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saurait être retenue. Il n 'est nullement question, en effet, pour
l'administration des P. T. T. de s'acheminer vers uneprivatisation
mais seulement de s'adapter à l 'évolution des besoins enajustant
l'organisation des services destélécommunications à la réalisation
des objectifs assignés. ,

Postes et télécommunications: retraités
(paiement mensuel des pensions).

725*. — 5 janvier 1974. — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre des posteset télécommunicationsqu'un certain nombre
de retraités lui signalent qu'ils préféreraient debeaucoup que
le versement despensionssoit mensuel. Il lui demandesi, de ce
fait, il pourrait mensualiser le versement des retraites.

Réponse. — Aux termes desdispositions de l'article L. 90 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, la pension
et la rente viagère d'invalidité sont payées trimestriellement et
i terme échu. Aussi, en raison de sa nature, la question soulevée
pis- l'honorable parlementairene concernepas seulement les
fonctionnaires des postes et télécommunications qui comme
l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat sont titulaires du code
susvisé. Elle revêt donc un caractère interministériel et de ce
fait ressortit essentiellement à la compétence du ministre * de
l'économie et des finances et du secrétaire d 'Etat auprès du
Premier ministre chargé de la fonction publique.

PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Pollution (des eaux del'Orne ; mesuresà prendre).

4414. — 8 septembre 1973. — M . Mexandeau appelle l'attention
de M. le ministre de la protection de la nature et de l'environne-
ment sur la pollution de l'Orne en amont de Caen, pollution qui
compromet gravement les efforts de réempoissonnement ac_om-
plis par diverses sociétés de pêche. Le 24 juillet 1973 une inspec-
tion a permis de constater que les carrières d'Etavaux et de
Feuguerolles rejetaient des eaux de lavage de graviers non épurées
et que l' Orne était teintée jusqu'à Caen. Le 4 août un déver-
sement important de' fuel a eu lieu en aval de la station de
pompage de Geostoek à May-sur-Orne. Ii lui demande quelles
mesures rapides il compte prendre pour que la législation soit
appliquée avec fermeté aux pollueurs qui transforment peu à peu
l'Orne en une rivière morte.

Réponse. — L'honorable parlementaire fait part au ministre de
l 'environnement de sespréoccupations, concernant la protection
de l'Orne, en amont de Caen. II s'inquiète de savoir quelles
mesures ont été prises et sont envisagées à l'égard de plusieurs
entreprises qu'il tientpour responsablesde deux pollutions acciden-
telles survenues les 24 juillet et 4 août 1973. Il cite les carrières
d'Etavaux et de Feuguerollesqu'il estime responsablesde la
pollution du 24 juillet . Une pollution tout à fait accidentelle
a été effectivement signalée à cette date au préfet duCalvados.
Mais il n'a pas été possible d'en vérifier les origines et les
causes. Les services compétents sont toutefois entrés en relation
avec les directions des carrières de Feuguerolles et"d'Etavaux.
Les contrôles effectués le 30 julilet 1973, par les services de
l'équipementet par l 'équipe de conseil technique et de contrôle
mise en place dans le département avecle concours del'Agence
Seine-Normandie, ont montré que les dispositifs d'épuration des
carrières de Feuguerolles étaientefficaces. L'inspection effectuée
le 30 juillet par l'équipe de conseil techniquea conclu à un
recyclage total de seseaux. Par .contre, le systèmed'épuration
d'Etavaux ayant, dansle passé, présenté des défaillances de
fonctionnement, la direction départementale de l'équipement a
adressé les mises en garde nécessaires aux responsables. Le déver-
sement de fuel constaté le 4 août 1973 en aval de la station de
pompage de Géostockà May-sur-Orne est consécutif à la chute
accidentelle dans. la rivière d'un récipient contenant une dizaine
de litres de gaz-oil. Cette pollution n'a aucun rapport direct avec
le stockage d'hydrocarbures dans les anciennes usines de May-sur
Orne. Une analyse de contrôle de l'eau résiduaire rejetée par
1a société en cause dans le canal de Caenà la mer a été effectuée
le 29 août 1973 et a montré que la teneur en hydrocarbures de
cette eau restait dans les 'limites qui lui ont été imposées par
l'arrêté préfectoral d'autorisation de rejet. La qualité des eaux
de l'Orne fait l'objet d'une attention et d'une surveillance d'autant
plus particulières qu'un captage des eaux de surface de ce cours
d'eau doit être réalisé prochainement pour l'alimentation de la
population caennaise. Il est exclu que l'Orne devienne une rivière
morte.

Environnement
(Peille [Alpes-Maritimes]: nuisances d' une cimenterie).

4456. — 15 septembre 1973. — M. Barel attire l'attention de
M. le ministre de la protection de la nature et de l'environnement
sur le profond mécontentement des habitants du hameau de La
Grave-de-Peille (Alpes-Maritimes) contre les nuisances provoquées
par la fabrique locale de ciment: pollution de l'atmosphère par
la poussière nuit et jour, bruit nocturne des engins de carrières
et des machines, insécurité dans la traversée du village occasionnée
par le grand nombre de camions, danger des explosions de
mines, destruction lente de la flore et de la faune dans le lit
du torrent Paillon, à quoi s'ajoute la somme des nuisances de
h carrière voisine. Les habitants de ce hameau, signataires d'une
pétition dans laquelle ils dénoncent l'atteinte grave portée à leurs
conditions de vie, exigent que soit mis fin rapidement à ces
nuisances. Il lui demande s'il envisage d'mposer les mesures'
indispensables pour remédier à cette grave situation d'une popu-
lation laborieuse, convaincue de l'importance économique de sa
cimenterie, mais consciente aussi de son droit à une vie digne
et saine.

Réponse. — L'honorable parlementaire évoque le problème des
nuisances engendrées par la cimenterie Vicat, sise à La Grave-de-
Peille. Une réunion récente s'est tenue à la préfecture des Alpes-
Maritimes afin de résoudre cette question. Les représentants de
la Société Vicat sesont engagés, au cours de cette réunion,
à mettre en oeuvre les moyens nécessairespour remédier aux
inconvénients signalés. Ainsi - la pollution de l 'atmosphère seraconsi-
dérablement réduite en installant notamment des -dépoussiéreurs
efficaces dont le plein rendement sera sensible au cours du
second semestre de 1974. Dans le même temps le bardage des
bâtiments et leur renforcement par des panneaux isolants seront
effectués de façon à limiter le bruit des installations fixes à des
niveaux convenables. En outre; les engins mobiles trop bruyants
seront progressivement remplacés afin de réduire encore la gêne
acoustique. La circulation des camions fera l'objet d'un contrôle
renforcé des services de gendarmerie et la direction départementale
de l'équipement envisage un projet de réfection du chemin dépar-
temental n' 21. Enfin, l 'aménagement de la carrière sera étudié de
façon à permettre sonexploitation dans des conditions satisfaisantes.
Ainsi, les horaires des tirs de mine seront établis, en accord
avec les maires des localités concernées, pour assurer la tran-
quillité du voisinage. En conclusion- il est permis de penserque
les dispositions retenues devraient réduire notablement les nuisances
signalées par l'honorable parlementaire. L' inspecteur des établis-
sements classés est chargé de veiller à la stricte application de
ces diverses masures.

Cours d'eau
(pollution de la Dordogne dans satraversée d'Argentat).

4114. — 29 septembre 1973. — M. Pranchère fait par à M. le
ministre de la protection de la nature et de l'environnement de
l 'état important de pollution de la, rivière la Dordogne dans la
traversée de la ville d'Argentat (Corrèze). Cette rivière comblait
jadis les plaisirs des yeux et de la pêche des nombreux touristes
et habitants. Elle est devenue un cloaquedu fait semble-t-il du
débit insuffisant de lâchage des eat'x par lesbarragesd'E. D. F.
et de l'absence deréalisation de l'assainissement de la ville
d'Argentat. Un dragage dulit de la Dordogne en aval du pont
pourrait permettre à la fois de rétablir le courant et la création
d'un double chemin de rive agréable auxpromeneurset pécheurs.
Il lui demandes'il n'entendpas prendreles mesuresappropriées
qui s'imposent pour redonner à laDordogne dans la traversée
d'Argentat sa beauté d'antan.

Réponse. — L'honorable parlementaire a appelél 'attention du
ministre de laprotection de la nature et de l' environnement par
sa question écrite sur la polution de laDordogne, danssa traversée
de la ville d'Argentat, dans le département de la Corrèze. Il
souligne tout d'abord l'importancedes atteintes àl'environnement
dues au débit insuffisant desopérationsde làchuresd'eau parles
barrages d'Electricité de France. Le problème évoqué qui n'est
autre que celui de la gestion des barrages s'est , déjà trouvé
soulevé dans bien d'autres circonstances. Aussi le comité inter-
ministériel d'aménagement de la nature et de l'environnement a
été saisi de cette question lorsqu'il a exami né le rapport a Energie
et environnements, le 20 juillet IP7I . Il a été décidé de l' aborder
de façon complète enprocédant à l'étude de l'influence de
l'implantation des centrales électriques sur les débits des cours
d'eau. D conviendra également de définir avec les producteurs
d'électricité des conditionsd'exploitation tenant mieux compte de
la protection de l'environnement" et donc de la régulation des
débits. La gravité des situations constatées dans les vallées tou-
ristiques de Massif central, telle que celle de laDordogne, a
fait ressortir la nécessitéd'aborder concrètement le problème de
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l'équilibre à instaurer entre l 'utilisation des cours d ' eau à des
fus énergétiques et la protection de l'environnement à des fins
de loisirs et de détente . Un accord a donc été passé entre le
service des problèmes de l'eau du ministère de l 'environnement
et Electricité de France, afin que deux études parallèles soient
menées, d 'une part, par l'Agence financière de bassin Adour-
Garonne, pour le ministère de l'environnement, et, d ' autre part,
par Electricité de France . Elles se poursuivent actuellement. Il
convient à cet égard de préciser que des bouleversements écolo-
giques peuvent né_essiter une modification du régime des làchures
d'eau d ' un barrage . Une telle mesure suppose une révision du
cahier des charges, qui ne peut se . faire qu ' avec l'accord de tous
les intéressés. Dès que les études seront terminées, il importera
d 'en tirer toutes les conséquences . Celles-ci pourront consister
dans la révision éventuelle du cahier des charges . Des décisions
concernant le traitement des effluents de la ville d'Argentat et
le dragage de la rivière pourraient également être entreprises.

Calamités agricoles (indemnisation des dégâts causés par le gibier).

5773 . — 7 novembre 1973. — M. Braun rappelle à M . le ministre
de la protection de la nature et de l 'environnement qu'à la suite
d ' entretiens qui ont eu lieu à Paris avec les dirigeants agricoles,
les représentants des intérêts cynégétiques se sont engagés d'une
part à mettre au point uné méthode plus rapide de paiement des
dégàts de gibier et, d'autre part, à régler ceux-ci à 95 p . 100 de
leur montant. Cet accord a donné naissance à un projet de décret
qui après avis des ministères concernés est actuellement soumis
au Conseil d'Etat . Si le texte en cause n'est pas signé rapidement,
les dégâts d'indemnisation risqueront d ' être indemnisés sur une base
inférieure, c 'est-à-dire à raison de 80 p . 100 de leur montant ce
qui . serait regrettable et contraire aux engagements pris . Dans le
département des Vosges de nombreux dégâts de sangliers ont été
commis en 1973 . Afin d 'éviter que les victimes de ces dégâts ne
soient lésés, il lui demande s'il entend faire publier rapidement le
décret prévu ou si à défaut il envisage de lui donner un effet
rétroactif pour que les agriculteurs concernés puissent être rem-
boursés au taux de 95 p . 100 en ce qui concene les dégâts causés
au cours de la présente année.

Réponse . — Conformément aux assurances qui ont été données à
ce sujet, un projet de décret (modifiant les dispositions du décret
n " 69-1270 du décret du 31 décembre 1969) relatif à l ' amélioration des
conditions d'indemnisation des victimes des dégàts causés par le
grand gibier, notamment par l'accélération de la procédure de
règlement des petits dommages et le relèvement du taux de l' indem-
nisation porté à 95 p . 100, a été élaboré par mon département et
vient de recevoir l'assentiment des divers autres départements
ministériels concernés . Il sera très prochainement soumis à l 'approba-
tion du Premier ministre et à l'avis du Conseil d 'Etat. D 'autre part,
les inconvénients dont l 'honorable parlementaire fait état, résultant
des délais nécessaires à l'élaboration et à la. publication de ce texte,
n' ont pas échappé à l'administration responsable qui s'est employée
à en pallier les effets dans toute la mesure du possible . C'est ainsi
qu ' une circulaire a été diffusée auprès des divers corps de fonc-
tionnaires intéressés dans le double .but de ne pas retarder, sous
prétexte d ' une modification de la procédure, le versement des
indemnités aux ayant droits et de préciser les nouvelles modalités
qui seront à appliquer . Ce texte prévoit également que dès réception
des dossiers d'indemnisation l' office national de la chasse devra en
assurer immédiatement le règlement sur la base de 80 p . 100 du
montant des dommages prévue par le décret du 31 décembre 1969
pour la majeure partie des cas, mais que ce versement ne constituera
qu ' un premier acompte, l 'office devant procéder à un règlement
complémentaire dès que la parution du nouveau décret aura rendu
applicable la réduction à 5 p. 100 de l 'abattement prévu par l'ancienne
procédure .

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Prestations familiales
(travailleurs indépendants dont le bénéfice e été faible ou nul.)

330. — 13 avril 1973. — M. Tomasini rapelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que M. Lebas dans
une question écrite n° 15883 avait rappelé à son prédécesseur que
pour prétendre aux allocations familiales il était nécessaire de
tirer d'une activité professionnelle des moyens normaux d'existence
et que cette condition n 'était pas remplie par les travailleurs indé-
pendants des professions non agricoles qui, en raison de l'insuf-
fisance de leurs revenus professionnels, sont dispensés du versement
de la cotisation personnelle d'allocations familiales . Il lui faisait
valoir que lorsque le bénéfice fiscal d ' un non-salarié était soit nul,
soit inférieur au minimum exigé, l'intéressé ne pouvait bénéficier
des prestations familiales, ce qui était particulièrement regrettable
puisque les non-salariés qui se trouvent dans cette situation le
sont sans aucun doute contre leur gré . Il lui demandait si cette

réglementation particulièrement inéquitable ne serait pas modifiée.
La réponse qui lui fut faite (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale, du 20 février 1971) exposait les raisons motivant les
règles précitées et concluait en dirent qu'il n'était pas exclu a que
certains assouplissements puissent être apportés sur ce point à la
réglementation en vigueur, à l 'occasion d ' une nouvelle définition
des personnes qui, en application de l'article lu de l'ordonnance
n" 67-708 du 21 août 1967, sont considérées comme dans l'impos-
sibilité d'exercer une activité professionnelle normale » . Le décret
n° 72.314 du 17 avril 1972 a donné une liste des personnes consi-
dérées comme se trouvant dans l 'impossibilité d'exercer une acti-
vité professionnelle. Cette liste distingue vingt-trois catégories dif-
férentes, mais celle-ci ne comprend pas les travailleurs indépendants
dont le bénéfice fiscal est inférieur au minimum actuellement
exigé, soit 4 .986 francs . Sans doute, le même décret prévoit-il en
son article 4 que les personnes qui n 'exercent aucune activité
professionnelle au sens de l ' article 1°r peuvent prétendre aux presta-
tions familiales sous réserve de justifier par tous moyens de l ' impos-
sibilité dans laquelle elles se trouvent d'exercer une telle activité.
Cette justification n'est pas toujours facile. Il convient, à cet
égard, d ' observer qu'il existe à l'heure actuelle de nombreuses
entreprises et sociétés qui sont déficitaires. Il s' agit là de situations
momentanées mais non exceptionnelles qui peuvent arriver à
n 'importe quelle entreprise, même importante . Des parents- ayant
de ce fait des revenus insuffisants éprouvent des difficultés pour
subvenir aux besoins d'un foyer et il apparait anormal que le
versement des allocations familiales leur soit supprimé, cette
suppression pouvant avoir des conséquences regrettables sur la
situation des enfants . Il lui demande s ' il compte compléter l' article 3
du décret du 17 avril 1972, de telle sorte que soient présumés être
dans l 'impossibilité d ' exercer une activité professionnelle les tra-
vailleurs indépendants dont le bénéfice fiscal a été faible ou nul
ou qui ont connu un déficit d'exploitation.

Réponse . — Il est rappelé à l' honorable parlementaire que l 'arti-
cle L . 513 du code de la sécurité sociale réserve le bénéfice des pres-
tations familiales aux personnes qui exercent une activité profession-
nelle ou qui justifient de l'impossibilité d'en exercer une. Le
décret n" 46 .2880 du IO décembre 1946 portant application des
dispositions du livre V du code de la sécurité sociale, tel qu'il a été
modifié par le décret n" 72-314 du 17 avril 1972 précise que ne
peuvent être considérés comme exerçant une activité professionnelle,
les employeurs et travailleurs indépendants des professions non
agricoles qui, en raison de l'insuffisance de leur revenu professionnel,
sont dispensés du versement de la cotisation personnelle d ' allocations
familiales. Il est en effet apparu, qu' on ne pouvait en bonne logique,
échapper à l'obligation de cotiser en démontrant l'insuffisance de
revenus professionnels par rapport à un certain seuil d ' assujettis-
sement et bénéficier des prestations familiales dont le droit n 'est
ouvert qu'à partir du même seuil de revenus tirés d 'une activité
professionnelle . Ce revenu minimum est fixé, à compter du 1" juillet
de chaque année, par référence à la base mensuelle servant au
calcul des prestations familiales en .vigueur au 1• avril de l ' année
considérée. Le seuil d ' assujettissement ainsi déterminé par rapport
au revenu professionnel annuel est égal à 5.498,40 francs depuis le
1°' juillet 1973. Le refus ou la suppression des prestations a effet
pendant un nombre de mois égal à celui au cours duquel le
revenu professionnel a été insuffisant . Toutefois, les employeurs et
travailleurs indépendants qui n 'ont pas disposé du revenu annuel
minimum peuvent démontrer, en saisissant le conseil d 'administration
de la caisse qu' ils ont été dans l 'impossibilité d'exercer une activité
professionnelle normale. On ne saurait n'Ailleurs, sans créer des
disparités injustifiables entre salariés et non salariés, présumer
dans tous les cas que les travailleurs indépendants ont été dans
l'impossibilité d 'exercer une activité professionnelle chaque fois
qu'ils déclarent n'avoir tiré aucun revenu de leur travail. Les
salariés sont, en effet, quant à eux, obligés soit de produire uné
attestation de présence délivrée par l 'employeur, soit de justifier,
par tous moyens, de l 'impossibilité dans laquelle ils se trouvent
d'exercer une activité normale . Cette limite n'a pas pour effet
d'exclure systématiquement du bénéfice des prestations familiales, les
employeurs et travailleurs indépendants qui n'ont pas tiré de leur
activité professionnelle un revenu suffisant. Avant l 'intervention
du décret du 17 avril 1972, les prestations familiales pouvaient être
éventuellement accordées au travailleurs non salariés lorsqu ' il
s'agissait de la première année d'exercice ou lorsque ayant disposé
pendant plusieurs . années ' de revenus nor" . .x, ils déclaraient de
façon occasionnelle un déficit fiscal et ce, pour des raisons plei-
nement justifiées. Mais si cette situation se prolongeait plus d' une
année, la commission départementale des prestations familiales,
supprimée par le décret précité et remplacée par le conseil d 'admi-
nistration de la caisse d 'allocations familiales, ne pouvait qu 'émettre
un avis favorable au maintien des prestations familiales de la caisse
l ' intervention dudit décret, le conseil d 'administration de la caisse
d 'allocations familiales peut déterminer dans tous les cas si les
employeurs ou travailleurs indépendants, dont le bénéfice est nul
ou inférieur au minimum prévu, peuvent prétendre au maintien
des prestations familiales pendant un temps plus long que précé-
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demment. En raison de la grande diversité des cas individuels,
cette procédure permet mieux que par le jeu d 'une présomption
générale d'apprécier la situation de chacun au regard de la législation
sur les prestations familiales. Cette pratique évite également
d 'alourdir abusivement la charge qui pèse sur la section des
employeurs et travailleurs indépendants dont l 'équilibre, comme pour
la section des salariés, doit être assuré en recettes et en dépenses à
l'intérieur de celle-ci. Toutefois, la réforme de 1972 est encore trop
récente pour qu 'il soit possible de mesurer si elle atteint pleinement
l' objectif social pour lequel elle a été réalisée.

Allocation de logement (foyers résidences pour personnes âgées).

401 . — 26 avril 1973 . — M . Abelin expose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que la réglementation de
l'aide à la construction a conduit à la réalisation de deux types de
logements foyers pour personnes àgées : les « foyers chambres a et
les « foyers résidences a . Les foyers « chambres » sont composés
exclusivement ou principalement de logements de type I, c ' est-à-dire
qu 'ils ne diffèrent pas sensiblement, par leurs caractéristiques techni-
ques et leur destination, des maisons de retraite. Les foyers « rési-
dences s sont composés normalement de logements de 1 bis (pièce
principale, cuisine, salle d 'eau, W .-C., dégagement, volume de range .
ment). Ils permettent donc aux occupants de vivre de manière
indépendante et, notamment, de préparer et de prendre chez eux
leurs repas . Il s'y ajoute des services collectifs auxquels les intéressés
peuvent recourir s'ils le désirent. Le financement des foyers « rési-
dences s est plus onéreux et, par voie de conséquence, les indemnités
d ' occupation ou loyers sont plus élevés . Or, la réglementation en
vigueur en matière d' allocation logement (décret n ' 72-527 du
29 juin 1972, art . 4) ne fait pas de distinction entre ces deux caté-
gories d'équipements sociaux affectés aux personnes àgées, et a
uniformément fixé à 200 francs le loyer principal mensuel payé par
les personnes résidant dans un logement foyer. C'est ainsi que les
occupants des foyers « résidences a se trouvent pénalisés, car dans
la majorité des cas, le loyer est supérieur au plafond et certains
locataires doivent s'adresser au bureau d ' aide sociale pour complé-
ter leurs moyens d'existence. Il lui demande quelles mesures il
envisage de prend'-e afin de relever le plafond de loyer manifes-
tement trop bas pour les foyers « résidences s.

Réponse. — Le décret n " 72-526 du 29 juin 1972, pris pour l 'appli-
cation de la loi du 16 juillet 1971 modifiée, relative à l 'allocation
de logement, prévoit, dans son article 18 (1" alinea), que le local
au titre duquel l'allocation est demandée, doit être aménagé de
manière à constituer une unité d ' habitation autonome, même s 'il
se situe dans un ensemble doté de services collectifs . A l 'origine,
cette disposition a été interprétée comme permettant l ' octroi de
l 'allocation de logement aux personnes âgées, occupant, dans un
logement foyer, un local de type F 1 bis, comprenant obligatoire-
ment une pièce principale, une cuisine incorporée ou non à la
pièce principale, une salle d 'eau, un w.-c . pouvant être incorporé
à la salle d ' eau, un dégagement et un volume de rangement . Par
contre, les personnes occupant un local de type F 1, c 'est-à-dire une
chambre dotée de certains éléments de confort, n 'étaient pas
admises au bénéfice de l 'allocation puisque ne disposant pas de
l 'autonomie de vie exigée par les textes. Or, il est apparu que le
nombre de logements de type F 1 bis, malgré l 'effort de construc-
tion entrepris dans le cadre du VI' Plan, est insuffisant par rapport
aux demandes émanant des personnes âgées soucieuses d'un héber-
gement en logement foyer. Par ailleurs, certains logements de
type F 1, malgré l'absence de cuisine, sont équipés de telle sorte
que les résidents peuvent y préparer leurs repas et s 'assurer une
autonomie de vie suffisante. Il a donc été admis, dans le cadre
des mesures de simplification administrative et d'assouplissement
décidées par le Gouvernement en matière d ' allocation de logement,
mesures qui ont fait l ' objet de l'instruction n" 2 du 29 juin 1973,
d'accorder également le bénéfice de la prestation aux personnes
occupant un local ne comportant pas de cuisine, c ' est-à-dire ne
répondant pas à la définition du type F 1 bis, sous réserve qu 'à
l'intérieur de ce local, il existe au moins un appareil de cuisson
(plaque chauffante, réchaud électrique, par exemple), permettant
aux intéressés de préparer leurs repas de façon régulière ou occa-
sionnelle, c 'est-à-dire de se dispenser de recourir aux services de
restauration . Cette décision aurait pu s 'accompagner de la fixation
d' un loyer forfaitaire particulier à cette catégorie de bénéficiaires,
le loyer forfaitaire de 200 francs fixé par le décret n " 72-527 du
29 juin 1972 ayant été déterminé en fonction des prix pratiqués dans
les logements foyers pour des locaux de type F 1 bis. Il n 'en a pas
été ainsi par mesure de simplicité et pour ne pas introduire de
disparité dans la situation des personnes figées résidant en logement
foyer, les deux types de logements pouvant coexister à l 'intérieur
d'un même établissement . La situation des personnes occupant un
local de type F 1 aménagé a donc été améliorée par rapport à ce
qui résultait pour elles de l'application pure et simple du décret
n° 72-526 du 29 juin 1972, mais on ne peut pas dire que dans le
même temps les occupants des foyers résidences disposant d'un

F 1 bis se soient trouvés pénalisés. Compte tenu des décisions prises
par le conseil des ministres le 26 septembre 1973, des études ont été
entreprises aux fins d 'actualiser certains éléments entrant dans
la formule de calcul des allocations de logement et de simplifier
les conditions d' attribution de ces prestations. Les conclusions qui
s 'en dégageront feront l' objet d ' un examen par les départements
ministériels concernés . A cette occasion, la question soulevée par
l 'honorable parlementaire sera examinée avec attention.

Allocation pour frais de garde d'enfant.

742. — 3 mai 1973 . — M. Boyer expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que certaines familles
se trouvent exclues du bénéfice des dispositions des articles 7,
8 et 9 de la loi n" 72-8 du 3 janvier 1972 portant diverses dispo-
sitions en vue d'améliorer la situation des familles. 11 lui demande
s 'il n'estime pas qu 'il serait nécessaire de modifier le décret
n" 72-532 du 29 juin 1972 pris par application de la loi sus-indiquée
afin que l' allocation pour frais de garde soit attribuée à toutes les
familles dont les enfants reviennent au foyer familial, soit chaque
soir, soit en fin de semaine.

Réponse . — La loi du 3 janvier 1972 a créé une allocation pour
frais de garde servie aux familles dans lesquelles les deux conjoints
exercent Une activité professionnelle leur procurant des ressources
inférieures à un plafond variable en fonction du nombre des enfants
à charge, et qui placent un ou plusieurs enfants de moins de trois
ans dans une crèche familiale ou collective ou auprès d'une nourrice
agréée. 'Toutefois il fallait éviter que l ' obtention de cette nouvelle
prestation permette d 'estomper le lien quotidien souhaitable qui
unit l 'enfant à ses parents. Aussi, le décret du 29 juin 1972 pris
pour l ' application de cette loi a-t-il subordonné le versement de
l'allocation pour frais de garde à la condition que l 'enfant retrouve
son foyer chaque jour. Cependant il s 'avère, en effet, que les difFi-
cultés rencontrées à cet égard par les mères de famille qui exercent
une activité professionnelle, du fait d ' horaires rigoureux ou du lieu
de travail éloigné de leurs domiciles, paraissent peu compatibles
avec le rythme de vie de l 'enfant . Il n'est donc pas exclu que des
aménagements soient apportés au décret du 29 juin 1972, notamment
en ce qui concerne les conditions d 'appréciation de la présence de
l'enfant au foyer.

Allocation du fonds national de solidarité
(plafond de ressources, relèvement).

1127. — 11 mai 1973 . — M. Blanc expose à M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que le plafond servant de
base pour l'attribution du fonds national de solidarité est fixé à
9.000 francs par an pour un ménage depuis le 1 « octobre 1972.
Il lui précise que certains des intéressés, les agriculteurs en parti-
culier, ont toujours, en dépit de la majoration de leur pension de
retraite, le même montant- de revenu global, et lui demande s ' il
n 'estime pas qu'en accord avec les ministres intéressés, et notam-
ment M . le ministre de l 'économie et des finances, ce plafond devrait
étre relevé en fonction de l'augmentation du coin de la vie depuis
cette date.

Réponse . — Le plafond de ressources retenu actuellement pour les
ménages de personnes âgées qui demandent le bénéfice du fonds
national de solidarité a été fixé à 7.725 francs par an, le 1 ,, jan-
vier 1972, 9 .000 francs le 9 octobre 1972 et 9 .600 F le 1" juillet 1973.
Le relèvement a donc été supérieur à 24 p . 100 en moin d 'un an,
ce qui est très supérieur à l'augmentation du coùt de la vie et
témoigne de la volonté du Gouvernement d 'améliorer la situation
des personnes âgées. Il est ; en outre, rappelé à l 'honorable parle-
mentaire que le Premier ministre s 'est engagé à doubler en cinq ans
les allocations minimum de vieillesse, ce qui devrait se traduire par
une progression régulière voisine de 15 p. 100 par an. Cette amélio-
ration substantielle bénéficiera pleinement aux anciens exploitants
agricoles comme aux autres catégories de la population.

Médecine (enseignement :
étudiants de quatrième année de l 'U. E . R . de médecine de Nice).

2118. — 7 juin 1973. — M . Barel expose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale les problèmes matériels
posés par le départ obligatoire, pour une période de six mois, des
étudiants en quatrième année du deuxième cycle des études médi-
cales de l 'U . E . R. de médecine de Nice . En effet, conscients que les
structures hospitalo-universitaires niçoises actuelles ne peuvent, par
leur inadaptation, permettre à tous les étudiants de faire simul-
tanément des stages hospitaliers formateurs, les -240 étudiants de
5' année acceptent pour la 6' année (octobre 1973) de partir six
mois en alternance dans les hôpitaux périphériques à condition que
soient garantis, en plus d ' un encadrement suffisant et de services
formateurs, des conditions matérielles décentes : conservation du
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salaire légal d'étudiant hospitalier, hébergement et repas aux condi-
tions universitaires, indemnités diverses. A lui demande s'il envi-
sage la possibilité du déblocage, à l'instar du conseil général et de
la mairie de Nice, des crédits nécessaires au financement du fonds
de solidarité universitaire.

Réponse. — Les difficultés que tonnait l 'U. E . R. médicale de Nice
sont réelles. Elles résultent du fait que l'U .E .R . a admis un nombre
d'étudiants supérieur au nombre de postes de stage dans les hôpi-
taux situés à proximité du C . H . U . A l' initiative de M. le doyen de
l'U. E. R. médicale de Nice et avec l'appui de M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale, des postes de stage hospi-
talier ont été provisoirement attribués à l'U . E. R. de Nice à l 'hôpi-
tal général de Toulon qui dépend de l ' U . E . R. médicale de Mar-
seille. Le recours à des lieux de stage éloignés n 'a été rendu pos-
sible que grâce à des initiatives du Gouvernement, tant sur le plan
pédagogique que sur le plan matériel, pour résoudre, dans toute
la mesure du possible, les difficultés que pouvaient rencontrer les
étudiants de Nice affectés à Toulon . Diverses autres mesures provi-
soires ont été retenues pour utiliser au maximum les possibilités
régionales publiques et privées de formation des étudiants. Une
mission d'enquête a été chargée d'étudier l 'ensemble de ces pro-
blèmes . Ses conclusions serviront de base à l' organisation des stages
hospitaliers des étudiants de l 'U . E. R. de Nice pour les prochaines
années jusqu 'à ce` que le nombre raisonnable d' étudiants admis
dans cette U. E. R., résultant de l' application du numerus clausus,
permette une réelle adéquation avec le développement de l'infra-
structure hospitalière locale.

Maladies de longue durée (exonération du ticket modérateur:
thérapeutique coûteuse).

2333. — 13 juin 1973. — M . Michel Durafour rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que, par
questions écrites n°' 9254, 13299 et 15937, il a appelé son attention
sur les problèmes auxquels donne lieu l 'application des décrets
n'' 69-132 et 69-133 du 6 février 1969 qui fixent les conditions dans•
lesquelles l 'exonération du ticket modérateur est accordée dans les
cas prévus aux paragraphes 3 et 4 de l 'article 286-1, paragraphe 1 du
code de la sécurité sociale, et notamment sur les graves difficultés
qui résultent de la fixation arbitraire à 50 francs par mois du coût
résiduel au-dessous duquel une thérapeutique ne peut être consi-
dérée comme partieplièrement coûteuse . Il lui demande s'il peut lui
indiquer quels sont les résultats de l 'étude qui, selon les indications
données dans la réponse à la question écrite n° 15937 (Journal
officiel, Débats A . N., du 20 février 1971, p. 490) a été entreprise,
concernant l 'application desdits décrets, et s'il est prévu de reviser
le seuil au-dessous duquel une thérapeutique ne peut être consi-
dérée comme coûteuse, étant fait observer que la réglementation
actuelle constitue, d'une part, une injustice sociale en ce qu'elle
fixe un chiffre forfaitaire de dépenses applicable quel que soit le
montant des ressources de l'assuré et, d'autre part, une erreur du
point de vue social, étant donné que la maladie ne suit pas les
règles administratives et qu 'un assuré n 'est pas nécessairement
guéri parce qu'il n 'a pas supporté de dépenses médicales pendant
un certain temps.

Réponse. — Des textes viennent d 'être préparés par les services
du ministère de la santé publique et de la sécurité sociale en vue
d'améliorer les procédures relevant des décrets n°' 69-132 et 69-133
du 6 février 1969 relatifs aux maladies longues et coûteuses, dont
l'un est actuellement soumis à l ' examen du Conseil d 'Etat . L'inter-
vention des dispositions nouvelles prévues par les textes en question
permettra de remédier aux difficultés soulignées par l'honorable par-
lementaire.

Handicapés (réinsertion professionnelle
des anciens malades .mentaux).

2158. — 15 juin 1973 . — M. Mario Bénard appelle l 'attention de
M. le ministre de le santé publique et de la sécurité sociale sur les
conditions du reclassement des travailleurs handicapés, appliquées
aux anciens malades mentaux . Ces derniers, plus peut-être que les
autres handicapés, ont besoin d'être réinsérés dans la société et, à
ce titre, le travail a pour eux une valeur thérapeutique. Seule, une
activité peut leur redonner confiance en eux-mêmes et leur procu-
re* le sentiment d'être utiles dans la vie . Toutefois, la réinsertion
des anciens malades . mentaux nécessite une adaptation qui doit être
progressive et il s'avère impossible de leur imposer en emploi à
temps complet. Or, actuellement, tant pour une entreprise privée
que pour une administration, l'embauche définitive doit étre précé-
dée d 'un sbge dont la durée est normalement d 'un an et qui est
par ailleurs considéré comme une période probatoire durant laquelle
l'it .téressé est soumis à un rendement maximum. Dans de telles
conditions, toute possibilité de réadaptation de l'ancien malade

*

mental est ainsi exclue, même si celui-ci a satisfait préalablement
aux épreuves d'un concours. Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour faire obligation d'une réinsertion progressive des
stagiaires handicapés, notamment à l 'occasion de l 'élaboration de la
loi sur l ' extension du travail à mi-temps, laquelle parait devoir
s ' appliquer en priorité, de toute évidence, aux anciens malades
mentaux dès leur mise au travail.

Réponse. = L 'honorable parlementaire a appelé l 'attention du minis-
tre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les conditions
de reclassement des travailleurs handicapés appliquées aux anciens
malades mentaux. Toute l'action du Couvernement en matière d'aide
aux handicapés tend précisément à assurer au maximum leur intégra-
tille sociale et professionnelle qu 'il s'agisse de la préparation de
celle-ci dans les établissements de soins ou des aides et prises en
cl•arge momentanées qui suivent la guérison et le retour à une vie
normale. L'allocation de compensation a pour but d'encourager le
handicapé à occuper un emploi régulier, même à temps partiel ; les
centres d ' aide par le travail ou les ateliers protégés ont pour voca-
tion, non seulement d'accueillir les plus défavorisés physiquement ou
intellectuellement, niais aussi de favoriser un éventuel retour à la
vie active. Pour les anciens malades guéris ou stabilisés, l 'intégration
au milieu du travail est souvent remise en question par une crise
d' adaptation susceptible de provoquer la rechute d ' un sujet particu-
lièrement vulnérable ; dans la plupart des cas, un soutien méral et
éducatif approprié suffirait à remédier à des échecs moins imputables
aux conditions techniques du travail qu'au mode de vie qu 'elles
impliquent. C 'est pourquoi dans le cadre du projet de budget pour
1974, le Gouvernement propose la création de 9 équipes de prépa -
ration et de suite e . ComposéèS de spécialistes des questions sociopro-
fessionnelles, elles auront pour objectif essentiel l ' insertion sociale
des handicapés de tous àges, y compris, bien sûr, dès malades men-
taux guéris ou stabilisés . Ce dispositif sera complété par certaines
dispositions de la loi d'orientation qui sera soumise à l'étude des
assemblées à la prochaine session parlementaire . Pour ce qui concerne
plus précisément l'obligation d'une réinsertion du travail à mi-temps,
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population et M. le
secrétaire d ' Etat à la fonction publique ont été saisis par mes soins
de ce problème avec avis très favorable.

Allocation de salaire unique (plafond de salaire du second conjoint).

3527. — 21 juillet 1973 . — M. Morellon expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que l ' allocation de salaire
unique est versée à une famille lorsque le revenu de l'un des conjoints
n 'excède pas 141 francs ou 211,50 francs selon que cette famille se
compose de deux enfants ou de trois enfants ou plus . Le nombre
d'heures de travail que permet cette disposition diminue à chaque
augmentation du S . M . I. C . et la valeur des salaires d 'appoint est de
plus en plus faible. Il lui demande s' il ne lui paraîtrait pas préfé-
rable de remplacer les chiffres susvisés par un pourcentage du salaire
minimum mensuel.

Réponse. — Selon les dispositions de l 'article L. 533 du code de la
sécurité sociale, l'allocation de salaire unique est attribuée aux
ménages ou personnes qui ne bénéficient que d ' un seul revenu
professionnel à condition que ce revenu provienne d ' une activité
salariée . Toutefois, par mesure de bienveillance, dans le cas où
chacun des conjoints bénéficie d ' un revenu professionnel distinct,
l ' allocation de salaire unique est maintenue si le revenu d ' un des
conjoints est un salaire, sous réserve que le revenu professionnel
mensuel de l'autre conjoint n'excède pas un plafond égal à la moitié
du montant de la base mensuelle de calcul des prestations familiales
depuis le 1" avril 1973, quel que soit le nombre d 'enfants . Sur ce
point, par décret en date du 8 mars 1973, le seuil de tolérance
a été porté uniformément à la moitié de ladite base, soit 245 francs
à compter du 1 d août 1973, pour toutes les familles, alors qu'aupa-
ravant, cette limite n'était admise que pour trois enfants et plus.
Au surplus, ce plafond se trouve automatiquement relevé à l 'occasion
de chaque revalorisation de la base de calcul des allocations fami-
liales. Ainsi, par te moyen de cette référence, se trouve maintenu
le pouvoir d ' achat du salaire d ' appoint de la mère de famille.
L'application littérale des dispositions législatives relatives à l ' unicité
de salaire aurait pu conduire à interdire à la mère de famille
l'exercice de toute activité professionnelle . Une exception nécessai-
rement limitée étant admise, la difficulté tient au choix d 'une règle
uniforme applicable à une grande diversité des rémunérations . C'est
la référence au montant du revenu professionnel qui a paru la
méthode la plus équitable. L'indexation sur le S . M . I. C . préconisée
par l 'honorable parlementaire aurait certes pour effet d 'élargir dans
certains cas la portée de cette tolérance mais elle ne permet pas
pour autant de supprimer les inconvénients résultant de l ' effet
de seuil qu'entraîne nécessairement la fixation d'un plafond de
ressources.

5
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Assurance maladie )travailleurs frontaliers).

3574. — 21 juillet 1973 . — M. Blary expose à M. le m:nistre de
la santé publique et de la sécurité sociale qu'un artisan s' e lt installé
dans une commune frontalière avec atelier et siège d'entreprise en
France, mais a son habitation en Belgique (à quelques centaines
de mètres) . II est régulièrement immatriculé au répertoire des
métiers en France, et paye ses taxes et impôts . Cependant, il ne
peut se faire prendre en charge par l ' assurance maladie des non-
salariés, rendue obligatoire par la loi du 12 juillet 1966, du fait
de l ' article 2 du décret du 19 mars 1968, pris en application et
rendant ainsi inapplicable ladite loi . Il lui demande comment il
peut être remédié à une telle anomalie.

Réponse . — L'affiliation au régime d ' assurance maladie institué
par la loi du 12 juillet 1966 modifiée est subordonnée à la réalisation
de deux conditions, exposées dans les articles 1 et 15 de ladite loi.
qui sont cumulatives : d'une part, l ' intéressé doit relever de l ' un
des groupes de professions visées à l'article L . 645 (1", 2" et 3") du
code de la sécurité sociale, à savoir les groupes de professions
artisanales, industrielles et commerciales et libérales, ou de la caisse
nationale des barreaux français ; d'autre part, il doit résider sur le
territoire français, cette deuxième condition, explicitée par l'ar-
ticle 2 du décret du 19 mars 1968, découlant du principe de la
territorialité des lois sociales françaises. Il en résulte que relèvent
du régime des travailleurs non salariés les travailleurs indépendants
actifs qui, à raison de l'implantation de leur résidence professionnelle,
et même si leur domicile légal est situé dans un autre pays, relèvent
de l 'assurance vieillesse instituée par la loi française. C'est, en
effet, la notion de résidence professionnelle qui doit être retenue
comme critère déterminant pour le rattachement ou non au régime
d 'assurance maladie. En conséquence. un artisan frontalier ayant
son atelier et siège d ' entreprise en France, et son habitation en
Belgique, doit être rattaché au régime d 'assurance maladie des
travailleurs non salariés . Par contre, il convient de préciser que
l ' intéressé devra, dans toute la mesure du possible, avoir recours
aux services médicaux français. En effet, lorsque des soins sont
dispensés hors de France à des assurés ou à leurs ayants droit, les
prestations correspondantes du régime d 'assurance maladie-maternité
du régime des non-salariés ne sont en principe pas servies, quelques
dérogations ayant cependant été prévues dans des cas très précis.
Toutefois, par circulaire n" 71 .87 . 64 .02 du 16 juillet 1971, la caisse
nationale d'assurance maladie des travailleurs non salariés a admis
que la prise en charge était de. droit, si les actes sont médicalement
justifiés, pour les malades frontaliers qui s 'adresseraient exception-
nellement au praticien le plus proche en cas d'urgence ou à un
établissement de soins, soit plus proche de leur domicile que l ' éta-
blissement français de même catégorie, soit ayant une convention
avec le régime général, les tarifs n' étant cependant pas nécessaire-
ment ceux en vigueur en France.

Aveugles (maintien du montant de leurs ressources).

3794. -- 28 juillet 1973 . — M. Pierre Logone appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
une protestation émanant de l'union des aveugles du Sud-Ouest,
dont le but est la féfense des intérêts des non-voyants, au sujet
des diminutions et même des suppressions de pension dont sont
victimes bon nombre de ses adhérents ressortissant de - l'aide
sociale . En effet, les révisions des dossiers se multiplient et par
suite des décisions prises par les commissions cantonales, beaucoup
voient leurs allocations R tierce personne • ramenées à 40 p . 100 de
celles de la sécurité sociale, quand elles ne sont pas supprimées
purement et simplement et apparemment sans motif valable . Il
lui demande, alors que la loi Cordonnier du 2 août 1949 assurait
jusqu' à présent un minimum vital décent aux grands infirmes
ainsi qu' aux aveugles, s 'il ne pourrait faire en sorte que l'aide
sociale se montre plus libérale et généreuse de façon à répondre
au voeu du législateur assurant une vie meilleure à une catégorie
de Français particulièrement digne d ' intérêt.

Réponse. — L' honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
des aveugles ressortissant de l 'aide sociale ; certains d 'entre eux,
en effet, auraient vu réduire le montant de la majoration pour tierce
personne dont ils étaient bénéficiaires ou supprimer l 'allocation
mensuelle qui leur avait été attribuée . Il est rappelé que l 'allocation
mensuelle peut être accordée à taux plein ou à taux réduit, compte
tenu des ressources des postulants, y compris les créances alimen .
taires auxquelles peuvent prétendre les Intéressés . D'autre part,
elle ne peut se cumuler que dans la limite de son propre montant
avec les prestations d 'invalidité servies au titre d' une même infirmité
par un autre régime . Par ailletlrs, aux termes de l 'article 7 du
décret n ' 61-495 du 15 mai 1961, le taux de la _majoration accordée
aux aveugles et grands infirmes ayant besoin de l'aide constante
d'une tierce personne, compte tenu des sujétions . que l 'état
de l'intéressé impose à son entourage entre 40 p . 100 et 80 p . 100 de
la majoration prévue pour les invalides de la sécurité sociale . Il

n ' est donc pas exclu que des commissions d'aide sociale aient
appliqué ces dispositions à l ' occasion de la révision de certaines
situations . Toutefois, des précisions ont été demandées aux services
locaux responsables sur la jurisprudence suivie en la matière par
les commissions d ' aide sociale . Au demeurant, des voies de recours
sont ouvertes aux intéressés. S'ils s'y croient fondés, ceux-ci peuvent
faire appel devant la juridiction supérieure dans le délai d'un mois
à compter du jour où ladite décision leur a été notifiée . Quoi qu 'il
en soit, s'agissant d ' un problème qui semble concerner la région
d 'Aquitaine, il serait souhaitable que l ' honorable parlementaire
fasse connaitre les cas d'espèces qui lui ont été signalés au
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale. Ces cas seront
examinés avec la plus grande attention et, s 'il s'avérait qu ' une
réforme est nécessaire, elle serait effectuée à l 'occasion de la mise
en place de la loi d' orientation en faveur des handicapés.

Sages-femmes (amélioration de leur situation).

3817. — 28 juillet 1973. — M . Mermaz appelle l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés actuelles qui se font jour dans l 'exercice de la profession
de sage-femme . Tout d 'abord, sans doute parce que cette profession
est essentiellement féminine, la rémunération n'est pas i: parité aveu
celle des hommes médecins accomplissant le même acte eutocique.
Il en est de même pour la revalorisation des tarifs . Ainsi la commis-
sion tripartite qui se réunit en général à la fin du mois d'avril
prépare des accords dont les effets, en principe applicables à
partir du 1" mai, ne le sont que plusieurs semaines plus tard, après
la parution au Journal officiel, ce retard causant un grave préjudice
aux sages-femmes en exercice . Dans le domaine des sages-femmes
salariées sont couramment admises des discriminations de qualité
alors que les diplômes exigés sont les mêmes pour toutes . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
améliorer et harmoniser les conditions d 'exercice de la profession
de sage-femme sur l' ensemble du territoire.

Réponse . — L' honorable parlementaire s'inquiète de la situation
des sages-femmes pour lesquelles il relève des disparités de rémuné-
ration sur un double plan : par comparaison avec les médecins
d 'abord et ensuite au regard des sages-femmes salariées entre elles.
Les tarifs d ' honoraires fixés pour les actes dispensés aux assurés
sociaux ou aux membres de leur famille par les médecins et les
sages-femmes sont, en effet, différents, les honoraires des médecins
étant plus élevés que ceux des sages-femmes . Il ne s 'agit pas là
d'une discrimination particulière aux sages-femmes mais d 'un prin-
cipe général appliqué aux diverses catégories de praticiens et
d'auxiliaires médicaux et basé sur Ies différences de formation et de
compétence. L 'enseignement reçu par les sages-femmes et les dispo'
citions législatives et réglementaires relatives à leur compétence
limitent celle-ci à l'accouchement eutocique, à l'emploi de certains
instruments et à la prescription de médicaments déterminés . Elles
les obligent à faire appel à un docteur en médecine en cas d 'accou-
chement dystocique ou de suites d s couches pathologiques. La sage-
femme n'a donc pas, comme le médecin, la pratique pleine et
entière de l' obstétrique et il est normal qu ' une différence existe
dans leurs honoraires respectifs . A ce propos, l 'honorable parle-
mentaire évoque les conditions de la revision annuelle des tarifs
d ' honoraires, fixés par les conventions conclues entre les caisses
d ' assurance maladie et les syndicats de praticiens et il relève une
différence dans la date d'application des nouveaux tarifs . A cet
égard, il n'y a pas, dans les textes conventionnels concernant les
médecins, les autres praticiens et les auxiliaires médicaux, de diffé-
rence entre les uns et les autres : toutes les conventions prévoient
en effet la date du 1", mai pour la modification des tarifs. Mais les
procédures de revision ne se déroulent pas toujours dans des condi-
tions de fait identiques et les difficultés des négociations amènent
parfois des décalages, pour l'une ou l'autre des catégories de
praticiens, par rapport à la date du 1'l mai . Ainsi, en 1972, les
tarifs des médecins ont été majorés au 15 juillet alors ai le ceux
des sages-femmes l 'avaient été un mois avant . Quant à la rémuné-
ration des sages-femmes salariées du secteur privé, c'est essentiel-
lement une question de rapport entre employeurs et employés et
du domaine des conventions collectives de travail . Les disparités
constatées proviennent vraisemblablement de l 'organisation interne
des services propres à chaque établissement et du mode de répar-
tition des tàches entre les unes et les autres, conduisant à une
certaine hiérarchie. Il appartient aux syndicats représentatifs des
sages-femmes et signataires de la convention collective de remettre
en cause, s'ils le jugent opportun, les dispositions de cette convention.

Allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
(nombre de bénéficiaires par département).

3818. — 28 juillet 1973. — M. Franceschl demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s 'il peut lui faire
connaitre, par département, le nombre de personnes bénéficiant de
l ' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité .
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Réponse. — II ne semble pas possible, en l'état actuel des statis-
tiques dont peut disposer le ministère de la santé publique et de
la sécurité sociale, d'indiquer à l'honorable parlementaire le nombre
de personnes qui bénéficient, dans chaque département, de l'allo-
cation supplémentaire du Fonds national de solidarité. En effet,
l'allocation supplémentaire n 'est servie qu'en partie par le régime
général et le regroupement des statistiques concernant le régime
général et les autres régimes liquidateurs de l'allocation supplémen-
taire exigerait des recherches fort longues dont le coût serait très
élevé.

Assurances vieillesse (tueur volontaire des abattoirs de Cherbourg
pour lequel il n 'a pas été versé de cotisations entre 1926 et 1952)-

3827. — 28 juillet 1973. — M. Darinot appelle l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion d ' un tueur volontaire des abattoirs de Cherbourg. Il lui fait
observer que l'intéressé a' été embauché en 1926, alors âgés de
seize ans. De 1926 à la fin de 1952, il a travaillé sans qu ' aucun de
ses employeurs n'ait versé de cotisations sociales . Pour cette période
de travail de vingt-sept années, il ne peut donc prétendre à aucun
droit à pension et ne peut faire aucun rachat de points. Le 1" janvier
1953, cet employé de l'abattoir a adhéré à la Canavia, 50, avenue
Claude-Viliefaux, 75010 Paris. Mais malgré une attestation du surveil-
lant sanitaire des abattoirs de Cherbourg certifiant qu'il avait été
tueur volontaire de 1926 à 1961, la Canavia refuse de lui attribuer
des pointe gratuits de reconstitution de carrière et refuse même
qu 'il rachète ces points. Cette personne bénéficie donc d ' une retraite
de 2.510 francs au 31 décembre 1972, soit 210 francs par mois.
En outre, cette pension ne lui sera versée qu ' à l'âge de soixante-cinq
ans et la cotisation qu'il aura à payer au titre de l'année 1972, sera
plus élevée que la pension elle-même. Dans ces conditions il lui
demande quelles solutions s'offrent à ce travailleur afin qu 'il béné-
ficie d ' une retraite normale par la prise en compte de ses années
d'activité pour la période 1926-1953 conformément à l'attestation
qui lui a été délivrée par le surveillant sanitaire des abattoirs de
Cherbourg et qui peut être confirmée par la direction des abattoirs
de la communauté urbaine de Cherbourg oie l'intéressé travaille
maintenant.

Réponse. — S 'agissant d ' un cas personnel, il sera répondu direc-
tement à l'honorable parlementaire au vu des résultats de l'enquête
à laquelle il est actuellement procédé sur la situation de l 'intéressé
au regard de l'assurance vieillesse.

Assurance vieillesse (pensions de réversion
et retraites complémentaires).

4111 . — 11 août 1973. — M . Gaudin demande à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale quelles mesures il compte
prendre : pour supprimer l 'interdiction du cumul de la pension
de réversion de l'époux décédé avec un avantage vieillesse per-
sonnel ; 2 0 pour ouvrir un droit à la retraite complémentaire en
faveur des personnes qui ont été obligées de travailler avant
vingt et ua ans.

Réponse . — 1° Dans l'état actuel des textes qui régissent le régime
général de sécurité sociale, la pension de réversion ne peut être
attribuée que si le conjoint survivant n'est pas lui-même bénéfi-
ciaire ou susceptible de bénéficier d ' un avantage de viellesse au
titre de la sécurité sociale. Cependant, lorsque la pension de réver-
sion est d'un montant supérieur à celui de l'avantage de droit
propre, il est servi un complément différentiel . Le caractère rigou-
reux de ces dispositions n'avait pas échappé au Gouvernement,
qui a saisi le Parlement d ' un projet de loi tendant à permettre aux
veuves de cumuler leur pension personnelle et leur pension de
réversion dans la limite de la moitié du total des droits propres
des deux époux. 2° La loi n° 72-1223 du 29 décembre 1972, a porté
généralisation de la retraite complémentaire au profit des salariés
et anciens salariés. L en résulte qu'aucune condition d'âge mini-
mum n'est plus requise pour l'affiliation des salariés aux institutions
de retraite complémentaire. Dans le cadre de chaque régime, . des
dispositions ont été prises, ou sont à l'étude, pour l'application
de cette mesure. En ce qui concerne notamment l'accord du
8 décembre 1961, applicable aux salariés non cadres, les dispositions
qui fixaient à vingt et un ans l'âge de l'affiliation obligatoire ont été
supprimées par l'avenant n° 6 à l'annexe 1, agréé par arrêté du 8 août
1973 (Journal' officiel du 30 août 1973). Pour les allocations liquidées
à partir du 30 juin 1973, la validation sera faite en fonction des
services réels effectués à partir du seizième anniversaire. Une majo-
ration forfaitaire de 4,5 ' p. 100 ' est appliquée à toutes les allo-
cations en cours de service au 30 juin 1973.

Travailleuses familiales (financement).

4199. — 25 août 1973 . — M . Zeller expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale ,que le seul financement
existant pour l 'intervention des travailleuses familiales est celui,
facultatif, assuré 'par les fonds d 'action sanitaire et sociale des
caisses primaires d ' assurance maladie et des caisses d ' allocations
familiales . Cette situation lui parait regrettable, étant donné
l'importance des services rendes par les travailleuses familiales et
les économies qu ' elles permettent de réaliser notamment dans les
domaines de l 'hospitalisation, du placement des enfants. Il lui
demande, en conséquence, s 'il n' envisage pas d'instaurer un finan-
cement légal des services rendus par les travailleuses familiales,
financement qui seul permettrait d 'assurer un fonctionnement régu-
lier et le développement de ce service de plus en plus indispensable
aux familles.

Réponse. — L'honorable parlementaire a appelé l ' attention del
ministre de la ganté publique et de la sécurité sociale sur l ' intérêt
qui s'attache à l 'action des travailleuses familiales et sur les pro-
blèmes financiers qu'elle pose . L ' utilité de cette profession et la
nécessité de la développer ont été clairement affirmées à l ' occasion
de l'élaboration du VF' Plan . Dans cette perspective, des crédits
importants ont été inscrits au budget du ministère de la santé
publique et de la sécurité sociale en vue de favoriser la formation
de ces travailleurs sociaux ; ils permettent d'attribuer aux stagiaires
travailleuses familiales qui en font la demande une bourse dont
le montant représente une indemnité salariale égale au S .M.I.C.
D'autre part, plusieurs ' instructions ministérielles énumèrent les
différents cas dans lesquels l' intervention d ' une travailleuse familiale
est souhaitable, et une instruction récente insiste sur leur rôle
dans ?e domaine de la protection maternelle et infantile et de
l'aide sociale à l'enfance. Toutefois, les difficultés de financement
des services rendus par ces travailleurs sociaux en ont, jusqu'à
présent, freiné l'augmentation des effectifs. Les services compétents
du ministère de la santé publique et de la sécurité sociale s ' efforcent,
depuis plusieurs années, d'y porter remède. Ils se sont préoccupés
d 'accroître les sources actuelles de financement qui sont princpale-
ment constituées rar les fonds d'action sanitaire et sociale des
organismes de sécurité sociale . Un arrêté du 8 septembre 1970 a
ainsi créé une dotation complémentaire au fonds national de l'action
sanitaire et sociale de la caisse nationale d'allocations familiales
qui a été affectée notamment à la prise en charge des services de
travailleuses familiales, sous forme de prestation de service . A cet
égard, le conseil d'administration de la caisse nationale des allo-
cations familiales, au cours d'une récente réunion, a décidé de
majorer de moitié sa participation au budget d'action sociale des
caisses d'allocations familiales et en particulier à la partie de ce
budget consacrée aux travailleuses familiales Une étude entre la
caisse nationale des allocations familiales et la caisse d'assurance
maladie sera entreprise en vue de déterminer les conditions selon
lesquelles les interventions des travailleuses familiales relevant du
régime d'assurance maladie pourraient être prises en charge par
les caisses d'allocations familiales. Il y a enfin lieu d 'espérer que
les mesures préconisées par les instructions ministérielles susvisées
dans le domaine de l ' aide sociale à l 'enfance et de la protection
maternelle auront atteint dans les prochaines années, un développe-
ment suffisant pour que ne soient plus redoutées les difficultés de
financement qui freinent actuellement le développement de la
profession.

	

-

handicapés mentaux (aide financière accordée pour l' implantation
'd'un centre d 'assistance par le travail dons L 'arrondissement de
Sarlat).

4329. — 1°a septembre 1973. — M . Dutard attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
l 'implantation d ' un centre d 'assistance par le travail à vocation
agricole dans l'arrondissement de Sarlat (domaine de Lavergne,
commune de Prats-de-Carlux 24370). Ce centre, destiné à la mise
au travail des handicapés mentaux adultes, comprendra non seule-
ment des sections d' adaptation, mais aussi un centre pilote dépar-
temental d ' élevage des palmipèdes (oies) . Ce dernier fonctionnera
sous l 'autorité du directeur départemental de l 'agriculture, du
président de la chambre d'agriculture et de l 'A. D . A . P . E . L
(section de Sarlat), association gestionnaire et maître-d'oeuvre de
l'ensemble du centre d'assistance par le travail. Ce centre, dont
la réalisation et le fonctionnement posent d'énormes problèmes
financiers, répond à des préoccupations urgentes et dramatiques
de nombreuses familles. Il rayonnera bien au-delà des limites de
l'arrondissement et du département . C'est dire son importance.
Compte tenu qu ' une telle entreprise mérite d'être aidée, il lui
demande quelle aide financière il envisage d'accorder pour sa
réalisation et son fonctionnement .
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Réponse . — L'honorable parlementaire demande au ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale quelle aide financière
il compte accorder pour l 'implantation d ' un centre d'aide par le
travail à vocation agricole dans l'arrondissement de Sarlat (domaine
de Lavergne, commune de Prats-de-Carlux 1 . Le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale, tout en soulignant que la réalisa-
tion projetée lui parait digne d'intérêt, rappelle que le décret
n" 70-1047 du 13 novembre 1970 portait déconcentration des déci-
sions de l'Etat en matière d'investissements publics ou privés
subventionnés a confié aux préfets de région, après consultation
des instances régionales. le soin d'établir la liste des opérations
qui pourront être subventionnées dans le cadre du plan d 'équipe-
ment social, compte tenu des crédits qui leur sont délégués chaque
:innée par son département ministériel. A y a lieu de souligner
qu'en 1974 une augmentation assez sensible des crédits destinés
aux opérations d ' équipement en faveur des handicapés adultes est
envisagée . Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
n'est cependant pps en mesure de dire si cette augmentation per-
mettra au préfet de la région d'Aquitaine de prendre en considéra-
tion, dès 1974, le projet signalé par l'honorable parlementaire . En
ce qui concerne l 'aide financière pour le fonctionnement, cet établis-
sement, une fois créé, a toutes chances d ' être agréé au titre de
l'aide sociale comme centre, d 'aide par le travail, les coins de fonction-
nement de l'atelier étant pris en charge par l'aide sociale, sans
qu'il soli tenu compte des ressources des familles des handicapés qui
y seront placés.

- Obligation alimentaire (réforme ou suppression de l ' obligation,
dans le cadre d'une politique d'aide à la vieillesse).

4341 . — l'* septembre 1973 . — M. Barrot rappelle à M. le ministre
de Is santé publique et de la sécurité sociale les graves inconvé-
nients résultant de la réglementation en vigueur de l 'obligation
alimentaire dans une société en mutation où en raison de la
mobilité sociale il est parfois 9ifficile pour les parents de pouvoir
compter sur la présence et sur l 'aide de leurs enfants . ll attire
son attention sur le fait que ces parents ne sollicitent pas le
bénéfice de l'allocation supplémentaire du F . N. S . afin que leurs
enfants ne soient pas redevables des sommes perçues en tant que
débiteurs d ' aliments . Il lui demande en conséquence s'il entend
procéder à une réforme ou à une suppression de l ' obligation ali-
mentaire dans le cadre d'une véritable politique d'aide à la
vieillesse.

Réponse . — Les articles L . 694 à L. 697 du code de la sécurité
sociale qui prévoyaient la prise en considération, pour l'apprécia-
tion des ressources des bénéficiaires de l 'allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité, de l'aide qu ' étaient susceptibles
de leui apporter les personnes tenues à l 'obligation alimentaire à
leur égard, ont été abrogés par l'article 13 de la loi de finances
rectificative pour 1973 . Ces dispositions prennent effet à compter
du 1" janvier 1974 . Le Gouvernement a donc tenu l ' engagement
qu 'il avait pris à ce sujet lors du conseil des ministres du 26 sep-
tembre 1973 . Soucieux de poursuivre dans la voie qu ' il s'est tracée,
il met actuellement au point un projet de réforme des allocations
de vieillesse qui sera présenté au Parlement avec la loi-cadre sur
les personnes àgées au printemps 1974. Cette réforme, qui verra
la création d ' un minimum social garanti évoluant dans les conditions
prévues par le discours de Provins, entrera en vigueur le 1" jan-
vier 1975 . En ce qui concerne l' année 1974, il convient de préciser
que le minimum de vieillesse vient d ' être porté à 5.200 francs par
an à partir du 1" janvier 1974, soit un relevement de 200 francs
par an pour l 'allocation de base et de 200 francs par an pour
l' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité, un deu-
xième relévement devant intervenir dans le courant de l ' année pour
tenir compte de la progression définie à Provins . Par ailleurs le
montant de l ' actif net successoral à partir duquel il peut être pro-
cédé au recouvrement de certaines allocations de vieillesse et de
l' allocation supplémentaire a été porté à 50 .000 francs.

Pensions de retraite civiles et militaires (promulgation de la loi du
29 juin dernier permettant aux anciens prisonniers de guerre de
bénéficier entre soixante et soixante-cinq ans d'une pension de
retraite calculée sur le taux applicable à soixante-cinq ans).

4449. — 8 septembre 1973 . — M . Maujoôan du Gasset expose à
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que
l' Assemblée nationale a adopté, le 29 juin dernier, le projet de loi
permettant aux anciens comba .tants prisonniers de guerre (A . C . P . G .)
de bénéficier, entre soixante et soixante-cinq ans, d'une pension de
retraite calculée sur le taux applicable à soixante-cinq ans. Mais,
à ce jour, la loi n ' a pas été promulguée, .et aucun décret d ' appli-
cation n' est encore paru. Devant l'afflux des demandes de rensei-
gnements, les divers organismes de retraite, notamment la sécurité
sociale, ne peuvent donner aucune précision sur le contenu exact
de ces futures dispositions. Il lui demande, en conséquence, si le
Gouvernement ne compte pas donner des directives sur les moda-
lités et les dates d'application de cette loi .

Réponse . — La propositiou de loi à laquelle fait allusion l ' hono-
rable parlementaire, adoptée le 28 juin 1973 par l 'Assemblée
nationale a été votée le 8 novembre par le Sénat et la loi n" 73-1051
du 21 novembre 1973 a été publiée au Journal officiel du 22 novem-
bre 1973. Selon l'article 4 de cette loi, un décret d' application fixera
les modalités et les dates de mise en oeuvre de ces dispositions.
Ce projet de décret actuellement en préparation sera publié pro-
chainement.

Travailleuses familiales (financement de leur action).

4452 . — 15 septembre 1973 . — M . Caro attire l ' attention de M . !e
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le pro-
blème du financement des travailleuses familiales qui relève des
prestations supplémentaires accordées par les fonds d 'action sani-
taire et sociale des caisses primaires d'assurance maladie et des
caisses d'allocations familiales en vertu d'un arrêté du 31 janvier 1947.
La circulaire n° 17 AS du 26 mars 1973 qui reconnaît l ' importance
du rôle des travailleuses familiales n' apporte pas de solution au
problème du financement puisqu 'elle propose seulement d ' amputer
les crédits de l'aide sociale à l ' enfance et de la protection mater-
nelle et infantile. Il lui demande s' il ne pourrait envisager de
rendre légal le financement des travailleuses familiales par une
inscription comme dépense obligatoire au budget des caisses d ' allo-
cations familiales cette dépense étant compensée par une économie
sur les hospitalisations.

Réponse . — L 'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur l' intérêt
qui s ' attache à l 'action des travailleuses familiales et sur les pro-
blêmes financiers qu'elle pose. L'utilité de cette profession et la
nécessité de la développer ont été clairement affirmées à l 'occasion
de l ' élaboration du VI' Plan . Dans cette perspective, des crédits
importants ont été inscrits au budget du ministère de la santé
publique et de la sécurité sociale en vue de favoriser la formation
de ces travailleurs sociaux ; ils permettent d'attribuer aux stagiaires
travailleuses familiales qui en font la demande une bourse dont le
montant représente une indemnité salariale égale au S . M. I . C.
D 'autre part, plusieurs instructions ministérielles énumèrent les dif-
férents cas dans lesquels l 'intervention d'une travailleuse familiale
est souhaitable, et une instruction récente insiste sur leur rôle dans
le domaine de la protection maternelle et infantile et de l'aide sociale
à l 'enfance. Toutefois, les difficultés de financement des services
rendus par ces travailleurs sociaux en ont, jusqu'à présent, freiné
l ' augmentation des effectifs . Les services compétents du ministère
de la santé publique et de la sécurité sociale s 'efforcent, depuis
plusieurs années, d 'y porter remède. Ils se sont préoccupés d ' accroître
les sources actuelles de financement qui sont principalement consti-
tuées par les fonds d 'action sanitaire et sociale des organismes de
sécurité sociale . Un arrêté du 8 septembre 1970 a ainsi créé une
dotation complémentaire au fonds national de l'action sanitaire et
sociale de la caisse nationale d'allocations familiales qui a été affectée
notamment à la prise en charge des services de travailleuses fami- -
Hales sous forme de prestation de service . A cet égard . le conseil
d 'administration de la caisse nationale des allocations familiales, au
cours d' une récente réunion, a décidé de majorer de moitié sa parti- -
cipation au budget d ' action sociale des caisses d 'allocations familiales,
et en particulier à la partie de ce budget consacrée aux travailleuses
familiales. Une étude entre la caisse nationale des allocations fami-
liales et la caisse d'assurance maladie sera entreprise en vue de
déterminer les conditions selon lesquelles les interventions des tra-
vailleuses familiales relevant du régime d ' assurance maladie pour-
raient être prises en charge par les caisses d ' allocations familiales.
Il y a enfin lieu d'espérer que les mesures préconisées par les instruc-
tions ministérielles susvisées dans le domaine de l 'aide soicale à
l 'enfance et de la protection maternelle auront atteint dans les pro-
chaines années un développement suffisant pour que ne soient plus
redoutées les difficultés de financement qui freinent actuellement le
développement de la profession.

Allocation de logement (familles nourricières des pupilles de l'Etat:
assimilation aux allocataires familiaux).

4507. — 15 septembre 1973. — M . Gissinger appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
familles nourricières des pupilles de l 'Etat en ce qui concerne les
conditions d 'attribution de l'allocation de logement . Il lui fait obser-
ver que ces familles qui hébergent à plein temps un pupille de
l'Etat doivent disposer d ' un logement adapté à cet hébergement.
Il apparait difficile d'admettre que dans des cas de ce genre la
famille ne puisse pas bénéficier de l ' allocation de logement . La
pension attribuée aux familles nourricières devrait plutôt être
considérée comme une pension alimentaire que comme une rému-
nération . Il s 'agit dans la plupart des cas de familles de condition
modeste qui devraient bénéficier d'aides plus importantes que celles
qui leur sont accordées, d'autant plus que le placement des pupilles
dans ces familles constitue pour eux la meilleure des solutions. Il
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lui demande en conséquence de bien vouloir envisager l' attribution
de l'allocation-logement aux familles nourricières des pupilles de
l'Etat

	

en

	

assimilant

	

ces familles

	

aux allocataires

	

familiaux

	

et

	

en
retenant l'existence de ces pupilles parmi les critères ouvrant droit
à l 'attribution de l'allocation-logement.

Réponse. — L' article L. 536 modifié du code de la sécurité sociale
dispose qe l'allocation-logement est accordée aux ménages ou per-
sonnes qui perçoivent une prestation familiale autre que l'allocation-
logement et aux ménages ou personnes qui, bien que ne percevant
pas de prestations familiales, assument cependant la charge effective
et permanente d ' un enfant. Cette notion de charge peut étre définie
de façon assez extensive, l'allocataire pouvant la faire valoir par
tous moyens . Lorsqu ' il s 'agit de pupilles de l'Etat toutefois, la charge
ne saurait aucunement ètre invoquée, à plus forte raison ès qualités
comme le souhaiterait l' honorable parlementaire, puisque l'Etat,
précisément chargé de la tutelle de ces enfants, se donne, par l'inter-
médiaire des services départementaux de l ' aide sociale à l'enfance,
les moyens de pourvoir à leur entretien . Il est rappelé cependant
qu ' aux termes de l 'article 67 du code de la famille et de l'aide sociale,
le placement familial des pupilles est de règle à moins que le place-
ment en internat ou dans un centre de rééducation ne soit reconnu
nécessaire. Les familles qui reçoivent un pupille se voient attribuer
par le préfet, direction départementale de l ' action sanitaire et sociale,
ane rémunération fixe et des allocations éventuelles qui s 'ajoutent
du fait que les autres dépenses ocacsionnées par l 'enfant sont inté-
gralement mises à la charge de l 'Etat. Il 7 aurait donc un certain
paradoxe à considérer les pupilles de l 'État placés dans des familles
nourricières comme étant à la charge de celles-ci, au moins pour ce
qui concerne l'ouverture éventuelle des droits et le calcul du loyer
minimum. Au contraire, s'h s 'avère que la famille d'accueil est
susceptible d'ouvrir des droits propres à l'allocation-logement par
le fait qu 'elle assume la charge effective et permanente de ses propres
enfants ou d'enfants n ' ayant pas la qualité de pupille de l ' Etat et
pour l ' accueil desquels elle ne reçoit pas de compensations financières,
rien ne s 'oppose, sous réserv e que les autres conditions d'octroi soient
remplies, à ce que l ' allocation-logement puisse être versée.

Travailleuses familiales (rémunération, effectifs).

4533 . — 15 septembre 1973. — M . Ansquer demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale les disposi-
tions que le Gouvernement compte prendre afin d 'accroitre le
nombre des travailleuses familiales et d 'assurer leur rémunération.

Réponse. — L' honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur l'intérêt
qui s'attache à l ' action des travailleuses familiales et sur les pro-
blèmes financiers qu'elle pose. L'utilité de cette profession et la
nécessité de la développer ont été clairement affirmées à l ' occasion
de l ' élaboration du VI' Plan. Dans cette perspective, des crédits
importants ont été inscrits au budget du ministère de la santé
publique et de la sécurité sociale en vue de favoriser la formation
de ces travailleurs sociaux ; ils permettent d'attribuer aux sta-
giaires travailleuses familiales qui en sont la demande une bourse
dont le montant représente une indemnité salariale égale au
S. M. I. C . D'autre part, plusieurs instructions ministérielles énu-
mèrent les différents cas dans lesquels l' intervention d ' une travail-
leuse familiale est souhaitable, et une instruction récente insiste
sur leur rôle dans le domaine de la protection maternelle et
infantile et de I' aide sociale à l'enfance. Toutefois, les difficultés
de financement des services rendus par ces travailleurs sociaux
en ont, jusqu' à présent, freiné l 'augmentation des effectifs. Les
services compétents du ministère de la santé publique et de la
sécurité sociale s'efforcent, depuis plusieurs années, d'y porter
remède . Ils se sont préoccupés d' accroître les sources actuelles de
financement qui sont principalement constituées par les fonds
d'action sanitaire et sociale des organismes de sécurité sociale.
Un arrêté du 8 septembre 1970 a ainsi créé une dotation complé-
mentaire au fonds national de l ' action sanitaire et sociale de la
caisse nationale d'allocations familiales qui a été affectée notamment
à la prise en charge, des services de travailleuses familiales, sous
forme de prestation de service. A cet égard, le conseil d'adminis-
tration de la caisse nationale des allocations familiales, au coure
d 'une récente réunion, a décidé de majorer de moitié sa partici-
pation au budget d'action sociale des caisses d'allocations fami-
liales et en particulier à la partie de ce budget consacrée aux
travailleuses familiales. Une étude entre la caisse nationale des
allocations familiales et la caisse d 'assurance maladie sera entre-
prise en vue de déterminer les conditions selon lesquelles les inter-
ventions des travailleuses familiales relevant du régime d:assurance
maladie pourraient être prises en charge par les caisses d ' allocations
familiales . Il y a enfin lieu d'espérer que les mesures préconisées
par les instructions ministérielles susvisées dans le domaine de
l'aide sociale à l' enfance et de la protection maternelle auront
atteint dans les prochaines années, un développement suffisant
pour que ne soient plus redoutées les difficultés de financement
qui freinent actuellement le développement de la profession .

Allocation de logement
(tranches de revenus des, personnes âgées bénéficiaires).

4556 — 15 septeenbrè 1973 . — M. Brun attire l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le fait
que le montant de l'allocation de logement à laquelle peuvent
prétendre, depuis le 1" juillet 1972, les personnes âgées, est
fonction de divers facteurs, dont le principal est un coefficient
cor-espondant à la tranche des revenus dans laquelle entre le
bénéficiaire . Or, le barème fixant les tranches de revenus et les
coefficients correspondants ayant été établi début 1972, les béné-
ficiaires dont les revenus ont été revalorisés en fonction de l 'aug-
mentation générale de la vie voient réduire pour 1973 l 'allocation
de logement qui leur était versée . Il lui demande s'il ne lui paraî-
trait pas opportun, en vue de donner à cette allocation toute sa
portée sociale, de reviser chaque année les paliers de revenus en
fonction de l'augmentation de l'indice du coût de la vie constatée
depuis le 1" juillet précédent.

Réponse . — Il a été annoncé le 26 septembre 1973 à l'issue du
conseil des ministres, que des études seraient entreprises aux fins
d ' actualiser certains paramètres entrant dans la formule de calcul
des allocations logement et de simplifier les conditions d'attribution
de ces prestations . Ces études ont été engagées et après avoir
été menées à leur terme elles devront faire l ' objet d'un examen
par les départements ministériels concernés. A cette occasion, les
suggestions formulées par l 'honorable parlementaire, ainsi que
celles que pourraient exprimer les représentants des milieux fami-
liaux pourront faire l ' objet d ' un examen attentif.

Assurance maladie (retins d 'assurés sociaux),

4628 . — 22 septembre 1973 . — M. Morellon rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que le
problème du maintien du droit aux prestations maladie sans limi-
tation de durée pour les conjointes survivantes d 'assurés sociaux
avait été évoqué au cours du débat sur la situation des veuves
civiles, le 30 juin 1972, à l' Assemblée nationale . Le Gouvernement
avait alors indiqué que ce problème faisait l'objet d'études appro-
fondies . Il lui demande si ces études ont abouti et si une solution
favorable peut être espérée à bref délai.

Réponse . — En matière de sécurité sociale, des améliorations
non négligeables ont été apportées à la situation des veuves au
regard des prestations d ' assurance maladie au cours des dix der-
nières années. Ainsi, le décret n " 62 . 126 du 30 octobre 1962 a porté
de un mois à six mois la période pendant laquelle est maintenu
le droit aux prestations en nature de l 'assurance maladie en faveur
des ayants droit de l'assuré décédé affilié au régime général . Puis,
le décret n° 69-677 du 19 juin 1969 a permis de prolonger cette
période pendant une durée d ' un an à compter du jour du décès.
Ainsi que le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
l' a indiqué au dernier congrès desveuves civiles, il parait souhai-
table, compte tenu des difficultés rencontrées par un certain nombre
de veuves, de porter à deux ans à compter du décès le délai
pendant lequel les intéressés ont droit aux prestations d 'assurance
maladie . Un projet est actuellement mis au point en ce sens.

Assurance maternité *nones de retraités).

4636 . — 22 septembre 1973 . — M. Michel Jacquet expose à M . te
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que, par
application de l 'article L . 249 du code la sécurité sociale, la
femme d' un retraité titulaire d'une pension vieillesse ne Peut pré-
tendre au bénéfice de l 'ensemble des indemnités atribuées en cas
de grossesse, remboursements de visites médicales, frais d ' accouche-
ment, boite d 'accouchement, etc . Il lui demande s' il n ' estime pas
qu ' il serait indispensable et urgent de supprimer de notre législation
une anomalie réglementaire qui ne correspond plus ni à l'abaisse-
ment généralisé de l ' âge de la retraite ni aux ,,grés réalisés depuis
ces dernièes années dans le domaine médical.

Réponse . — En application des dispositions de l ' article L. 352 du
code de la sécurité sociale, les titulaires d 'une pension ou rente de
vieillesse qui n'effectuent aucun travail salarié ont droit et ouvrent
droit aux prestations en nature de l' assurance maladie, c 'est-à-dire
au remboursement des frais de médecine générale et spéciale, des
frais de soins et de prothèses dentaires, des frais pharmaceutiques
et d ' appareils, des frais d'analyses et d'examens de laboratoire,
des frais d 'hospitalisation et de traitement dans des établissements
de cure, des frais de transport, ainsi que des frais d ' interventions
chirurgicales nécessaires pour l 'assuré et les membres de sa famille.
En vertu de ces dispositions, ceux-ci sont garantis contre le risque
maladie sans verser de cotisations ; par contre, ils ne peuvent béné-
ficier des prestations de l 'assurance maternité . Toutefois, des
études approfondies sont actuellement entreprises en vue d'exa-
miner les solutions qui pourraient être éventuellement apportées
aux inconvénients signalés par l ' honorable parlementaire.
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Allocation logement (bénéficiaires d'avantages vieillesse:
prise eu compte des ressources de l'année).

465$ . — 22 septembre 1973. — M. Lezzarine attire l'attention de
M . te ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation suivante : par le jeu des réajustements des avantages
vieillesse, l 'allocation supplémentaire de nombreux ayants droit
s ' est trouvé diminuée pour 1973 par l'application du plafond des
ressources autorisées, resté, lui, inchangé . 11 a d'ailleurs posé précé-
demment à M . le ministre une question sur ce sujet. Or, il se trouve
que les caisses d'allocations familiales prennent en considération,
pour le calcul de l 'allocation logement 1973-1974, le montant des
revenus de 1972 . Ainsi, non seulement les ayants droit ont-ils vu
leur allocation supplémentaire diminuée, mais encore se trouvent-ils
menacés de voir également diminuée leur allocation logement. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soient données aux directions des caisses d'allocations
familiales des instructions permettant, pour le calcul de l'allocation
logement des bénéficiaires des avantages vieillesse, de prendre en
considération non pas les ressources de l ' exercice écoulé mais celles
effectivement encaissées.

Réponse. — L' allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité est une prestation d 'assurance vieillesse non contributive,
réservée aux personnes âgées particulièrement démunies de reve-
nus . Son attribution est, de ce fait, soumise à conditions de
ressources et son montant est réduit à due concurrence lorsque
les revenus des allocataires dépassent les plafonds de ressources
fixés par le Gouvernement. Il est par ailleurs rappelé à l ' honorable
parlementaire que chaque augmentation des allocations minimales
de vieillesse est accompagnée d ' un relèvement simultané desdits
plafonds afin de permettre aux allocataires de bénéficier effecti-
vement de la majoration de ces prestations . En ce qui concerne
plus précisément le mode de calcul de l'allocation de logement, la
formule qui consiste à retenir les revenus nets imposables de
l'année civile antérieure à l'exercice au cours duquel le droit à
l'allocation est ouvert parait être la plus appropriée tant pour
faciliter la gestion de l'allocation de logement par les organismes
de sécurité sociale compétents, que pour la commodité des allo-
cataires . Ce système est, en outre, généralement favorable aux
intéressés, puisqu'il permet de déduire du montant des revenus
réels les abattements et exonérations prévus par les lois fiscales.
De plus, pour tenir compte des changements susceptibles de sur-
venir dans la situation pécuniaire des requérants, en raison du
décalage existant entre la date d'effet de la demande et la période
de référence, il est prévu d'appliquer un abattement spécial de
30 p. 100 du montant des revenus nets imposables de l ' année
précédant l ' exercice de paiement, aux personnes âgées ou atteintes
d ' une infirmité qui, à la suite de la cessation .de leur activité pro-
fessionnelle peuvent apporter la preuve d'une diminution impor-
tante de leurs revenus pendant les trois mois précédant la date
à laquelle doit prendre effet leur demande . Il est par ailleurs
précisé à l ' honorable parlementaire que, conformément aux décla-
rations faites à la presse par le ministre de la santé publique et
de la sécurité sociale, des études ont été entreprises par les
départements ministériels intéressés, en vue de corriger la formule
de calcul actuelle de l'allocation de logement, compte tenu des
hausses de loyer et des augmentations de salaires intervenues
depuis la réforme de juillet 1972.

Assurance vieillesse (pensions liquidées avant le 1" janvier 1972:
majoration de 5 p . 100).

46$7. — 22 septembre 1973 . -- M . Cazenave attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
l'article 8 de la loi n" 71-1132 du 31 décembre 1971 portant amélio-
ration du régime général de sécurité sociale qui dispose que les
pensions dont l' entrée en jouissance est antérieure au 1" janvier 197e
seront majorées forfaitairement d 5 p . 100. Il lui précise que cette
majoration est très inférieure au palier prévu en faveur de ceux
des intéressés qui prendront leur retraite au cours des deuir pro-
chaines années (136 1 150' en 1973 ; 14.1/150• pour 1974 afin d ' arriver
à 150/150' en 1975) ; et lui demande s 'il n'estime pas nécessaire de
prendre toutes dispositions utiles pour qu les anciens retraités
du régime général de la sécurité sociale ne soient pas injustement
défavorisés par rapport aux nouveaux et aux futurs pensionnés
du même régime.

Réponse. — C'est en miser des incidences financèèr e s très impor-
tantes de la loi du 31 décembre 1071, qui permet de prendre en
considération dans le calcul des pensions de vieillesse du régime
général les années d'assurance au-delà de la trentième, que cette
réforme n'a pu prendre immédiatement son plein effet . II y a lieu
de remarquer que, lors de l 'élaboration de la loi précitée, il avait
été prévu que la période transitoire se prolongerait jusqu' en 1978.
Ce délai a pu étee ramené à 1975 mais il n 'a pas été possible de
le raccourcir davantage. Quant aux pensions liquidées avant le

Id janvier 1972, les principes d'intangibilité de la liquidation des
pensions et de non-rétroactivité des lois s 'opposent à leur revision.
Toutefois, leur montant a été majoré forfaitairement de 5% dans
le but de pallier les conséquences du plafonnement à trente ans
de la durée maximum d'assurance qui a été appliquée aux intéressés.
Cependant, le Gouvernement reste pleinement conscient des diffi-
cultés rencontrées par les pensionnés qui ne disposent que de faibles
ressources et des études se poursuivent en liaison avec la caisse
nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs salaries en vue
d 'améliorer leur situation, compte tenu des possibilités financières.

Prestations familiales (changement de département du bénéficiaire:
versement des prestations.)

4712. — 22 septembre 1973. — M . Leenhardt appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation au regard des allocations familiales des personnes dont le
domicile change de département . En effet, une période de plusieurs
mois est exigée pour, d'une part, les radier du département qu 'elles
quittent et pour, d ' autre part, les inscrire dans le département
qu' elles viennent habiter. Cette situation est particulièrement grave
pour des familles de condition modeste pour lesquelles les alloca-
tions familiales représentent un 'pourcentage important du revenu
mensuel . C ' est ainsi qu'une famille ayant sept enfants et qui a
déménagé des Bouches-du-Rhône pour aller demeurer dans le Vau-
cluse ne perçoit plus d ' allocation depuis quatre mois, délai du
temps de radiation . Il lui demande de lui indiquer s' il n'estime pas
devoir modifier cette procédure compliquée et défavorable aux
intéressés en instituant un système de transfert de dossiers sans
interruption du versement des prestations.

Réponse . — En considération des difficultés que peut entrainer
pour l'équilibre da budget familial la suspension, même brève,
du paiement des prestations familiales du fait du changement de
caisse d'affiliation, des dispositions ont été étudiées en collaboration
avec la caisse nationale des allocations familiales pour réduire au
maximum le délai d'instruction des demandes résultant d 'une telle
mutation. Des directives ont été données aux caisses d'allocations
familiales en vue de l' adoption d'un procédure simplifiée et rapide
de transfert des pièces justificatives nécessaires à la reprise du
paiement des prestations familiales, que l 'intéressé se soit adressé
à cette fin à sa nouvelle casse ou bien qu'il ait signalé le change-
ment intervenu dans sa s i tuation à son ancienne caisse d ' alloca-
tions familiales avant le départ pour sa nouvelle résidence. Il est
à noter que l'ancienne c,isse verse la mensualité des prestations
familiales correspondant :e celle due au titre du mois de mutation.
Il est conseille, par conséquent, à l 'honorable parlementaire de
donner des renseignements complémentaires sur la situation parti-
culière qu ' ii évoque dans sa question, afin qu ' une intervention puisse
être faite auprès de l 'organisme débiteur des prestations familiales.

Santé scolaire
(infirmières : augmentation du nombre des postes mis au concours).

4733. — 29 septembre 1973 . -- M. Capdeville expose à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que les ins•
tructions générales n " 106 du 12 juin 1969 prévoyaient une organi-
sation rationnelle des services de santé scolaire et supposaient
une augmentation considérable du nombre des postes d'infirmières
diplômées d 'Etat ; une note ministérielle en date du 21 février 1973,
n" DGS 156/PME 2, ne prévoit que le recrutement d ' un personnel
à la vacations pour améliorer le service et rénover les méthodes s,
Il lui demande s'il n'estime pas devoir reporter l 'effort consenti
en faveur d'un personnel vacataire ou contractuel sur l 'augmen-
tation du nombre des postes d ' infirmières diplômées d'Etat mis
au concours annuel.

Réponse . -.- Les instructions générales n" 106 du 12 juin 1969
concernant le service de santé scalaire ont prévu des normes idéales
de personnels pour les équipes médico-scolaires . Deux infirmières
sont considérées comme nécessaires pour des secteurs de 5 .000 à
6.000 élèves, ee qui suppose une augmentation considérable du
nombre des postes budgétaires d ' infirmières qui ne pourra être
obtenue que progressivement . Le ministre de la santé publique et
de la sécurité sociale, d 'une part, s 'est efforcé de combler les postes
vacants de cette catégorie de personnel et, d'autre part, a réclamé
l'augmentation du nombre des postes budgétaires d 'infirmières . La
lettre circulaire DGS/156/ PME 2 du 21 février 1973 indique que
c 'est pour pallier l 'insuffisance du personnel. à temps plein qu ' il a
été fait appel à du personnel rémunéré à la vacation . Ce personnel
ne pouvant rendre tous les services attendus, devrait pouvoir titre
remplacé par du personnel titulaire ou contractuel, chaque fois
qu'interviendront des augmentations des effectifs budgétaires de
personnel . Conscient des avantages que peuvent présenter, pour les
équipes de santé scolaire, les infirmières diplômées d ' Etat qui sont
susceptibles de recevoir une formation complémentaire leur per-
mettant de dégager les médecins d'un certain nombre de liches
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qui les empêchent d'exercer pleinement leur action dans le domaine
des dépistages des inadaptations et dans celui de l'orientation sco-
laire, le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale a
l 'intention de réclamer à nouveau la création de postes supplémen
taires d' infirmières au prochain budget.

Crèches (aides maternelles sans dlplàmel.

413$. — 29 septembre 1973. — M. Labarrère appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation de certaines aides maternelles qui ne possèdent pas
le C . A. P. d'aide maternelle, mais qui ont une longue expérience
dans ce domaine . En effet, certaines personnes exercent des fonc-
tions d 'aide maternelle dans une créche parfois depuis plus de
quinze ans, et initient les aides maternelles débutantes. Il apparait,
par conséquent, assez curieux que ces aides expérimentées, mais
sans diplôme, ne puissent pas présenter le certificat d'auxiliaire
de puériculture, car elles ne remplissent pas certaines conditions.
Les critères d ' aptitude dépendent, en effet, des services du minis-
tère de la santé publique, l'éducation nationale délivrant simplement
le C. A. F. d' aide maternelle aux candidates ayant satisfait aux
épreuves de l'examen. Il lui demande, en conséquence, s'il n 'existe
pas une possibilité de reconnaître une équivalence du C . A. P . d'aide
maternelle aux personnes qui exercent cette profession depuis au
moins dix ans.

Réponse. — Pour répondre au souci de l'honorable parlementaire,
il est précisé que le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale a, par circulaire du 23 août 1973, donné des instructions apx
directions départementales de l ' action sanitaire et sociale suivant
lesquelles toutes les personnes titulaires du C . A. P. d 'aide mater-
nelle et en exercice à la date de publication du décret n" 72-L(2
du 21 février 1972, relatif aux normes applicables aux établissements
privés d ' accouchements, sont autorisées à se présenter directement
aux épreuves du certificat d 'auxiliaire de puériculture, sans aucune
scolarité. En ce qui concerne la reconnsiccance d' une équivalence
du C. A. P. d 'aide maternelle aux personnes non diplômées et en
fonction dans les crèches depuis un certain nombre d 'années, celle-
ci ne peut être envisagée qu' en faveur des personnes justifiant
d' un^ formation professionnelle spécifique.

Assurance maladie
(cotisations des non-salariés non agricoles retraités : suppression).

4757. — 29 septembre 1973. — M. Coulais demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale si, dans son
programme d ' harmonisation progressive, en matière de sécurité
sociale, du régime des commerçants et artisans avec celui du
régime général, il a prévu une date pour la suppression de la
cotisation d'assurance maladie à laquelle sont assujettis précisément
les commerçants et artisans retraités non actifs . Il lui demande,
en outre, s'il n'envisage pas une accélération de cette mesure en
faveur des retraités non actifs, handicapés physiques.

Réponse. — L'article 15 quater-1 du projet de loi d 'orientation
du commerce et de l 'artisanat prévoit l ' exonération des cotisations
d 'assurance maladie en faveur des retraités non salariés non agri-
coles aiisposant de revenus n'excédant pas un montant fixé par
décret. Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
a indiqué à l'Assemblée nationale, lors de la discussion du projet
de loi, que, dans une première étape, ce plafond pourrait être
fixé à 7.000 F pour une personne seule et 10 .000 F pour un
ménage. Ces dispositions, prises dans le cadre de la loi d'orientation
du commerce et de l ' artisanat, concernent l'ensemble des travail-
leurs non salariés non agricoles et ne visent pas spécialement
les handicapés . Mais il est rappelé à l 'honorable parlementaire
qu'un projet de loi cadre concernant les handicapés sera soumis
au Parlement au cours de sa prochaine session ainsi que Mme le
secrétaire d ' Etat à l 'action sociale et à la réadaptation l 'a précisé
lors de l'examen par l'Assemblée nationale du budget du ministère
de la santé publique et de la sécurité sociale .

	

-

Aide sociale (répart :-ion des subventions de l'Etat
entre les départements : revision des critères).

4762. — 29 septembre 1973: -- M. Coulais attire l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
le fait que les critères de répartition des subventions d ' aide sociale
aux départements n'ont pas été revlsés depuis longtemps . Il sou-
ligne que cette absence de rmpsion est la cause d'injustices notoires,
du fait que la situation financ,ère de nombreux départements s'est
considérablement modifiée . Il s`8nale en particulier que le dépar-
tement de Meurthe-et-Moselle est "un des départements qui reçoit
les taux les plus faibles de subventio ., .: de l' Etat pour ses dépenses
d'aide sociale, et le département de Lorraine qui reçoit la contri-
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bution la plus faible, alors que sa situation financière s'est alourdie
de nombreuses charges, et s 'est détériorée par suite de fermeture
d 'entreprises ou de réduction d'effectifs dans d'autres ; il lui
demande quelles mesures le Gouvernement a prévu de prendre
pour procéder à une revision et à la remise en ordre que l ' équité
rend nécessaires.

Réponse. — L'honorable parlementaire appaile l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
nécessité d'une revision des barèmes en vue d ' une répartition plus
équitable des charges d'aide sociale entre l'Etat et les collectivités
locales. Il cite comme exemple le département de la Meurthe-et-
Moselle, dont la situation n 'aurait cessé de se dégrader par suite
de ta distorsion croissante entre ses obligations financières imposées
.par le jeu des barèmes et ses possibilités contributives . Sur le
premier point le problème évoqué relève plus particulièrement de
la compétence de M. le ministre de l'intérieur chargé d'établir de
nouveaux critères de répartition des dépenses d 'aide sociale . En ce
qui concerne la Meurthe-et-Moselle, ii convient de signaler que
si, Lors de la mise en application des barèmes, ce département
venait en huitième position des départements de province quant au
montant, en pourcentage, de sa contribution sur l'ensemble des
dépenses des trois groupes, cette contribution n'a cessé depuis
de regresser. C ' est ainsi que le barème moyen des collectivités
locales primitivement fixé à 61,2.. ' p. 100 en raison des ressources
et des charges de la Meurthe-et-Moselle a été ramené dès 1955 au
taux de l' ancien barème de 1935 : 51,61 p. 100, par suite de la
mesure de statu quo prise en faveur des départements qui auraient

-..dû connaitre une augmentation de leur participation, ce qui a
constitué, dès le 1" janvier 1956, un avantage appréciable de
7,62 p. 100 pour Ies collectivités locales. Cet avantage s'est encore
accentué en raison de l ' accroissement inégal des dépenses de
chaque groupe depuis 1955, proportionnellement plus fort dans le
groupe I où la part de l' Etat est prépondérante . Il s'en est suivi
que les taux de chaque groupe fixés en 1955 demeurant constants,
le taux moyen de participation des collectivités dont ils étaient
issus a diminué régulièrement depuis cette date, pour ne plus
atteindre que 44,58 p- 100 en 1972, dernière gestion connue, au lieu
du taux moyen de 53,61 p . 100 retenu en 1955.

Assurance invalidité (calcul des pensions pour inaptitude au travail
sur la base de 50 p . 100 du salaire moyen).

4792 . — 29 septembre 1973. — M . Cabanel expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu 'à compter du 1" jan-
vier 1975, les pensions pour inaptitude au travail seront calculées
sur la base de 50 p . 100 du salaire annuel moyen, alors que celles
liquidées antérieurement au 1" janvier 1972 l ' ont été sur le taux de
40 p. 100 . Il lui demande s'il n'éstime pas équitable de prendre
toutes dispositions utiles pour faire bénéficier les anciennes pen-
sions du régime applicables aux nou"elles.

Réponse . — Il est exa .t que la lai du 31 décembre 1971 portant
amélioration des pensions de vieillesse du régime général de
sécurité sociale permet de prendre en considération les enflées
d' assurance au-delà de la trentième. Toutefois, en raison des inci-
dences financières très importantes de cette réforme, ces dispo-
sitions ne produiront leur plein effet o-t'en 1975. Pendant la période
transitoire -de 1972 à 1975 -les taux applicables au calcul des
pensions de vieillesse augmentent en fonction de l 'année d ' entrée
en jouissance de ces pensions. Quant aux pensions liquidées avant
le 1" janvier 1972, les principes d 'intangibilité de la liquidation
des pensions et de non rétroactivité des lois s 'opposent à leur
revision. Cependant, leur montant a été majoré forfaitairement de
5 p. 100, dans le but de pallier les conséquences du plafonnement
à trente ans de la durée maximum d'assurance qui a été appliqué
aux intéressés. Le Gouvernement est toujours conscient par ailleurs
des difficultés rencontrées par les pensionnés qui ne disposent que
de faibles ressources et les études se poursuivent en liaison avec
la caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés
en vue d'améliorer leur situation, compte tenu des possibilités
financières.

Vaccinations (harmonisation des législations européennes,.

4107. — 29 septembre 1973 . — M . Lepage expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale : 1 " que la plupart
des pays du Marché commun n'exigent de leur population qu'une
seule vaccination (antivariolique) ; 2° que les Pays-Bas reconnaissent,
dans le domaine des vaccinations, l 'objection de conscience ; 3" que
l'Angleterre ne connait aucune obligation vaccinale depuis 1949 et
déconseille la vaccination antivariolique de masse depuis 1971;
4° que la France connaît à ce jour cinq obligations vaccinales.
il lui demande : sur quelles bases il pense qu'une harmonisation des
législations pourra se faire en matière vaccinale ; si le renforcement
des sanctions à l'encontre des réfractaires aux vaccinations (décret
n° 75 .5021 ne va pas constituer un obstacle supplémentaire à cette
harmonisation .
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Réponse — Les obligations vaccinales dans les pays du Marché
commun, dont fait état l 'honorable parlementaire appellent quelques
commentaires . La vaccination antivariolique n 'est pas l'unique vacci-
nation obligatoire dans les pays du Marché commun . En République
fédérale d 'Allemagne les vaccinations antidiphtériques et antipolio-
myélitique sont obligatoires dans certains Landers . En Italie la
vaccination antidiphtérique est obligatoire pour tous et les vacci-
nations antityphoïdiques et antitétaniques sont obligatoires pour cer-
taines catégories de la population. La vaccination antipoliomyélitique
est obligatoire pour les enfants de quatre mois à six ans qui fré-
quentent des collectivités d' enfants. La France ne se distingue de
ses pertenaires du Marché commun que par l'obligation de la vaccit
nation par le B . C. G . Tous les pays où des vaccinations sont obliga-
toires ont des législations qui prévoient des pénalités (peines
d 'emprisonnement et amendes) pour les contrevenants . Aux Pays-Bas
l 'objection de conscience est admise pour la vaccination antivario-
lique, mais elle n'est accordée que sur la production d ' une déclaration
signée des parents contenant le motif de l ' omission vaccinale . Les
parents qui ne se conforment pas à cette prescription sont punis
d ' un emprisonnement de six jours au maximum ou d 'une amende
de 100 florins au maximum (art . 7 de la loi du 22 décembre 1939
modifiée par la loi du 5 mars 1963) . Ainsi l 'attitude des différents
pays du Marché commun n ' est pas uniforme vis-à-vis de l 'obligation
vaccinale . Les problèmes de la santé publique évoluant dans l'espace
comme dans le temps, il est logique que la législation vaccinale ait
été marquée par la géographie physique et humaine de chaque
pays, par les préoccupations sanitaires et socio-économiques natio-
nales, ce qui explique la position britannique . II ne faut pas en
conclure qu ' une unification ne pourra pas survenir dans ce domaine.
Elle se fera vraisemblablement d 'abord sur des bases techniques
et scientifiques (standardisation des vaccins) plutôt que sur des
bases réglementaires.

Etablissements scolaires (conseils des établissements d'enseignement
secondaire : bénéfice de la législation sur les accidents du travail
pour les membres bénévoles).

4867. — 29 septembre 1973 . — M. Lafay signale à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les membres
bénévoles des conseils des établissements d 'enseignement secondaire
Ise sont pas, en l' état actuel des textes, couverts dans leurs fonc-
tions par la législation relative aux accidents du travail. Il semble
que cette lacune pourrait être palliée par un additif au décret
n" 63-380 du 8 avril 1963 qui fixe, conformément au sixième alinéa
de l ' article L. 416 du code de la sécurité sociale, la lite des orga-
nismes dont les membres bénévoles bénéficient de la législation sur
les accidents du travail . Il désirerait savoir s'il est envisagé de pro-
mouvoir dans ce sens uu aménagement de la réglementation.

Réponse . — En vertu des dispositions de l 'article L. 416 (61 ) du code
de la sécurité sociale les personnes qui participent bénévolement au
fonctionnement d ' organismes à objet social créés en vertu ou pour
l' application d 'un texte législatif ou réglementaire bénéficient de
la iegislation sur les accidents du travail pour les accidents dont
elles seraient victimes par le fait ou à l ' occasion de cette activité
bénévole . Ces dispositions ont toutefois prévu qu 'un décret déter-
minerait la nature des organismes visés par ces dispositions et
pourrait en établir la liste . Le décret n" 63 .380 du 8 avril 1963
pris en vertu des dispositions précitées ne mentionne pas les conseils
des établissements d 'enseignement secondaire . Le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale s'est mis en rapport avec
M . le ministre de l' éducation nationale afin que soit examinée la
question de savoir si ces conseils entrent, par leur nature, dans la
catégorie d 'organismes mentionnés par l 'article L . 416-6" précité du
code de la sécurité sociale et, dans l 'affirmative, s 'ils seraient suscep-
tibles de figurer dans des dispositions réglementaires étendant la
liste établie par l 'article 2 du décret précité. Il est signalé qu' en : ' état
actuel des textes toute personne qui exerce une activité re compor
tant pas assujettissement à u,i régime légal obligatoire de couver-
ture des accidents du travail, peut demander son inscription à
l 'assurance volontaire s accidents du travail A prévue à l'article L . 418
du code de la sécurité sociale . La demande d ' adhésion est adressée
à la caisse primaire d 'assurance maladie dans la circonscription da
laquelle la personne exerce son activité . L'assurance volontaire pro-
cure les mêmes avantages que l ' assurance obligatoire, à la seule
exclusion de l 'indemnité journalière de l ' incapacité temporaire . Il est
tenu compte de cette exclusion pour la fixat i on du taux de la coti-
sation, qui est à la charge de l 'assuré.

Assurance vieillesse (attribution d'une pension de reversion au
conjoint survivant titulaire d ' un avantage vieillesse personnel).

4483 . -- 29 septembre 1273. — M. Fenton rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que son prédécesseur,
en réponse à . une question écrite •n" 27318, Journal officiel, Débats
Assemblée nationale n" 10 lu 10 mars 1973), faisait état de ce que le
Gouvernement avait conscience du caractère rigoureux de la règle

ne permettant pas au conjoint survivant titulaire d 'un avantage de
vieillesse personnel au titre de la sécurité sociale, de bénéficier
d :une pension de reversion . Il ajoutait que dans le cadre de la poli-
tique de progrès social poursuivie, des études étaient menées en
vue d'opérer un choix entre les mesures susceptibles d 'être envi-
sagées . Il lui demande si ces études ont abouti et, dans l'affirmative,
la solution qui a pu être dégagée afin qu'une suite favorable soit
donnée aux légitimes revendications des intéressés.

Réponse. — Le Gouvernement est particulièrement conscient des
nombreuses dificultés auxquelles se heurtent les veuves qui au
décès de leur mari doivent assumer seules les charges du ménage.
C 'est pourquoi, après la mise en place de plusieurs réformes récentes
telles que la création d 'une allocation d 'orphelin, l 'assouplissement
des conditions d'ouverture des droits à pension de reversion qui ont
apporté une amélioration importante à la situation d 'un grand
nombre de veuves, il a été décidé de poursuivre cette amélioration
tout d'at.ord en mettant fin à l 'injustice résultant de l'interdiction
de cumul entre la pension de reversion et les droits propres que le
conjoint survivant tire de son activité personnelle en qualité de
salarié. Cette suppression de l ' interdiction de cumul dont le coût
sera élevé se fera en deux étapes . Dans une première étape, le
conjoint survivant pourra prétendre à la moitié du total des droits
propres à pension de vieillesse de la sécurité sociale des deux
conjoints . Cette réforme importante, qui favorisera les veuves de
condition modeste, est prévue dans un projet de loi qui a été
déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale.

Assurance vieillesse
pensions de réversion : femmes divorcées à leur profit exclvsit

4920. — 3 octobre 1973 . — M . Herzog rappelle à M . !e ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale la réponse faite à sa
question écrite n" 749 (réponse parue au -tournai effl ei ei, Débats
(Assemblée nationale du 25 août 1973) . Il n 'ignore pas que le régime
de retraites des fonctionnaires de l ' Etat est établi sur des bases
tout à fait différentes de celles du régime général . Il se félicite
que des décisions aient déjà été prises et que des études soient
en cours afin de permettre aux femmes qui, après avoir consacré
plusieurs années à leur foyer, se trouvent seules à un âge avancé,
de bénéficier d ' une pension de vieillesse qu'elles auraient acquise
avec des droits personnels pouvant résulter de différentes dispo-
sitions, d 'ailleurs exposées dans la réponse précitée. Il n 'en demeure
pas moins que sans changer fondamentalement les bases du régime
général de sécurité ;ociale et sans attendre des mesures tendant
à faire acquérir des droits propres aux femmes qui ont consacré
la plus grande partie ,9e leur vie à leur foyer . il pourrait être
envisagé une dispositiot. limitée tendant à faire bénéficier les
femmes divorcées à leur 4rofit exclusif d ' une pension de réversion
qui pourrait être attribuée dans des conditions analog ues à celles
prévues par le régime de retraite des fonctionnaires civils et mili-
taires . Il lui demande quelle est sa position à cet égard.

Réponse . — Ainsi qu'il l'a été indiqué à l 'honorable parlemen-
taire dans la réponse parue au Journal officiel du 25 août 1973,
le Gouvernement s'est particulièrement attaché à améliorer la
situation au regard de l ' assurance vieillesse des femmes qui ont
renoncé à exercer une activité professionnelle pour se consacrer
à leur foyer. L 'effort déjà acompli en ce sens sera poursuivi au
cours des prochains mois . C ' est ainsi que la majoration de durée
d' assurance accordée par la loi du 31 décembre 1971 aux femmes
assurées qui ont élevé au moins deux enfants et égale à une année
supplémentaire par enfant sera prochainement portée à deux années
par enfant et attribuée même lorsque l'assurée :t' a élevé qu 'un
enfant. Les femmes divorcées dont la situation fait l'objet de la
présente question écrite bénéficieront bien entendu de cette mesure.
Par ailleurs, le régime des pensions de réversion sera prochainement
amélioré ; il est apparu nécessaire, en eff_t, de mettre fin à l ' injus-
tice résultant de l 'interdiction de cumul entre la pension de réver-
sion et les droits propres que le conjoint survivant titre de son
activité personnelle en qualité de salarié . Cette suppression de
l ' interdiction de cumul se fera en deux étapes . Dans une première
étape, le conjoint survivant pourra prétendra à la moitié du total
des droits propres à pension de vieillesse de la sécurité sociale des
deux conjoints . Cette réforme, qui favorisera les veuves de condition
modeste, représente une charge financière très lourde pour le régime
général de sécurité sociale. Dans ces conditions, il ne parait pas
possible d 'apporter à .a réglementation des pensions de réversion
la modification souhaitée par l'honorable parlementaire.

Assurance vieillesse
(modalités ee revalorisntion annuelle des pensions déjà liquidées).

4924. — 3 octobre 1973 . — M . Terrenoire appelle l'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité soicale sur les
technique: de revalorisation des pensions de vieillesse et sur
l'existence d' un plafond de cotisations, lequel réduit le montant de
la pension de vieillesse pouvant être perçu. Aux ternies de la
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réglementation actuellement applicable, et notamment de l'arti-
cle L.344 du code de la sécurité sociale, chaque année avant le
1•' avril, les pensions déjà liquidées sont revalorisées par un arrêté
interministériel fixant un coefficient calculé d' après le rapport du
salaire moyen des assurés pour l'année écoulée et l'année consi-
dérée. Par ailleurs, en application de l'article L.119 du code de la
sécurité sociale, les rémunérations perçues par les assurés ne sont
prises en compte pour le calcul des cotisations que jusqu 'à concur-
rence d ' un certain montant, les sommes perçues au-dessus de ce
plafond ne supportant pas de cotisations. Le montant du plafond,
fixé chaque année par décret, est déterminé depuis 1968 compte
tenu d'un coefficient résultant de la comparaison entre l'indice
général des salaires constaté au 1" octobre de l'année de publication
du décret portant fixation du plafond annuel et le même indice au
1" octobre 1967 . Enfin, le montant maximum de la pension est
égal à un pourcentage de ce plafond annuel des salaires soumis à
cotisation. Il lui expose l 'inconvénient qui résulte des règles diffé-
rentes applicables à la revalorisation des pensions déjà liquidées
et celles applicables à la revalorisation du plafond de ressources
soumises à cotisation et, par conséquent, du plafond des pensions
versées . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
que des assurés bénéficient d ' une pension inférieure à la pension
maximum puissent prétendre à la totalité du coefficient de revalo-
risation des pensions déjà versées lorsque le taux d 'augmentation
des plafonds de revenus soumis à cotisation, et donc des plafonds
de pension, est inférieur au taux de revalorisation des pensions
déjà liquidées. Il lui demande également s 'il peut réduire dans
toute la mesure du possible les délais qui s'écoulent entre le décret
de revalorisation annuelle des pensions déjà liquidées et la date à
laquelle les retraités en bénéficient effectivement.

Réponse. — n est exact qu'en application des dispositions actuelle-
ment en vigueur, les salaires reportés au compte des assurés et
les pensions déjà liquidées, d'une part, et le salaire maximum soumis
à cotisations, d 'autre part, ne sont pas majorés selon le même coef-
ficient de revalorisation . Même si les courbes de variation de ces
coefficients sont très voisines, ce qui est actuellement le cas, il se
produit un certain décalage dans la revalorisation des pensions par
rapport à l 'intervention d ' un nouveau plafond . Malgré les études
poursuivies sur ces problèmes, en liaison avec la caisse nationale
d' assurance vieillesse, il n'a pas été possible, jusqu 'à présent, de
retenir une base de calcul commune pour l 'évolution du plafond
de la sécurité sociale et pour la revalorisation des pensions et des
salaires servant au calcul des pensions . En effet, _le plafond des
salaires soumis à cotisations d 'assurance vieillesse (et par consé-
quent le plafond des pensions de vieillesse) doit, en règle générale,
suivre l ' évolution de l 'ensemble des salaires . Il en résulte, puisque
tous les salaires n'augmentent pas exactement de la même façon,
que les revalorisations des pensions et les augmentations du plafond
ne peuvent être parfaitement identiques. A long terme les diffé-
rences sont faibles, et s ' expliquent davantage par certaines revalori-
sations exceptionnelles des retraites que par la différence des indices
d' indexation . Toutefois, des dispositions sont en cours d' élaboration
en rue d'harmoniser les dates de revalorisation des pensions de
vieillesse et de relèvement du plafond de ces pensions, ce qui aura
pour effet d ' atténuer las inconvénients signalés par l' honorable -
par-lementaire, notamment en réduisant les délais qui s 'écoulent entre
la publication du texte fixant les coefficients de revalorisation appli-
cables aux pensions de vieillesse et le versement aux pensionnés des
arrérages revalorisés . Les recherches en vue de nouvelles simplifica-
tions sont d'ailleurs poursuivies .

	

-

Assurance vieillesse (longs délais de paiement
des premiers anc rages : versement d'intéréts).

4942. — 3 octobre 1473. — M . Donnez demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale si, étant donné qu ' iI
s'écoule en général un assez long délai entre la date à laquelle
un assuré demande à la caisse régionale (vieillesse) la liquidation
de ses droits en matière d'assurance vieillesse et celle à laquelle
il perçoit les premiers arrérages de sa pension, il n 'estime pas qu ' il
se :ait équitable de prévoir le versement d'intérêts sur les sommés
dues, déduction faite des acomptes éventuellement versés à l 'assuré,
pour la période comprise entre la date d ' entrée en jouissance de
la pension et celle à laquelle sont ventés effectivement les premiers
arrérages.

Réponse . — . L'instruction des demandes de liquidation de pensions
de vieillesse est une opération complexe qui nécessite certains
délais. Ceux-ci s'établissent, en moyenne, à trois mois ; ils sont
nécessairement plus longs lorsque l'assuré a exercé, au cours' de
son existence, des activités de nature différente qui ont motivé
son affiliation à plusieurs régimes de sécurité sociale, ce qui donne
lieu à des liaisons entre les divers organismes intéressés, en vue
de l'application des règles de coordination fixées entre ces diffé-
rents régimes. Les caisses chargées de la liquidation des pensions
de vieillesse du régime général des salariés ont été invitées à
diverses reprises et, notamment, dans le cadre de l'humanisation .
des rapports de ces ,caisses avec le public, à mettre en oeuvre les

moyens nécessaires pour réduire le plus possible ces délais et,
dans les cas où ils sont supérieurs à la moyenne, à procéder à
la liquidation provisoire de la pension en vue de permettre Le
versement d'acomptes au profit du requérant sans attendre l'achè-
vement de sa reconstitution de carrière. Ces efforts ont porté leurs
fruits et l 'examen de la situation de la Caisse nationale d'assurance
vieillesse, en particulier, fait ressortir une amélioration très nette
des délais de liquidation depuis un an . Pour accélérer les progrès
déjà réalisés, il est apparu nécessaire d'apporter des simplifications
importantes au régime général de sécurité sociale . Cette réforme,
qui interviendra prochainement, comporte l'attribution d ' une pension
de vieillesse dès l'instant que l'assuré justifie d ' une année d 'assu-
rance, supprimant ainsi la distinction actuelle entre pension et rente.
Elle rendra inutile les liaisons entre caisses qui sont l 'une des
principales causes de retard dans la liquidation des pensions et
et elle permettra à la fois d 'alléger le travail des organismes liqui-
dateurs et d ' améliorer sensiblement la qualité du service rendu aux
personnes âgées.

Allocation de logement (prise en compte des ,'essources réelles
des bénéficiaires).

4957. — 3 octobre 1973 . — M. Longequeue attire l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité Iodate sur le
fait que le barème établi par le décret d 'application de la loi du
16 juillet 1971 instituant l'allocation de logement eu faveur des
personnes âgées, personnes infirmes et des jeunes travailleurs de
moins de vingt-cinq ans n ' a pas été modifié lors de la revision
des ressources des intéressés au mois de juillet 1973 . Or, comme
les ressources imposables de 1972 sont en général supérieures à
celle de 1971, prises en considération jusqu 'au 30 juin 1973, les
bénéficiaires de la loi précitée ont vu diminuer leur allocation de
logement. Il lui demande quelles mesures il compte prendre en
vue de remédier à cette situation dont sont victimes les personnes
concernées par la loi du 16 juillet 1971.

Réponse. — L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l'attention du ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale eue le fait que le barème établi par le décret d 'application
de la loi du 16 juillet 1971 instituant l 'allocation-logement en faveur
des personnes âgées, personnes infirmes et jeunes travailleurs de
moins de vingt-cinq ans n ' a pas été modifié . Il ne fait pas de
doute, en effet, avec la progression des ressources comme avec
l'augmentation du prix des Ioyers, qu ' une revision des barèmes est
opportune . C'est pourquoi la préoccupation de l'honorable parle-
mentaire rejoint celle de mes services qui, en liaison avec le
ministère de l'économie et des finances M. celui de l ' équipement,
du logement et du tourisme, étudient actuellement les conditions
dans lesquelles un nouveau barème pourra être élaboré.

Retraités (devenus infirmes après la liquidation
de leur pension de retraite : majoration pour tierce personne).

5004. — i octobre 1973. — M. Jean-Pierre Cet attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le cas
des retraités qui deviennent infirmes après la liquidation de leur
pension de vieillesse et ne peuvent bénéficier de l 'attribution de la
majoration pour tierce personne puisque le code de la sécurité
sociale prévoit que le recours à l 'aide constante d'une tierce per-
sonne pour effectuer les actes ordinaires doit être constaté avant le
soixante-cinquième anniversaire et être le complément d 'une pension
acquise ou revisée pour inaptitude au travail. Il lui demande s'il envi-
sage de modifier cette législation, qui semble particulièrement rigou-
reuse aux intéressés.

Réponse . — II est exact que la majoration pour tierce personne
peut être accordée aux titulaires d ' une pension de vieillesse substi-
tuée à une pension d'invalidité ou d'une pension de vieillesse
attribuée ou révisée au titre de l 'inaptitude au travail lorsqu 'ils
remplissent soit au moment de la liquidation de leur pension,
soit postérieurement mais avant leur soixante-cinquième anniver•
saire les conditions d 'invalidité requises. En l ' état actuel de la
législation, ce sont donc non seulement les retraités qui ont été
reconnus invalides avant l' âge de soixante ans mais aussi les titu-
laires de pension de vieillesse ayant été reconnus inaptes au
travail entre soixante et soixante-cinq ans qui peuvent bénéficier
de cette majoration, à condition de justifier avant leur soixante-
cinquième anniversaire des conditions d'invalidité requises. En
outre, les personnes âgées peuvent bénéficier, sous certaines condi-
tions, d 'une tierce personne, sous la forme de l ' aide ménagère en
domicile. Cette prestation est accordée soit au titre de l'aide sociale,
soit par les organismes sociaux, comme les caisses de sécurité
sociale . Les conditions d 'obtention sont beaucoup plus souples
que celles qui existent en matière de sécurité sociale . Elle est
accordée en nature, à la différence de la majoration pour tierce
personne de la sécurité sociale, ce qui évite à la personne âgée
des démarches parfois difficiles pour recruter la personne qui lui
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est nécessaire. Il

	

faut rappeler que le développement de l 'aide Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
ménagère a été retenu comme une priorité du Vi• Plan dans le sociale

	

précise que l'agrément des

	

entreprises

	

privées de

	

trans-
cadre du programme finalisé pour le maintien à domicile des per- ports sanitaires institué par la loi 70-165 du

	

10 juillet

	

1970 et le
sonnes âgées . Mais la suggestion de l 'honorale parlementaire est décret 73-384 du 27 mars 1973 n 'est pas ob ligatoire . Ledit agrément
néanmoins étudiée attentivement par

	

les serv ices qui préparent présente

	

un caractère

	

Incitatif

	

en

	

conférant

	

certains

	

avantages
actuellement la loi-cadre du troisième âge . à ses titulaires en contrepartie des

	

efforts

	

consentis par ceux-ci,
aussi bien sur le plan du personnel que sur le plan du matériel,
pour améliorer la qualité et- la sécurité des transports santiaires.

Formation professionnelle Mais les ambulanciers qui ne seront pas en mesure de remplir
(stagiaires poursuivant des études de travailleur social).

5030. — 5 octobre 1973 . — M. Cressard rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la circulaire
n° 73-176 du 8 juin 1973 émanant de ses services a pris de nouvelles
disprmtibns en ce qui concerne l 'application du décret n" 71-980 du
10 décembre 1971 relatif aux aides financières accordées aux sta-
giaires de formation professionnelle . Cette circulaire a pour effet
de réduire considérablement le nombre de nouveaux stagiaires sus-
ceptibles de bénéficier d'une aide financière pour poursuivre des
études de travailleur social. Certes, cette mesure a été prise dans
le but très motivé de compenser les attributions trop libérales faites
antérieurement, qui avaient abouti à un dépassement des quotas
fixés. Mais cette restriction brutale et tardive cause un grave
préjudice aux jeunes salariés qui croyaient pouvoir entreprendre
leurs études dés la rentrée prochaine et qui vont devoir prolonger
leur attente pendant encore au moins un an. Considérant à la fois
leur situation digne d'intérêt, leur légitime déception, la demande
importante sur le marché du travail de spécialistes des professions
dites € sociales a et la responsabilité des services administratifs
qui n'ont pas suffisamment respecté jusqu ' à présent toutes les condi-
tions d 'attribution des aides financières en matière de formation
professionnelle, il lui demande s ' il envisage des mesures transitoires
moins contraignantes et mieux adaptées à la jeune population labo-
rieuse qui désire entreprendre des études de travailleur sociaL

Réponse . — L 'honorable parlementaire rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la circulaire

. n° 73 .176 du 8 juin 1973, émanant de-ses services, a eu pour effet
de réduire considérablement le nombre de nouveaux stagiaires sus-
ceptibles de bénéficier d ' une aide financière dans le cadre de la
loi du 16 juillet 1971, pour poursuivre les études de travailleur
social. Il lui demande s'il envisage des mesures transitoires, moins
contraignantes et mieux adaptées à la jeune population laborieuse
qui désire entreprendre des études . Le ministre de la santé publi-
que et de la sécurité sociale tient à préciser que les mesures prises
en juin dernier n ' avaient pas pour objet de restreindre le nombre
des nouveaux stagiaires mais de différer toute nouvelle prise en
charge dans l 'attente d 'un examen d'ensemble de la situation afin,
d 'une ,part, de ne pas porter atteinte aux droits acquis pour les
stagiaires en cours de formation, et, d'autre part, de mieux mai-
triser le dispositif mis en place en matière de rémunération au
titre de la loi du 16 juillet 1971 . Cette procédure a permis de pro•
poser au groupe permanent de hauts fonctionnaires siégeant auprès
du Premier ministre une solution tendant à revenir à une situation
normale par l'augmentation des effectifs rémunérables pour l'an•
née scolaire 1973-1974, notamment dans les écoles de service social
et d'éducateurs spécialisés . Les instructions conjointes du ministre
du travail, de l 'emploi et de la population et du ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale, en date du 10 août 1973,
répondent au souci exprimé par l'honorable parlementaire puis-
qu'elles se traduisent non seulement par une augmentation sen-
sible du nombre des stagiaires rémunérables mais aussi par des
indications précises sur les conditions de prise en charge des sta-
giaires, mieux adaptées aux besoins des jeunes travailleurs sociaux.
En outre, des mesures seront prises dès le début de l'année pro-
chaine pour que les futurs stagiaires soient avisés en temps utile
am possibilités qui leur seront offertes pour la rentrée scolaire
d ' oc, obre 1974.

Am;'ulanciers (statut des entreprises de transports sanitaires :
communes rurales).

5036. — 5 octobre 1973 . — M. Mayoud attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les graves conséquences de l'application aux ambulanciers ruraux
de l ' article 2, paragraphe I, du décret n" 73-384 du 27 mars 1973
relatif aux transports sanitaires privés . Cet article stipule en
effet que l ' équipage des véhicules visés à l'article 1" doit com-
prendre au minimum deux personnes titulaires du permis de
conduire catégorie B. Ces dispositions risquent de mettre en dif-
ficulté les ambulanciers des communes rurales ou semi-rurales
qui travaillent actuellement individuellement et qui seraient alors
contraints d 'embaucher du personnel. Ces charges supplémentaires
risquent de faire disparaltre des entreprises indispensables à' notre
monde rural, déjà nettement défavorisé par rapport aux zones
urbaines . Il lui demande s'il ne lui paraitrait pas indispensable
d'envisager une dérogation à l'application de ce décret pour les
artisans ambulanciers ruraux.

les conditions requises pour l 'obtenir pourront continuer à exer-
cer leur activité . Dans ces conditions, la réglementation en ques-
tion ne devrait pas entraîner la disparition des petites entreprises,
notamment en zone rurale.

Allocation supplémentaire du fonds national de soliaarité
(actif successoral : relèvement du plafond).

5057. — 6 octobre 1973. — M. Albert Bignon rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que l 'actif
successoral retenu en vue du recours sur succession pour les béné-
ficiaires du fonds national de solidarité a été porté en 1969 à
40.000 francs alors que l' allocation supplémentaire était de 1 .050 francs.
Aujourd ' hui, le montant de cet actif est toujours de 40 .000 francs
tandis que l' allocation supplémentaire est de 2 .250 francs. Les
augmentations qui se produisent, tant en matière de F . N . S. qu'en
matière foncière, devraient logiquement entraîner un relèvement
périodique dudit plafond . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir envisager de porter celui-ci à 80 .000 francs.

Réponse. — Conformément d'une part, à la politique menée
depuis plusieurs années par le Gouvernement selon les objectifs
du VI' Plan et d'autre part, aux engagements pris par le Premier
ministre dans le discours de Provins, le conseil des ministres
a adopté, le 26 septembre 1973, un ensemble de mesures tendant
à améliorer la situation des personnes âgées les plus démunies de
ressources. Il est prévu de fusionner toutes les allocations minimales
existantes et de créer une seule allocation constituant un minimum
social garanti aux personnes âgées dont le montant sera doublé
d 'ici 1978, pour atteindre 9 .000 francs par an . Cette réforme
actuellement à l' étude sera présentée au Parlement avec le projet
de loi-cadre sur les personnes âgées et entrera en vigueur le
1" janvier 1975 . Par ailleurs, la référence à l 'obligation alimentaire
dans le calcul des ressources sera supprimée en ce qui concerne
l' allocation supplémentaire du fonds nationale de solidarité, dès
le 1" janvier 1974, le Parlement ayant adopté un projet du
Gouvernement en ce sens. Enfin, le plafond d ' exonération de
récupération des allocations sur les successions sera très prochaine-
ment porté de 40.000 francs à 50.000 francs un décret étant en
cours à cet effet.

Assurance maladie (maladies longues et coûteuses :
conditions d 'exonération du ticket modérateur)

5058. — 6 octobre 1973 . — M . Albert Bignon appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les conditions d' exonération du ticket modérateur pour les maladies
longues et coûteuses. Il lui fait observer que le calcul du coût
résiduel restant à la charge des assurés donne lieu à la mise en
place d 'un système lourd, - d 'un fonctionnement coûteux, appliqué
d ' une façon différente suivant les caisses et incitant à une surconsom-
mation . Il lui demande de bien vouloir envisager des dispositions
telles que la notion de coût n 'intervienne plus pour déterminer
l 'application du ticket modérateur et qu 'il soit possible de revenir
au système antérieur avec une liste de maladies présumées longues
et coûteuses pour lesquelles seul le contrôle médical aurait à donner
un avis.

Réponse . — Des textes viennent d 'être préparés par les services
du ministère de la santé publique et de la sécurité sociale en vue
d'améliorer les procédures relevant des décrets a"' 69-132 et 69 . 133
du 6 février 1969 relatif aux maladies longues et coûteuses, dont
l'un est actuellement soumis à l 'examen du Conseil d 'Etat . L'inter-
vention des dispositions nouvelles prévues par les textes en question
permettra de remédier aux difficultés soulignées par l ' honorable
parlementaire.

Veuves (assurance maladie : veuves chargées de famille
dans l ' impossibilité d 'exercer une activité professionnelle).

5059. — 6 octobre 1973 . — M. Albert Oignon expose à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que les
veuves de salarié ayant des enfants à charge sont souvent dans
l 'impossibilité d'exercer une activité professionnelle pour leur assurer
ainsi qu'à leurs ayants droit une garantie en matière d ' assurances
sociales . Il lui demande que le délai d 'un an pour le maintien de
la garantie maladie soit étendu à toute la période au cours de
laquelle une veuve peut percevoir les prestations familiales pour
ses enfants sans justification d'activité.



19 Janvier 1974

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

251

Réponse. — En matière de sécurité sociale, des améliorations non
négligeables ont été apportées à la situation des veuves au regard
des prestations d'assurance maladie au cours des dix dernières
années, Ainsi, le décret n" 62-126 du 30 octobre 1962 a porté de
un mois à six mois la période pendant laquelle est maintenu le droit
aux prestations en nature de l' assurance maladie en faveur des
ayants droit de l'assuré décédé affilié au régime général . Puis,
le décret n" 69-677 du 19 juin 1969 a permis de prolonger cette
période pendant une durée d' un an à compter du jour du décès
Ainsi que le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
l'a indiqué au dernier congrès des veuves civiles, il parait souhai-
table, compte tenu des difficultés rencontrées par un certain nombre
de veuves, de porter à deux ans, à compter du décès . le délai pen-
dant lequel les intéressées ont droit aux prestations d'assurance
maladie Un projet est actuellement à l 'étude en ce sens.

Assurance maladie
(optique : insuffisance des tarifs de remboursements).

5061. — 6 octobre 1973. — M. Albert Bignon rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que, depuis
1965, le tarif de remboursement des articles d'optique n ' a pas été
revalorisé et que le tarif de responsabilité applicable tant aux mon-
tures qu 'aux verres ne représente qu 'une faible partie de la dépense
engagée . II lui demande qu ' un alignement des tarifs de rembourse-
ment avec les prix pratiqués et autorisés en optique soit réalisé le
plus tôt possible pour mieux aider l 'assuré à équilibrer ses dépenses
de soins.

Réponse . — Pour l ' essentiel, la tarification applicable par les orga-
nismes d'assurance maladie aux articles d'optique médicale, c'est-
à-dire les prix retenus pour la détermination des remboursements
à ce titre, résultent d'un arrêté interministériel du 4 janvier 1963.
A l ' époque, les tarifs fixés par cet arrêté correspondaient générale-
ment aux prix effectivement pratiqués par les opticiens, de sorte
que la charge personnellement supportée par les assurés sociaux
aurait dû être limitée au montant du ticket modérateur auquel ils
se trouvaient soumis sauf bien entendu cas d'exonération prévus
par la législation et la réglementation . Cependant, la nomenclature
du tarif interministériel ne pouvait viser la totalité des articles
d'optique-lunetterie avec leurs spécifications propres, plus de 2.000.
C'est pourquoi n ' ont été inscrits à ce tarif que les articles le plus
généralement employés, soit plusieurs centaines de titres cependant.
Tirant partie de cette situation, les fournisseurs, pour échapper à
la tarification, se sont attachés très vite et de façon de plus en plus
fréquente à infléchir le choix de leur clientèle indépendamment de
tout impératif d'ordre médical et technique vers les articles ne
figurant pas au tarif interministériel et pour lesquels, en cas de
dépassement de tarif, les organismes n 'avaient pas de possibilité
d 'intervention . En outre, les prix publics ont évolué d'une façon
importante. De la sorte, il est indiscutable que la charge personnelle
maintenant assumée par les assurés sociaux pour l ' achat d ' articles
d 'optique, particulièrement lourde pour certains d ' entre eux et
notamment pour les personnes âgées, est très supérieure à celle
du ticket modérateur qu ' ils doivent le cas échéant supporter. Cepen-
dant, un relèvement des tarifs servant de base au remboursement
des organismes d 'assurance maladie ne permettrait pas de remédier
à cette situation si des mesures n' étaient pas prises afin de faire
respecter les barèmes qui fixent les prix de vente au public des
articles d'optique médicale. Ce délicat problème, qui intéresse ainsi
à la fois la réglementation générale économique et la réglementatior.
de sécurité sociale, fait actuellement l'olijet d ' étude concertée des
deux départements ministériels essentiel, concernés . Une solution
pourra sans doute lui être apportée clins un délai très limité
maintenant.

Infirmiers (anciens sous-officiers infirmiers du service de santé
des troupes d'outre-men : équivalences de diplômes.

5130. — 10 octobre 1973 . — M. Cermet-Gentille attire l'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur le re :iassement des anciens sous-officiers infirmiers titulaires
du certificat d'aptitude technique n" 1 et du C .A.T . n " 2 du
service de santé des troupes d'outre-mer. Habilités par l'arrêté du
14 août 1959 à donner des soins et autorisés à exercer la profession
d'infirmier, leurs titres ont été validés par l ' arrêté du 13 novem-
bre 1964 pour l ' exercice en la seule qualité d'infirmier auxiliaire.
Il en résulte donc pour eux une situation diminuée alors qu' ils
ont souvent effectué p"usieurs années de service dans les hôpitaux
militaires. Il li :i demande en conséquence s ' il ne lui parait pas
possible de revoir le problème de l ' équivalence des diplômes déli-
vrés par les hôpitaux militaires afin que les intéressés soient
considérés comme des infirmiers au plein sens du terme .

Réponse. — La question posée par l 'honorable parlementaire qui
demande que soit revu le problème de l ' équivalence des diplômes
délivrés

	

par les hôpitaux

	

militaires n'a pas échappé au

	

ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale . Ce problème a
trouvé une solution puisque la réglementation en vigueur (arrêté
du 13 novembre 1964 complété le 4 juin 1969), établie en accord
avec le serv ice de santé des armées, a validé la plupart des
titres d ' infirmier militaire précédemment délivrés par les armées
de terre, de mer, de l'air et d'outre-mer, en fonction de leur
valeur respective par rapport au diplôme d'Etat d'infirmier . Suivant
la durée et la nature de l 'enseignement dispensé, ces diplômes ont
été validés pour l 'exercice soit en qualité d'infirmier polyvalent,
soit comme infirmier auxiliaire . Certains litres, par contre, ont été
écartés du champ d 'application de la réglementation en raison
de l 'insuffisance de la formation correspondante . C 'est ainsi que,
des deux titres cités par l'honorable parlementaire, le certificat
d'aptitude technique n` 1 du service de santé des troupes d'outre-
mer n 'a pu être validé pour aucune forme d'exercice ; par contre,
le certificat d 'aptitude technique n" 2 a été validé pour l 'exercice
de la profession d 'infirmier auxiliaire. Le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale précise, en outre, que peuvent
obtenir le diplôme d 'Etat d ' infirmier par équivalence, après avis
d'une commission où siègent des représentants du service de
santé des armées, les titulaires du brevet supérieur d ' infirmier
militaire délivré par les armées de terre, de mer ou de l 'air,
justifiant de dix à quinze ans de services en tant qu 'infirmiers.
Il a été prévu que cette procédure prendrait fin en 1975 du fait
que le service de santé des armées a renoncé à la préparation
de diplômes d 'infirmier propres à chaque arme pour entreprendre
la seule préparation du diplôme d'Etat d'infirmier.

Allocation supplémentaire du fonds national de solidarité (plafond
de ressources : exclusion de la pension d 'ascendant de victime
de guerre!.

5170. — 10 octobre 1973. — M . Lafay appelle l 'attention de M. I.
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
sentiment de malaise, et souvent d 'amertume, qu 'éprouvent les
ascendants de victimes de guerre en constatant que les arrérages
de la pension qu'ils perçoivent à ce titre sont pris intégralement
en compte pour l'appréciation de la condition de revenus à laquelle
est subordonné l ' octroi de l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité. Il n'ignore pas que cette allocation a un
caractère non contributif et ne peut, par conséquent, être versée
abstraction faite de toute considération de ressources. Cependant, les
textes en viguur permettent d'exclure des revenus à retenir en la
circonstance certaines prestations, majorations, indemnités et avan-
tages en nature ainsi que les revenus des locaux d 'habitation effec-
tivement occupés à titre de résidence principale par l'intéressé et
les membres de sa famille vivant à son propre foyer. Par consé-
quent, l 'adjonction à ces exceptions de tout ou partie du montant
des pensions d'ascendant ne constituerait, en aucune façon, une
aberration juridique . Sur le plan de l 'équité sociale, la justification
d'une telle mesure est trop évidente pour qu'il soit besoin d 'y
insister longuement, d ' autant que les pensions d ' ascendants de victi-
mes de guerre ne sont concédées qu 'à des personnes âgées, de
situation pécuniaire extrêmement modeste, et dont le mode et le
niveau de vie sont donc très directement influencés par la perception,
ou la non-perception, de l'allocation supplémentaire . Il lui demande
si, dans le sens des assouplissements qui vont être apportés aux
conditions d 'attribution de cette allocation, l ' opportunité ne lui
apparaît pas d ' instituer un plafond spécial de ressources pour
l 'admission au fonds national de solidarité des titulaires de pensions
d'ascendants, en engageant une procédure réglementaire analogue
à celle qui a été suivie pour conférer aux veuves de guerre,
par la voie des dispositions de l ' article 7 du décret n " 64-300 du
P' avri l 1964, un avantage comparable à celui dont l ' instauration
est suggérée par la présente question.

Réponse . — Le Gouvernement n ' envisage pas actuellement la
création de plafonds de ressources spéciaux selon les catégories de
revenus pour t'attrthulion de l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité . En effet, la multiplication des exceptions au
principe de l ' universalité des ressources prises en compte affirmé
dans le décret n" 64.300 du 1"' avril 1964, paraît incompatible avec
la volonté du Gouvernement de modifier le régime actuel du mini-
mum de vieillesse en le simplifiant et en uniformisant les régies
d ' attribution . En outre, la définition, dans le projet de loi qui sera
déposé au Parlement au printemps 1974, d 'un minimum de ressources
garanti aux personnes âgées permettra en grande partie de supprimer
les injustices résultant des règles actuelles d ' attribution du minimum
tout en assurant aux personnes âgées l 'augmentation régulière de
leur pouvoir d ' achat puisque ce minimum évoluera dans les condi-
tions prévues par le Premier ministre dans le discours de Provins
pour atteindre 9 .000 francs par en en 1978.
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cernent d'un service d'aide-ménagère à domicile. Il lui demande les
Médicaments (expertise accompagnant la demande de visa mesures qu 'il envisage de prendre pour remédier à une telle situa-

pour un nouveau produit) . tion et s'il n' estime pas que la meilleure solution serait d 'indexer le
remboursement sur le S . M.1 . C.

5192. — 11 octobre 1973. — M. Gau demande à M. le ministre de
Réponse .

	

— L 'honorable

	

parlementaire

	

a

	

bien

	

voulu

	

appelerla santé publique et de la sécurité sociale s 'il est exact qu ' une firme
l' attention du ministre de la santé publique et de la sécurité socialepharmaceutique peut faire appel, pour établir ie rapport d'expertise
sur le problème posé par le taux de remboursement de l'aide-qui doit être présenté à l 'appui de la demande de visa pour un ménagère à

	

domicile, qu 'il estime nettement trop bas pour per-nouveau produit, à un de ses employés, dès lors que celui-ci figure
metre un bon fonctionnement des services d'aide-ménagère à domi-

sur la liste des experts agréés par l'administration. Dans l'affirma-
cile . Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale esttive, il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour modi-

actuelles de certains ser-bien conscient de ce que les difficultés
fier une pratique incompatible avec la garantie d'indépendance que vices d' aide-ménagère

	

résultent,

	

en

	

partie,

	

de

	

l 'insuffisance

	

desdoit présenter toute procédure d' expertise, surtout quand la santé
taux de remboursement pratiquée par l 'aide sociale. Et, il a demandé

publique est en jeu . à ses services d 'étudier, en liaison avec ceux du ministre de l 'éco-
Réponse . — La garantie d 'indépendance, que doit présenter toute nomie et des finances, les possibilités d 'une révision des taux de

procédure d ' expertise d'une spécialité pharmaceutique soumise à
l 'autorisation de mise sur le marché, préconisée à juste titre par
l'honorable parlementaire n 'a pas échappé au ministre chargé de la
santé publique . En effet, le décret du 21 novemu:e 1972 portant
modification des articles R . 5117 à R. 5127 du code de la santé
publique a prévu des dispositions concernant la nomination des
experts et les conditions selon lesquelles ils doivent exercer ;
l 'article R. 4119 stipule notamment en son dernier alinéa : . ..qu 'ils
ne peuvent faire aucune expertise pour les fabricants dont ils sont
salariés ..

Assurance vieillesse (coordination : calcul de la pension vieillesse
— régime général — d'un pensionné militaire).

5194. — 11 octobre 1973 . — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu'en application
des régies de coordination fixées par le décret n" 50 . 132 du 20 jan-
vier 1950 modifié pour le calcul de la pension des assurés ayant
appartenu successivement à un régime spécial de retraite et au
régime général de sécurité sociale, lorsque le titulaire d ' une pen-
sion militaire qui a travaillé dans le secteur privé demande :a
liquidation de se pension de vieillesse du régime général, le mon-
tant de cette pension est fixé proportionnellement aux périodes'
validées par le régime général, par rapport au total des périodes
d'assurance validées par le régime militaire d'une part et par le
régime général d'autre part . Il en résulte que la pension du régime
général des anciens militaires se trouve diminuée par rapport à
celle qui est octroyée à d' autres assurés sociaux ayant le même
salaire et la même durée d 'assurance . Il convient, certes, de rap-
peler que les règles de coordination ont pour objet principal de
permettre, grâce à la totalisation des périodes d 'assurance, l' attri-
bution d'une pension proportionnelle à des ressortissants qui, autre-
ment, n ' auraient perçu qu ' une rente . Elles ont donc, dans la plu-
part des cas, un effet positif, mais il est évident que pour la caté-
gorie des anciens militaires cette réglementation conduit ie une
pénalisation puisqu ' il y a prise en compte d'un nombre d 'annuités
maximum, cette pénalisation étant d 'autant plus lourde que l 'âge
de la reprise d'activité professionnelle dans le secteur privé est
bas. Aussi, serait-il tout à fait souhaitable de modifier des textes
qui pénalisent certains des meilleurs serviteurs et défenseurs de
la nation . Il lui demande ses intentions en ce domaine.

Réponse . — Le problème posé, dans certains cas, par l ' application
du décret de coordination n" 50-133 du 20 janvier 1950 devrait être
réglé par l' intervention des mesures de simplification actuellement en
préparation en ce qui concerne les règles de calcul des pensions
de vieillesse du régime général de la sécurité sociale . Il est signalé,
par ailleurs, à l 'honorable parlementaire, que l'ensemble des ques-
tions soulevées par la coordination des régimes de sécurité sociale
seront examinées par la commission d 'étude qui vient d ' être créée
à cet effet, et qui se compose de personnalités particulièrement
qualifiées choisies parmi les membres du Conseil d'Etat.

Aide-ménagère (participation financière des collectivités publiques).

5223. — 12 octobre 1973. — M. Longequeue expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' un arrêté du
29 juin 1962, modifié par arrêté du 25 août 1965, a fixé à 235 p . 100
du salaire minimum interprofessionnel garanti IS . M . 1 . G .) le taux
horaire maximum de la participation des collectivités publiques aux
services d 'aide-ménagère au domicile des personnes âgées . Après
la création du S . M . 1 . C . (loi du 2 janvier 1970), il a été décidé
de conserver le S. M. I. G. comme base de calcul de certaines
prestations d' aide sociale, et notamment celle rapeplée ci-dessus.
Or, les aides-ménagères étant forcément rémunérées d 'après le
S. M . I . C ., sinon au-dessus, l 'écart grandissant entre le S. M . 1. C.
(actuellement à 5,32 francs et le S . M. I. G. (4,17 francs) fait que le
tarif de remboursement maximum de l'aide sociale au 1" octo-
bre 1973, soit 4,17 X 235 p. 100 = 9,80 francs; ne permet plus de
couvrir le prix de revient réel de l'heure d ' aide-ménagère, compte
tenu des charges sociales et des divers frais inhérents au fonction-

remboursement. La réforme proposée par l 'honorable parlementaire,
qui consisterait à indexer les taux de remboursement en fonction
du salaire minimum interprofessionnel de croissance, a également
été envisagée par les services compétents. Mais, en l 'état actuel des
choses, cette mesure apparaît difficilement justifiable ; en effet, la
prestation d 'aide-ménagère comprend notamment des frais généraux
pour lesquels une indexation sur le S . M. I . C . n'est pas fondée.
Un système de remboursement plus favorable que l 'actuelle indexa-
tion sur le minimum garanti continue à être recherché. Et, une
mission à cette fin a été confiée à l' inspection générale des affaires
sociales. De plus, il est précisé que les problèmes posés par l 'aide-
ménagère à domicile font actuellement l'objet d ' une étude d ' ensem-
ble, qui devrait se traduire par des dispositions spéciales à examiner
lors de la discussion de la loi-cadre du troisième âge.

Retraites complémentaires (suppression de l'abattement
sur les pensions liquidées à soixante-trois ans).

5277 . — 12 octobre 1973. . — M. Pierre weber expose à M. I.
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que par
application du décret n" 72-78 du 28 janvier 1972, le calcul de :a
pension vieillesse des salariés sera fait à compter du I" janvier
1975 sur un maximum de trente-sept annuités et demie, au taux
de 40 p. 100 du salaire de base pour une pension liquidée à l 'âge
de soixante trois ans, alors que les retraites complémentaires liqui-
dées au même âge subiront un abattement de 8 p . 100. Il lui
demande s'il n ' estime pas qu 'il serait désirable de supprimer cet
abattement afin d ' obtenir une harmonisation des deux régimes de
retraite.

Réponse . — L ' amélioration des pensions du régime général de la
sécurité sociale dont fait état l'honorable parlementaire a essentiel-
lement pour raison le fait que ce régime a, jus q u ' au 31 décem-
bre 1971, limité à 30 le nombre des années de cotisation prises en
compte pour le calcul des pensions et que cette limite est progres-
sivement reculée, depuis le 1 " janvier 1972, afin d'atteindre 37 années
et demie à compter de 1975 . Il est précisé que le décret n" 72-78 du
28 janvier 1972 n ' a pas eu pour effet de modifier les rapports entre
les taux des pensions de vieillesse du régime général de la sécurité
sociale prises à des âges différents . En effet, s'il est exact qu 'en 1975
une pension liquidée à soixante-trois ans après 38 années et demie
de cotisations sera de 40 p. 100 du salaire de base, la pension
liquidée alors à soixante-cinq ans après la même durée de coti-
sations sera de 50 p. 100 du salaire de base . Les régimes de retraite
complémentaires ne comportent pas de limitation aux droits acquis
par cotisations. La modification susvisée apportée au régime général
par le décret du 28 janvier 1972 est donc déjà réalisée en ce qui
les concerne . Une amélioration a, par ailleurs, été apportée sur le
plan des retraites complémentaires par la loi n" 72-1223 du 29 décem-
bre 1972 portant généralisation de la retraite complémentaire au
profit des salariés et anciens salariés . A la suite de ce texte, l ' accord
national interprofessionnel de retraites du 8 décembre 1961 qui ne
concernait que des salariés de plus de vingt et un ans a été modifié
afin de supprimer cette condition d' âge. Compte tenu du fait que
les régimes de retraite qui concourent à l ' application de cet accord
valident (gratuitement) le .. périodes antérieures à leur application, la
suppression de la condition d'âge susvisée concerne non seulement les
jeunes salariés actuels mais ceux qui ont travaillé, dans le passé.
Depuis le 1^' juillet 1973, il est procédé, lors des liquidations de
retraites effectuées au titre de l'accord national interprofessionnel
de retraites du ". décembre 1961, à la validation des services salariés
accomplis depuis l 'âge de seize ans . D ' autre part, les allocations
précédemment liquidées dans les mêmes condit'ons sur la base des
seuls services postérieurs au vingt et unième anniversaire ont été
forfaitairement majorées de 4,50 p . 100.

Allocation aux vieux travailleurs salariés
(recouvrement sur la succession de l'allocataire : montant du plafond).

5232 . — 12 octobre 1973 . — M. Mayoud attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les conditions d ' application de l'article L . 631 du code de la sécu-
rité sociale. Cet article prévoit le recouvrement des arrérages
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sers .s au titre de l' allocation aux vieux travailleurs salariés sur la
succession de l 'allocataire . Dans la plupart des cas l' actif succes-
soral ne consiste qu' en une maison d'habitation, souvent modeste,
qui sert de résidence principale aux héritiers du bénéficiaire de
l'allocation. Ces héritiers, de condition très modeste, se trouvent
généralement dans l'impossibilité absolue de faire face à cette
dette, et son parfois contraints de vendre leur maison . Il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable afin de mettre fin à ce
grave problème qui touche les milieux les plus défavorisés de
relever très sensiblement le seuil de l 'actif net successoral et de
le porter à un montant de 100 .000 francs.

Réponse . — En application de la réglementation actuelle, les
arrérages servis au titre de certaines prestations non contributives
de vieillesse, notamment de l'allocation aux vieux travailleurs sala-
riés et de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
sont recouvrés sur la succession de l'allocataire si l ' actif successoral
net est au moins égal à une somme qui avait été fixée à 40 .000 francs
par le décret n" 69-1022 du 13 novembre 1969. Il est rappelé à
l ' honorable parlementaire que le Premier ministre a annoncé récem-
ment une réforme d'ensemble des prestations minimales de vieil .
lesse en vue de simplifier, d 'uniformiser et d'humaniser la réglemen-
tation actuelle . Cette réforme sera mise au point en liaison avec :es
régimes de retraites et présentée au Parlement avec la loi-cadre
sur les personnes âgées au printemps 1974. Elle entrera en vigueur
au 1" janvier 1975 . Dans un premier stade, la référence à l'obligation
alimentaire a été supprimée pour l'attribution du fonds national
de solidarité et il a été décidé de pet-ter le montant de l ' actif succes-
soral net donnant lieu à récupération à 50.000 francs . Un décret est en
cours de signature à cet effet.

Hôpitaux (manque de -personnel dans les laboratoires
de l'hôpital Beaujon).

5245 . — 12 octobre 1973. — M. Millet expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale, les difficultés rencontrées
dans le secteur laboratoire de l 'hôpital Beaujon. Le manque de
personnel, général dans les hôpitaux, atteint un seuil critique à
Beaujon . Au laboratoire central d'immuno-hématologie, les effectifs
ne permettent plus au personnel de prendre ses jours de congés
légaux et les jours de récupération de gardes. Depuis le 3 octobre
les laboratoires ont décidé à l'unanimité de ne plus effecti
que le nombre d 'examens compatible avec les meilleures conditio ;
de qualité et de sécurité . La direction de l'hôpital fait exécuter le
surplus d ' examens en ville . Il semble que l'embauche de cadres
supplémentaires soit devenue une nécessité . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à une situation qui
conduit l 'Assistance publique de Paris à s 'adresser aux laboratoires
privés, solution onéreuse et peu conforme à une marche normale
d ' un service public.

Réponse . — Le laboratoire central d 'hématologie de l' hôpital
Beaujon disposait au début du mois d 'octobre- dernier d ' un cadre
budgétaire de personnel comportant vingt-neuf emplois dont vingt
emplois de laborantins et neuf emplois d'aides de laboratoire.
Le personnel en service comptait trente-quatre agents (vingt et un
laborantins, un aide de laboratoire, sept aides-soignants, quatre
agents hospitaliers, une femme de ménage) . A la suite des diffi-
cultés rencontrées par ce laboratoire pour assurer la totalité des
examens qui lui étaient demandés, la dotation budgétaire de
personnel a été renforcée le 2 octobre 1973 par l 'attribution d'un
nouveau cadre de laborantin, qui a permis l'affectation immédiate
d'un agent supplémentaire à ce service. Si l'on compare le rende-
ment par journée de travail de laborantin des laboratoires de même
discipline au cours du premier semestre 1973, il n'apparait pas
que le laboratoire central d ' hématologie de l 'hôpital Beaujon soit
particulièrement défavorisé . Néanmoins, la situation de ses effectifs
sera réexaminée, concurremment avec celle des autres laboratoires
au moment ou interviendra la répartition des emplois de laborantins
qui seront accordés par les autorités de tutelle au titre de l'année
1974 . Il convient de préciser que l ' hôpital Beaujon dispose pour
l 'ensemble des laboratoires de l'établissement, de soixante-dix-neuf
emplois de laborantins actuellement tons pourvus.

Retraite complémentaire (sténodactylo, secrétaire d ' un avocat).

5246. — 13 octobre 1973 . — M. Cabanel, se référant à 1, pense
faite à la question écrite n " 21231 posée par M . Paquet, député,
(Journal officiel, Assemblée nationale du 26 février 1972, p . 444),
demande à M. le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale dans quelles conditions une sténodactylo, secrétaire d'un
avocat, peut, par application de l 'article 46 de la loi n" 71-1130 du
31 décembre 1971, bénéfièier d 'une retraite complémentaire tenant
compte des vingt-six années qu'elle a passées, avant le vote de la loi,
au service de son employeur.

Réponse. — Conformément à l'article 1" du décret n° 72-841
du 13 septembre 1972 (Journal officiel du 15 seyi ..nore 1972), pris
en application de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, portant
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, le per-
sonnel salarié de la nouvelle profession d 'avocat relève, à compter
du 16 septembre 1972, du régime de retraite complémentaire et
d 'indemnité de fin de carrière ,applicable au 15 septembre 1972 au
personnel des études d 'avoués . La gestion de ce régime a été
confiée à la caisse de retraite du personnel des avocats et des
avoués près les cours d 'appel, 9, rue Pillet-Will, à Paris, auprès de
laquelle il apartiendra à l'intéressée-de demander l'examen de ses
droits au titre de sa période d 'activité accomplie en gt'alité de
secrétaire d'avocat

Personnes âgées (envoi des correspondances relatives
aux allocations qu'elles reçoivent sous titi cacheté).

5254. — 13 octobre 1973 . — M. Morellon attire l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
fait que les correspondances relatives à la demande d 'attribution
de diverses allocations, notamment celle du fonds national de
solidarité, sont trop souvent adressées aux intéressés sous pli non
cacheté . Il lui demande s'il n ' estime pas nécessaire de donner à ses
services toutes instructions utiles pour que les imprimés provenant
de son administration soient adressés aux demandeurs avec toute
la discrétion désirable en ce domaine, c ' est-à-dire sous pli fermé.

Réponse . — D' une manière générale, les caisses régionales char-
gées en province de la gestion de l'assurance vieillesse du régime
général de la sécurité sociale adressent sous pli fermé les avis
de réception des demandes de pensions ou d ' allocations supplémen-
taires du fonds national de solidarité ; ces avis de réception sont
présentés sous forme de lettres accompagnées chacune d' une bro-
chure explicative. Toutefois, dans la région parisienne, et danse cadre
de l' organisation rationnelle des travaux et des moyens informatiques
utilisés, l' adressage des plis ainsi expédiés aux demandeurs de
l'allocation supplémentaire est réalisé au moyen d ' une étiquette
éditée sur imprimante d'ordinateur et comportant la mention
F . N . S . Pour tenir compte du souci exprimé par l'honorable parle-
mentaire, la caisse nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs
salariés est invitée à envisager la suppression de cette mention.
Des recommandations analogues seront faites aux organismes d 'assu-
rance vieillesse des autres régimes de sécurité sociale qui n'applique-
raient pas cette règle de discrétion.

Allocation de logement (réduction de son montant
en contrepartie d 'augmentations minimes du salaire).

5266. — 13 octobre 1973 . — M. Kédinger rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que pour le calcul
du montant de l' allocation logement il est tenu compte d 'un
certain nombre de facteurs, en particulier du salaire perçu par
les intéressés. Il est fait observer que des augmentations très
faibles de salaire ont parfois comme conséquence de faire perdre
aux demandeurs une partie des sommes qu'ils percevaient précé-
demment au titre de l'allocation logement . C' est ainsi qu 'il a
eu connaissance de la situation particulière d ' un allocataire qui
ayant bénéficié d'une augmentation de salaire de 17 francs a vu
son allocation logement réduite mensuellement de 24 francs. Il lui
demande s'il peut faire étudier ce problème afin qu 'une augmen-
tation de salaire n ' entraine pas des conséquences aussi regrettables
en matière d ' allocation logement.

Réponse. — Il a été annoncé le 26 septembre 1973 à l ' issue du
conseil des ministres, que des études seraient entreprises aux fins
d'actualiser certains paramètres entrant dans la formule de calcul
des allocations logement et de simplifier les conditions d 'attribution
de ces prestations . Ces études ont été engagées et après avoir été
menées à leur terme elles devront faire l ' objet d 'un examen par
les départements ministériels concernés . A cette occasion, les sug-
gestions formulées par l'honorable parlementaire, ainsi que celles
que pourraient exprimer les représentants des milieux familiaux
pourront faire l' objet d ' un examen attentif.

Allocation de logement (versement aux personnes âgées obligées
d 'entrer dans une maison de retraite).

5292. — 17 octobre 1973 . -- M. Plantier expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale le cas d ' une personne
âgée de soixante-quinze ans, ne disposant que d ' une modeste retraite,
non bénéficiaire de l'aide sociale du fait qu'elle est assistée par ses
enfants et qui perçoit l ' allocation de logement étandue par la loi
du 1" juillet 1972 aux personnes âgées . Son état de santé ne lui
permettant absolument plus de vivre seule et ses enfants ne pouvant
l' accueillir faute de place, elle est contrainte d ' entrer le plus rapt .
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dement possible, soit dans une maison de retraite publique à titre
d'hôte payant, soit dans une maison de retraite privée où le prix
de journée s ' avère élevé mais où des places sont vacantes . Dans un
cas comme dans l'autre, la charge imposée aux enfants est consi-
dérablement accrue, d 'autant plus que l 'aide apportée jusque-là par
l'allocation de logement est supprimée. En effet, seuls les foyers-loge.
ments permettent de bénéficier de cette prestation mais, dans le
cas exposé, cet hébergement ne peut être envisagé du fait que la
personne admise doit avoir toutes ses facultés pour se diriger
seule et qu ' il faut compter un délai de trois ans pour que la
demande d'hébergement dans un foyer-logement puisse être accueillie
favorablement- Il apparait donc que la personne âgée ne pouvant
plus vivre seule se trouve particulièrement pénalisée. II lui demande
si l'aide apportée, par le truchement de l ' allocation de logement,
aux personnes résidant dans un foyer-logement, ne pourrait être
consentie également aux personnes àgées disposant de ressources
modestes et obligées, par leur état de santé, d'entrer dans une
maison de retraite.

Réponse. — L'allocation de logement, instituée par la loi du
16 juillet 1971 modifiée, est attribuée aux personnes âgées afin
de les aider à faire face à leur dépense de loyer . Le paiement
d' un loyer constitue donc une condition essentielle pour obtenir
le versement de cette prestation . Or, les personnes âgées hébergées
en maison de retraite paient un prix de journée qui comprend,
outre les frais d ' hébergement, des dépenses alimentaires et de chauf-
fage, des frais pharmaceutiques, des frais de personnel, aucun de
ces éléments n ' étant défini isolément, alors que les personnes rési-
dant en logement-foyer paient une redevance qui correspond à un
loyer et qui est distincte des autres éléments de dépense auxquels
les intéressés peuvent avoir à faire face . Par ailleurs, pour que
les personnes âgées, hébergées dans un ensemble doté de services
collectifs obtiennent l ' allocation de logement, il est nécessaire,
compte tenu de la réglementation existante, que les intéressés
disposent de l ' autonomie de résidence. Cette condition est appréciée
avec une grande souplesse par les organismes liquidateurs, mais
il apparaît que d 'une façon générale, elle n'est pas remplie en ce
qui concerne les séjours dans les maisons de retraite . Dans le cas
d ' espèce, il est donc à craindre que la personne citée ne puisse
bénéficier de la prestation . Toutefois, il est précisé à l' honorable
parlementaire que les problèmes posés par la situation des personnes
ilgées en ce domaine font actuellement l'objet d ' un nouvel examen
à l ' occasion de travaux menés en vue d'actualiser et de simplifier
le régime de l ' allocation de logement instituée par la loi n" 71-582
du 16 juillet 1971.

Handicapés (aide sociale aux grands infirmes :

réduction de la majoration pour tierce personne.

5299. — 17 octobre 1973 . — M. Franceschi attire l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale, sur la
situation des handicapés mentaux placés en demi-internat dans les
ateliers d'assistance par le travail, lesquels voient la majoration
spéciale qu' ils reçoivent au titre de l'aide sociale aux grands infir-
mes, diminuée de moitié du fait de ce placement . Il lui demande
s' il ne serait pas possible de remédier à un tel état de chose, en
raison des soins particuliers que nécessite leur état et des nom-
breuses servitudes que les malades imposent à leur famille.

Réponse . — L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l 'attention du ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale sur la situation des handicapés mentaux placés en semi-
internat dans les centres d 'aide par le travail, lesquels voient la
majoration spéciale qu'ils perçoivent au titre de l 'aide sociale aux
grands infirmes, dimini°° de moitié du fait de ce placement.
La collectivité intervient en faveur du handicapé sous différentes
formes : attribution d'allocations destinées à leur procurer un
minimum vital, prise en charge totale ou partielle des frais occa-
sionnés par les soins qui leur sont dispensés, octroi d ' avantages
divers. S 'il peut faire la preuve que son état l ' oblige à recourir
à l 'assistance d ' un tiers pour effectuer les actes indispensables à
la vie quotidienne, il bénéficie en outre de la majoration spéciale
dans le but bien précis de rémunérer les prestations de service
des personnes qui lui viennent en aide, qu ' il s 'agisse de ses proches
ou non. Cette majoration spéciale est variable, elle est calculée en
fonction de l'importance réelle des sujétions que l'état de l 'infirme
impose à son entourage . L'admission dans un centre d ' aide par
le travail allège considérablement la liche d'assistance dans les actes
de la vie courante que les tiers sont contraints de lui apporter.
La diminution de moitié de cette allocation si elle ne constitue pas
une règle absolue, parait être, le plus souvent, une pratique justi-
fiée, mais les commissions d'aide sociale sont seules compétentes,
dans l'état actuel des textes, pour en juger, cas par cas.

Allocation orphelin (non attribution si la filiation
n ' est établie qu 'à l ' égard du père).

5305 . — 17 octobre 1973 . — M. Le Pensec demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s'il est légal de
refuser le bénéfice de l 'allocation orphelin «lorsque la filiation
de l'enfant n 'est établie qu'à l'égard de son père qui en assume
seul la charge » et dans l'affirmation s'il n ' estime pas devoir pro-
poser de modifier la législation sur ce point.

Réponse. — Une décision répondant à la préoccupation de l 'hono-
rable parlementaire a été prise par le conseil des ministres du
'16 septembre 1973 parmi les mesures favorables aux familles et
proposées dans le cadre du contrat de progrès . Un projet de loi
élargissant le champ d 'application de l 'allocation d' orphelin est en
cours d'élaboration et sera soumis prochainement au Parlement.

Assurance maladie (convention entre les caisses et tes cliniques
privées : remboursement des malades subissant des intervention:
cardiaques).

5313. — 17 octobre 1973. — M . Ducray expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que l'article 11 de la
convention passée entre les caisses d'assurance maladie et les clini-
ques privées dispose que e l 'ensemble des frais comprenant le tarif
de responsabilité pour le prix de journée, les frais de salle d ' opéra-
tion, suppléments prévus pour les opérations salissantes et les inter-
ventions de nuit et les médicaments facturables, ne pourra en aucun
cas excéder le produit obtenu en multipliant le nombre de jours
d ' hospitalisation par le tarif plafond de responsabilité *des caisses».
II lui précise que ces dispositions qui ne soulèvent pas de difficultés
majeures dans la plupart des cas d 'intervention chirurgicale, sont
cependant très gênantes pour l 'hospitalisation de malades subissant
des interventions cardiaques, car très souvent l'état médical de
ceux-ci leur donne la possibilité de quitter la clinique pour des
maisons de convalescence bien avant l 'échéance qui permettrait que
leurs frais d ' hospitalisation et de salle d ' opération soient couverts
entièrement par la caisse de sécurité sociale. Il lui demande s ' il
n 'estime pas qu 'il serait nécessaire de prendre toutes dispositions
réglementaires utiles pour que dans les cas précités, les malades
quittant prématurément la clinique n 'aient pas à supporter des
charges financières d 'autant plus élevées qu 'ils sont restés moins
longtemps hospitalisés.

Réponse. — Il est exact que les frais de salle d 'opération dans
les cliniques privées sont actuellement remboursés, par journée
d'hospitalisation, dans la limite de la différence entre un tarif de
responsabilité dit plafond (maximum des prestations à verser par
jour d'hospitalisation) et le tarif de responsabilité correspondant au
prix de journée proprement dit . Le montant des remboursements
peut ainsi être fonction de la durée de l ' hospitalisation et comme
l 'expose l ' honorable parlementaire, il peut -en effet se produire que
la prise en charge .totale ou quasi totale de frais de salle d 'opéra-
tion importants correspondant à une intervention affectée d ' un
coefficient élevé ne puisse interv enir que si le séjour du malade
dans l ' établissement est suffisamment long. Le décret du 22 février
1973, paru au Journal officiel du 24 février 1973, qui doit entrer
prochainement en application, abroge le décret n" 62-147 du
5 février 1962 qui avait institué cette règle de plafonnement . Il
prévoit en effet que le montant des frais de salle d 'opération ou
de salle d 'accouchement des services de chirurgie et de maternité
sera indépendant désormais de la durée des hospitalisations et
calculé selon des modalités nouvelles qui seront définies par un
arrêté.

Hôpitaux (personnel ; aides anesthésistes : statut et reclassement).

5334. — 17 octobre 1973 . — M. Millet expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale les difficultés réelles
que rencontre la profession des aides anesthésistes hospitaliers.
En effet, une enquête faite en 1970 révélait que 31 p. 100 d 'entre
eux (sur 356 hôpitaux) n 'avaient pas de médecins anesthésistes et
42 p . 100 n ' en avaient qu' un seul . Il résulte de cette situation que
les fonctions des aides anesthésistes se sont précisément transfor-
mées et que la majorité des anesthésistes leur est impartie. Leur
diplôme a été réévalué pour répondre à leurs attributions en
constant développement . Par contre leur salaire est rattaché dans
le secteur public au cadre B type, ainsi que dans le privé par
parité . La récente réforme intervenue apporte une revalorisation
insignifiante surtout en début de carrière . Par ailleurs, ils n'ont
pas droit à l 'attribution de la lettre clé (A MA) à la nomenclature
de la sécurité sociale comme les autres auxiliaires médicaux, et
ne peuvent ainsi bénéficier de l 'article 6 de la nomenclature
générale des actes professionnels . Aucun de leurs actes n'est
reconnu et codifié . U lui rappelle qu ' un projet de statut concer-
nant les aides anesthésistes et élaboré par la fédération C . G . T .
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des services publics et de santé a été soumis à votre département
ministériel le 12 mars 1973, et récemment pour rappel en juin 1973.
Il lui demande : 1 " quelle suite il compte donner à cette propo-
sition de statut ; 2 ` quelle mesure il compte prendre pour assurer
à cette profession le reclassement qu'elle est en droit d 'attendre.

Réponse . — Les questions posées par M . Millet appellent les
réponses suivantes 1" les aides anesthésistes en fonctions dans
les établissements hospitaliers publics sont dotés d ' un statut depuis
la publication du décret n" 62-132 du 2 février 1962 relatif au recru-
tement et à l ' avancement de certains agents des services médieaue ;
ce texte a été successivement repris, et chaque fois dans un sens
avantageux, par les décrets : n" 69-281 du 24 mars 1969 et n" 73-1094
du 29 novembre 1973, ce dernier ayant été publié au Journal officiel
du 12 décembre 1973 . Il n 'y a donc pas lieu de prév )ir au bénéfice
des seuls aides anesthésistes la publication d ' un statut spécifique qui
ne pourrait qu'isoler les dispositions s 'appliquant aux intéressés dans
le décret précité du 29 novembre 1973 ; 2" l 'arrêté du 29 novem-
bre 1973 n publié au Journal officiel du 12 décembre 1973i accorde
aux infirmières spécialisées, et en particulier, aux infirmiers aides
anesthésistes, une échelle de rémunération supérieure à l ' échelle
de rémunération attachée aux emplois classés dans la catégorie B
type. C'est ainsi que les intéressés voient, dans l'immédiat l 'indice
terminal de leur emploi passer de 415 brut à 431 brut et progres-
sivement à 480 brut au 1" juillet 1976. Par ailleurs, une bonification
d ' ancienneté d 'un an leur étant accordée dès leur recrutement, ils
commenceront leur carrière au 2' échelon soit, dans l'immédiat, à
l' indice brut 285 et, progressivement à 297 au 1^' juillet 1976 alors
que l'indice actuel de débet de carrière est de 275 brut . On ne
peut donc prétendre que la réforme en cours apporte des revalo-
risations indiciaires insignifiantes à cette catégorie d'agents.

Impôt sur le revenu (délai de remboursement du trop-perçu).

5344. — 17 octobre 1973 . — M . Chazalon expose à M. le ministre de
la santé publique et de ie sécurité sociale qu ' en application de
l ' article 9 du décret n" 73-76 du 22 janv ier 1973, il sera procédé
pour la première fois le 1"' janvier 1975 . en ce qui concerne l'année
1973, à l'ajustement des cotisations provisionnelles sur la base des
revenus de l'année 1973. Ainsi, pour les assurés dont le montant de
la cotisation définitive est inférieur à celui de la cotisation provi-
sionnelle, le trop-perçu ne sera remboursé qu ' en 1975, soit dans un
délai de deux ans : Il lui demande s 'il n 'estime pas anormal de
faire supporter aux intéressés un délai aussi long pour obtenir le
remboursement des sommes qui leur sont dues.

Réponse . — Le décret n" 73-76 du 22 janvier 1973, pris pour
l ' application de la loi n" 72-554 du 3 juillet 1972 portant réforme
de l'assurance vieillesse des travailleurs non salariés des professions
artisanales, industrielles et commerciales, prévoit en son article 5
que c la cotisation due au titre d 'une année civile est calculée, à
titre provisionnel, sur la base des revenus déclarés l' année précé-
dente dans les conditions prévues à l ' article 3. . . e . Or, il ressort de
ce dernier article que les assurés en activité, autres que les aides
familiaux des entreprises artisanales, sont tenus de déclarer à la
caisse dont ils relèvent, avant le 1" octobre de chaque année, les
revenus professionnels non salariés qu ' ils ont réalisés au cours de
l ' année civile précédente . Ledit décret fait ainsi obligation aux
assurés de verser en 1973 une cotisation provisionnelle calculée sur
la base du revenu fiscal afférent à l'année 1971 . En effet, pour
être en mesure de procéder, en temps utile, à l ' appel des cotisations
provisionnelles d' une année donnée, les caisses doivent avoir connais-
sance des revenus des assurés avant la fin de l 'année précédente,
époque à laquelle les revenus fiscaux de cette année ne sont pas
encore intégralement connus . Mais, conformément aux dispositions
de l'article L. 663-9 du code de la sécurité sociale, il est ultérieu-
rement procédé à l 'ajustement de cette cotisation provisionnelle
sur la base du revenu de l 'année à laquelle se rapporte la
cotisation. Dans la généralité des cas, du fait de l ' évolution des
prix et des revenus, ce dernier revenu sera plus élevé que celui
ayant servi de base au calcul de la cotisation provisionnelle. Toute-
fois, s' il est entendu que l'appel de cotisations provisionnelles doit
obligatoiremnet être effectué suivant les modalités fixées par le
décret susvisé du 22 janvier 1973, il peut être admis qu 'à titre
exceptionnel 'et sur demande expresse formulée par un assuré dans
le délai d'exigibilité de la cotisation, il soit procédé à l'ajustement
de la cotisation provisionnelle sur la base des revenus fiscaux
afférents à l' année à laquelle se rapporte la cotisation, dès lors
que cet assuré justifie que ces derniers revenus ont été défini-
tivement fixés par l ' administration fiscale et qu 'il en résultera une
différence appréciable entre le montant de la cotisation provision-
nelle et celui de la cotisation définitive.

Assurance maladie (relèvement du tarif d 'autorité).

5354. — 17 octobre 1973 . — M. Cousté appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
le problème du taux de remboursement des honoraires médicaux
aux assurés sociaux consultant des médecins dégagés de la

convention nationale. En effet, le tarif d 'autorité en application de
l' article L . 263 du code de la sécurité sociale, modifié p ar la loi
du 3 juillet 1971 prévoyant ja fixation de ce -tarif par arrêté inter-
ministériel, n'a pas suivi l ' évolution du coût de la vie, n'ayant
pas été modifié depuis de nombreuses années . Il lui demande
s'il envisage un relèvement de ce tarif d 'autorité, permettant ainsi
aux malades de bénéficier d ' un remboursement raisonnable en
leur laissant la possibilité de consulter le médecin de leur choix,
que celui-ci soit conventionné ou dégagé de la convention
nationale.

Réponse. — Les tarifs servant de base au remboursement, par
les caisses d 'assurance maladie, des honoraires des médecins non
régis par la -con vention nationale, sont, en effet, demeurés station-
naires . Il importe de remarquer qu'il ne s ' agit pas, comme dans le
domaine conventionnel, de la détermination des honoraires dus au
médecin, mais de celle de la participation des caisses à des hono-
raires librement fixés par le médecin lui-même. Les motifs d'évo-
lution des tarifs conventionnels ne sont donc pas transposables pour
une éventuelle modification de cette participation . Le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale s ' est néanmoins préoccupé
de l 'opportunité de cette modification et des conditions suivant
lesquelles elle pourrait intervenir. Il a notamment entendu, sur le
sujet, les représentants syndicaux des médecins non conventionn :'. à

et une étude de la question est actuellement en cours.

Hôpitaux (hôpital Marchant à Toulouse :
manque d 'effectifs et vétu:dé des locaux).

5413 . — 19 octobre 1973 . — M. Millet attire l 'attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situa-
tion de l'hôpital Marchant, à Toulouse . Le manque d 'effectifs ne
permet pas d 'y assurer la sécurité dans certains pavillons et les
mauvaises conditions de travail entrainant un nombre considérable
de démissions . Par ailleurs, il subsite encore dans cet hôpital
plusieurs locaux vétustes, voire insalubres, du fait du manque de
moyens budgétaires . Il lui demande donc quelles mesures il envisage
de prendre pour remédier rapidement à cette situation dans l ' inté-
rêt même des malades et dans celui du personnel.

Réponse . — Les questions posées par M . Millet appellent les
réponses suivantes : 1" extension et aménagement des locaux :
a) mise en service en 1966 d ' un bloc technique comportant : phar-
macie, laboratoire, locaux de consultation et amphithéàtre pour la
formation du personnel infirmier ; en 1967 et 1968, deux cents lits de
géronte-psychiatrie en unités de 50 lits ; en 1971, un centre de
sociothérapie ; b) achèvement fin 1973 de cent lits de psychiatrie
infanto-juvénile et de 24 places d 'hôpital de jour pour enfants ;
et projet de construction de quatre postes médicaux centraux
(cents lits) et de deux hôpitaux de jour de quarante-huit places
(projet dont le financement est prévu au plan d 'équipement sanitaire
et social — programmation 1974) ; d) enfin, pour achever le plan
directeur en 1965, il conviendra ultérieurement de procéder à la
reconstruction des services généraux. 2" Situation des effectifs de
personnels : de 1965 à 1973, le montant des dépenses d 'exploitation
est passé de 13 .676 .000 francs (indice 100) à 33 millions de francs
(indice 241) . A l'heure actuelle, les dépenses de rersonnel représen-
tent 62 p . 100 du total des dépenses d'exploitation. Pendant la même
période, alors que le nombre moyen de malades présents en per-
manence est passé de 975 (indice 100) à 1058 (indice 108,, le nombre
d'entrées de 480 (indice 100) à 1200 (indice 250), l 'effectif du person-
nel est passé de 479 (indice 100) à 658 (indice 137).

Départs (mise à la retraite, démis-
sions, disponibilités)	

Remplacements	
Recrutement d 'élèves infirmiers . ..

Le tableau ci-dessus fait apparaître que la cessation de fonctions
par le personnel infirmier, notamment, ne pose pas de problème
grave, tout au moins en ce qui concerne le cas particulier de
l'hôpital psychiatrique de Toulouse qui a la faculté de compenser
les départs grâce aux nombreuses demandes de mutation présentées
par les personnels des hôpitaux psychiatriques de la France entière.
Par ailleurs, le recrutement des élèves infirmiers se fait régulière-
ment . Quoi qu 'il en soit, la conjugaison de ces éléments nouveaux
dans le fonctionnement de l' établissement a transformé le rôle
joué par l'hôpital psychiatrique qui tend à devenir un établissement
spécialisé pour maladies mentales et non plus, un asile où étaient
placées les personnes considérées comme dangereuses pour la
société. Cette transformation a entraîné une aggravation des
conditions de travail du personnel qui apparaît clairement si on

19731970 1971 I 1972
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43
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28
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rapproche l 'évolution des entrées et l ' évolution des effectifs, pro-
gression de 100 à 250 pour les entrées et de 100 à 137 pour les
effectifs) . Aussi, le problème des effectifs du personnel n 'a-t-il pas
échappé aux responsables hospitaliers qui ont soumis cette question
à l 'avis du comité technique paritaire qui a envisagé la création de
quatre-vingt-cinq postes d ' infirmiers, de vingt postes dans les
services généraux et de neuf postes dans les services administratifs,
total cent-quatorze . Le conseil d'administration ne s'est pas prononcé
sur cette augmentation d ' effectifs qui entraînerait en année pleine,
un accroissement du prix de journée de près de 8 p. 100, toutes
choses égales par ailleurs ; il a retardé sa décision jusqu ' aux conclu-
sions d 'une inspection générale de l 'établissement demandée au
début du mois de décembre 1973.

Assurance maladie (remboursement des tests de lithiémie).

5428. — 19 octobre 1973 . — M . Mexandeau attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
l' importance accrue et la réussite de l' utilisation des sels de
lithium dans le traitement de certains troubles psychiques fré-
quents, tels que les psychoses maniaco-dépressives. Selon une
communication récente à l'académie de médecine, le pourcentage
des succès varie entre 70 et 90 p . 100. Des malades jugés jusque-là
«irrécupérables» ont pu être réintégrés dans la vie active . Outre
son efficacité, l' avantage de ce traitement réside dans son faible
prix car les préparations reviennent moins cher que l'aspirine et
sont donc infiniment moins coûteuses que les médicaments du
type anafranyl ou tophranyl . En revanche leur utilisation suppose
l' obligation, pour le malade, de se soumettre a des contrôles régu-
liers et rigoureux afin que ne soit pas dépassée une certaine dose
de lithium dans le sang. Or, à la différence de la préparation, ces
tests de lithiémie ne sont pas actuellement pris en charge par la
sécurité sociale pour la raison suivante : e acte non prévu par la
nomenclature Sans doute est-il possible de faire une demande
particulière de prestation supplémentaire mais, comme dans le
cas du test de la rubéole ou de la toxoplasmose, cette demande
est le plus souvent rejetée . Le remboursement de la lithiémie,
bien loin de provoquer de nouvelles dépenses, permettrait à la
sécurité sociale de réaliser des économies puisque les médecins
des hôpitaux psychiatriques, pour permettre au patient d'évi t er
le coùt d'un test qui s ' élève environ à 40 francs, le font hospitaliser
pour une journée, ce qui représente une dépense triple . Il lui
demande donc, s'il n 'estime pas urgent de faire inscrire le test
de lithiémie sur la liste des actes prévus à la nomenclature permet-
tant leur prise en charge par la sécurité sociale.

Réponse . — lin arrété interministériel modifiant le titre VI
(analyses médicales) du tarif interministériel des prestations sani-
taires est soumis à la signature des ministres concernés . Cet
arrêté qui apporte certains aménagements à la nomenclature des
actes de biologie médicale prévoit notamment l ' inscription du dosage
du lithium avec la cotation B 30. Compte tenu de l'importance
que présente cet examen pour la surveillance du traitement par
administration de lithium utilisé pour certaines affections psychia-
triques, les caisses d ' assurance maladie ont été autorisées à en
prononcer dès à présent la prise en charge en appliquant la
cotation ci-dessus mentionnée.

Orthophonistes (respect des conventions de travail).

5431 . — 19 octobre 1973 . — M. Defferre appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la circulaire du 29 décembre 1972 qui, en remettant en question
des accords conventionnels de travail, marque : 1" une dévalorisa-
tion des conditions actuelles d ' emploi des orthophonistes ; 2" un
recul pour l 'ensemble du personnel signataire par rapport aux
dispositions contenues dans les convenllens collectives de travail,
en particulier celle du 15 mars 1966 ; 3" l ' arrêté autoritaire de
négociations dont l'aboutissement aurait permis d ' entrer dans les
conventions collectives des professions n ' y figurant pas encore
et, en particulier, des orthophonistes . En conséquence, et pour
régler les conflits que les suites de cette décision commencent
à provoquer parmi les personnels des établissements et services
de l 'enfance inadaptée, il lui demande s'il ne serait pas possible
de créer un groupe de travail dans lequel siégeraient conjoin-
tement les représentants des organisations syndicales d 'employeurs
et de salariés, les représentants des organisations professionnelles
et des associations de caractère national, du secteur de l 'enfance
inadaptée.

Réponse. — L 'honorable parlementaire a appelé l 'attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
conséquences de l ' application de la circulaire du 29 décembre 1972
relative à la rémunération du personnel médical et para-médical
dans les établissements et services privés pour inadaptés, notam-
ment en ce qui concerne les orthophonistes . La circulaire susvisée
n 'avait pas pour objet de remettre en cause des accords conven-

tionnels de travail et le ministre l'a affirmé dans une seconde
circulaire en date du 24 juillet 1973 . Par ailleurs, les représentants
des organisations professionnelles et des associations à caractère
national du secteur de l'enfance inadaptée ont été reçus, au cours
du mois d'octobre, pour examiner les conditions de travail et
de rémunération des personnels para-médicaux oeuvrant dans le
secteur de l' enfance et de l'enfance inadaptée . Les résultats de
ces échanges de vues ont fait l ' objet d ' indications à MM . les
préfets dans la circulaire du 31 octobre 1973 relative à la fixation
des prix de journée pour 1974 dans les établissements et services
concourant à la protection de l'enfance et dans les établissements
et services pour inadaptés.

Allocation de logement (maintien au profit des personnes âgées
entrant en maison de retraite),

5465. — 20 octobre 1973 . — M. Durieux attire l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
le cas d ' une personne âgée ne disposant que de ressources
modestes, ne percevant pas l ' aide sociale en raison de l'assistance
que lui apportent ses enfants et qui se trouve contrainte, étant
donné son état de santé, d ' entier dans une maison de retraite
à titre payant. Il lui précise que cette nécessité entraîne une
charge financière considérablement accrue pour ses enfants, d'autant
que l'intéressé perdra le bénéfice de l'allocation logement, et lui
demande si cette dernière allocation ne pourrait être étendue aux
personnes qui se trouvent dans une telle situation.

Réponse . — Le décret n° 72-526 du 29 juin 1972, pris pour
l ' application de la loi du 16 juillet 1971 modifiée relative à
l ' allocation de logement, prévoit (article 18, U' alinéa, qu 'en ce
qui concerne les personnes âgées, le local au titre duquel l'allo-
cation est demandée doit être aménagé de manière à constituer
une unité d'habitation autonome, même s 'il se situe dans un
immeuble doté de services collectifs . En application de ce texte.
il a été admis, en accord avec les départements ministériels inté-
ressés, que les personnes âgées occupant dans un logernent-foyer
une unité de type F 1 bis pourraient obtenir l 'allocation de loge-
ment . Par la suite, compte tenu des mesures d ' assouplissement
décidées par le Gouvernement, le bénéfice de la prestation a été
accordé aux personnes occupant dans un établissement pour per-
sonnes âgées un local ne comportant pas de cuisine, sous réserve
qu 'à l 'intérieur de ce local il existe au moins un appareil de
cuisson 'plaque chauffante ou réchaud électrique) permettant aux
intéressés de préparer leurs repas de façon régulière ou occasion-
nelle, c'est-à-dire de se dispenser de recourir aux services collectifs
de restauration et de disposer d ' une autonomie de vie suffisante.
Le cas des personnes hébergées dans des maisons de retraite
n'assurant pas à leurs pensionnaires une autonomie de vie telle
que ci-dessus définie sera soumis à l'examen du groupe de travail
chargé de l'étude d ' ensemble des problèmes qui se posent à l 'heure
actuelle en matière d'allocation logement.

Allocation orphelin icertificat déclaratif d'absence).

5493. — 24 octobre 1973. — M. Marie rappelle à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale faction sociale et réadapta-
tion) que, dans la législation actuelle, l'allocation orphelin ne peut
être versée à la femme abandonnée chargée de famille que sur la
présentation d 'un certificat déclaratif d 'absence . Or, ce jugement
déclaratif ne peut intervenir qu 'après quatre ans d' abandon de la
famille, ce qui met l 'épouse ayant ses enfants à charge et par
conséquent ces derniers, dans une situation pécuniaire le plus
souvent très difficile, c 'est-à-dire au moment où la famille a le
plus besoin de cette allocation . II lui demande dans ces condi-
tions s ' il ne serait pas possible de retenir comme critère d 'attribution
de l 'allocation orphelin, la plainte en abandon de famille ou la
déchéance de l' autorité paternelle.

Réponse . — Il est indéniable que la limitation du champ d 'appli-
cation et les conditions d 'attribution de l ' allocation d 'orphelin tien-
nent à l'écart de cette prestation des personnes dont la situation
familiale est, en fait, voisine de celles des bénéficiaires actuels. Il
convient, toutefois, de signaler que les études menées en vue
d'élargir la portée de l' institution ont fait apparaître que la notion
d 'orphelin ne pouvait pas dépasser certaines limites sans soulever
d 'importants problèmes juridiques non résolus et, en outre, qu ' un
excès des cas d 'assimilation compliquerait exagérément les condi-
tions d' attribution de la prestation . Quoi qu ' il en soit, la préoccupa-
tion de l'honorable parlementaire n ' a pas manqué de retenir l 'atten-
tion du Gouvernement qui, lors de la séance du conseil des ministres
du 26 septembre 1973, avait décidé d 'adapter la loi n" 70. 1218 du
23 décembre 1970 à certaines situations familiales auxquelles elle
n' apporte pas, présentement, de solution . Un projet de réforme en
ce sens sera prochainement soumis au Parlement .
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Eaux minérales (danger).

5528. — 24 octobre 1973. — M. Gau expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que divers articles de
presse récemment publiés, selon lesquels la consommation habi-
tuelle d'eau minérale présenterait, au moins dans certains cas, des
dangers, ont suscité une vive émotion dans l'opiaion. Il lui demande
s 'il n' estime pas, en sa qualité de responsable de la santé publique,
devoir donner des précisions à ce sujet et, dans l 'hypothèse où
certaines contre-indications seraient établies, en rendre la men-
tion obligatoire sur les bouteilles.

	

-

Réponse . — En réponse à la question posée par l 'honorable parle-
mentaire sur les dangers que pourrait présenter, dans certains cas,
la consommation habituelle d'eau minérale pour la population, il
est précisé que ce n'est qu' après des examens rigoureux que le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale délivre, sur
avis de l 'académie nationale de la médecine l'autorisation de com-
mercialiser les eaux minérales après examen immunologique com-
plet (loi du 1' août 1905) . L'exigence d 'une telle autorisation a
précisément pour objet de ne pas permettre la consommation d 'eaux
qui risqueraient d 'être dangereuses pour la santé de l'individu nor-
mal. La procédure d 'autorisation et la surveillance permanente qui
est exercée par le service des mines, ont pour objectif d ' interdire
tout traitement, toute intervention sur l'eau minérale et de suivre
très strictement les conditions d 'embouteillage afin d'apporter toute
garantie vis-à-vis de la santé des consommateurs . Par contre, cer-
taines contre-indications à l'absorption d ' eaux minérales, comme
d' ailleurs à celle de certains aliments, peuvent exister pour l'indi-
vidu malade . Elles résultent soit de l'affection dont le sujet est
atteint, soit du traitement médicamenteux ou du régime alimen-
taire auxquels il est soumis. Il s'agit de cas particuliers d' ailleurs
rares relevant de la compétence du médecin traitant . Il n 'y a donc
pas lieu de faire mention de contre-indication sur l ' étiquette des
bouteilles d 'eau minérale . Il faut également souligner qu'aucun acci-
dent consécutif à la consommation d 'eaux minérales n 'a jamais été
signalé bien que l' usage de ces eaux soit très ancien puisque
l'ordonnance royale de 1604 en prévoyait déjà le contrôle. Enfin,
outre leurs propriétés particulières qui font l 'objet de l 'autorisation
ministérielle, ces eaux sont caractérisées par leur pureté bactério-
logique qui permet de les consommer à l ' état naturel, sans traite-
ment désinfectant.

Pensions de réversion (relèvement au niveau de 75 p . 100
de la pension principale).

5566 . — 25 octobre 1973 . — M . Coudé expose à M . le ministre de la
santé .:.~iblique et de la sécurité sociale que la plupart des régimes
d'assurance vieillesse garantissent à la veuve de l 'assuré une pension
de réversion égale à la moitié de la pension principale . Il lui fait
observer qu' un certain nombre de frais fixes ne varient pas propor-
tionnellement au nombre de personnes composant un ménage et
que l'échelle des équivalences adoptée par la C . E . C. A . admet que
le deuxième adulte dans le foyer représente 80 p . 100 de la censom-
matien du premier . Or, compte tenu des accessoires de la pension
principale qui ne sont pas réversibles, une veuve à charge ne
perçoit même pas la moitié des avantages précédemment accordés
à son mari . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire cesser cette iniquité et assurer aux veuves âgées
des ressources représentant au moins 55 p . 100 des revenus du
ménage, soit 75 p. 100 de la pension principale.

Réponse. — Le Gouvernement est particulièrement conscient des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les veuves qui, au
décès de leur mari, doivent assumer seules les charges du ménage.
Plusieurs réformes récentes telles que la création d ' une allocation
d 'orphelin, l 'assouplissement des conditions d'ouverture des droits
à pension de réversion, ont déjà apporté une amélioration impor-
tante à la situation d'un grand nombre de veuves. La réglemen-
tation actuelle reste cependant rigoureuse en raison des conditions
d' attribution restrictives des avantages de reversion et prive de
nombreuses veuves de tout droit à pension . C ' est pourquoi il a
semblé nécessaire d ' améliorer la situation des veuves auxquelles la
législation actuelle refuse tout droit à pension plutôt que d 'augmen-
ter le taux des avantages déjà servis. Il a donc tout d 'abord été
décidé de mettre fin à l 'injustice résultant de l'interdiction de cumul
entre la pension de reversion et les droits propres que le conjoint
survivant tire de son activité personnelle en qualité de salarié.
Cette suppression de l'interdiction de cumul dont le catit sera élevé
se fera en deux étapes . Dans une première étape, le conjoint survi-
vant pourra prétendre à la moitié du total des droits propres à
pension de vieillesse de la sécurité sociale des deux conjoints . Cette
réforme importante, qui favorisera les veuves de condition modeste,
est prévue dans un projet de loi qui a été déposé sur le bureau de
l'Assemblée nationale .

Assurance vieillesse
(assouplissement de la convention franco-algérienne).

5579. — 26 octobre 1973 . — M. Lauriol expose à M . le ^mois:e
de la santé publique et de la sécurité sociale la situation d'un
retraité qui justifiait au 1 ,, novembre 1970, date à laquelle il s
demandé la liquidation de sa pension de vieillesse, de 121 trimestres
d' assurance validés au régime français de sécurité sociale et de 21 tri-
mestres d'assurance au régime algérien de sécurité sociale, compte
tenu du fait qu'il avait travaillé en Algérie après le 1"' juillet 1962,
date d' entrée en vigueur de la couac ation franco-algérienne de
sécurité sociale . Celle-ci prévoit, pour la liquidation des pensions de
vieillesse, la totalisation obligatoire des périodes d ' assurance effec-
tuées dans les deux pays, les parts de pension à la charge de
chacun des deux régimes étant ensuite calculées au prorata des
périodes d'assurance qui ont été effectuées . Dans ce cas particulier,
la pension de ce retraité est égale à 40 p. 100 du salaire annuel
moyen calculé spi les dix dernières années d ' activité accomplies en
France, soit du 1° , juillet 1952 au 30 juin 1962. Le régime français
a liquidé la pension au prorata des cotisations versées en France et
en Algérie, soit à raison de 121/142 de 40 p . 100 du salaire annuel
moyen . Si les droits de cet assuré avaient été examinés au regard du
seul régime français il aurait bénéficié, à la charge de ce régime,
d' une pension plus élevée que celle qu'il reçoit à la fois de la
France et de l 'Algérie. S'agissant d 'ailleurs d 'un assuré qui a tou-
jours cotisé au-delà du plafond, sa pension actuelle qui devait
représenter environ 40 p. 100 du plafond (ou légèrement moins
compte tenu du fait que l'indexation des salaires ne suit pas
exactement les majorations du plafond) est en réalité à peine supé•
rieure à 30 p . 100 de celle à laquelle il pourrait prétendre. Cette
situation est imputable en partie à la législation française qui jus-
qu 'à l' intervention de la loi du 31 décembre 1971, ne permettait
la prise en considération que de 120 triraeaires d' assurance, mais elle
est surtout la conséquence de la totalisation des périodes, imposée
par la convention franco-algérienne. Afin d 'éviter que certains
travailleurs se trouver) lésés par l'application de cette convention,
il lui demande s'il n 'estirr.e pas souhs.itable e les dispositions de
celle-ci puissent être modifiées pour permettre aux intéressés de
choisir entre l 'application de la convention avec totalisation des
périodes d ' assurance et la liquidation séparée de leurs avantages
vieillesse au regard des régimes de chacun des pays contractants.

Réponse . — La convention franco algérienne sur la sécurité sociale
du 19 janvier 196` qui, en son article 19 (3 1"'), pose le principe
de la totalisation des périodes d ' assurance accomplies en France
et en Algérie en vue de l'obtention d'une pension de vieillesse, n 'a
pas prévu un droit d ' option entre l ' application conjointe et l ' appli•
cation séparée des législations de chacun des pays contractants.
Il en résulte que, même dans le cas où un assuré pourrait prétendre
à la pension de vieillesse complète au titre du régime de sécurité
sociale de I ' un des deux pays, c'est la règle de la totalisation et de
la proratisation des périodes d ' assurance qui doit recevoir application
avec les conséquences décrites par l'auteur de la question écrite.
Dans des cas de cette nature, l 'absence, dans la convention franco•
algérienne, d ' une disposition prévoyant la liquidation séparée des
avantages de vieillesse est donc susceptible de porter u ., certai:i
préjudice aux intéressés. Ce problème, dont la solution implique une
modification de la convention du 19 janvier 1965 fait partie des ques-
tions actuellement pendantes en matière de sécurité sociale entre
la France et l'Algérie . Quant à la remarque de l'honorable parle-
mentaire concernant la législation française relative au calcul des
pensions de vieillesse du régime général, il convient d'observer qu ' en
raison des incidences financières très importantes de la loi du
31 décembre 1971 prévoyant la prise en considération, pour le calcul
de ces pensions, d'années d'assurance au-dellà de la trentième cette
réforme n' a pu être réalisée avant cette date et ne prendra d'ailleurs
son plein effet qu 'en 1975 . Toutefois, en vue de pallier les consé-
quences du plafonnement à trente ans de la durée maximum d 'assu•
rance susceptible d' être retenue pour la liquidation des pensions
de vieillesse antérieurement au 1" janvier 1972, la loi précitée
a prévu une majoration forfaitaire de 5 p. 100 du montant des
pensions qui ont été liquidées, avant cette date, compte tenu de
trente ans d ' assurance.

Assurance maladie (remboursement des articles d 'optique).

5593 .' — 26 octobre 1973 . — M . Brochard, se référant à la réponse
donnée par M. le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale à la question écrite n" 2506 (Journal officiel, Débats Assem-
blée nationale du 25 août 1973, p. 3456) concernant le problème
du remboursement des articles d 'optique médicale par les caisses
d'assurance maladie, lui demande où en sont les études entre•
prises, en liaison avec M. le ministre de l'économie et des finances,
pour mettre au point une procédure prévoyant, d 'une part, un
aménagement des tarifs de responsabilité des caisses, d'autre part,
un meilleur contrôle des prix de vente au public des articles
d'optique médicale .
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Réponse. -- Pour l' essentiel, la tarification applicable par les
organismes d'assurance maladie aux articles d 'optique médicale,
c 'est-à-dire les prix retenus pour la détermination ries rembourse-
ments à ce titre, résultent d'un arrêté interministériel du 4 jan-
vier 1963. A l 'époque, les tarifs fixés par cet arrêté correspondaient
généralement aux prix effectivement pratiqués par les opticiens,
de sorte que la charge personnellement supportée par les cssc'rés
sociaux aurait dù être limitée au montant du ticket modérateur
auquel ils se trouvaient soumis, sauf bien entendu le cas d'exoné-
ration prévue par la législation et la réglementation. Cependant,
la nomenclature du tarif interministériel ne pouvait viser la totalità
des articles d'optique-lunetterie avec leurs spécifications propres,
plus de deux mille . C'est pourquoi n' ont été inscrits à ce tarif que
les articles le plus généralement employés, soit plusieurs centaines
de titres cependant . Tirant partie de cette situation, les fournisseurs,
pour éenapper à la tarification, se sont attachés très vite et de
façon de plus en plus fréquente à infléchir le choix de leur clien-
tèle indépendamment de tout impératif d'ordre médical et technique
vers des articles ne figurant pas au tarif interministériel et pour
lequel, en cas de dépassement de tarif, les organismes n'avaient
pas de possibilité d ' interv ention. En outre, les prix publics ont
évolué d ' une façon importante. De la sorte, il est indiscutable que
la charge personnelle maintenant assumée par les assurés sociaux
pour l'achat d'articles d 'optique médicale, particulièrement lourde,
pour certains d'entre eux et notamment pour les personnes âgées,
est très supérieure à celle du ticket a,cdérateur qu 'ils doivent
le cas échéant supporter. Cependant, un :- iévement des tarifs de
base au remboursement des organismes d'assurance maladie ne
permettrait pas de remédier a - cette situation si des mesures
n' étaient pas prises afin de faire respecter les barèmes qui fixent
les prix de vente au public des articles d 'optique médicale . Ce
délicat problème, qui intéresse ainsi à la fois la réglementation
générale économique et la réglementation de sécurité sociale, fait
actuellement l ' objet d ' études concertées des deux départements
ministériels essentiels concernés . Une solution pourra sans doute
lui être apportée dans un délai très limité maintenant.

Camping ilutte contre la pollution de l ' eau).

5610 . — 26 octobre 1973 . — M. Pierre Weber signale à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que, par suite
d'une pollution de l'eau, une soixantaine de familles qui fréquen-
taient un terrain de camping dans le midi de la France, au cours
de l'été 1973, ont présenté des états pathologiques caractérisés par
des poussées de température, des céphalées, des vomissements, des
troubles intestinaux, etc. II souligne, par ailleurs, à son attention,
que la communication des résultats de l'analyse des eaux effectuée
début août a été refusée aux intéressés, refus basé e sur le respect
du secret professionnel • auquel se dit tenue ,a direction de l 'action
sanitaire et sociale du département de l'Hérault . II lui demande,
à la lumière de ces faits, s'il n'estime pas opportun, dans le souci
de la préservation de la santé des campeurs, de prendre toutes
mesures tendant à : 1 " rendre obligatoire, et à rythme suffisant,
l'analyse de l 'eau mise à la disposition des campeurs sur les terrains
de camping ; 2" rendre également obligatoire l'affichage du résultat
des analyses à l'entrée de chaque camp.

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale fait enonaitre à l 'honorable parlementaire que les problèmes
relatifs aux conditions sanitaires des terrains de camping n 'ont pas
cessé de faire, de sa part, l'objet d ' une surveillance constante.
La réglementation concernant ces terrains est en cours de revision
dans le sens de son renforcement en ce qui concerne : les conditions
d' autorisation de leur ouverture, notamment la fourniture d'eau
potable aux usagers ; le rythme des contrôles des eaux d 'alimen-
tation ; l'obligation d'afficher à l ' entrée du terrain la provenance
de cette eau. Quant aux incidents de l' été dernier auxquels l'hono-
rable parlementaire se réfère, il s'agissait d ' une pollution acciden-
telle imprévisible. L ' action de la direction départementale de
l'action sanitaire et sociale, pour y remédier, s'est immédiatement
exercée avec prudence et efficacité, puisque les travaux nécessaires
ayant été entrepris dès la découverte de la pollution, ont été ter-
minés en quelques heures, pendant lesquelles toute consommation
d' eau a-été interdite.

- Questions écrites (délais de réponse).

5632. — 27 octobre 1973. — M . Lafay remercie vivement M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale de la réponse
que celui-ci a donnée (Journal officiel du 19 octobre dernier) à la
question écrite n" 3615 qu ' il lui a posée le 21 juillet 1973. A sa
lecture, il a appris avec un grand intérêt que le délai d ' instruc-
tion des demandes de réajustement de prix concernant des spé-
cialités pharmaceutiques au coût particulièrement modique varie
actuellement de trois à six mois. Il aimerait cependant savoir si
cette indication de durée requérait effectivement pour lui être
fournie, le délai de plus d ' un mois qui s 'est inscrit entre la date

du 19 octobre 1973 — à laquelle il lui a été répondu — et celle
du 15 septembre 1973 à laquelle M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale a apporté une réponse à la question écrite
n" 3765 — ayant même objet que celie déjà citée, mais plus récente,
puisque posée par un collègue de l 'intervenant le 28 juillet 1973 —
réponse dont le texte, abstraction faite de l 'indication de durée
susmentionnée, est repris mot pour mot dans la réponse dont l'au-
teur de la présente question n 'a été, pour sa 'part, honoré que
le 18 octobre 1973.

Réponse . — Le retard apporté à la réponse à la question écrite
n" 3615 pesée le 21 juillet 1973 par l'honorable parlementaire n'est
dû qu'à une erreur ii .:ns sa transmission aux services compétents
pour y répondre. En eomç lément à cette réponse, il peut être
précisé que la procédure particulière, dont il est fait état au para-
graphe 3, a été adoptée par la commission compétente et est entrée
en vigueur au bénéfice de' laboratoires dont les chiffres d 'affaires
sont parmi les plus bas et petit' des spécialités pharmaceutiques au
prix particulièrement minime.

Allocation de logement (plafond de ressources,.

5639. — 27 octobre 1973. — M. Bertrand Denis expose à M. le,
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale le problème
suivant : pour bénéficier de l'allocation logement, il faut consacrer
à son loyer ou au remboursement de l ' emprunt contracté pour
accéder à la propriété un certain pourcentage des ressources du
foyer . Or, il se trouve qu ' un ancien commerçant est devenu salarié
et occupe un logement dans des conditions telles qu ' il répond aux
conditions de peuplement et de salubrité Ce même salarié, père
d'une famille nombreuse, est bénéficiaire des prestations familiales.
'i résulte du calcul que ses ressources sont trop importantes,
apparemment, pour qu'il puisse bénéficier de l 'allocation logement,
mais, ayant été précédemment commerçant, il a été obligé, pour
obtenir un concordat, de souscrire un engagement de longue durée
et de verser une somme importante mensuellement pour rembourser
des dettes anciennes et, en particulier, des dettes fiscales : arriéré
de T. V. A . ou autre . Il lui demande si, compte tenu du caractère
Impératif des obligations mensuelles du nouveau salarié, le calcul
de l'allocation logement à laquelle il pourrait prétendre ne doit
pas être fait sur le salaire, déduction faite des charges mensuelles
provenant de la profession précédents et auxquelles le postulant
ne peut, en aucune manière, se soustraire.

Réponse . — Aux termes du décret n° 72-533 du 29 juin 1972
(art. 4 - II,, les ressources prises en considération pour le calcul
de l'allocation de logement s ' entendent du revenu net imposable de
l 'année civile antérieure à l ' exercice au cours duquel le droit à
l' allocation est ouvert ou maintenu. A ce revenu doivent être
ajoutés les intérets des dettes contractées pour l ' accession à la
propriété du logement pour lequel l 'allocation est versée, lorsqu'ils
ont été déduits, ainsi que les reports des déficits constatés au
cours d'une année antérieure à l ' année de référence. Les dispo-
sitions de l'article 4 du décret du 29 juin 1972 représentent un
progrès par rapport à la réglementation antérieure puisque celle-ci
prévoyait la prise en considération de l 'ensemble des revenus
imposables ou non perçus au cours de l ' année de référence. Par
ailleurs, elles introduisent pour l ' appréciation des ressources des
allocataires, une règle simple qui s 'impose à tous les bénéficiai-es.
Il ne parait pas possible d ' y déroger dans le cas signalé par
l 'honorable parlementaire.

Pensions de retraite (veuves d 'assurés sociaux
cumul de leurs cotisations avec celles de leur mari).

5649. — 27 octobre 1973. — Mme Thome-Patenôtre attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur les bases de calcul retenues pour la pension de retraite des
veuves d ' assurés sociaux . De façon générale, les veuves d'assurés
sociaux °7i sont obligées de reprendre une activité professirnnelle,
ne l'exercent pas assez longtemps pour avoir droit à une retraite
personnelle . Dans ces conditions, il parait tout à fait légitime de
tenir compte des cotisations versées antérieurement par le conjoint
auxquelles s 'additionneraient leurs propres cotisations. Elle lui
demande donc si, dans les plus brefs délais, comme c 'est le cas
dans les autres pays européens et dans le régime fonctionnaire,
il compte rendre possible le cumul des cotisations des veuves
d 'assurés sociaux avec celles de l ' époux décédé.

Réponse . — En l ' état actuel des textes qui régissent le régime
général dt sécurité sociale, la règle de l 'individualité du compte
d 'assurances sociales s'oppose de façon absolue à ce que les pensions
de réversion soient calculées sur la hase des cotisations des deux
époux . Il en est d' ailleurs de même dans le régime des pensions
civiles et militaires contrairement à ce que semble croire l 'honorable
parlementaire . Ce qui diffère, dans ce dernier régime des règles
du régime général, c'est que la veuve d ' un fonctionnaire peut
cumuler une pension de réversion avec une pension de droit propre,
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que cette dernière soit également une pension du régime du code
des pensions civiles et militaires ou une pension de tout autre
régime de sécurité sociale. Le Gouvernement est d'ailleurs tout à
fait conscient de l 'injustice résultant dans le régime général de
l'interdiction de cumul entre la pension de réversion et les droits
propres que le conjoint survivant tire de son activité professionnelle
en qualité de salarié ; il a donc décidé d'y mettre fin. Cette suppres•
sien de l'interdiction de cumul dont le coût sera élevé se fera en
deux étapes . Dans une première étape, le con j oint survivant pourra
prétendre à la moitié du total des droits propres à la pension de
vieillesse de la sécurité sociale des deux conjoints . Cette réforme
importante, qui favorisera les veuves de condition modeste, est
prévue dans un projet de loi qui a été déposé sur le bureau de
l'Assemblée nationale . Par ailleurs, il y a lieu de souligner que toutes
les mesures prises en faveur des mères de famille : majoration de
leur durée d'assurance qui sera portée, dès le premier enfant, à
deux ans par enfant élevé, affiliation à l ' assurance vieillesse du
régime général des femmes bénéficiaires de l'allocation de salaire
unique ou de l'allocation de la mère au foyer majorée profitent,
bien entendu, aux veuves. De même, la suppression dans le régime
général de ;a durée minimum de quinze années pour l'octroi d ' une
pension permettra aux mères de famille de bénéficier plus facile-
ment d'un droit personnel bonifié.

Allocation d'orphelin (personne assumant la charge de l'enfant
en cas de défaillance du parent survivant(.

5682 — 30 octobre 1973 . — M. Brun demande à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale si l 'extension qu'il envi-
sage du champ d'application de l'allocation d 'orphelin, à la per-
sonne qui assume la charge d ' un orphelin de père ou de mère en
cas de défaillance du parent survivant, permettra à un grand-père
qui a recueilli ses cinq petits-enfants, orphelin de père, de perce-
voir l 'allocation d 'orphelin, alors que la mère malade est dans l 'im-
possibilité de s'occuper d'eux.

Réponse . — Il est exact que le Gouvernement a décidé, lors de la
réunion du conseil des ministres du 26 septembre 1973, d ' étendre
le champ d ' application de l'allocation d' orphelin et d 'accorder cette
prestation à de nouvelles catégories de bénéficiaires se trouvant dans
une situation comparable à celle des actuels allocataires . Il en
serait ainsi, notamment, de la personne qui assume la charge d ' un
enfant orphelin de père ou de mère en cas de défaillance manifeste
du parent survivant . Le projet de loi modifiant, en ce sens, la loi
n" 70. 1218 du 23 décembre 1970 est en cours d'élaboration ; il
devrait être soumis prochainement au Parlement . Cette mesure
répondrait, semble-t-il, aux préoccupations de l ' honorable parle-
mentaire.

Mineurs (travailleurs de la mine : attribution d'une rente viagère
aux ayants droit du mineur décédé des suites de la silicose).

5710. — 31 octobre 1973 — M. Roucaute rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale ses précédentes ques-
tions écrites n" 5578 du 31 octobre 1963 et n" 26952 du 8 novembre
1972 par lesquelles il attirait l' attention de ses prédécesseurs sur le
fait que le bénéfice de la rente viagère est refusé aux ayants droit
de l'ouvrier mineur décédé des suites de la silicose lorsque la
première constatation médicale est antérieure au mariage ou rema-
riage de l ' intéressé. Ii demandait quelles mesures étaient sus-
ceptibles d 'être prises pour corriger cette situation anormale du
point de vue social . Par sa réponse du 28 novembre 1963, M . le
ministre du travail indiquait que des études étaient entreprises
en vue d'un éventuel aménagement des dispositions légales sur ce
point . M . le ministre d'Etat, chargé des affaires sociales, n'a pas
répondu à la question n" 26952, rappelant les promesses contenues
dans la réponse à la question n" 5578 . En conséquence, il lui
demande si ces aménagements promis depuis dix ans sont inter-
venus et dans la négative quelles mesures il compte prendre afin
que tous les ayants droit des ouvriers mineurs décédés des suites
de silicose puissent obtenir la rente viagère, même si la première
constatation médicale de la maladie de ces mineurs a été faite
antérieurement à leur mariage ou à leur remariage.

Réponse. — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale particulièrement sensible à la situation des ayants droit des
victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles a
prescrit à ses services de mettre au point les conclusions des études
portant, notamment, sur les conditions prévues à l'article L . 454 du
code de la sécurité sociale pour l 'attribution de rentes aux ayants
droit des victimes d ' accidents du travail ou de maladies profession-
nelles, notamment de la silicose entraînant le décès. Ces travaux
touchent à leur terme et le Gouvernement sera appelé prochainement
à fixer sa position sur leurs résultats . Il est permis de penser qu ' une
mesure législative tendant à modifier certaines dispositions de l 'arti-
cle L. 454 précité pourra étre proposée.

Assurance maladie (complexité de la procédure d 'obtention
de prothèse pour les handicapés).

5712. — 31 octobre 1973. — M. Rossi appelle l' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la complexité
de la procédure d 'obtention de prothèses pour les personnes han-
dicapées . Il cite par exemple le cas d'une prothèse oculaire pour
laquelle l'intéressé doit d 'abord envoyer la prescription du docteur
ophtalmologue au service de la sécurité sociale qui délivre un pré-
accord . Ce dernier doit ensuite être adressé au centre d 'appa-
reillage compétent, lequel fait procéder alors à un examen médical.
Il semble que la procédure pourrait s 'arrêter à ce stade et être
allégée de la phase suivante qui consiste, après construction de
l' appareil chez un homme de l'art agréé à Paris, à deux ou trois
convocations au centre d ' appareillage, à la suite desquelles la pro-
thèse est retournée à l'oculariste qui l 'envoie alors à l ' intéressé ;
le tout représentant un délai de plus de six mois à partir de la
première demande, sans oublier les déplacements souvent très
fatigants pour les personnes handicapées. Il lui demande si, dans
ces conditions, il ne serait pas plus simple que le contrôle médical
soit assumé par la caisse de sécurité sociale et que soient suppri-
mées toutes les vérifications, dès lors que l 'accord de cet orga-
nisme a été délivré.

Réponse. — Les prothèses oculaires figurent au titre V e Prothèse
et orthopédie A du tarif interministériel des prestations sanitaires.
L'attribution et le renouvellement de res prothèses sont de ce fait
soumis aux règles applicables aux fournitures de grand appareillage
qui nécessitent l'intervention de la commission d' appareillage pour
la rédaction du bon de commande, le contrôle et la réception de la
prothèse . La mise en oeuvre de ces modalités d 'attribution se justifie
par le souci d'apporter aux assurés sociaux qui doivent recevoir une
telle prothèse après énucléation ou éviscération, les garanties d ' une
bonne fabrication et d ' une adaptation parfaite . Cependant, il est cer-
tain que les phases sucessives qua comporte la procédure entrainent
des délais souvent beaucoup trop importants . Le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale, de concert avec la caisse nationale
de l ' assurance maladie des travailleurs salariés, se préoccupe acti-
vement du problème complexe que pose l 'appareillage des handicapés
physiques dans son ensemble, afin de mettre en œuvre une simpli-
fication des procédures de prise en charge et de contrôle technique
qui soit susceptible d'apporter à la situation actuelle des progrès
sensibles, tout en garantissant la qualité des appareils et leur bonne
adaptation .

Assurance maladie (personnes âgées;
paiement des prestations à domicile).

5717 . — 31 octobre 1973 . — M. Deschamps attire l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
fait que de nombreuses personnes àgées, n'étant pas titulaires de
comptes chèques postaux ou bancaires, reçoivent le remboursement
des frais médicaux et pharmaceutiques sous forme de mandats
papables dans les bureaux de poste . Cette disposition oblige ces
vieillards à des déplacements parfois difficiles et à de longues et
pénibles attentes aux guichets de paiement . Il lui demande en consé-
quence s'il ne serait pas possib ' e d 'instituer un système de paiement
à domicile des prestations ma ' adie pour les personnes du troisième
âge.

Réponse . — D ' une manière générale, les assurés sociaux ont la
possibilité de choisir le mode de règlement des prestations qui leur
convient en remplissant le cadre réservé à cet effet clans la feuille
de soins . S'ils ne sont pas titu'aires d'un compte courant postal ou
bancaire ou s ' ils n'ont donné aucune précision à cet égard, le règle-
ment des prestations ma '.adie est effectué le plus souvent par mandat
spécial de sécurité sociale, dit mandat Colbert payable dans
tous les bureaux de poste. Diverses mesures destinées à améliorer le
service offert aux bénéficiaires sont actuellement envisagées et
notamment le paiement de ces mandats à domici'e lorsque les
intéressés se trouvent dans l 'impossibilité de se dép!acer. En tout
état de cause, les assurés, et notamment les personnes àgées, peuvent
si elles le désirent, demander un règlement par mandat poste payable
à domicile clans la limite d 'us, maximum de 1 .500 F.

Société nationale des chemins de fer français
(droits à pension des femmes mères d'enfants inratides).

5760. — 1" novembre 1973 . — M . Alain Vivien demande à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale s 'il n 'estime
pas devoir étendre au personnel féminin de la S . N . C . F . les dispo-
sitions introduites aux articles L . 24 et R . 64 du code des pensions
civiles et militaires de retraite (tint . 22-1 de la loi de finances rectifi•
cative pour 1970 et décret n" 72 . 980 du 23 octobre 1972 qui per-
mettent à toute mère d 'un enfant de plus d'un an atteint d 'une
invalidité égale ou supérieure a 80 p . 100 de faire valoir ses droits
à pension immédiate dès lors qu 'elle compte quinze années de ser-
vices révolues .
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Réponse. — La caisse de retraites, qui a été créée par décision du
18 janvier 1939 du conseil d'administration de la S N. C. F., bien
que dotée de l 'autonomie financière, constitue un service de ladite
société nationale . Toute modification dans le règlement de retraite de
la S. N. C . F . doit être en premier lieu envisagée par ce service et,
après avoir été adoptée, le cas échéant, par le conseil d'administra-
tion, être approuvée par le ministère des transports, tuteur de la
société nationale . C 'est donc à l'attention de M. le ministre des trans-
ports que l'honorable parlementaire doit porter le problème concer-
nant les agents féminins de la S. N . C. F. ayant un enfant de plus
d' un an atteint d' une invalidité égale ou supérieure à 80 p . 100. Le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale est, pour sa
part, particulièrement sensible aux divers aspects de la situation des
mères de famille ; il est tout disposé à participer à une étude tendant
à améliorer les conditions de leur protection sociale.

Assurance maladie
(droit aux prestations de neuves d'assurés sedans).

5769. — 1•' novembre 1973 . — N 'obtenant toujours pas de réponse
malgré le dépôt de plusieurs questions écrites sur le même sujet,
M. Ciaudlus-Petit rappelle à M. I. ministre de la santé publique et de
la sécurits sociale que la situation des veuves civiles a donné lieu
le 30 juin 1972 à la discussion de plusieurs questions orales et
que le problème du maintien du droit aux prestations maladie
sans limitation de durée, en faveur des conjointes survivantes
d'assurés décédés avait été évoqué, son prédécesseur avait alors
indiqué que ce problème faisait l' objet d'études approfondies.
Compte tenu du délai écoulé depuis cette déclaration, il lui demande
si des conclusions ont pu être dégagées à la suite de ces études
et si le maintien au-delà d'un an des prestations maladie pourrait
enfin être accordé aux veuves d'assurés sociaux ayant cotisé au
moins trente années, remarque étant faite que les cotisations versées
par l'assuré chef de famille devraient pouvoir être prises en consi-
dération pour l'attribution de ces prestations.

Réponse. — En matière de sécurité sociale, des améliorations
non négligeables net été apportées à la situation des veuves au
regard des prestations d' assurance maladie au cours des dix der.
mères années. Ainsi, le décret n° 62-126 du 30 octobre 1962 a
porté de un mois à six mois la période pendant laquelle est main-
tenu le droit aux prestations en nature de l'assurance maladie en
faveur des ayants-droit de 1'asm uré décédé affilié au régime général.
Puis, le décret n° 69677 du 19 juin 1969 a permis de prolonger
cette période pendant une durée d'un an à compter du jour du
décès. Ainsi que le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale l'a indiqué au dernier congrès des veuves civiles, il parait
souhaitable, compte tenu des difficultés rencontrées par un certain
nombre de veuves, de porter à deux ans à compter du décès le
délai pendant lequel les intéressées ont droit aux prestations
d'assurance maladie. Un projet est actuellement mis au point en
ce sens .

Hôpitaux (personnel : calcul de la prime de service).

5781 . — 7 novembre 1973. — M. Le Theule rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale qu' une
prime de service est attribuée aux personnels des établissements
d'hospitalisation, de soins ou de cure publics . L'attribution indivi-
duelle de cette prime est contdionnée par la notation et le nombre
réel de jours de présence. S'agissant de cette dernière condition,
toutes les absences, autres que le congé annuel de détente et les
déplacements motivés par l'intérêt du service, entraînent un abat-
tement journalier de 1/140. Il lui demande s 'il n' estime pas devoir
apporter satisfaction aux demandes légitimes présentées par les
personnels concernés et tendant à ce que n'entrent pas dans le
champ des absences faisant l'objet de l 'abattement précité celles
résultant d' accidents du travail ou de maladies professionnelles . Il
estime en effet que les absences de cette sorte, liées à l ' accomplis-
sement du service, ne peuvent en toute équité être considérées
comme relevant d' un absentéisme volontaire ou même accepté.

Réponse . — La prime de service, dont les conditions d'attribution
et le taux ont été à plusieurs reprises aménagés de façon favo-
rable pour les personnels, a été créée dans les établissements
hospitaliers peur tenir compte des sujétions particulières imposées
par !e service hospitalier . Il est évident que tout agent écarté de
ce service pour quelle que raison que ce soit n 'est plus soumis
à ces sujétions . D ' autre part, ces agents ne peuvent pas toujours
être immédiatement remplacés et ce sont leurs collègues demeurés
en fonction qui doivent suppléer à ces défaillances et assumer
un sursoit de travail. II n'est donc pas inéquitable que ces derniers
bénéficient d'un supplément de prime correspondant aux abatte-
ments opérés sur la part qui reviendrait aux personnels absents.
II faut souligner par ailleurs que les agents victimes d 'un accident
du travail bénéficient de dispositions statutaires et d'un régime

de sécurité sociale avantageux. Pour ces différentes raisons, il n 'est
pas envisagf d'introduire, en ce qui concerne le calcul des .abatte-
meSis de la prime de service, des différenciations entre les motifs
d'absence .

Assurance vieillesse (caisse de Strasbourg :
maintien des mandats-Colbert).

5783 . — 7 novembre 1973. — M . Weisenhorn expose à M. I.
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que le conseil
d'administration de la caisse régionale d'assurance vieillesse de
Strasbourg a modifié le mode de paiement des retraites vieillesse,
des prestations maladies et des allocations diverses en supprimant
l'utilisation du mandat dit Colbert- Cette décision aurait été prise
dans un souci d' économie p des frais de gestion. Une telle
mesure provoque de nombreuses protestations de la part des
retraités qui constatent que les paiements effectués jusqu 'à pré-
6eet par mandat Colbert et payés par tous les bureaux de poste
ou par les préposés des P . T. T . au domicile des particuliers ne
peuvent plue être remboursés que par des organismes bancaires,
c'est-à-dire Ies organismes privés . Les restrictions qui résultent
de ce nouveau mode de paiement sont graves car elles enlèvent
aux intéressés le libre choix de l'endroit ou du moyen de paiement.
II existe de nombreuses communes, surtout en milieu rural, qui ne
possèdent .. .mue. organisme bancaire et les retraités, ainsi d 'ai'_.
leurs que les handicapés, les personnes malades ou immobilisées
ne peuvent que confier leur mandat Csar (qui remplace le mandat
Colbert) pour en percevoir le montant grâce à l ' obligeance d' un
voisin disposait d'un moyen de transport, ce qui ne p . .raet pas
de respecter le secret et la discrétion qui devraient être attachés
aux paiements ainsi effectués. Sans doute les allocataires pour-
raient-ils se faire verser le montant des nouveaux mandats sur un
compte bancaire ou postal mais les retraités sont généralement
réticents à l ' égard de cette solution . La multiplication des caisses
mutuelles et d'épargne ainsi que des guichets bancaires n 'est pas
suffisante pour remplacer le service public des postes et télécom-
munications dont les préposés peuvent journellement être en
contact avec chaque foyer . Il lui demande s'il n'estime pas utile
d'intervenir auprès de la caisse régionale d 'assurance vieillesse de
Strasbourg, afin que les préposés des postes et télécommunications
puissent effectuer le paiement des mandats Crau aux allocataires
de pensions, rentes ou allocations, comme ils l ' ont fait jusqu'à pré-
sent pour les mandats Colbert.

Réponse . — L 'augmentation croissante des tarifs postaux a conduit
les caisses de sécurité sociale, soucieuses d'alléger leurs charges de
gestion, à rechercher des solutions plus économiques pour assurer
le paiement des prestations dont elles sont redevables . C ' est ainsi
que la caisse régionale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
de Strasbourg a été amenée à mettre en place le reuveau mode de
versement des arrérages de pensions qui fait l' objet de l'interven-
tion de l'honorable parlementaire. Nettement moins onéreux pour
le caisse que le système de paiement par mandat Colbert — ce
qui constitue un avantage non négligeable — le mécanisme au
niveau des assurés est sensiblement le même, sous cette réserve
que le montant des mandats n' est plus perçu dans les bureaux
de poste, mais dans les établissements bancaires ou les caisses
d'épargne . Passée la pério . e d'adaptation . ce mode de paiement
devrait apporter les mêmes facilités que le précédent au moins
pour les assurés n'étant pas domiciliés dans des localités dépourvues
de succursales bancaires et de caisse d 'épargne. Pour ces derniers,
la solution la plus commode résiderait, en pratique, dans l 'ouverture
d'un compte courant postal sur lequel il leur serait loisibe de
tirer des chèques dont le montant serait versé à leur domicile . Pour
ceux d'entre eux qui éprouveraient des difficultés à se servir d 'un
compte courant, il a été demandé au directeur régional de la
sécurité sociale de Strasbourg de veiller à ce que soit examinée,
après étude de chaque situation particulière, l 'éventualité de
l'adoption d'un autre moyen permettant d 'acquitter au domicile des
intéressés les arrérages de leur pension.

uardicapés (établissements : rattachement de l ' institut Gustave.
Baguer d 'Asnières au ministère de la santé publique).

5793 . — 7 novembre 1973 . — M. Jans attire l ' attention de M. le
ministre de le santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation de l 'institut Gustave-Baguer irééducation des enfants et
adolescents atteints de surdité) à Asniéres. Appartenant avant à
la préfecture de la Seine, cet institut a été attribué à la préfec-
ture des Hauts-de-Seine par décision du 1•' janvier 1970 . Or, le
ministère de la santé publique et de la sécurité sociale pense que
cet institut est plus national que départemental . La préfecture des
Hauts-de-Seine semble d 'accord avec ce principe, mais aucun texte
n ' est venu l ' entériner. Ceci pose ud problème très grave pour
le personnel, car toutes ses revendications sont repoussées par
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la préfecture des Hauts-de-Seine en raison du caractère temporaire
de cette affectation . Il lui demande à quelle date cet institut sera
rattaché au ministère de la s.srté publique et de la sécurité sociale.

Réponse. — Le projet de loi de finances pour 1974 comprend
les crédits nécessaires à la nationalisation de l'institut départe.
mental de jeunes sourds d 'Asnières. Un projet de décret portant
nationalisation de cet institut conformément au voeu émis par le
conseil général des Hauts-de-Seine le 3 juillet 1969 est en cours de
préparation ; ce texte doit comprendre une disposition relative
aux conditions d ' intégration des personnels des collectivités locales
en fonction dans le cadre des instituts nationaux de jeunes
.,ourds.

Accidents du travail
(indemnisation des personnes accidentées avant 1966).

5693. — 9 novembre 1973. — M . Renard attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation d' une personne qui, victime d'un accident en quittant
son travail en 1937, n 'a été indemnisée que depuis 1966, en appli-
cation de la loi n" 66 .419 du 18 juin 1966. En effet, les dispositions
expresses de l 'article 1" de la loi précitée indiquent que l 'allocation
prend effet de la date de présentation de la demande, et l ' article 13
dispose qu' à titre transitoire le bénéfice des avantages prévus
prendra effet à la date de publication de la présente loi en ce qui
concerne les demandes qui seront présentées dans le délai de six
mois suivant la publication des décrets d'application . Il lui demande
les mesures qu' il compte prendre pour attribuer des indemnités ou
des rentes pour des périodes antérieures à la publication de la loi.

Réponse. — La loi n" 66-419 du 18 juin 1966 a essentiellement
pour objet, comme l 'indique son titre, de permettre la prise en
considération d ' accidents survenus ou de . aladies professionnelles
constatées avant que la législation ne soit étendue à ces accidents
ou maladies . Elle a apporté aux intéressés, qui, jusqu ' alors n'avaient
pas droit à indemnisation, un avantage substantiel . En raison du
principe de non rétroactivité des lois, toujours observé -en la
matière, il ne peut être envisagé de faire rétroagir à une cla i e
antérieure à la date de publication de la loi du 18 juin 1965, l' effet
pécuniaire des allocations allouées en application de cet t e loi.

Allocation de logement (plafond de ressources),

5696 . — 9 novembre 1973 . — M. Odru signale à l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale le cas
d 'un couple qui a demandé à bénéficier d ' une allocation logement.
Le mari, quatre-vingt ans, perçoit 6 .464 francs par an ; l 'épouse
perçoit 6 .184 francs . La caisse d' allocations familiales vient de
répondre : ° Les ressources rentrées à votre foyer étant supérieures
au rneximun, prévu pour le calcul de l ' allocation logement, cette
prestation ne peut donc vous être versée ,. Il iui demande comment
il peut justifier une telle réponse négative faite à un vieux couple
de travailleurs qui vit péniblement avec 1 .000 francs par mois.

Réponse. —Selon les textes en vigueur, l ' allocation de logement
instituée par la loi du 16 juillet 1971 modifiée n'est due que si le
demi odeur paie un minimum de loyer, déterminé en fonction de
ses ressources, par application de pourcentages fixes au revenu
décomposé en tranches comme pour le calcul de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques, et en fonction de sa situation de

omit e . Ce loyer mi nimum constitue la charge qui doit, en tout
état de cause, être supportée par le demandeur . Lorsque le loyer
principal acquitté par l ' intéressé est supérieur au loyer minimum
le concernant, l ' allocation est calculée sur la différence entre ces
deux éléments . Par contre, lorsque le loyer principal est égal ou
inférieur à ce minimum, l 'allocation n ' est pas due . Dans le cas
d ' espece il n 'est pas possible de se prononcer avec certitude
sur l3 situation de ménage dont il s ' agit, toutefois, il est vraisem-
blebie que si l 'allocation n 'a pu être attribuée c'est parce que
le montant du loyer principal payé est inférieur . .0 montant du
ieyer minimum . Afin de permettre un exai .ien approfondi de ce
ces particulie', l ' honorable parlementaire est prié de bien vouloir
faire parvenir au ministre ue la santé publique et de la sécurité
sociale sous le timbre de la direction de la sécurité sociale
(bureau V. 3) tous les éléments d 'identification nécessaires . D 'un
poi.lt de vue plus général il convient d 'ajouter que, compte tenu
des décrions prises par le conseil des ministres le 26 septembre 1973,
un aménagement des modalités et des bases de calcul de l'allo-
cation de logement est actuellement à l'étude en liaison avec les
départements ministériels intéressés.

Hôpitaux (personnel : calcul des congés annuels).

5953. — 13 novembre 1973. — M . Le Theule demande à M. le
ministre de la santé publique et de le sécurité sociale si, en fonc-
tion de l'application du décret n° 73-119 du 7 février 1973 relatif
à l 'organisation dit travail demi les établissements d ' hospitalisation,

de soins ou de cure publics et notamment son article 3, le calcul
des congés annuels doit continuer de s' effectuer à raison de six jours
ouvrables par semaine tel que le prévoit la circulaire n" 160/DH/4
du 13 mai 1971 . En effet, le fait de reconnaître à ces agents le
droit à deux jours de repos par semaine ne semble plus compatible
avec les mesures antérieures en matière de calcul des congés
annuels.

Réponse . — i.e décret n° 73-119 du 7 février 1973 n ' avait pas
pour objet et n' a pas eu pour effet de modifier les conditions d 'attri-
bution du congé annuel dans les établissements d' hospitalisation,
de soins ou de cure publics. Ce congé porte, en application des
dispositions de l 'article L. 850 modifié du livre IX du code de
la santé publia ie et du décret r." 72-349 du 26 avril 1972, sur
trente et un jours consécutifs ou, en cas de fractionnement, sur
vingt-sept jours ouvrables . Les jours ouvrables se définissant comme
les jours normalement consacrés au travail . Le samedi ne peut
être considéré que comme l 'un d 'entre eux et doit donc, à ce
titre, entrer dans la computation du congé annuel lorsque ce dernier
est fractionné sans qu 'y fasse obstacle la circonstance que figurent
dans la pr . iode ouvrant droit à congé certains jours le repos
consécutifs e l' organisation du travail hebdomadaire.

Travail temporaire (entreprises de travail temporaire:
contrôle des primes dites d'embauche).

5994. — 14 novembre 1973 . — M. Gissinger expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que des entreprises de
travail temporaire, peu nombreuses, proposent, offrent et paient à
des salariés temporaires des primes dites .d 'embauche : d'embauches
exceptionnelles, de l'amitié, de fidélité, d 'accueil, etc ., dont le
montant varie de 100 à 250 francs, celle de fidélité atteignant
1 .00,) francs l'an. Dans certains cas, ces primes sont de véritables
appels au rabattage puisqu'elles sont payées „ous certaines Gondi.
tions, à savoir : « . .. si vous nous recommandez une personne de
vos amis et qu'elle t'availle au mains 200 heures pour notre société,
vous toucherez une prime de 150 francs. . . s (extrait d ' un contrat
remis par une entreprise de travail temporaire au personnel tem-
poraire qui se présente à ses bureaux pour obtenir un emploi
intérimaire) . Cette proposition rappelle étrangement les offres faites
par les sergents recruteurs du xvnr siècle . Certaines entreprises de
travail temporaire offrent même, à défaut de primes, des cadeaux
surprises : transistors, etc . Parfois, la même entreprise ofire des
cadeaux et paie des primes. Si le principe de versement de primes
ou si eslui de remettre usa cadeau ne peut faire l'objet d 'inter-
diction, iuisqu'il s'agit de pratiques commerciales courantes, par
contre 1 n ' est pais certain que toutes ces primes à caractère excep•
tienne'. soient incluses par les entreprises de travail temporaire qui
pratiquent cette politique dans les déclarations aux U . R . S . S . A . F.
et à l'administration fiscale, échappant ainsi à l'assiette des cotisai
[ions sociales et à l' impôt, alors que manifestement il s'agit d ' un
élément .du salaire . Il iui demande s'il n'estime pas souhaitable que
ces pratiques fassent l 'objet d'une surveillance particulière en
raison eu préjudice qu ' elles causent aux caisses de sécurité sociale.

Réponse . —. Aux termes de l'article L . 120 du code de la sécurité
sociale c taudis les sommes versées aux travailleurs en contrepartie
ou à l'occasion du travail, notamment les salaires ou Bains, .. . les
indemnités, primes, gratifications et tous autres avantages en argent
eu en nature. . . sont considérées camuse rémunérations et assujet-
ties au versement des cotisations de sécurité sociale . En cong é.
quence, les primes dites s d ' embauche n, qui peuvent être (-née.
par les entreprises de travail temporaire à leurs; salariés, son:
incluses dans l' assiette des cotisations de sécurité sociale . Les décla-
rations de salaires aux unions de recouvrement sunt vérifiées avec
attention par les agents de contrôle des ;rgaeismes intéressés
chargés de détecte- d ' éventuelles fraudes. Au surplus et à l' occa-
sion des contrôles sur place, lesdits agents sont autorisés à exiger
:t es entreprises de travail temporaire la communication du livre de
paye et de l'ensemble des éléments comptables, de façon à pro-
voquer, le cas échéant, les redressements nécessaires. En outre,
l 'article 8 alinéa 2r de Id loi du 3 janvier 1972 sur le travail
temporaire permet de substituer, pour la durée de la mission,
l ' utilisateur à l ' entrepreneur de travail temporaire défaillant, aussi
bien à l 'égard des organismes de sécurité sociale qu 'à l' égard des
salariés. Cette disposition, qui donne aux unions tic recouvrement
l'assurance de percevoir les cotisations dues pour l ' emploi de
salariés temporaires en cas de négligence, de fraude ou de faillite
de l 'entreprise de travail temporaire, limite considérablement les
possibilités de minoration de l ' assiette des cotisations de sécurité
sociale signalées par l ' honorable parlementaire . En tout état de
cause, et conformément au souhait de ! ' honorable parlementaire,
des dispositions vent être prises efin de renforcer les contrôles des
orgasmes de sécurité sociale sur les entreprises de travail
temporaire .
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Accidents du travail (revalorisation des rentes de nationaux
accidentés dans un pays devenu indépendant).

6082. — 16 novembre 1973 . — M. Pierre Bas attire l' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
l'absence totale de revalorisation des rentes de nationaux accidentés
dans un pays devenu indépendant . Fixé dans les conditions édictées
par les décrets d 'application relatifs au régime de réparation
des accidents du travail dans les pays d ' outre-mer, aux européens
et assimilés, le montant de ces rentes n 'a pas été, en effet,
modifié. Ces rentes, si elles avaient été fixées conformément aux
décrets métropolitains, bénéficieraient d'une revalarisation chaque
année . Dans la situation présente pour des accidents identiques, il
existe deux catégories de rentes : les unes revalorisées pour le
personnel recruté en France, les autres sans revalorisation et
qui lèsent les nationaux rapatriés en France après la reconnaissance
de l' indépendance des pays d 'outre-mer . Depuis plusieurs années,
un projet de loi est à l ' étude Oui mettrait fin à cette discrimi-
nation . Il lui demande si ce projet de loi sera prochainement
soumis au Parlement.

Réponse. — Il n 'est pas exact que, d ' une façon générale, les
rentes d'accidents du travail servies à raison d ' un accident survenu
dans un territoire alors dépendant de la France, ne soient pas
revalorisées . Ces rentes demeurent en effet régies par la législation
qui était applicable dans chacun de ces territoires, et par les dispo-
sitions nouvelles adoptées par les Etats devenus indépendants . Or,
la plupart de ces législations nouvelles ont prévu la re:-alarisetion
de ces rentes, et nos nationaux sont donc susceptibles de bénéficier
de celles-ci, conformément aux stipulations des conventions inter-
nationales existantes. Néanmoins, les inégalités existant dans la situa-
tion des ietimes d 'accidents du travail, en fonction du territoire
sur lequel est survenu l'accident, n'a pas échappé à l ' attention des
pouvoirs publics . Aussi des études ont-elles été entreprises afin de
déterminer si des avantages complémentaires sont susceptibles d ' être
envisagés en faveur des Français qui ont été victimes d 'accidents
du travail dans les territoires d'outre-mer avant l 'indépendance de
ces derniers et dont les rentes majorées conformément aux législa-
tions applicables à ces rentes et, le cas échéant, aux stipulations
des conventions internationales, ne seraient pas équivalentes anx
avantages accordés aux victimes d'accidents du travail survenu à la
même époque sur le territoire métropolitain . Ces études approchent
de leur terme, et il est permis de penser que des propositions
positives pourront ètre formulées en vue d ' une mesure législative.
La mise au point d ' une telle mesure est cependant délicate, notam-
ment en raison du caractère disparate des règles en vertu desquelles
ont été calculées et majorées ces rentes et de la nécessité d ' adopter
une règle aussci simple que possible pour leur revalorisation.

	 es_

Rapatriés (droits ti la retraite au titre de la loi de décembre 1964:
levée -des forclusions).

6144 . — 17 novembre 1973 . — M . Odru attire l ' attention de M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation
de très nombreux rapatriés d 'Algérie qui, désireux de faire valider
leurs droits à la retraite au titre de la loi du 26 décembre 1964
relative aux périodes de salariat accomplies en Algérie se voient
opposer la forclusion intervenue depuis le 31 décembre 1972 . Ce
refus de fait soulève une vive émotion parmi les intéressés . Considé-
rant que la faculté de validation ne devrait pas être liée à un
délai mais avoir un car,'.- + ère permanent, il lui demande s 'il n 'entre
pas dans ses intentions de rendre justice aux rapatriés d 'Algérie
en prorogeant les délais de validation de leurs droits.

Réponse . — En application de la loi du 26 décembre 1964, les
Français ayant exercé en Algérie une activité professionnelle ont
pu bénéficier de la validation gratuite de ces périodes d' activité
dan :- le régime français de sécurité sociale. Il est exact que, pou.
les périodes d'activité comprises entre le 1°- avril 1938 et le
1 r.ril 1953, les demandes de validation devaient être déposées
avant le 1" janvier 1973 . Si toutefois, un nouveau délai était
ouve •t, toute publicité nécessaire serait donnée à cette mesure . Par
contre, les périodes d ' activité du 1^' avril 1953 au 1°' juillet 1962,
pendant lesquelles les intéressés étaient affiliés au régime algérien,
peuvent encore faire l 'objet d 'une validation gratuite, aucun délai
de forclusion n'ayant été fixé pour le dépôt des dema . :des .enfin,
si la validation gratuite n 'a pas été possible, toutes les années
de salariat effectuées en Algérie de 1930 à 1962 peuvent faire
l 'objet d ' un rachat de cotisations au titre de la loi du 22 décem-
bre 1971 sans qu ' aucun délai de forclusion ne soit opposable.

Hôpitaux (personnel : revalorisation des traiteme,ris).

6207. -- 21 novembre 1973 . — M . Vals appelle l'attention de M. le
ministre de la santé publique et de I . sécurité sociale sur le non-
respect de l' accord salarial du 19 janvier 1973 en ce qui concerne
la progression du pouvoir d'achat des personnels de la fonction
publique au cours de l ' année . En effet, la hausse des prix a accentué

le déclassement de la fonction publique par rapport aux autres
secteurs, alors même que les légitimes revendications du personn_l
hospitalier, en ce qu' concerne le re lassement des aides soignantes,
des A. S . H., des personnels infirmiers et para-médicaux, ainsi que
le problème des effectifs et du régime indemnitaire ne sont tou-
jours pas prises en considération . En conséquence, il lui demande
quelles mesures urgentes il compte prendre pour que des négocia-
tions qui s 'engageraient avec les représentants des personnels hospi-
taliers permettent d' aboutir rapidement à un accord qui éviterait,
seul, le développement du conflit dont les malades seraient les
principales victimes.

Réponse . — Les questions posées par M. Vals appellent les
réponses suivantes : 1" la situation des aides soignants et des agents
hospitaliers a été réglée dans le cadre de la réforme des emplois
de catégories C et D actuellement en cours d ' application . A cette
occasion, les aides soignants ont obtenu un avantage particulier
très substantiel puisqu 'en sus du gain indiciaire dont ils ont béné-
ficié du seul fait de l ' application de ladite réforme, une indemnité
spéciale au taux de 6,50 p . 100 leur a été accordée . En ce qui
concerne les agents des services hospitaliers, de larges possibilités
d'accès é l ' emploi d 'aide soignant leur ont été offertes ; en outre,
les possibilités d'accès au groupe de rémunération supérieur à
celui dans lequels ils sent classés ont été sensiblement élargies ;
2' les textes relatifs au reclassement indiciaire des infirmiers et
des personnels paramédicaux seront publiés très prochainement ;
ils donneront à la plupart de ces personnels des gains très supérieurs
à ceux qui ont été accordés aux fonctionnaires de l 'Etat et aux
agents des collectivités locales titulaires d ' emplois classés dans la
catégorie B ; 3° la fixation des effectifs relève de la compétence
des conseils d ' administration . Dans le cadre de la fixation du prix
de journée, les autorités de tutelle ne s ' opposent d ' aucune façon
aux augmentations d ' effectifs justifiés par un accroissement de
l'activité des services hospitaliers ; 4' les personnels hospitaliers
publics bénéficient d 'un régime indemnitaire particulièrement
complet et avantageux. Il n'est que de rappeler l'existence de la
prime de service et de l 'indemnité pour travail au cours des
dimanches et jours fériés qui leur sont propres.

Alloca : ion supplémentaire du Fonds national de solidarité
(plafond de ressources : exclusion des pensions d ' ascendants).

6218 . — 21 novembre 1973 . — M . Caro demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s ' il n'estime pas qu 'il
serait équitable de compléter l ' article 3 du décret n" 64-300 du
1" avril 1964 par un nouvel alinéa, permettant d'ajouter à la liste
des avantages dont il n ' est pas tenu compte dans l ' estimation des
ressources des postulants à l ' allocation supplémentaire les pensions
d' ascendants attribuées en application des dispositions du code des
pensions militaires d'invalidité et de : victimes de guerre.

Réponse . — L'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité est une allocation non contributive dont le service n 'est
lié à aucun effort de cotisation de la pari du bénéficiaire ; elle est
donc, de .:e fait, réservée aux personnes âgées les plus défavorisées
et elle est soumise à des conditions de ressources . Le a plafond s de
ressources (allocation comprise) pour l 'obtention de cette prestation
est actuellement de 6 .100 francs pour les personnes seules et
9 .600 francs pour les ménages . Le décret n° 64.300 du 1" avril 1964
précise les cnnditons d'appréciation de ces resources ; il prévoit,
à l'article 3, alinéa 1, qu 'il est tenu compte de tous avantages d ' inva-
lidité et de vieillesse dont bénéficient les intéressés ainsi que des
revenus professionnels et autres revenus du requérant. Il existe
cependant quelques exceptions énoncées dans le décret précité au
principe de l'universalité des ressources prises en compte . En ce
qui concerne les pensions d 'ascendants, il est confirmé qu 'elles ne
sont pas exclues du plafond des ressources prises en considération.
Il est précisé à l'honorable parlementaire que dans le cadre de
la réforme d ' ensemble des prestations minimales de vieillesse
annoncée par le Premier ministre, des études ont été entreprises
par les départements ministériels intéressés en vue de simplifier,
d ' uniformiser et d'humaniser la réglementation actuelle . C 'est ainsi
que le Gouvernement a décidé de fusionner toutes les allocations
existantes et de créer une allocation unique a le minimum social
garanti six personnes âgées qui évoluera dans les conditions
prévues pair le Premier ministre dans le discours de Provins . Cette
réforme sera mise au point en liaison avec les régimes de retraite
et sera présentée au Parlement avec la loi cadre sur les personnes
âgées au printemps 1974 ; elle entrera en vigueur au 1" jan-
vie: 1975.

Allocation spéciale (extension aux personnes figées des D. O . M .).

6278 . — 23 novembre 1973 . -- M . For aine signale à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale qu'il avait
interrogé sen prédécesseur sur le point de savoir s'il envisageait
de faire disparaître le paragraphe 3 de l ' article 2 du décret
n° 52-1098 du 26 septembre 1952, fixant les conditions d'application
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de la loi n" 52-799 du 10 juillet 1952 relative à l'allocation spéciale
et au fond spécial, afin de faire bénéficier les vieux et les vieilles
des départements d'outre-mer des dispositions dont il s'agit . N'ayant
reçu aucune réponse à ce sujet et désireux d 'être fixé sur ce
point, il lui renouvelle sa question.

Réponse . — II est précisé à l'alinéa 3 de l' article 2 du décret
n " 52-1098 du 26 septembre 1952, que pour bénéficier de l'allocation
spéciale instituée par la loi n" 52-799 du 10 juillet 1952, le requé-
rant doit a être domicilié sur le territoire de la France métropo-
litaine a. La question de l'extension éventuelle aux départements
d'outre-mer de l 'allocation spéciale soulevée par l 'honorable parle-
mentaire, si souhaitable soit elle, ne saurait être réalisée actuelle-
ment pour des raisons d'ordre financier . Une telle mesure accroî-
trait considérablement les charges du fonds spécial qui n ' est ali-
menté que pour une contribution de tous les organismes chargés
d'allouer des retraites, pensions, rentes ou allocations de vieillesse,
en application des dispositions législatives ou réglementaires (art . 46
de la loi n" 52-799 du 10 juillet 1932(.

Retraites complémentaires (agiéntent de la caisse
de retraite complémentaire des salariés de la Martinique).

6326. — 24 novembre 1973. — M . Sablé rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale la question écrite
n " 2509 qu'il lui a posée le 16 juin 1973 et à laquelle il n ' a eu qu' une
réponse d'attente . A ce jour., l'arrêté d'agrément de l'avenant du
12 mars 1973 étendant le champ d 'application territorial de l' accord
national interprofessionnel du 8 décembre 1961 aux entreprises ou
organismes dont l' activité est représentée par le groupement inter-
professionnel de la Martinique n'est toujours pas paru au Journal
officiel. L 'application de la retraite complémentaire à la Martinique
se trouve donc différée depuis plus de huit mois et une légitime
impatience commence à se faire jour . L 'octroi de cet agrément et de
celui de la caisse martiniquaise de retraites par répartition, ainsi que
la publication au Journal officiel d ' un arrêté de généralisation à la
Martinique de la retraite complément2ire à intervenir en vertu de
la loi n" 72-1223 du 29 décembre 1972 ont donc un caractère d 'extrême
urgence . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin que les textes permettant à l ' ensemble des travailleurs de l'in-
dustrie et du commerce de la Martinique de bénéficier de la retraite
complémentaire voient le jour au plus vite et, en tout état de cause,
soient publiés au Journal officiel avant '.e l e' _t'envier 1974.

Répons.. — M. le ministre des départements et territoires d'outre-
mer a - .ollicité l 'avis des préfets des départements d ' outre-mer,
ainsi que celui des chambres de commerce et' d'industrie et des
organisations professionnelles et syndicales les plus représentatives
de ces départements sur les conditions d 'application de la loi
n " 72-1223 du 29 décembre 1972 portant généralisation de la retraite
complémentaire au profit des salariés et anciens salariés . Cette
consultation étant nécessairement longue, il a paru souhaitable,
dans un premier temps, en ce qui cent :rne le département de la
Martinique, d'engager, en application de l 'ordonnance n" 59-238 du
4 février 1959 relative aux régimes complémentaires de retraites,
la procédure d'agrément de l'avenant du 12 mars 1973 étendant
le champ d 'application territorial de l'accord national interprofes-
sionnel de retraites du 8 décembre 1961 aux entreprises ou orga-
nismes dont l 'activité est représentée par le groupement interpro-
fessionnel de la Martinique . Cet avenant est consécutif à l 'accord
professionnel de retraite conclu au plan local le 28 février 1973
et prévoyant la création d ' une institution régie par l 'article L . 4 du
code de la sécurité sociale et dénommée a Caisse martiniquaise de
retraites (C .M .R .R .) a . C 'est ainsi qu ' un avis paraîtra prochaine-
ment au Journal officiel ; il est procédé en outre à une enquête
portant sur la représentativité des organisations professionnelles
signataires de l'accord susvisé du 28 février 1973 . Enfin, il est
envisagé de saisir, dès sa prochaine réunion, la commission d'agré-
ment des accords de retraite de la demande d' agrément de l'ave-
nant précité du 12 mars 1973 auquel est annexé cet accord . Simulta-
nément, il est procédé à l'examen des projets de statuts et de
règlement de la a Caisse martiniquaise de retraites a qui sera
autorisée à fonctionner dès que ledit avenant aura pu être
agréé.

Hôpitaux psychiatriques (Armentières : infirmiers ergothérapeutes:
création de postes d'infirmiers spécialisés).

6361, — 2,9 novembre 1973 . — M. Haesebroeck attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
faits suivants : à la suite d'un mouvement de grève du personnel
de l'hôpital psychiatrique d' Armentières, M. le préfet du Nord
a attiré son attention sur la situation des ergothérapeutes et des
infirmiers spécialisés de cet établissement, ce qui a fait l 'objet
d'une réponse de sa part, le 5 avril 1973 (réf . bureau T .P. 4/4 PC/JD).
Dans celle-ci, premier paragraphe de la page 2, il indique qu 'il
appartient aux administrateurs hospitaliers de fixer, par délibéra-
tions soumises à l'approbation préfectorale, les conditions de recru-

te: lent, d'avancement et de rémunération de ces agents . Se basant
s'-r cette réponse, l'administration hospitalière de l 'hôpital psychia-
t,ique d'Armentières a pris une délibération proposant la création
pour ces agents de postes d ' infirmiers spécialisés . Or, non sans
surprise, lesdits agents apprenaient que la direction départementale
de l 'action sanitaire et sociale avait sollicité son avis sur l ' appro-
bation de cette délibération, ce qui apparait contraire à la réponse
donnée par sa lettre du 5 avril dernier . Il lui demande s'il n ' estime
pas devoir examiner la situation dans laquelle se trouvent les infir-
miers ergothérapeutes de l'hôpital psychiatrique Armentières et des
autres établissements et donner une réponse rapide et favorable à
la délibération prévue par le conseil d 'administration de cet éta-
blissement hospitalier.

Réponse . — La dépêche ministérielle à laquelle fait allusion
M . Haesebroeck et adressée à M . le préfet de la région Nord-Pas-de-
Calais, préfet du Nord précisait : a J 'ai l'honneur de vous faire
connaître tout d ' abord qu'il n'existe pas actuellement de statut
pris en application de l ' article L . 893 du code de la santé publique
pour les ergothérapeutes. 11 semble que la faiblesse des effectifs
actuels de cette catégorie de personnel ne justifie pas la publi-
cation d'un tel statut. Dans ces conditions, il appartient aux admi-
nistrations hospitalières dans le cadre des dispositions de l'article
22 (9 " ) de la loi du 3 1décembre 1970 portant réforme hospitalière
de fixer par délibérations des assemblées gestionnaires soumises à
l'approbation préfectorale, les conditions de recrutement, d'avan-
cement et de rémunération de ces agents. J ' ai été amené à indiquer
aux administrations hospitalières m'ayant posé la question qu 'il
convenait d'accorder aux ergothérapeutes l'échelle de rémunération
prévue par l'arrêté du 24 mars 1969 pour les masseurs-kinésithéra-
peutes à condition toutefois qu ' ils soient titulaires du diplôme d'Etat
d'ergothérapeute institué par le décret n" 70-1042 du 6 novembre
1970 précité. Cette mesure ne peut être appliquée aux infirmiers
psychiatriques faisant fonction d'ergothérapeute qui ne possèdent
pas la même qualification ; en tout état de cause l ' attribution d 'une
équivalence à leur endroit est toujours à l'étude . C ' est donc en pleine
conformité avec les instructions qui lui avaient été données que
l'autorité de tutelle locale a refusé d'approuver une délibération du
conseil d 'administration de l'hôpital psychiatrique d ' Armentières
tendant à reclasser les infirmiers psychiatriques pratiquant de fait
l'ergothérapie dans des emplois d'infirmier spécialisé.

Stupéfiants (consommation d'éther pharmaceutique).

6311 . — 28 novembre 1973 . — M. Darinot demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale : 1" s ' il est exact que
la consommation de l 'éther pharmaceutique se développe dange-
reusement dans certains milieux ; 2" si une enquête a été effectuée
sur ce problème ; 3" dans l ' affirmative s'il a prévu des mesures
limitant la délivrance de cette substance au public.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que, depuis
environ cinq ans, la consommation de l 'éther en pharmacie fait
l'objet d'ur.•e surveillance et qu ' il n'apparaît pas que la demande
se soit développée dangereusement. De méme, la consommation
industrielle, très importante, n ' a pas subi des variations significa-
tives . Les pharmaciens détaillants ont été mis en garde contre des
demandes injustifiées de ce produit . Dans l ' hypothèse où son
utilisation se développerait, des restrictions de vente seraient
décidées en pharmacie. En outre, ce produit ayant -Me multiples
usages industriels et artisanaux, des mesures devraient être prise;,
de concert avec les ministres chargés de l 'industrie et du commerce,
dans le but de restreindre les possibilités de détournements.

Kinésithérapeutes (hôpitaux publics : reclassement indiciaire).

6490. -- 30 novembre 1973 . — M. Boscher rappelle à M . le ministre
de la santé publique ot de la sécurité sociale qu'en réponse à la
question écrite n" 1782 (Journal officiel, Débats A. N ., n" 73, du
17 octobre 1973, p. 4467) il disait que le reclassement des personnels
paramédicaux en fonctions dans les établissements hospitaliers
publics, à l ' occasion de la réforme des emplois de catégorie B,
faisait l ' objet d ' une étude . Ce reclassement devant intervenir dans
les nouvelles échelles en tenant compte des niveaux de qualification,
ainsi que de la responsabilité et des sujétions d ' emplois de ces
personnels. La réponse concluait en précisant que le Couvernement
étudiait les dispositions qui seront finalement arrétées . Il semble
que les kinésithérapeutes feraient l ' objet d'un classement indiciaire
qui se situerait à 20 ou 30 points en dessous de celui prévu pour
les 'infirmiers spécialisés qui étaient jusqu 'alors classés aux mêmes
indices : manipulateurs-radio, laborantins, atc . Un tel classement
serait difficilement conmpréhensible puisgr .e les intéressés ont dû,
en plus de leur diplôme, présenter un concours et suivre deux
années supplémentaires d ' études . Il convient également d 'observer
que les kinésithérapeutes sont les seuls para-médicaux auxquels il
faut trois années d ' études après le baccalauréat fou équivalence).
Il lui demande s'il peut lui faire connaître ses intentions en ce
qui concerne - le projet de reclassement appdcahle aux kinésithé-
rapeutes des établissements hospitaliers publics
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Réponse . — Seuls les personnels paramédicaux subissant les sujé-
tions d ' emploi les plus lourdes (en particulier astreints à un travail
de nuit ou à des heures de permanence effectuées au cours de la
nuit) bénéficieront du reclassement indiciaire dans des échelles de
catégorie B type . Il est apparu que les masseurs-kinésithérapeutes
— entre autres — ne supportaient pas ces contraintes ; il a donc
semblé équitable de leur accorder des gains indiciaires calculés
par transposition de gains indiciaires obtenus par les agents déjà
classés dans la catégorie B type dans le cadre de la réforme
générale appliquée à cette catégorie- Les textes réglementaires
traduisant ces mesures ont été publiés au Journal officiel du
12 décembre 1973 .

Sécurité sociale
(mutations des personnels d'une région à l'autre).

6585. — 5 décembre 1973 . — M. Odru expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que les personnels des
caisses de sécurité sociale rencontrent de sérieuses difficultés
lorsque, pour des raisons parfois impérieuses, ils demandent leur
mutation pour d'autres caisses. Dans presque tous les cas, les
intéressés attendent de longs mois avant d ' obtenir satisfaction et
c 'est très souvent avec une perte de qualification. Il pourrait lui
citer le cas d ' un rédacteur juridique en poste à Paris, qui en
raison d ' une grave affection cardiaque, doit, sur recommandation
expresse de ses médecins, se soustraire aux effets néfastes pour lui
de la vie parisienne et qui n ' arrive pas à obtenir la mutation sollicitée
à grade égal . Il n ' est pas ainsi tenu compte de l 'investissement que
constitue !a formation du personnel (entre 20 .000 et 26 .000 francs
pour un technicien, 70.000 francs pour un agent d ' encadrement).
Cependant la sécurité sociale est un service national : il existe une
union des caisses maladie et un ministère . Il lui demande s'il entend
donner les instructions qui s 'imposent pour que les personnels des
organismes sociaux puissent poursuivre normalement leur carrière
dans un organisme d ' une autre région lorsque la nécessité d ' un
transfert apparaît.

Réponse. — Les caisses de sécurité sociale sont des organismes
privés dont le personnel est régi par une convention collective na-
tionale de travail. Aux termes des dispositions de l ' article 16 de
ladite convention, des mutations ou des permutations volontaires
peuvent avoir lieu . de caisse à caisse, après accord préalable entre
les organismes. Suivant les dispositions de l'article 14 du décret
n° 60.452 du 12 mai 1960 relatif à l'organisation et au fonctionne-
ment de la sécurité sociale, le directeur de la caisse a seul autorité
sur le personnel, prend seul toute décision d'ordre individuel que
comporte la gestion du personnel et notamment nomme aux
emplois . Dans le cas où une mutation est sollicitée, il appartient
donc au directeur de l ' organisme de prendre une décision, sans
intervention de l'autorité de tutelle, mais toute décision pronon-
çant une mutation est, en tout état de cause, subordonnée au
fait qu' il existe, à l'état limitatif des effectifs annexé au budget
de la caisse pour l 'exercice en cours, un poste vacant susceptible
d 'être attribué à ( '_gent désireux d'obtenir cette mutation . En
l 'absence d'un poste vacant de grade égal, cette mutation " 'est pas
possible et c'est la raison pour laquelle les intéressés ne peuvent
obtenir satisfaction, ou se voient proposer des emplois d 'une
qualification inférieure à celle qu'ils possèdent dans leur organisme
d 'origine . Le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
est, compte tenu des dispositions législatives et réglementaires
applicables en la matière, dépote-vu des moyens d ' intervenir dans
les rapports entre les organismes de sécurité sociale et leurs agents.

Retraite complémentaire (extension de son bénéfice
aux travailleurs de la Martinique).

4788 . — 12 décembre 1973 — M. Petit, informé de ce que le
ministère des départements et territoires d 'outre-mer après enquéte
effectuée à la Martinique, a pris une décision accordant l ' agrément
à l 'avenant du 12 mars 1973 étendant le champ d 'application terri-
torial de l 'accord national interprofessionnel du 8 décembre 1961
dans le cadre de l ' accord conclu le 28 février 1973 entre le grou-
pement interprofessionnel de la Martinique et les quatre organisations
syndicales représentatives des salariés (C. G. T., C. F. D. T .,
C . G . T .-F . O . et C. G. C .), signale tout particulièrement à l 'atten-
tion de M le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
combien les travailleurs de la Martinique souhaitent qu'une décision
soit prise leur permettant de bénéficier au plus tôt de la retraite
complémentaire, compte tenu de ce que l'accord de retraite conclu
par leurs mandants le 28 février 1973 est en tous points conforme
aux directives de la commission paritaire nationale du 8 décembre
1961 et que cet accord a été ratifié par les partenaires sociaux
sur le plan national . Il lui demande s'il entend prendre, sans tarder,
les mesures nécessaires à cet effet.

Réponse. — Le ministre des départements et territoires d 'outre-mer
a sollicité l'avis des préfets des départements d ' outre-mer, ainsi que
celui des chambres de commerce et d'industrie et des organisations
professionnelles et syndicales les plus représentatives de ces dépar-
tements sur les conditions d ' application de la loi n" 72-1223 du
29 décembre 1972 portant généralisation de la retraite complémen-
taire au profit des salariés et anciens salariés . Cette consultation
était nécessairement fort longue, M. le ministre des départements
et territoires d'outre-mer a donné son accord pour que, s 'agissant du
département de la Martinique, soit agréé, dans un premier temps,
en application de l ' ordonnance n" 59-238 du 4 février 1959 relative
aux régimes de retraite complémentaire, l'avenant du 12 mars 1973
portant extension du champ d'application de l'accord national inter-
professionnel de retraites du 8 décembre 1961 aux entreprises de ce
département . Cet avenant est consécutif à un accord professionnel
de retraite du 28 février 1973 conclu au plan local . La procédure
d ' agrément dudit avenant a par suite été engagée : un avis va
paraitre prochainement au Journal officiel ; il est procédé à une
enquête sur la représentativité des organisations professionnelles
signataires de l'accord précité du 28 février 1973 . Cette affaire sera
soumise, conformément aux prescriptions de l 'ordonnance susvisée
du 4 février 1959, à la commission d'agrément des accords de retraite,
lors de sa prochaine réunion.

TRANSPORTS

Transports aériens (survol de l'agglomération
d 'Antibes-Juan-les-Pins).

4495 . — 15 septembre 1973. — M. Cornue-Gentille attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur les inconvénients déjà fort
importants, et qui risquent de devenir intolérables en raison de
l'augmentation pre"isible du trafic, pour les habitants de l 'agglomé-
ration d ' Antibes-Juan-les-Pins, en raison du survol à basse altitude
de celle-ci par les avions se disposant à atterrir sur l ' aéroport de
Nice-Côte d' Azur . A défaut de l'approche par mer de cet aéro-
drome, qui lui parait la solution la plus satisfaisante, i ; lui demande
que soit étudié le déplacement de la balise de Fort Carré et son
installation soit au phare de la Garoupe . soit à la pointe de Bacon,
soit même sur le récif de la Grande-Guenille, ce qui aurait comme
avantage d 'éviter le survol de l 'ensemble de l 'agglomération d 'Anti-
bes-Juan-les-Pins et de réduire les nuisances et les risques que
celui-ci implique pour ses habitants.

Réponse. — La sécurité des manoeuvres d 'approche aux instruments
implique que les avions à l ' atterrissage soient alignés sur l ' axe de
piste bien avant ' le touché des roues car l 'inertie des appareils
modernes est importante et des manoeuvres peu avant l ' atterrissage
sont à l'évidence dangereuses . La balise du ""dort Carré est située dans
l' axe des pistes de l 'aérodrome de Nice ; elle est utilisée, en parti-
culier, comme point de repère pou' les avions à l 'arr'vée sa position
est liée à l' orientation des pistes de l'aérodrome de Nice et sort
déplacement au phare de la Garoupe ou à la pointe de Bacon
ne serait pas de nature à diminuer la gêne occasionnée par le bruit
des avions en approche . Diverses solutions visant à la limitation de
la gène occasionnée par le bruit des avions aux populations de
l 'agglomération d 'Antibes-Juan-les-Pins sont actuellement à l'étude.
En premier lieu, il a été décidé d 'entreprendre une campagne de
mesures de bruit dans cette région pour connaitre les niveaux
sonores effectivement perçus au sol. Par ailleurs, une étude visant
à modifier les procédures d'approche aux instruments est actuelle-
ment en cours : l'altitude minimale du survol de l ' agglomération
d'Antibes-Juan-les-Pins sera relevée . Dans cette optique, l 'axe du
radiophare d' alignement de descente vient de passer de 2,75 à
3 degrés. Le circuit d ' attente des aérnnefs pourrait également s'effec-
tuer à l'aide d ' une autre balise que celle du Fort Carré . L 'ensemble
de ces mesures devrait permettre de diminuer de manière signi-
ficative el dans un avenir proche la gène due au bruit des avions.

Aérodromes (projet d'extension de l'aérodrome de Caen-Carpinquet).

4743. -- 29 septembre 1973 . — M. Mexandeau attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur les inquiétudes des habitants et
des élus des communes riverains de l'aérodrome de Caen-Carpiquet
à la suite de l ' établissement d' un projet d'extension de cet aéro-
drome . Ce projet prévoirait notamment : l 'allongement de la piste
principale de 1 .600 à 2 .400 mètres ; le passage de la catégorie C
(avions de tourisme) à la catégorie B (avions moyen-courriers et
cargos) ; pour 1985 un avion toutes les cinq minutes entre 6 heures
et 23 heures par jour. Un tel projet transformant le modeste aéro-
drome de Carpiquet en un aéroport important que jouxtera bientôt
l 'agglomération caennaise suscite de légitimes inquiétudes dans la
population qui redoute les servitudes et les nuisances consécutives
à une telle extension . Il lui demande s ' il n 'estime pas devoir reconsi-
dérer ce projet, dont la nécessité n 'est nullement évidente afin que
les conditions de vie et l 'eavironnement de la population concernée
soient totalement préservés .
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Réponse. — Le schéma directeur de l ' équipement aéronautique,
approuvé par le Gouvernement après consultation régionale, com-
porte pour l 'agglomération caennaise, l 'indication d'un besoin de
desserte par l'aviation de voyage (transports aériens privés, dépla-
cements prdfessionnels et lignes à faible trafic), par les lignes
court-courriers, c'est-à-dire pour des étapes de moins de 1 .000 km,
et par les charters, mais seulement européens . L 'étude du plan d 'équi-
pement qui vient d'être lancée, déterminera les moyens permettant
de satisfaire ces besoins. L'aérodrome de Caen-Carpiquet est
classé en catégorie C ; une nouvelle étude d 'avant-projet de plan
de masse est actuellement en cours d'approbation, pour tenir compte
du changement d ' affectation intervenu en 1969 et en particulier de
l'existence de l'ancienne zone aéronautique militaire : il faut noter
cependant que la longueur de la piste approuvée dans l ' ancien plan
de masse en 1962 n ' est pas modifiée dans cette étude et reste de
1 .603 mètres . Si la piste de l 'aérodrome de Caen-Carpiquet devait
être ultérieurement allongée, l' opération ne pourrait être faite que
vers le Nord-Ouest, c 'est-à-dire dans une zone non urbanisée . En
tout état de cause, de larges consultations locales seront effectuées
avant toute prise de décision, que ce soit dans le cadre de l'étude
du plan d'équipement aéronautique ou dans celui des procédures
réglementaires pour une nouvelle extension de l'aérodrome actuel.

Cheminots (calcul des pensions de retraite : salaire de base).

5396. — 18 octobre 1973 . — M. Chazalon expose à M. le ministre
des transports que, par suite de leur mode de calcul, dans lequel
77 p. 100 seulement de la rémunération totale entrent dans la
composition du salaire de base, les pensions des cheminots s 'éta-
blissent en moyenne a 50 p . 100 du salaire d' activité alors que,
dans le régime général de la sécurité sociale, grâce à l ' appoint fourni
par les retraites complémentaires, les pensions pourront atteindre
en 1975, 70 p . 100 du sel ire d'activité. Il lui demande si, pour mettre
fin à cette situation anormale, il n ' estime pas équitable que
l 'ensemble des éléments entrant dans la rémunération des cheminots
en activité soit progressivement intégré dans le salaire de base
pris en compte pour le calcul des pensions.

Réponse . — Il est à souligner que le règlement des retraites
du personnel de la S .N .C .F . est, dans son ensemble, beaucoup plus
favorable que le régime des retraites auquel se réfère l ' honorable
parlementaire ; notamment : il assure aux agents de cette entreprise
le droit à pension à l'âge de cinquante-cinq ans (cinquante ans
s' il s 'agit d'agents de conduite) ; les pensions de retraite sont, en
application du système de la péréquation automatique, revalorisées
comme les salaires d 'activité, d 'un même montant et aux mêmes
dates . Ce système a pour but d 'assurer, sur le plan de la rémunération,
une situation constamment parallèle aux agents retraités et aux
agents en activité. Il est exact qu' à la S .N .C .F ., comme dans la
plupart des autres régimes spéciaux et notamment celui de la
fonction publique, l'intégralité des émoluments versés aux actifs
n'est pas prise en compte pour la détermination du montant
des pensions de retraites. Les éléments exclus, tels que l'indemnité de
résidence ou la prime de vacances — dont on s'efforce de réduire
la proportion — ne correspondent pas à un salaire proprement
dit . Mais des mesures ont déjà été prises pour intégrer, par
tranches, le coenplément de traitement non liquidable dans le
traitement soumis à retenue pour la pension . De même une prime
accordée au 1" janvier 1971 et q .ii avait été à l'origine exclue du
traitement liquidable est totalement incorporée depuis le 1 jan-
vier 1974, après l ' avoir été partiellement à compter du I° r octobre
1973 . - usi se trouveror.t incorporées en totalité les parts de
traiteme st pour la détermination du salaire servant de hase à la
pension .

Catastrophes (naufrage de la drague Cap de la Hague).

5402. — 18 octobre 1973 . — M. Denvers demande à M. le ministre
des transports de lui faire connaitre, à propos du tragique naufrage
de la drague Cap de la Hague, 1° le nom de l'armateur ou de la
société d'armement qui a passé commande de la construction de
ladite drague ainsi que sa nationalité ; 2" le nom et l'adresse des
chantiers navals qui l'ont construit ; 3° la vocation exacte du
navire au moment de sa commande puis ensuite au moment de sa
fonction ; 4" si le Cap de la Hague a subi, après sa première mise
à l 'eau, des modifications de superstructures et dans l'affirmative
à quelle date, par quels chantiers et pour quelles raisons ; 5 " la date
de délivrance des certificats de navigabilité : e) après sa cons-
truction ; b) éventuellement après toutes modifications ; 6" s' il y a
eu délivrance d ' un certificat dit a franco de port s et dans l 'affir-
mative par quel organisme de contrôle ; 7" si ce navire était muni,
à l'instant du naufrage de tous les instruments d'alerte et des engins
réglementaires de secours.

Réponse . — 1 . La coque du Cap de la Hague a été commandée
en 1971 par l ' armement norvégien A/S Lystrade (Simonen et Slang).
Sa construction achevée, le navire a été enregistré par les autorités
norvégiennes sous le nom de Lysdal le 24 février 1972. 2. Le navire

avait été construit par le chantier naval norvégien Baat Service
Verft A/S à Vindhomen -(Arendah, sous la surveillance de la
société de classification Det Norske Veritas dont le navire avait
reçu la première cote . Il s' agissait d 'une coque très solide, conçue
en vue d ' une navigation dans les glaces, et faisant partie d'une
série de navires dont le Lysdal n'était pas le prototype . 3. Lors
de sa commande le Lysdal était conçu comme un cargo classique
pour le transport de marchandises diverses. Il fut ensuite racheté
par un chantier naval hollandais pour être transforr,é conformément
à une commande passée le 1" février 197e par le société française
L 'Union maritime de dragage, 36, avenue r-aymond-Poincaré, à
Paris (16•) . Au moment de sa mise en service sous le pavillon
français, le Lysdal ainsi transformé était un transport de gravier
autochargeur et autodéchargeur. Le Cap de la Hague a été immatri-
culé le 11 décembre 1972 au quartier des affaires maritimes de
Dunkerque. 4. Les travaux de transformation ont été effectués, de
février 1972 à janv ier 1973, par le chantier hollandais Sleephelling
Maatschappij de Scheveningen, sous la surveillance de la société
de classification, le bureau Veritas. Les principales modifications
ont porté sur la cale du navire aménagée pour recevoir le gravier,
et sur la mise en place des tuyautages et du système de pompage
nécessaire à l 'aspiration et au déchargement . A l ' issue de ces
transfaimations le Cap de la Hague a été soumis le 19 mars 1973
à une expérience de stabilité exécutée par le chantier hollandais en
présence du bureau Veritas et de l'armateur . L'influence des
modifications effectuées a donc bien été prise en compte lors de
l'exécution des calculs de stabilité correspondant aux différents cas
de changement du navire . 5. A l'issue de sa construction et après ses
essais, le navire avait reçu des autorités norvégiennes les certificats
réglementaires (certificat de sécurité de construction, certificat de
sécurité du matériel d 'armement, attestation de première cote du
Norske Veritas) . Les plans des modifications ayant été examinés et
approuvés par c ommission centrale de sécurité, le navire a subi
une première visite de sécurité à Scheveningen à l ' issue de laquelle
il reçu un permis de navigation et un certificat de franc-bord pro-
visoires pour lui permettre de gagner Dunkerque. Les essais ont eu
lieu à partir du 8 juin 3973 et la visite de mise en service le
22 juin 1973 . Les titres de sécurité furent d ' abo•d délivrés au
Cap de la Hague pour une durée de deux mois seulement, délai
nécessaire pour permettre à l ' armateur de satisfaire aux diverse.
prescriptions et observations de la commission de visite • de mise
en service . Après exécuii

	

de ces prescriptions, tous les certificats
de sécurité définitifs furent délivrés

	

27 septembre 1973 . Le Cap
de la : rue a également reçu des certificats de classification
du bureau Veritas avec la première cote cette société et la
mention de service a porteur de déblais o . 6 . Le Cap de la Hague
a reçu deux certificats de franc-bord valables cinq ana : un certificat
international attribuant un i :anc-bord pour la navigat ion égal à
1 .225 millimètres ; un certificât national attribuant un :-anc-bord
dit . de travail s égal à 643 millimètres . Ce dernier frane deerd
n ' était autorisé que lorsque le navire se trouvait en opération à une
distance maximale de la côte égale à 12 milles et pour des condi-
tions de houle et de vent n'excédant par la force 4 Beaufort. Ces deux
documents ont été délivrés par le bureau Veritas en juin 1973.
7 . Le Cap de la Hague répondait aux règles internationales et
nationales sur la sauvegarde de la vie humaine en mer actuellement
en vigueur, définies par la convention de Londres de 1960 et par
un arrêté du 6 août 1971 . Cette conformité était attestée par les
nombreuses visites de sécurité passées à bord de ce navire par le
service de sécurité de la navigation du quartier des affaires mari-
times de Dunkerque ; en particulier le Cap de la Hague était muni
de tous les systèmes d'alarme et des moyens de sauvetage régle-
mentaires.

Catastrophes (naufrage de la drague s Cap de la Hague s).

5421 . — 19 octobre 1937 . — M. Beraud attire l' attention de
M . le ministre des transports sur le naufrage de la drague Cap
de la Hague au large de Sangatte . Devant l'émotion suscitée par
cette dramatique affaire sur le littoral du Nord-Pas-de-Calais, il
s ' étonne, tout en saluant les efforts courageux des personnels qui
ont participé à l'opération de sauvetage, de la lenteur de l' orga-
nisation des secours et du manque de coordination dans la mise
en place des moyens . Il lui demande : 1" s'il y avait une direction
des secours organisée et un responsable désigné des opérations ;
2 " si en l'état actuel des textes législatifs ou réglementaires il y a
une répartition des responsabilités entre l 'autorité terrestre, en
l ' espèce le préfet du Pa :,-de-Calais, et l' autorité maritime ; 3" s' il
ne juge pas souhaitable, pour éviter le renouvellement de tels
drames, de renforcer les moyens de sauvetage dans une voie
maritime aussi fréquentée que le Pas-de-Calais, et d ' assurer une
meilleure coordination des secours par l 'établissement d ' une annexe
spécifique eu plan Orsec.

Réponse . — 1° La direction dès secours et la responsabilité des
opérations de sauvetage consécutives au naufrage du Cap de la
Hague ont été exercées par l 'autorité des affaires maritimes dans
le cadre du décret du 8 juillet 1970, portant organisation des
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recherches et du sauvetage des personnes en détresse en mer
en temps de paix, et rte l'instruction interministérielle du 10 jan-
vier 1973 précisant les modalités d 'application de ce décret . En
raison de la zone dans laquelle les premières informations situaient
le sinistre et pour tenir compte des moyens en transmission dent
disposait ce service, c ' est le centre régional opérationnel de sur-
veillance et de sauvetage pour la Manche, qui, cous l ' autorité du
directeur des affaires maritimes Normandie-Mer du Nord, a dirigé
les opérations dans la phase initiale du sauvetage, en liaison avec
son antenne installée à Gris-Nez, le quartier des affaires mari-
times de Dunkerque et la capitainerie du port de Calais où
a été installé un centre de coordination. L 'autorité responsable a
mis en oeuvre les moyens propres de. affaires maritimes ainsi
que ceux de la société nationale de sauvetage en mer ; elle a, de
plus, disposé du concours de nombreee organismes (marine
nationale, gendarmerie, protection civile, dot. tnes . stations de pilo-
tage, compagnies de remorquage et compag, tes de navigation( ;
elle a, enfin, fait appel aux entreprises étrant ` '-es, britanniques,
belges et hollandaises lorsqu ' elles disposelent de moyens appro-
priés ; 2° le partage des responsabilités entre l'autorité terrestre
et l'autorité maritime découle des dispositions des décrets du
8 juillet 1970 et du 19 avril 1972. Ce dernier texte, relatif à la
coordination des actions en mer des administrations de l'Etat,
précise que, pour le sauvetage des vies humaines en danger immé-
diat à bord d'un navire ou à la suite d 'ur, sinistre en mer,
l' administration chargée de la coordination est le ministère des
transports en cas de sinistre à proximité des côtes, et le ministère
des armées en cas de sinistre dans la zone du large ; à" il n'appa-
rait pas que l'on puisse imputer les pertes de vies humaines
consécutives au naufrage du Cap de la Hague, à une insuffisance
des moyens de sauvetage dans la région du Pas-de-Calais . S ' agissant
des moyens généraux de sauvetage, il existe dans cette zone trois
canots de sauvetage de 1" classe de la société nationale de sauve-
tage en mer armés respectivement à Dunkerque, à Calais et à
Boulogne-sur-Mer. L'autorité maritime a la possibilité de faire
appel à la vedette garde-pèche Garance armée à Boulogne et à la
vedette des douanes de Dunkerque, ainsi qu 'aux remorqueurs
et bateaux pilotes de ces trois ports . En outre, peuvent être mis
à la disposition des sauveteurs, dans de très courts délais, les
hélicoptères de la gendarmerie nationale basés à Amiens, ainsi
qu'au Touquet en période estivale . Lors du naufrage du Cap
de la Hague, tous les moyens nécessaires ont été mis en oeuvre
sans délai, dès le déclenchement de l'alerte ; deux des naufragés
ont été recueillis peu après l'accident . Mais des moyens spécialisés
ont dû être engagés, -'ompte tenu du caractère exceptionnel de
l'accident et des difficultés rencontrées, analogues en certains
poin ts à celles du sauvetage d ' un sous-marin . Quarante plongeurs
ont participé aux opérations, et il a été nécessaire de faire appel
à une entreprise hollandaise pour découper le plus rapidement
possible l 'épave, l ' emploi des cloches de plongée s'étant avéré
mpossible . Tous ces efforts ont permis de sauver un marin pri-

sonnier de l'épave La coordination des secours étant réglée par
les textes mentionnés ci-dessus, il ne semble pas nécessaire d ' envi-
sager une annexe spécifique au plan Crsec relative au sauvetage
en mer. L'instruction interministérielle du 5 février 1952 (plan
Orsec) prescrit elle-même en cas de sinistre survenant en zone
littorale, ou d'accident aérien aperçu de la côte, le représentant
de l'inscription maritime dans la circonscription, assure la direction
des opérations de sauvetage en mer a (titre IV 151, § 52i, et
a en cas de s-cistre majeur, l 'inscription maritime tient l' autorité
préfectorale informée des mesures prises par ses soins

	

(t 54).

Catastrophes (naufrage de la drague Cap de La Hague).

5459. — 20 oc : nbre 1973. — M . Barthe expose à M. le ministre
des transports qu 'il apparait, selon les premiers éléments de
l 'enquête ouverte sur le naufrage de la drague Cap de La Hague
qui a coûté la vie à plusieurs membres rie son équipage : 1° que ce
bâtiment, ancien cargo transformé en drague, n 'aurait pas répondu
aux exigences d'exploitation et de sécurité que nécessite le dragage ;
2° que les autorités maritimes auraient donné le certificat de naviga-
bilité au Cap de La Hague sans avoir effectué des essais préalables ;
3 ' que l ' équipage considérait que son effectif était insuffisant ; 4" que
les secours auraient été trop tardifs ; 5 " que, peu après le naufrage,
►in remorqueur allemand qui s'apprêtait à tirer le bateau au plus
près de la côte aurait reçu l'ordre d 'arrêter cette opération . Il lui
demande, en conséquence ; a) quelles sont les raisons de tous ces
manquements au règlement maritime ; bl quelice mesures il compte
prendre pour que soient évitées de telles catastrol hes ; c) s 'il entend
faire participer les organisations syndicales des mari e . et officiers
à la commission chargée de l'enquête.

-Réponse. — 1 . Le Cap de La Hague, commandé en 1971, avait été
construit sous la surveillance de la société de classification Norske
Veritas dont il avait reçu la première cote lors de son achèvement

en février 1972 ; les autorités norvégiennes lui avaient délivré les
certificats de sécurité . Il s'agissait alors d'un cargo de type clas-
sique destiné au transport de marchandises diverses . Le Cap de
La Hague a été ensuite transformé, de février 1972 à janvier 1973,
dans un chantier hollandais, en transport de gravier autochargeur et
autodéchargeur pour le compte de la société française l ' Union mari-
time de dragage, 36, avenue Raymond-Poincaré, à Paris . Les modifi-
cations ont conduit essentiellement à aménager !a cale du navire
pour recevoir le gravier, et à mettre en place le système nécessaire
à l 'aspiration et au déchargement . Après approbation des plans de ces
modifications par la commission centrale de sécurité, l'exécution des
travaux a été surveillée par la société de classification . le bureau
Veritas ; après leur achèvement, le Cap de La Hague a reçu la
première cote de cette société ainsi que la mention de service

Porteur de déblais o caractéristique de ce type de navire . L'attribu-
tion de cette mention signifiait que le Cap de La Hague répondait en
tous points aux exigences de son exploitation, selon la société de
classification. 2 . A l'issue des transformations, le Cap de La Hague
a été soumis à une expérience de stabilité exécutée par le chantier
hollandais en présence du représentant de l ' armateur et du bureau
Veritas . L 'influence des modifications effectuées sur la stabilité du
navire a donc bien été prise en compte dans l 'exécution dus calculs
correspondant aux différentes situations de chargement . Les essais
définitifs du navire ont été exécutés dans le quartier des affaires
maritimes de Dunkerque à partir du 8 juin 1973 ; la visite de mise en
service a eu lieu le 22 juin 1973. Les certificats de sécurité définitifs
et le permis de navigation ont été délivrés le 27 septembre 1973 après
exécution des prescriptions et observations de la commission de
visite de mise en service . Par ailleurs, le bureau Veritas a délivré
au Cap de La Hague, en juin 1973, un certificat national fixant un
franc-bord de travail. 3 . L' effectif du Cap de La Hague, fixé par
l ' armateur, conformément aux règlements en vigueur, a reçu le visa
de l' administrateur des affaires maritimes, chef du quartier de
Dunkerque, le 7 décembre 1972 . Cette décision a été soumise à la
publicité réglementaire (affichage au siège du quartier des affaires
maritimes et à bord du navire) . Aucun recours n 'a été introduit
auprès du chef du quartier, ni de la part des organisations syndi-
cales de marins et d'officiers, ni de la part de l 'équipage, alors que
cette faculté leur est ouverte par les dispositions du décret du
25 mai 1967 relatif aux effectifs à bord des navires . Si le problème
des effectifs a été soulevé plus tard, il semble établi que cela se soit
fait sans relation avec les questions de sécurité . 4 . L' alerte a été
donnée le jeudi 11 octobre 1973, à 8 h 15, c'est-à-dire environ un quart
d'heure après l 'heure présumée de l'accident, bien que le navire
n'ait pu env oyer d 'appel de détresse du fait de la soudaineté de
l ' événement . Une demi-heure plus tard, soit à 8 h 45, un hélicoptère
se trouvait déjà au-dessus de l ' épave du Cap de La Hague ; deux
survivants ont été recueillis à 9 h 45 ; une heure environ après le
naufrage, neuf navires au total participaient aux recherches sur la
zone . 5 . Le remorqueur allemand Hermas se trouvait sur les lieux du
naufrage le jeudi 11 octobre, vers IO h 30, et tentai, de frapper une
remorque ; le patron de ce bâtiment faisait état d'un contrat « no
cure no pay :, c 'est-à-dire aux risques et périls du sauveteur, conclu
avec l 'armateur ou ses représentants (assureurs) pour le sauvetage
de l 'épave. La décision d ' échouer l'épave, en vue de sauver les sur-
vivants qui pouvaient s 'y trouver prisonniers, fut prise à 12 h 19.
Compte tenu de l'urgence de l'opération, pour écarter toute diffi-
culté, notamment d'ordre linguistique, dans la conduite et la coordi-
nation, il fut décidé de confier cette tâche aux deux remorqueurs
français Courageux et Hardi . Dès 15 heures, le Hardi a réussi à passer
sa remorque et a échoué l 'épave vers 15 h 40 . Les opérations de
découpage ne pouvaient, en tout état de cause, commencer qu 'à partir
de 16 h 38, heure à laquelle le navire hollandais Bearer, seul doté
d'un équipement adéquat, avait pu rejoindre l 'épave . La décision
prise au sujet du remorqueur Humes n'a donc provoqué aucun
retard et n'a pas eu de conséquence sur les opérations de sauvetage
et leur résultat . Il ressort de ce qui précède qu 'il n'y a pas eu de
manquement aux règles de sécurité de la navigation maritime et du
sauvetage en mer . Les causes de l ' accident ne pourront être connues
qu 'à l 'issue de l ' enquête réglementaire . L'administration en tirera
toutes les conséquences sur le plan de la réglementation en matière
de sécurité, avec le concours de la commission centrale de sécurité
et avec celui de la commission technique administrative qui vient
d ' être créée pour l'étude des problèmes de sécurité liés au charge-
ment des navires . Les organisations professionnelles de navigants
seront appelées à siéger, à titre consultant', auprès de cette commis-
sion qui aura notamment à connaître du naufrage du Cap de
La Hague . L' enquête réglementaire actuellement effectuée par un
administrateur des affaires maritimes revêt le caractère d'une ins-
truction judiciaire et peu, de ce fait, donner lieu à une saisine du
tribunal maritime commercial, en application du code disciplinaire
et pénal de la marine marchande ; elle doit donc, comme toute
instruction, demeurer secrète. Toutefois, ses conclusions feront
l'objet d ' un exposé aux membres de la commission centrale de
sécurité, parmi lesquels figurent les représentants des organisations
syndicales de marins et d ' officiers .
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Société nationale des chemins de fer français
(maintien intégral de la ligne Carcassonne—Quilienl.

580.3 . — 7 novembre 1973 . — M. Capdeville attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur la récente réunion du comité
mixte S .N .C.F. du 18 octobre 1973 à Narbonne, qui remet en
question le maintien de la ligne Carcassonne—Quillan sous le
fallacieux prétexte de rentabilité, alors que la notion de service
public devrait seule entrer en considération. La Société nationale
des chemins de fer français envisagerait la suppression de deux
allers et retours, la fermeture de la ligne les dimanches et j" ers
fériés et l' abandon de quelques arrêts . La mise en service i
autobus de remplacement à partir de Limoux ne ferait qu 'ajouter
au désarroi de la haute vallée de (Aude devant cette position
insoutenable. Il lui demande quelles décisions il compte prendre
pour que l'axe ferroviaire Nord—Sud, intéressant la région indus-
trielle du département, puisse continuer à fonctionner, les solutions
d'économie pouvant être trouvées sans remettre en cause la
fréquence des passages, ainsi que l 'exige la justice et la solidarité
nationale.

Réponse. — Les dessertes omnibus ferroviaires de voyageurs
présentent dans leur ensemble un bilan lourdement déficitaire.
Dans le but de remédier, au moins partiellement, à cette situation,
la Société nationale des chemins de fer français a été amenée
à mettre à l' étude un ensemble de mesures tendant, lorsque la
fréquentation des trains omnibus est insuffisante, à réorganiser
l' exploitation pour la rendre plus économique soit par substitution
aux circulations ferroviaires de services' de cars exploités sous
la responsabilité de la Société nationale des chemins de fer franais,
soit par aménagement des dessertes ferroviaires, soit enfin par
utilisation combinée de la route et du fer . Dans le cas particulier
de la ligne Carcassonne—Quillan, la Société nationale des chemins
de fer français avait proposé de transférer sur route la desserte
omnibus voyageurs. Le ministre des transports n'a pa jugé cette
mesu-': opportune et a invité alors la société nationale à mettre
à lit te une réorganisation assurant les besoins essentiels des
populations desservies, en particulier ceux des écoliers et des
salariés : La Société nationale des chemins de fer français envisage
d 'assurer en semaine seulement une relation quotidienne par
trois allers et retours d 'autorails, auxquels s 'ajouterait un aller et
retour par route entre Carcassonne et Limoux . Par ailleurs, seraient
fermés les points d ' arrêts non gérés très peu utilisés de Madame
et de Cépie. Cette étude est en cours d 'examen par mes services:
En tout état de cause, aucune décision ne sera prise avant le
service d'hiver 19741975 et il sera . procédé le moment venu à une
consultation préalable de l' autorité préfectorale qui pourra prendre
l 'avis du comi t é technique départemental des transports . L' Etat
prendra à sa charge, au titre des obligations de service public
imposées à la Société nationale des chemins de fer français, le
déficit des services ferroviaires et routiers qui resteront en exploi-
tation, sous le contrôle de la société nationale, sur cet itinéraire.

Cheminots (modalités de calcul des pensions de retraite).

6211 — 21 novembre 1973 . — M. André Bilieux expose à M . le
ministre des transports les insuffisances de retraites des cheminots.
La loi du 21 juillet 1909 prévoyait, en effet, que tous les avan-
tages accessoires devaient être inclus dans les traitements servant
de base au calcul de la retraite . Il lui demande quelles mesures
Il compte prendre : 1 " pour améliorer le sort de ces catégories
et, en particulier, pour faire inclure dans ;e calcul de la retraite
les compléments de traitement et les primes qui leur sont allouées;
2' s'il peut améliorer le taux de réversibilité des pensions.

Réponse. — 1 ' Il est exact qu'à la Société nationale des chemins
de fer français . — mais ceci se retrouve dans la plupart des
autres régimes spéciaux, tel par exemple celui applicable aux
agents de la fonction publique — l 'intégralité des émoluments
versés aux actifs n 'est pas prise en compte pour la détermination
du montant des pensions de retraites. Ceci étant, en 1968, il
existait, en effet, un complément de traitement non liquidable qui
a été intégralement incorporé par tranches successives dans le
traitement soumis à retenue pour la pension . Une prime accordée
au 1« janvier 1971 et qui avait été à l 'origine exclue du traitement
liquidable est totalement incorporée depuis le 1' , janvier 1974,
après l 'avoir été partiellement à compter du 1° t octobre 1973.
Ainsi se trouve totalement apuré au 1" janvier 1974 le problème
de la non-incorporation de parts de traitement pour déterminer
le salaire servant de base à la pension. Les éléments actuellement
exclus — et dont on s'efforce d'ailleur :; de réduire la proportion
— tels que l'indemnité de résidence ou la prime de vacances,
ne correspondent pas à un salaire proprement dit . 2 ' A la Société
nationale des chemins de fer français, comme dans la quasi-totalité
des eégimes de retraite, tee pensions de réversion versées aux
veuves sont fixées,, à la suite d'un calcul facile à comprendre,

à 50 p . 100 de la pension des retraités. Dans ces conditions,
une modification, sur ce point, du règlement des retraites de
la Société nationale des chemins de fer français ne peut être
envisagée en dehors d 'une évolution générale de: ; différents régimes
de retraites vers une situation plus favorable

Cheminots (modalités de calcul des pennons de retraite).

6215 . — 21 novembre 1973. — M. Carpentier expose à M. le
ministre des transports que la loi du 21 juillet 1909 concernant
les cheminots est de moins en moins appliquée . Cette loi prévoyait
que tous les avantages accessoires aux traitements des cheminots
devaient être pris en compte pour le calcul de la retraite, à
l 'exception des remboursements de frais . En conséquence, il lui
demande s 'il ne lui parait pas nécessaire de prendre en compte,
dans l'immédiat, pour le calcul de la retraite, les éléments
suivants : complément de traitement non liquidable, première frac-
tion de l 'indemnité de résidence, prime de vacances, gratification
exceptionnelle de septembre 1973.

Réponse . — Il est exact qu 'à la Société nationale des chemins
de fer français — comme dans la plupart des régimes spéciaux,
et notamment pour les agents de la fonction publique — l 'inté-
gralité des émoluments versés aux actifs n 'est ps prise en compte
pour la détermination du montant des pensions de retraites . Des
mesures ont déjà été prises pour intégrer, par tranches, le complé-
ment de traitement non liquidable dans le traitement soumis
à retenue pour la pension . De même une prime accordée au
1" janvier 1971 et qui avait été à l 'origine exclue du traitement
liquidable est totalement incorporée depuis le 1' janvier 1974,
après l' avoir été partiellement à compter du 1 ,, octobre 1973.
Ainsi se trouveront incorporées en totalité les parts de traitement
pour la détermination du salaire servant de base à la pension.
Les éléments actuellement exclus — et dont on s 'efforce d ' ailleurs
de réduire l'importance — tels que l 'indemnité de résidence ou
la prime de vacances, ne correspondent pas à un salaire propre-
ment dit.

Société nationale des chemins de fer français (réduction de 30 p . 100
sur les tarifs de la Société nationale des chemins de fer français
aux pères et mères de cinq enfants.

6456. — 29 novembre 1973. — M. Maequet rappelle à M . le ministre
des transports que, en application de l ' article 20 bis de la convention
du 31 août 1937 modifiée, les pères et mères ayant élevé au moins
cinq enfants bénéficient à vie d ' une réduction de 30 p. 100 sur
les tarifs de la Société nationale des cl' mine de fer français . Le
budget de l'État rembourse à la Société nationale des chemins de
fer français la perte de recettes qui résulte pour elle de cette
mesure. Cependant, si entre le premier et le dernier de ces enfants
une différence d 'âge est égale -ou supérieure à dix-huit ans, ces
familles de cinq enfants se trouvent dans la même situation que
s 'ils n'avaient eu que quatre enfants et les parents ne peuvent
bénéficier à vie de la réduction précitée. Il y a là une incontestable
am-malle ; c' est pourquoi il lui demande s 'il compte modifier les
di,positions en ça de telle sorte que les pères et mères de
cinq enfants puia ;aat, quelle que soit la différence d 'âge existant
entre ceux-ci, bénéficier de la réduction à vie de 30 p . 100 sur
les tarifs de la Société nationale des chemins de fer français.

Réponse. — Le chapitre II du tarif spécial applicable aux membres
des familles nombreuses prévoit qu ' une réduction de 30 p . 100 à
vie est accordée aux parents dont le nombre total des enfants
vivants à un moment quelconque, sans condition d'âge, est, ou
a été, au moins égal à cinq . Ainsi, contrairement à ce que semble
croire l 'honorable parlement tire, la réduction est consentie aux
pères et mères de cinq enfants, quelle que soit la différence d ' âge
de ces enfants.

Cheminots (revendication, des anciens combattants).

6529. — 30 novembre 1973 . — M. Max Lejeune demande à M . le
ministre des transports s'il n 'a pas l 'intention de réunir prochaine-
ment la commission tripartie : qui, d 'après les promesses faites depuis
quatre ans aux associations de cheminots anciens combattants, doit
permettre d'examiner les problèmes donnant lieu à un contentieux
entre ces associations et l 'administration, en ce qui concerne notant .
ment les conditions d'attribution des bonifications de campagne
dont le bénéfice a été accordé en 1964 aux agents de la S .N.C.F.

Réponse . — Contrairement à ce qu ' indique l ' honorable parlemen-
taire, aucun engagement formel n'a été pris par le ministère des
transports en vue de la réunion d ' une commission tripartite destinée
à examiner les demsndes présentées par les associations d'anciens
combattants de cheminots. Cette requête des intéressés, comme
leurs revendications de fond, ont été exprimées et examinées à
diverses reprises : la plupart de ces revendications s'insère dans

t
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un cadre général et ne pourrait recevoir satisfaction qu ' à la suite
de mesures d'ensemble prises par le Gouvernement. Quant à celles
qui concernent en propre les cheminots 'amélioration de carrière,
des pensions de retraite, des conditions d 'attribution des bonifica-
tions de campagne, cas particulier des agents ayant participé auy
opérations du maintien de l' orère en Afrique du Nord, octroi de
de facilités de circulation et autres avantages administratifs), elles
ont été étudiées avec le plus grand soin, et toutes mesures ont été
prises, dans les limites compatibles avec le droit et les impératifs
budgétaires, pour aller dans le sens des voeux formulés.

Aérodromes (Marseille-Marignane : maintien du pavillon
d'Air France).

6556. — 5 décembre 1973 . — M . François Bilieux expose à M. I.
ministre des transports que le projet envisageant la disparition
du pavillon d'Air France de l'aéroport de Marseille-Marignane
soulève beaucoup d ' émotion et d'inquiétude étant donné les graves
conséquences qu' une telle décision entrainerait, notamment dans les
rapports internationaux. Il lui demande, en conséquence, s ' il entend
bien ne pas donner suite à de tels projets.

Réponse . — Les compagnies Air France et Air Inter envisagent
de conclure un accord fixant les modalités de leur activité respec-
tive sur les lignes métropolitaines. Dans le cadre de cet accord,
les lignes intérieures actuellement desservies par Air France seront
exploitées sous le pavillon d'Air Inter . Cette nouvelle situation, due
à la nécessité de renforcer la coordination entre les deux compa-
gnies, ne modifiera pas, en ce qui concerne Marseille, la desserte
internationale de cette ville qui continuera à être assurée par
les avions d'Air France, mais sous le pavillon d'Air Inter pour ce
qui concerne les tronçons intérieurs . Ces modalités d'application ne
sauraient pénaliser le développement du trafic international de
Marseille. D ' une part, en effet, les vols d 'Air Inter sont publiés,
au même titre que les vols d 'Air France, dans les manuels les plus
couramment utilisés par les intermédiaires du transport aérien : la
publicité de ces vols sera donc à l'avenir assurée dans les mêmes
conditions que celles des vols intérieurs actuellement exploités sous
le pavillon d 'Air France. D'autre part, la coordination entre les
compagnies, rendue plus aisée par le système ainsi mis en place,
sera de nature à améliorer l ' articulation entre le réseau inter•
national et le réseau intérieur, ce qui, pour Marseille, comme pour
les autres villes de France, est souhaitable à tous les égards . En
ce qui concerne, enfin, les vols internationaux exploités directement
à partir de Marseille, ils continueront, comme par le passé, à être
assurés sous le pavillon d ' Air France ou de toute autre compagnie
internationale habilitée à effectuer de tels vols.

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

Travailleurs étrangers 'amélioration de leur situation).

5139. — 10 octobre 1973 . — M. Stehlin expose à M. le ministre
du travail, de l' emploi et de la population que les incidents proton .
dément regrettables qui se produisent à propos des travailleurs
étrangers en France sont dus en partie à la surpopulation que l 'on
constate dies certains immeubles ou quartiers . En ce qui concerne
ces travailleurs, il apparaît, en effet, qu'un nombre important d ' entre
eux ne sont pas déclarés à la sécurité sociale, ce qui les fait vivre
presque clandestinement dans les taudis que l 'on connait . Afin
de porter remède à cette situation dans le sens le plus humain
possible, il demande s 'il ne conviendrait pas : 1' qu'un délai de
gràce, en tirant un trait sur le passé, soit accordé aux employeurs
de main-d 'oeuvre étrangère pour déclarer à la sécurité sociale la
totalité de leur personnel, sans effet rétroactif, et quelle que soit
la date à laquelle les intéressés auraient été embauchés ; 2" qu ' afin
d 'obliger les travailleurs étrangers à vivre dans des conditions
décentes, les fonds adressés à leur pays d 'origine n ' excèdent pas un
tiers du salaire réellement perçu ; 3" que toutes facilités soient
données aux travailleurs étrangers peur faire venir leur famille
(femme et enfants) . Il semble que de telles mesures apporteraient
une appréciable atténuation aux difficultés que rencontrent les
pouvoirs publics pour lutter à la fois contre le racisme et les
irrégularités graves auxquelles a donné lieu l 'emploi de main-
d'oeuvre étrangère.

Première réponse. — Observant que la concentration, qui sem-
ble parfois excessive, de populations immigrées dans ceertains
immeubles ou quartiers, n ' est pas étrangère aux incidents qui se
sont produits à propos des travailleurs étrangers en France, et en
vue de porter remède, dans le sens le plus humain possible, à cette
situation, l 'honorable parlementaire demande s 'il ne convient pas,
notamment e que toutes facilités soient données aux travailleurs
étrangers pour faire venir leur famille (femme et enfants » . Cette
mesure serait, à ses yeux de nature à apporter une appréciable

atténuation aux difficultés que rencontrent les . pouvoirs publics
pour lutter contre le racisme . Les travailleurs immigrés employés en
France peuvent être autorisés à se faire accompagner, lorsqu 'ils soit
introduits dans notre pays, ou ce qui est le cas le plus fréquent,
rejoinure quelque temps après, par les membres de leur famille,
à la condition que, occupant régulièrement un emploi stable, ils
aient les moyens de subvenir à leurs besoins, et qu 'il disposent
pour les accueillir, d ' un logement décent. En outre, il est néces-
,aire que le contrôle médical que doivent subir les intéressés dans
leur pays d 'origine par l ' intermédiaire de l 'office national d ' immi-
gration ait donné des résultats favorables . La redevance forfaitaire
que le chef de famille doit verser à l 'office national d 'immigration
couvre les frais du contrôle médical de celle-ci, ainsi que ses frais
de voyage de la frontière française à son lieu de résidence, sauf
s'il s'agit de ressortissants d'un pays limitrophe, du Portugal ou
des Pays-Bas, auquel cas, en application d 'accords internationaux,
cette redevance couvre l ' intégralité des frais de voyage. Son montant
actuel a été fixé par un arrêté du 22 septembre 1969 à 75 francs
par famille . Il est à remarquer, enfin, qu 'au sens de la procédure
due regroupement familial e on entend par famille le conjoint et les
enfants célibataires mineurs (filles de moins de vingt et un ans et
fils de moins de dix-sept ans', les ascendants et collatéraux proches
pouvant cependant, dans des cas très e .. )eptionnels, bénéficier de
ces dispositions. Il ne faut pas dissimuler, A efeis, que la majorité
des membres des familles de travailleurs imm,ufés . ' -tgnant ceux-ci
entrent en France comme e touristes et demandent ensuite la
régularisation, sur place, de leur situation au regard de la régle-
mentation du séjour des étrangers . Les règles applicables au loge-
ment et à la situation sanitaire des intéressés sont théoriquement
les mêmes que celles retenues lorsque la famille est encore à
l 'étranger, mais la présence effective des intéressés sur notre terri-
toire pose des problèmes humains qui en rendent l 'application bien
plus difficile que dans l 'hypothèse de l ' introduction par -l 'office
national d 'immigration qui devrait être la règle . On voit mal, dans
ces conditions . les facilités supplémentaires qui Pourraient être
données aux travailleu .s étrangers pour faire venir leur famille.
I{ est signalé à l' honorable parlementaire que les deux autres
questions qu'il "à posées relèvent, la première de la compétence
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale, et la
seconde de M. le ministre de l'économie et des finances, à qui elles
ont été transmises.

Bourse du travail 'Paris : remise en cause du projet de construction?.

5260. — 13 octobre 1973. — M. Stehlin demande à M. le ministre
du travail, de l 'emploi et de la population s ' il est exact que malgré
les accords donnés par te conseil de Paris, en 1968 et 1971, le
projet de construction d 'une bourse du travail à Paris a été remis
en question au cours des récents mois et que le versement de la
subvention prévue serait subordonné à une modification substan-
tielle des projets précédemment retenus.

Réponse . — II est rappelé à l ' honorable parlementaire qu ' aux
termes de l ' article l et du décret n" 70-301 du 3 avril 1970 portant
réforme de son statut, la bourse du travail de Paris est un établisse-
ment public de caractère municipal doté de la personnalité morale.
A ce titre, la question de la construction de nouveaux locaux pour
cette bourse relève de la compétence de la ville de Paris et du
ministère de l 'intérieur qui exerce en l ' espèce un pouvoir de tutelle.
C ' est ainsi que le conseil de Paris s 'est engagé, depuis plusieurs
années, à édifier une nouvelle bourse du travail . Cependant, en
raison du rayonnement particulier qu' il est envisagé de donner à cet
organisme, qui doit être le cadre de réunions au plan national et
international et compte tenu du coût total de l ' opération envisagée,
l'aide de l' Etat a été sollicitée. Le ministre du travail, de l ' emploi
et de la population, qui rie dispose d ' aucune dotation budgétaire à
cet effet, s'est efforcé, en liaison avec les autres départements
ministériels compétents, de définir les modalités d ' une aide finan-
cière de 1'Etat pour cette construction . Il a également organisé
des réunions afin de réaliser une coordination entre les projets et
les demandes émanant tant des administrations et organismes conte',
nés que des organisations syndicales intéressées . Toutefois, à ce
jour, les difficultés apparues sur le plan financier, notamment du
fait de l'ampleur du projet initial, n ' ont pu être résolues.

Droits syndicaux (application des décisions des services du travail
et des tribunaux).

5558 . — 25 octobre 1973 . — M . René Gaillard rappelle à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population le conflit qui
oppose actuellement la direction de la Manufacture de confection
Sèvre.Vendée de Cerizay 'Deux-Sèves) à une partie de son person-
nel féminin actuellement en grève, et concernant la réintégration
pure et simple de la déléguée syndicale licenciée malgré le refus de
l 'inspecteur du travail confirmé par le tribunal de référé de Bres-
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suire. II lui demande quels moyens le Gouvernement entend prendre
pour faire appliquer les décisions des services du travail et de la
main-d'oeuvre comme celles des tribunaux compétents concernant
les conflits du travail, notamment en matière de droit syndicaL

Réponse . — La question posée mettant en cause une entreprise
dans des termes qui permettent de l 'identifier, il est répondu par
lettre à l'honorable parlementaire.

Formation professionnelle
(crédits de fonctionnement des centres de F. P. A .).

SUS. — 26 octobre 1973 . — M. 14aesebroeek appelle l 'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur la
situation des centres de formation professionnelle des adultes dont
le fonctionnement est compromis par l'insuffisance des crédits
votés au budget 1973 . II lui demande s 'il n 'estime pas devoir attri-
buer un complément des crédits au titre de 1973 et de prévoir pour
le budget 1974 des crédits suffisants qui permettront d 'assurer non
seulement un meilleur fonctionnement des centres de formation
professionnelle des adultes mais encore le développement de ces
organismes dans des, conditions satisfaisantes.

Réponse. — Le ministre du travail, de l 'emploi et de la population
est particulièrement attaché à la poursuite et ru développement des
activités de l'Association nationale pour la formation profession-
nelle des adultes. Cet organisme constitue, en effet, un instrument
privilégié dans la conduite de la politique active de l 'emploi qui
est au premier rang des préoccupations du Gouvernement. A cet
égard, il convient de rappeler que les crédits de - fonctionnement
accordés à l'A . F. P. .A. au titre du budget voté de l ' année 1973
marquaient une progression de 15,8 p . 100 par rapport à ceux de
l'année précédente . En aucune façon la bonne marche de l ' association
ne s 'est trouvée compromise par l'insuffisance de certaines dota-
tions apparue en cours d'exercice . Les ajustements nécessaires ont
d'ailleurs été opérés par la loi de finances rectificative n" 73-1128
du 21 décembre 1073. En 1974 l 'A . F . P . A. dispose, pour son fonction-
nement, de moyens de financement supérieurs de 17,07 p. 100 à
ceux prévus au budget voté de l'année écoulée. Sa situation finan-
cière sera suivie avec une particulière attention, de telle sorte qu'au
cours du présent exercice, comme en 1973, le développement normal,
l'efficacité et le bon fonctionnement de l ' institution soient en tout
état de cause assurés.

Nationalité française (conjoint d'une personne
de nationalité française, par ailleurs travailleur frontalier).

5777 . — 7 novembre 1973. — M. Gissinger rappelle à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population que l'article 26
de la toi n° 73-42 du 9 janvier 1973, complétant et modifiant le code
de la nationalité française, a prévu que, lorsque le mariage a été
contracté avant l 'entrée en vigueur de ladite loi, le conjoint d' une
personne de nationalité française peut être naturalisé sans condition
de stage . Il lui expose que des étrangers se trouvant dans cette
situation et ayant des enfants français, domiciliés en France, à
proximité des frontières allemande et suisse, ont vu leur demande
de naturalisation rejetée, motif pris qu 'ils travaillaient à l'étranger.
Il convient d'observer qu'ils travaillent en Suisse ou en Allemagne
en qualité de frontaliers à très courte distance de leur domicile.
Il lui demande si le motif de rejet invoqué lui parait conforme à
la législation en vigueur.

Réponse. — Le code de la nationalité française dispose qu'une
demande de naturalisation n 'est susceptible d'être déposée que si,
d 'une part, le postulant a effectivement sa résidence en France au
moment de sa naturalisation (art. 611 et, d 'autre part, a résidé de
façon ininterrompue dans notre pays pendant les cinq années qui
ont précédé le dépôt de sa demande (art. 62). L' article 26 de la
loi n° 73-42 du 9 janvier 1973 dispense les conjoints de Français ou
de Françaises, mariés avant l 'entrée en vigueur de (a loi susvisée, du
stage de cinq ans en France préalable à la demande . Mais il reste
que les intéressés sont tenus de justifier qu'ils ont dans notre pays
leur domicile de nationalité lors de l'instruction de leur requête et
au moment où celle-ci aboutit. L'acceptation à donner au terme
s résidence » ou « domicile de nationalité s doit correspondre à la
définition retenue par la Cour de cassation dans ses arrêts du
9 janvier et du 12 novembre 1957 (JCP 1958II10414). Il doit s'agir
d'une résidence stable, effective et permanente, coincidant avec
le centre des attaches familiales et des occupations professionnelles.
Il s'agit là d' une situation qui s' apprécie en considération d' éléments
de fait et les étrangers qui demeurent en deçà de la frontière et
travaillent au-delà, n'en remplissent pas toujours les conditions . Les
demandes sont néanmoins examinées dans un esprit libéral, ré même
avec une bienveillance certaine lorsque le candidat à la naturalisa-
tion a un conjoint français. Il serait bon que l'honorable parlemen-
taire fournisse toutes précisions utiles sur les cas d'espèces auxquelles
il fait allusion dans sa question écrite, afin qu' il puisse lui être
répondu directement au vu des dossiers respectifs des intéressés .

Travail : hygiène et sécurité (suspension des demandes de
licenciement des salariés siégeant dans le comité d 'hygiène et
de sécurité).

5806. — 7 novembre 1973 . — M. Gau demande à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population s 'il n 'estime pas devoir
donner des instructions aux services extérieurs de son adminis-
tration pour que, en attendant l ' examen par le Parlement du projet
de loi sur l 'amélioration des conditions de travail qui prévoit
notamment dans son article 11 l 'extension aux salariés siégeant
dans le comité d 'hygiène et de sécurité de la protection prévue
aux articles L 436-1 et L. 436-2 du code du travail, soient mises en
suspens les demandes d 'autorisation de licenciement visant des
travailleurs appartenant à ces comités.

Réponse. — L' honorable parlementaire sait par les récents débats
de l 'Assemblée nationale que la loi sur l 'amélioration des conditions
de travail donnera à une fraction importante des salariés siégeant
dans les comités d 'hygiène et de sécurité la protection prévue aux
articles L. 436-1 et L . 436-z du code du travail . Il ne parait donc
pas nécessaire d ' envoyer des instructions avant la promulgation de
ladite loi- Les demandes d ' autorisation de licenciement reçues par
l 'inspection du travail ne font d 'ailleurs pas apparaître, en l ' état
actuel de la réglementation, le cas des travailleurs appartenant à
ces comités.

Emploi )licenciements riens divers établissements d ' uni entreprise
du secteur métallurgique).

S897. — 9 novembre 1973 . — M . Maisonnat expose à M. le ministre
du travail, de l 'emploi et de la population la situation intolérable
qui est .faite au personnel d 'une grande entreprise du secteur
métallurgique dont le siège est à Paris . Après avoir procédé au
licenciement des 305 ouvriers de son usine de La Courneuve, il y a
quelques mois, et la fermeture récente de son usine de 1 .200 ouvriers
de Saint-Nazaire, cette entreprise est en train de licencier le per-
sonnel du service montage . Les conditions dans lesquelles se
déroulent ces licenciements ne tiennent aucun compte des accords
signés le 25 avril 1973. Les ouvriers du chantier de Saint-Nazaire
ont été débauchés, avant le délai légal, avec i 'aecord de l' inspecteur
du travail, qui indique avoir pris connaissance d 'un rapport du
comité d'établissement, alors que ce rapport n 'était pas encore rédigé
ni signé par le secrétaire du comité d 'établissement. Be plus,
parmi les licenciés, il y a douze délégués (personnes protégées par
la loi) sur les seiie que comporte l ' établissement . 11 y a donc, en
tout état de cause, une atteinte aux libertés syndicales et une
entorse aux accords prévus en cas de licenciement .La direction
évoque le prétexte d ' une mauvaise conjoncture économique inter-
nationale ; or, cette entreprise vient de réembaucher à La Cour-
neuve, avec un service de quarante-deux heures par semaine, pour
honorer une commande importante . Cette entreprise a abandonné
volontairement certains chantiers et en a sous-traité d ' autres en
totalité, ce qui a provoqué le licenciement de 107 travailleurs.
La direction continue à employer du personnel intérimaire, fait
exécuter des heures supplémentaires le samedi et même le dimanche.
Il lai demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour empêcher
les licenciements et pour respecter les accords' du 25 avril 1973 ;
2° pour l ' abaissement de l 'horaire à quarante heure compensées à
100 p. 100 ; 3 " pour éviter l 'emploi du personnel intérimaire ; 4° pour
l' abaissement de l 'âge de la retraite à soixante ans à taux plein
pour tous et à cinquante-cinq ans pour les travailleurs en déplace-
ment ; 5" pour le respect des libe . lés syndicales dans l' entreprise.

Réponse . — La question posée mettant en cause une entreprise
en des termes qui la rendent aisément identifiable, il est répondu
par lettre à l ' honorable parlementaire.

Handicapés (emploi : non-application des lois
sur leur reclassement professionnel,.

59V . — 14 novembre 1973 . — M. Chalandon attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population, sur
la situation professionnelle des handicapés physiques. En effet,
il lui appariât que les obligations créées à l ' égard des employeurs
par la loi du 23 novembre 19:5? et les textes s 'y rapportant restent
fréquemment lettre morte, faute d ' un contrôle suffisant des services
d'inspection du travail . Il lui rappelle que ces textes prévoient,
notamment, la réservation d 'un certain pourcentage d 'emplois sui-
vant l' importance de l 'entreprise, la déclaration annuelle faisant
connaître le nombre d'emplois disponibles, la déclaration des vacances
survenues en cours d' année. Il lui fait également observer que
les dispositions prévoyant l'aide de l'Etat en matière d'installations
particulières, propres à pet mettre l 'exercice de leur métier aux handi-
capés physiques, ne trouvent que de très rares applications, faute
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de sollicitations de la part des employeurs. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire réellement
entrer dans les faits les différentes dispositions légales prises ces
dernières années, en faveur des travailleurs handicapés physiques.

Réponse . — Au cours des dernières années, le Gouvernement a
porté une attention soutenue aux problèmes que pose le reclasse-
ment professionnel des travailleurs handicapés . La priorité d ' emploi
prévue pour les travailleurs handicapés, harmonisée avec les dispo-
sitions concernant l'emploi obligatoire des mutilés de guerre et
assimilés, donne lieu, en milieu normal de travail. à un double
contrôle : les directeurs départementaux du travail et de la main-
d 'oeuvre suivent de très prés les déclarations annuelles obligatoires
d'emplois et procèdent aux réservations d'emplois sur les effectifs
des entreprises assujetties qui n 'ont pas occupé au cours de l 'année
écoulée le nombre prévu des bénéficiaires, soit globalement 10 p . 100
de l' effectif des entreprises comptant au moins dix salariés . Les
réservations d 'emplois font l'objet d ' une notification aux employeurs.
Par ailleurs, les commissions dé p artementales du contentieux des
travailleurs handicapés et de contrôle de l ' emploi 'bligatoire des
mutilés de guerre siégeant auprès des préfets, procèdent en for-
mation commune à l ' examen périodique de la situation des entre-
prises assujetties à l'obligation d ' emploi . Elles ont pour mission de
fixer le taux de la redevance qui est éventuellement applicable
à chaque entreprise se trouvant en infraction avec la législation
en vigueur. Le montant de cette redevance s ' établit à trois fois
le salaire minimum interprofessionnel de croissance S. M . L C., par
jour ouvrable et par bénéficiaire manquant- Il convient cependant
de considérer que l' action à mener pour le reclassement profession-
nel d'un travailleur handicapé reconnu apte à un emploi déterminé,
nécessite une prospection sélective de la part de l 'agence nationale
pour l 'emploi, en fonction de la situation du marché du travail.
Quant à l' aide financière apportée aux entreprises qui procèdent
à l ' adaptation de postes de travail au bénéfice de travailleurs
handicapés, il s ' avère qu ' étant limitée aux adaptations de machines
et à l ' équipement individuel, elle n ' a pas donné jusqu ' ici sur le pian
quantitatif de résultats véritablement probants . Il est apparu, à
l 'expérience, qu 'il convenait d'entreprendre des recherches spéci-
fiques concernant d ' autres formes d ' adaptation dont l ' importance a
pu se révéler non négligeable. C 'est ainsi que les conclusions d 'une
étude en cours sur l ' aménagement des accès aux postes de travail
pour les handicapés moteurs pourraient contribuer à une revisiun
des règles en vigueur au stade de l ' application pratique.

Travailleurs étrangers ,foyer de l 'avenue Mathurin-Moreau, à Paris,
dépendant du fonds d'action sociale : insalubrité).

6145 . — 17 novembre 1973 . — M. Fiszbin attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur les
conditions de vie inacceptables auxquelles sont réduits les 230 tra-
vailleurs africains résidant au foyer, -14, avenue Mathurin-Moreau,
à Paris (19'), dépendant du F.A .S . ,fonds d'action sociale, et géré
pa : la Société religieuse des amis Quakers, 114, rue de Vaugirard,
P iris (6') . S'étant rendu sur place, il a pu constater l ' état .lamen-
table du foyer : depuis qu 'il a commencé de fonctionner, aucun
iras_" d ' entretien ni de réparation n 'a été réalisé . Surchargé dès
l 'origine, puisque les services de l ' hygiène considéraient que l' es-
pace disponible limitait à 150 le nombre de locataires, et qu ' on y
a logé de suite 230 travailleurs, il en est résulté une dégradation
rapide des lieux et des conditions de vie . Lorsque le matériel est
usé et détérioré, il n 'est pas remplacé, ce qui entraîne de graves
manquements quant à la salubrité et au confort de l 'établissement.
Malgré tout . il est exigé de chacun des locataires un loyer men•
suel de 80 francs, ce qui représente, pour une chambre d'environ
3 mètres sur 4 dans laquelle sont logés IO travailleurs, un revenu
mensuel de 800 francs ! Et voici que maintenant les gérants vou-
draient augmenter le loyer pour le porter à 100 francs. Or, malgré
toutes les démarches, les résidents n 'ont pas réussi à obtenir (en
dehors du remplacement de très nombreuses vitres cassées) que
l 'on tienne compte de leurs légitimes demandes : réfection des
douches, W . C ., fenètres, chauffage central, placards, peinture
des chambres, remplacement des lits et matelas, du matériel
de la cuisine, dépistage des parasites. Ils ont donc été contraints de
recourir, depuis le 1'" sep!enabre 1973, à la grève des loyers . On
peut s 'étonner qu 'un foyer appartenant à un organisme public
comme le F. A . S. donne ainsi un exemple regrettable, alors qu ' au
contraire il devrait servir de modèle et de point d 'appui pour impo-
ser eux • marchands de sommeil u privés Je respect des normes
de salubrité les plus élémentaires . Solidaire des justes revendica-
tions des 230 travailleurs du foyer, 44, avenue ,Mathurin-Moreau,
il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que
satisfaction leur soit donnée de toute urgence,

Réponse. — Le foyer de travailleurs migrants situé à Paris (19'),
44, avenue Mathurin-Moreau, a été réalisé en 1966 par l' associa
fion dénommée r Société religieuse des amis Quakers » par voie
d'aménagement d'un bâtiment ancien. L'opération avait pour but

de reloger rapidement, dans des conditions plus acceptables, un
certain nombre de travailleurs africains qui vivaient jusqu 'alors
dans un habitat particulièrement insalubre . Contrairement à ce
qu'indique l'honorable parlementaire, ce foyer appartient non pas
au fonds d 'action sociale pour les travailleurs migrants ,F . A . S.),
mais à l ' association ci-dessus désignée, le F. A . S. s'étant seule-
ment borné à faciliter l ' opération en mettant à le disposition de
l 'association les moyens financiers nécessaires ,subvention de
1 .595 .503 francs, . En raison de l'ampleur des besoins, la capacité
du foyer avait initialement été fixée à 240 places, mais elle a.
par la suite, été réduite i. 200 places sans cependant que ce résul-
tat ait pu étre atteint, les travailleurs hébergés en excédent n 'ayant
pas accepté d'étre dirigés sur d 'autres foyers, qu 'ils estimaient moins
bien situés. La redevance demandée aux intéressés est, depuis l 'ori-
gine, fixée à 80 francs par mois. Elle couvre non seulement l 'hé-
bergement proprement dit, niais le service de prestations four-
niture de l'eau, du gaz, de l'électricité, blanchissage des draps, etc .)
dont le c,,ût a subi d ' importantes majorations depuis 1967 . Malgré
une gestion très économique, la Société religieuse des amis Qua-
kers ne pouvait taire face aux dépenses de fonctionnement du foyer
à l'aide de ses seules ressources qui proviennent du paiement
de la redevance, et elle a dû se résoudre à porter la contribution
mensuelle des usagers de 80 francs à 100 francs. Cette décision
a provoqué une grève de paiement de la part des travailleurs qui
prive désormais des moyens d ' assumer son rôle l 'association pro-
priétaire et gestionnaire du foyer. Celle-ci a donc décidé de céder
le foyer à l'association des foyers de la région parisienne, orga-
nisme mieux structuré, et cette cession sera effective dans les
premières semaines de l 'année 1974 . En ce qui concerne l 'entretien
de l'immeuble, il n ' est pas exact qu ' aucune réparation n 'ait été
faite dans le foyer depuis l 'origine. Entre 1970 et 1972, le fonds
d ' action sociale a attribué à la Société religieuse des amis Qua-
kers plusieurs subventions dont le montant cumulé s 'établit à
725 .870 francs, pour des travaux, et à 18 .800 francs pour le renou-
vellement d ' une partie de l' équipement mobilier . De plus, et bien
que n 'étant pas encore propriétaire, l'association des foyers de la
région parisienne a déjà financé un certain nombre de petites
réparations urgentes et a p .océué au renouvellement de la literie.
Cette dernière association a enfin établi un devis de travaux à réali-
ser en vue d 'une rénovation complète du foyer. L 'opération de
rénovation, évaluée à 370.000 francs environ, pourra étre lancée
dès que le financement en auta été dégagé, c ' est-à-dire vraisembla-
blement dès la fin du mois de janvier 1974.

Formation professionnelle (nouveaux taux de rémunération :
application aux dépar t ements d'outre nier,.

6283. — 23 novembre 1973 . — M. Rivierez demande à M. le ministre
di, travail, de l ' emploi et de la population si le décret n" 73-824
du 10 août 1973 qui a fixé de nouveaux montants et taux de rému-
neration des stagiaires de formation professionnelle est applicable
dans les départements d ' outre-mer bien qu 'il ne comporte pas
la signature du ministre chargé des départements et territoires
d'outre-mer . Dans la négative, il lui demande à quelle époque inter-
viendra un texte semblable en faveur des stagiaires de formation
professionnelle résidant dans ces départements.

Réponse . — 11 est précisé à l 'honorable parlementaire que le
décret ri' 73 .824 du 10 août 1973 a été pris ers, application de la
loi n" 71-575 du 16 juillet 1971 portant organisation de la formation
professionnelle continue dans le cadre de l ' éducation permanente,
et notamment de son article 30 qui relève du titre VI : a Des aides
financières accordées au stagiaires de formation professionnelle .,
Or, en vertu de l 'art - > 52 de ladite loi, seules les dispositions
de ses titres 1I1 et ,oivent faire l 'objet, par décret en Conseil
d ' Etat, des adaptations nécessaires à leur application dans les dépar-
tements d 'outre-mer. Dans ces conditions le titre VI, qui n 'est
pas visé par l ' article 52 précité, ainsi que les textes réglementaires
pris pour son application let, en particulier, le décret n" 73-824
du 10 août 1973, s 'appliquent de plein droit dans les départements
d 'outre-mer, conformément à la règle de droit commun découlant,
en l 'espèce, de l ' article 73 de la Constitution ers vertu de laquelle
le régime législatif métropolitain est applicable dans ces départe-
ments dès lors qu ' il n 'a pas été jugé nécessaire de prévoir, en ce
qui les concerne, des mesures d ' adaptation particuliéres.

Intéressement des travailleurs (agrément des dossiers d 'acco rds
sur la participation des salariés : délias excessifs).

6318 . — 24 novembre 1973 . — M. Labbé rappelle à M . I . ministre
du travail, dt l 'emploi et de la population que l 'article 16 de l' ordon-
nance n " 67 . 693 du 17 août 1967 relative à la participation des
salariés aux fruits de l'expansion des entreprise prévoit que les
accords prévues à l'article 5 de ce texte sont homologués par arrétés
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conjoints du ministre de l'économie et des finances et du ministre
du travail sur avis conforme du centre d'étude des revenus et des
coûts. D lui expose que les décisions d 'homologation interviennent
trop lentement, parfois après plus d ' un an et demi, ce qui retarde
l'attribution des avantages fiscaux liés aux contrats de participation.
Il convient d ' ailleurs d 'observer à cet égard que dès l'arrivée du
dossier au Cerc, l'administration des finances précise que les avan-
tages fiscaux ne peuvent ètre considérés comme acquis que lorsque
l'agrément est donné. Cette lenteur dans la procédure est extrê-
mement regrettable, c ' est pourquoi il lui demande si les dossiers
d'agrément qui comportent l 'application de la règle générale pour
calculer la réserve de participation ou une formule plus favorable
aux salariés ne pourraient pas être considérés comme approuvés
lorsqu'ils n'ont pas fait l 'objet d'une réponse -favorable de l 'admi-
nistration dans les six mois qui suivent le dépôt du dossier.

Réponse. — D est exact que des délais quelquefois importants entre
le dépôt des accords dérogatoires

	

participation et l'octroi de
l' homologation interministérielle, r avis préalable du centre
d'étude des revenus et des coûts, ou_ u être constatés. Conscient
des graves inconvénients causés par une telle situation, préjudi-
ciables, à la fois, aux_ salariés et aux entreprises, des instructions
ont été récemment adressées aux directeurs régionaux et dépar-
tementaux du travail et de la main-d 'œuvre par circulaire du 10 octo-

. tobre 1973, en vue de hâter la constitution et la transmission des
dossiers des accords de participation et d 'accélérer l 'examen desdits
dossiers par le centre d'étude des revenus et des coûts. lin effort
de plus grande rationalisation du traitement des dossiers, à l 'échelon
régional et à l ' échelon central a don_ été accompli . De plus, des
mesures ônt été prises poar que la signature de l ' arrêté interminis-
tériel d'homologation soit effectuée le plus rapidement possible après
la délibération du centre d'étude des revenus et des coûts lorsque
celui-ci a émis un avis favorable à l'homologation de l ' accord. Toute-
fois, lorsque l' avis favorable du centre d ' étude des revenus et des
coûts est assorti d 'obset valions ou se trouve subordonné à des
modifications de l'accord initial, il a été demandé au centre d 'étude
des revenus et des coûts de faire parvenir à l'administration le
plus rapidement possible le texte de son avis afin que les intéres-
sés puissent en être aussitôt informés . Les mesures ainsi prises
ont déjà abouti à ramener le délai habituel à une durée de l ' ordre
de six mois . Les inconvénients signalés par ;honorable parlementaire
paraissent ainsi devoir être évités . Ces inconvénients ne sont
d'ailleurs apparus que dans les cas où les accords comportent une
dérogation portant sur le calcul de la réserve spéciale de partici-
pation puisque, en toute éventualité, les entreprises sont autorisées
à comptabiliser la réserve spéciale de participation résultant de
l'application de la formule légale, ainsi que la provision pour inves-
tissement du même montant, même si l 'homologation de l'accord
ne leur a pas encore été notifiée à la fin de l ' exercice social corres-
pondant.

Intéressements des travailleurs (entreprises de moine de dix salariés :
agrément de l 'accord de participation par la moitié des salariés).

6319. — 24 novembre 1973. — M. Labbé rappelle à M . le ministre
du travail, de l'emploi et de la population que l' article 14 de
l'ordonnance n° 67-693 du 17 août 1967 relative à ia participation
des salariés aux fruits de l'expansion des entreprises prévoit que
les entreprises employant habituellement moins de cent salariés
peuvent se soumettre volontairement aux dispositions prévues par
ladite ordonnance. L' article 10 de celle-ci dispose que les accords
de participation sont passés soit dans le cadre d ' une convention col-
lective, soit entre le chef d'entreprise et les représentants des syn-
dicats affiliés aux organisations les plus représentatives, soit au
sein de comité d' entreprise. Il lui expose nue les petites entre-
prises occupant moins de die salariés n ' ont pas de délégués syndi-
caux. Pour faire agréer dans l'entreprise un contrat de partir '.pation
celle-ci doit actuellement créer un comité d'entreprise ou des sala-
riés doivent se syndiquer pour signer au nom des autres . Ces deux
solution assez lourdes sont de nature à stopper des projets de par-
ticipation . D lui demande s'il n 'estime pas souhaitable de modifier
l'article l0 précité de l'ordonnance du 17 août 1967 afin que dans
des situations de ce genre l'accord de participation soit agréé par
la majorité des salariés.

Réponse . — Les inconvénients résultant de l' application stricte
des dispositions de l'article 10 de l 'ordonnance du 17 août 1967
n 'ont pas échappé au Gouvernement . D a donc été jugé nécessaire
de permettre la conclusion d'accords de participation au sein de
petites et moyennes entreprises non soumises aux dispositions de
l'ordonnance du 22 février 1945 sur les comités d'entreprise et où,
en règle générale, aucune section syndicale d'entreprise n'a été
constituée. Le projet de loi actuellement soumis au Parlement
prévoit que par dérogation aux dispositions précités de l'article 10:
e Dans les entremises employant moins de cinquante salariés un

accord conforme aux dispositions des articles 2, 2 bis, 3 et 4 ci-des-
sous peut être proposé après avis des délégués du personnel, s 'il
en existe, par le chef d 'entreprise au personnel et ratifié à la
majorité des deux tiers de celui-ci . Cette disposition qui a été
adoptée par l 'Assemblée nationale dans sa séance du 28 novembre
1972 parait de nature à donner satisfaction au souhait exprimé par
l'honorable parlementaire.

Inspecteurs du travail (fusion des divers corps d'inspecteurs t
maintien des droits acquis).

6378 . — 28 novembre 1973. — M. Labarrère appelle l ' attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur une
récente décision qui aurait pour effet de fusionner tous les diffé-
rents corps d 'inspecteurs du travail qui sont, à l 'heure actuelle,
sous l 'autorité de trois ministères différents : le ministère du
travail, le ministère de l 'agriculture et le ministère des transports.
D lui demande si cette décision est bien acquise et, dans l 'affir-
mative, si les nouvelles dispositions qui interviendront préserveront
bien les situations acquises et proscriront -les changements de rési-
dence ; étant entendu qu 'à mesure que le corps des inspecteurs
du travail se renouvellera, les nouveaux inspecteurs seront régis
par les dispositions communes.

Réponse. — Le principe de la fusion des trois corps d ' inspection
du travail gérés actuellement par les ministères chargés du
travail, de l'agriculture et des transports a effectivement été
retenu ; toutefois, les études en cours visant à la réalisation de
cette réforme ne permettent pas encore de répondre avec précision
à toutes les questions que peuvent se poser les agents intéressés ;
il est confirmé à l 'honorable parlementaire que les organisations
syndicales représentatives de ces personnels sont et seront natu-
rellement informées et consultées sur les divers aspects du projet.

Handicapés (emplois en province).

6432. — 28 novembre 1973 . — M . Pranchère expose à M. le ministre
du travail, de l ' emploi et de la population les difficultés considé-
rables rencontrées en province par les aveugles, par les handicapés
physiques pour obtenir un emploi . Il lui semble que la coordination
entre les services administratifs et ceux de l 'agence nationale pour
l' emploi est inexistante pour une solution même partielle à ce
problème, dont le caractère humain et social mérite pourtant une-
grande attention . It sui demande quelles mesures il compte prendre
pour favoriser la recherche et l ' attribetion d' emploi aux personnes
aveugles et handicapées physiques.

- Réponse . — C 'est dans le cadre des dispositions législatives et
réglementaires désormais insérées dans le code du travail (livre II,
chapitre III, section II) que se développent les différentes actions
devant concourir au reclassement professionnel des handicapés.
Le caractère complexe de cette mission ne saurait échapper . En
effet, chaque personne handicapée constitue un cas particulier pour
legcel une solution appropriée doit être recherchée . En outre, le
placement d ' un travailleur handicapé physique et, a fortiori,
celui d'un aveugle, nécessite une prospection sélective en fonction
du marché du travail . Les directives les plus récentes relatives
à la procédure applicable pour le reclassement des travailleurs
handicapés ont diffusé les règles à suivre pour assurer les liaisons
nécessaires à la mise en œuvre des décisions prononcées par la
commission départementale d ' orientation des infirmes fonctionnant
auprès de la direction départementale du travail et de la main-
d'oeuvre au moment où doivent intervenir les mesures de pros-
pection d'emploi et de placement par l 'agence nationale pour
l'emploi. En autre, un prospecteur-placier de l'agence locale de
l'emploi du chef-lieu du département, spécialisé pour les travailleurs
handicapés, guide et suit l ' action des prospecteurs placiers des
autres agences locales. Il apporte également son concours au chef
de la section départementale de l 'agence lors de réunions de la
commission départementale d' orientation des infirmes au cours
desquelles sont rendu compte des placements de travailleurs handi-
capés effectués ainsi que des difficultés rencontrées . Les demandes
d'admission au bénéfice de la législation. susvisée peuvent être
adressées à l 'agence locale de l ' emploi ou au secrétariat de la
commission départementale d'orientation des infirmes, toutes dispo-
sitions étant prises pour assurer entre les deux services les trans-
missions nécessaires . Par ailleurs, il est à signaler, en ce qui
concerne le placement des aveugles, qu 'une mesure relativement
récente se rapportant à l'aide financière de l 'Etat aux employeurs
qui procèdent à l'adaptation de postes de travail réservés aux
travailleurs handicapés, bien que de résultats encore modestes,
a sans aucun doute facilité le placement en province de standardistes
aveugles.
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Emp:oi
(protection des travailleurs d ' une ent .-eprise métallurgique lyonnaise).

6437 . — 28 novembre 1973 . — M. Houël attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur les
méthodes policières employées contre les travailleurs d'une société
métallurgique lyonnaise : Laminoirs d'Alsace, en lutte pour la
défense de leur emploi et de leurs conditions même d'existence.
Face aux difficultés grandissantes rencontrées par les 200 sala-
riés qu 'emploie cette société pour qu'une négociation sérieuse soit
engagée afin que soit sauvegardé leur emploi, ceux: ci occupaient
les ateliers pour défendre l'outil de travail, la direction ayant
manifesté son intention de faire démonter les machines . Or, le
samedi matin 24 novembre, les forces de police intervenaient pour
chasser les travailleurs de l 'usine. Ce coup de force intervenant
au moment où le préfet refuse de convoquer la table ronde sur la
situation des Laminoirs d'Alsace et le problème de l 'emploi à
Lyon demandée par l ' union syndicale C . G. T . de la métallurgie,
il lui demande s'il entend : 1" intervenir auprès de M . le préfet
du Rhône, afin que soit rapidement réunie cette table ronde ;
2" user de son autorité afin que la demande d'entrevue sollicitée par
les travailleurs et qu 'il a formulée auprès de ses collègues, M . le
ministre du travail et M. le ministre du développement industriel et
scientifique, soit prise en considération . Devant l'urgence et la
gravité de la situation, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre afin que soit rapidement dégagée une solution valable pour
les travailleurs concernés et pour l'économie locale.

Réponse . — La question posée mettant en cause une entreprise
en des termes qui la rendent identi,_ ble, il est répondu par lettre
à l'honorable parlementaire.

Intéressement des travailleurs (sociétés mères et filiales).

6501 . — 30 novembre 1973 . — M . Rabreau rappelle à M . le ministre
du travail, de l'emploi et de la population qu'il résulte des disposi-
tions de l 'ordonnance n" 67-693 du 17 août 1967 relative à la parti-
cipation des salariés aux fruits de l'expansion des entreprises que
toute entreprise employant habituellement plus de cent salariés,
quelle que soit la nature de son activité et sa forme juridique, est
soumise aux obligations de ladite ordonnance . Le décret d 'applica-
tion fixe les conditions dans lesquelles elle est applicable aux
sociétés mères et filiales . Dans ce cas, l ' accord de participation
peut s 'appliquer soit à l'ensemble, soit séparément à chacune d 'elles.
Cette disposition permet à certaines entreprises d 'échapper aux
obligations qui leur sont imposées par l 'ordonnance du 17 août 1967.
C ' est ainsi que des entreprises qui ont des filiales étrangères
peuvent augmenter au maximum les charges de l 'entreprise mère
afin de réduire à très peu de chose le montant de la réserve
spéciale de participation . Les produits fabriqués sont alors vendus
à bas prix aux filiales étrangères, qui peuvent réaliser un bénéfice
confortable, lequel n 'est alors pas soumis aux dispositions de l 'ordon-
nance sur la participation des travailleurs aux fruits de l'expansion
de l 'entreprise . Il est regrettable que les textes en vigueur, par leur
trop grande souplesse, lèsent les travailleurs de certaines entreprises
mères . Il lui demande, pour cette raison, s ' il envisage d 'étudier ce
problème afin de dégager les solutions permettant de remédier
à de telles prat i ques.

Réponse . — L'article 2 de l 'ordonnance n' 67 .693 du 17 août 1967
dispose que : « Les sommes affectées à la réserve spéciale de partici-
pation sont, après clôture des comptes de l 'exercice, calculées sur
le bénéfice, réalisé en France métropolitaine et dans les départe-
ments d 'outre-mer, tel qu ' il est retenu pour être imposé au taux de
droit commun de l ' impôt sur les sociétés ou de l ' impôt sur les
personnes physiques.» L'article 12 du même texte précise que
«le montant du bénéfice net s t celui des capitaux propres de
l'entreprise sont établis par uns attestation de l'inspecteur des
impôts . Ils ne peuvent être remis en cause à l'occasion des
litiges nés de l 'application de la présente ordonnance a . H en
résulte que l' application obligatoire de l 'ordonnance du 17 août 1967
dans une entreprise dépend uniquement du niveau du bénéfice
établi sous le contrôle de l'administration fiscale . Or, en ce qui
concerne les entreprises ayant contracté des liens juridiques ou
financiers avec des entreprises étrangères, l' article 57 du code
général des impôts prévoit que pour :'établissement de l ' impôt
dû « par les entreprises qui sont sous la dépendance ou qui pos-
sèdent le contrôle d'entreprises situées hors de France, les bénéfices
indirectement transférés à ces dernières, soit par voie de majoration
ou de diminution des prix d-achat ou de vente, soit par tout autre
moyen, sont incorporés sue-résultats accusés par les comptabilités . Il
est procédé de même à l'égard des entreprises qui sont sous la dépen-
dance d ' une entreprise ou d ' un groupe possédant également le
contrôle d'entreprises situées hors de France. e A défaut d 'éléments
précis pour opérer les redressements prévus à l 'alinéa précédent,

les produits imposables sont déterminés par comparaison avec ceux
des entreprises similaires exploitées normalement La situation
décrite dans la question posée par l'honorable parlementaire ne
peut donc résulter que de manoeuvres condamnables, d'ailleurs
sanctionnées par la loi . Il appartient à l 'inspecteur des impôts
chargé du contrôle des résultats déclarés par les entreprises de
procéder aux redressements qui lui paraîtront justifiés.

Travailleurs étrangers (obligation de visite médicale
à l 'office national d 'inunigraticui.

6552 . — 5 décembre 1973. — Mme Moreau attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de I 'emp!oi et de la population sur les
difficultés rencontrées par les travailleurs venant des pays franco-
phones . Ceux-ci sont soumis à l ' obligation de passer une visite médi-
cale à l'office national d'immigration . Or, seul l 'employeur suscep-
tible de les embaucher a le pouvoir de leur faire passer cette visite.
Etant donné qu 'ils sont la plupart du temps demandeurs d'emploi
à leur arrivée en France, ne pourrait-on accorder à l ' Agence natio-
nale pour l 'emploi la possibilité d ' envoyer directement ces travail-
leurs à l'office national d ' immigration. Elle lui demande s'il envisage
de prendre cette mesure pour simplifier la situation de ces travail-
leurs.

Réponse . — II est précisé à l'honorable parlementaire qu'aux
termes des conventions d ' établissement conclues par la France avec
certains pays africains francophones du Sud du Sahara, autrefois
sous la mouvance française, les ressortissants de ces Etats bénéficient
sur le territoire français d'un statut privilégié . Ils sont assimilés aux
nationaux en ce qui concerne la législation du travail, les lois
sociales et l ' exercice des activités professionnelles salariées et ne
sont pas astreints, en particulier, à la possession d 'un titre de
séjour et d'une carte de travail. En outre, en vue de permettre un
meilleur contrôle des mouvements migratoires entre ces pays et la
France, des accords de circulation ont été signés avec le Sénégal,
le Togo, le Mali, la Mauritanie, le Niger, la Haute-Volta, le Dahomey
et la Côte d 'Ivoire. De tels accords prévoient que les ressortissants
de ces Etats, qui désirent venir en France pour y exercer une
activité professionnelle salariée, doivent être en possession d ' un
contrat qui a été visé par les services du ministère du travail, de
l 'emploi et de la population, dès l ' instant que le contrat comportait
des conditions de t r avail et de rémunération dormies (sans qu'il
sait tenu compte de la situation de l 'emploi dans la profession
considérée) et d'un certificat de contrôle sanitaire effectué par des
médecins agréés auprès des ser v ices consulaires français. Ces règles
n 'ont toutefois pas empêché le développement d 'un courant migra-
toire incontrôlé en provenance de ces Etats. Cet état de choses
s' explique par la contradiction existant entre les mesures de contôle
prévues par les accords de circulation et le principe d 'égalité en
matière d ' établissement figurant dans les conventions d ' établisse-
ment . En effet, un resortissant d'un pays francophone d'Afrique
du sud du Sahara a la possibilité d 'entrer en France, sous couvert
de son passeport ou le cas échéant de sa carte d'identité nationale,
en se déclarant touriste et ultérieurement de demeurer en France
pour travailler. Bénéficiant en ce domaine d ' une assimilation au
national et n'étant pas tenu de solliciter une carte de travail pour
exercer une activité professionnelle salariée en France, il peut
librement travailler sur l' ensemble du territoire français et s ' incrire
comme demandeur d'emploi dans les services de l 'Agence nationale
pour l'emploi . Conscients des difficuité .s qui résultent de la présence
en France de son faux touriste . notamment sur le plan sanitaire,
les pouvoirs publics ont été amenés à prendre certaines mesures
en vue d 'assurer la protection des intéressés et de la population
et pour éviter que la sécurité so :iale n 'ait à supporter de lourdes
charges au titre d'étrangers arrivés en France comme a touristes s

et occupés ensuite avant tout contrôle médical . C 'est ainsi qu ' aux
termes de l'article L . 161 du code de la sécurité sociale, institué
par l 'ordonnance n" 67-707 du 21 août 1967 et le décret n" 68-999
du 29 avril 1968 modifié par le décret n" 70-498 du 5 juin 1970,
les ressortissants africains francophones entrés en France sans
contrat et n ' ayant donc pas subi avant le départ de leur pays
de contrôle sanitaire par les soins des services consulaires français,
sont contrôlés médicalement en France par l ' office national d'immi-
gration préalablement à leur prise de travail . Les frais de ce contrôle
médical sont à la charge des employeurs sous l'arme d ' une redevance,
de 125 francs par travailleur, versée à l ' office national d 'immigration,
ceux d 'entre eux utilisant les services de travailleurs africains franco-
phones non contrôlés s 'exposant à l ' action récursoire des caisses
d' assurance maladie pour les frais indûment supportés par celles-ci
au titre des travailleurs malades qu'elles prennent en charge . Il est
bien certain que les «faux touristes» africains fran_ophones, qui
subissent déjà un handicap dans leur recherche d 'un emploi en
France du fait que, dépourvus dans l' ensemble de toute qualification,
ils sont peu recherchés par les secteurs professionnels faisant
habituellement appel à la main-d'oeuvre étrangère (bâtiment et tra-
vaux publics), voient leurs difficultés accrues par l 'obligation qui
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leur est faite réglementairement de subir, préalablement à leur mise
au tarait, un contrôle médicale indispensable sur le plan de la eant!'
publique.

	

Dans des cas d ' espèce

	

et à titre exceptionnel,

	

il

	

a

	

été
décidé récemment que l ' Etat supporterait, au moyen de

	

crédits
inscrits au budget de mon département, la charge financière du
contrôle médical de

	

certains ressortissants francophones africains
déjà installés en France. Cette mesure, qui vient d'entrer en appli-
cation au

	

début du mois de décembre 1973 -- à ce jour une
quarantaine de travailleurs ont subi à ce titre le contrôle sanitaire,
— est applicable à des ressortissants africains francophones béné-
ficiaires de l'aide publique au titre d 'un précédent emploi-salarié en
France, inscrits comme demandeurs d'emploi auprès de l'Agence
nationale pour l'emploi, qui n ' ont pas subi le contrôle médical
institué en 1968 parce qu ' ils n'avaient pas changé d'employeur et
qu' ils se trouvaient depuis assez longtemps en France. Cette
mesure doit faciliter leur placement par les soins de l'Agence
nationale pour l'emploi . Il ne saurait être envisagé, ainsi que le
suggère l 'honorable parlementaire, d' étendre cette mesure à l ' en-
semble des primo-immigrants africains francophones entrés sur notre
territoire sans contrat . Outre des incidences budgétaires. il est
certain qu ' une telle extension ne pourrait qu 'inciter les intéressés
à continuer à venir en France en dehors des procédures légales
définies dans les accords de circulation et qu'amplifier les mouve-
ments migratoires incontrôlés, et cela au moment où il vient
d'être décidé de renforcer le contrôle de l'Etat sur les flux migra-
t :s. Dans l'optique de la restauration du contrôle étatique de
l'immigration les pouvoirs publics sont d 'avis, dans le cas particulier
des migrants africains francophones, qu ' il importe de remédier à
l'insuffisance de l'actuelle réglementation, qui s 'explique par des
raisons d'ordre historique, et de ne plus recourir à des mesures
de circonstance qui rie sont en définitive que des palliatifs à une
situation de fait . Pour les étrangers bénéficiant apparemment
d' un statut privilégié, qui aboutit dans les ft 's à une absence de
protection pour les individus et à une immigration spontanée et
anarchique ne répondant pas nécessairement 4 tes emplois stables
et durables, le Gou' ernement est décidé à rechercher, au cours de
la présente législature et en accord avec les autorités de l'ensemble
des pays concernés, les moyens de mettre un terme à cette situation
et de faire bdnéficier ces travailleurs d ' une protection sociale accrue,

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour ressembler les éléments de leur réponse.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement)

Ponts et chaussées (patentent d'intérêts sur les rappels
versés aux ouvriers des parcs et ateliers).

6792. -- 12 décembre 1973 . — M . Beaugultte expose à M . le ministre
de l 'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme que l 'application de l ' arrêt du Conseil d'Etat du 16 jan-
vier 1970 a été étendue aux ouvriers des parcs et ateliers des ponts
et chaussées. Les rappels ont été payés aux intéressés mais les
intéréts dus n' ont pas été décomptés. II lui demande dans quelles
conditions 'es intérêts dus à compter du 1" janvier 1962 au 18 mai
1966 avec capitalisation desdits intérêts échus depuis le 9 jan-
vier 1969 pourront être versés aux bénéficiaires.

Construction (primes pour travaux d ' agrandissement : octroi à tous
les demandeurs ayant déposé leur dossier avant le décret de
suppression).

6794 . — 12 décembre 1973 . — M. Gravelle expose à M . le ministre
de l ' aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et du
tourisme qu 'en application des dispositions du décret n' 72 .66 du
24 janvier 1972 portant réforme des aides de l' Etat, il n ' est plus
possible, désormais, d' accorder des primes dites non convertibles
pour des travaux d ' extension d ' un immeuble existant . Ces textes
sont applicables pour tous les dossiers dont la décision de principe
d'octroi de primes n 'a pas été établie au 1" février 1972, donc même
pour les demandes formulées avant cette date . C'est ainsi que
quantité de postulants se sont vus notifier des refus d 'attribution de
primes auxquelles ils pouvaient prétendre et qui leur font cruelle.
ment défaut. Il lui demande s 'il ne lui parait pas souhaitable de
rétablir dans leurs droits les intéressés, le plus souvent de condition
modeste, qui sont victimes d'une décision ultérieure à des demandes
qui, lors de leur dépôt, offraient toutes garanties de prise en
considération .

Institut national de la recherche agronomique et centre national.
de recherches sootechniques de Jouy-en-Josas (augmentation des
crédits de fonctionnement).

6806 . — 12 décembre 1973. — M . Juquin appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture et du développement rural sur la
situation du centre national de recherches zootechniques de Jouy
en-Jasas . Depuis plusieurs années (e montant des crédits de
fonctionnement accorde à chaque laboratoire a subi une érosion
importante . Exprimés en francs constants, ces crédits sont inférieurs
à ce qu'ils étaient en 1968. L 'arrêt de recrutement du personnel
ainsi que le blocage des avancements menacent l'avenir . Cette
dégradation se produit au moment où l'institut national de la
recherche agronomique a été conduit à développer ses centres
régionaux et à en créer de nouveau, pour répondre aux nécessités
de l 'agriculture et de l'environnement . Les sollicitations dont cet
institut est l ' objet, de la part des services ministériels et des
organismes professionnels, démontrent qu 'il lui est fait confiance
pour remplir les missions d'intérêt national qui lui incombent.
Il existe donc une contradiction entre ces nécessités et cette
confiance d'une part, et l'amenuisement des marges faites au
laboratoire, d ' autre part . Il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour développer considérablement les moyens mis à la
disposition du centre r, :,,:onal de recherches zootechniques et plus
généralement, pour permettre à l 'institut national de la recherche
agronomique de faire face aux exigences de la situation.

Architecture 'ensetgaeinent : fonctivat:eneet
de l'usité pédagogique n" 1 de Paris).

6807 . — 12 décembre 1973. — M. Dupuy appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'état de fonction-
nement de l'unité d'architecture n" 1 de Paris . Faute de crédits,
de locaux et de professeurs, la ventrée n'a pu être effectuée
cette année laissant ainsi de nombreux étudiants dans l 'impossibilité
d'étudier . L'unité pédagogique n" 1 s ' est toujours efforcée de
donner un enseignement de qualité dispensé par des professeurs
très attachés à leurs tâches et cette année, du fait d'une augmen -
tation d' effectifs étudiants, celle-ci n ' a pu tenir cette fonction.
Ainsi de l 'année 1969/1970 à la présente année 1973/1974 la
situation s' est modifiée en ces termes :
Année 1969 1970 : élèves, 330 ; contrats de professeurs, 18 ; locaux,
1 .500 mètres carrés ; taux encadrement H/setnaine/élèves, 0,8.
Année 19731974 : élèves, 1.400 ; contrats de professeurs, 46 ; locaux,
1 .500 mètres carrés ; taux encadrement H/semaine,élèves, 0_

.
+.

Les normes ministérielles pour cet étehrecc.,,ent d'enseignement
en ce qui concerne !c lemme sont : 11 mètres carrés par élève
.mctueiiement il y a 1 métre carré par élève à l'U.P .) . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
immédiatement à cette situation dont la gravité et les répercussions
ne lui échapperont pas .

Transports routiers
(limitation de la vitesse autorisée aux poids lourds),

6814. — 12 décembre 1973 . — M Sudreau appelle l ' attention de
M. le Premier ministre sur la question écrite qu 'il a posée le
8 septembre demandant qu'une réduction proportionnelle de la
vitesse autorisée des poids lourds et des véhicules encombrants
(autocars notamment) soit étudiée pour faciliter l ' écoulement du
trafic . En effet, compte tenu de la nouvelle limitation de vitesse
à 90 kilomètres à l 'heure, il importe de différencier les vitesses
limites afin d' éviter de longues files d ' attente qui se forment
derrière des véhicules difficiles à doubler avec tous les risques
d'accidents possibles . Il lui demande que l 'on n 'attende pas encore
plusieurs mois 'es conclusions du réseau d 'observations u mis en
placer afin de prendre des mesures qui relèvent du bon sens.

Bu•ix de locaux d'habitation (maintien des réductions
de majoration annuelle de loyers en faveur des personnes âgées).

6821 . — 12 décembre 1973. — M . Narquin rappelle à M. le ministre
de l' aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et
du tourisme que les articles 8 et 9 de la loi n" 70598 du 9 juillet
1970 prévoyaient que l ' augmentation maximum des loyers pour les
loyers établis en vertu de la surface corrigée ou selon le système
du forfait faisant l 'objet d ' un abattement au profit des locataires
àgés de plus de soixante-dix ans, à conaition que leurs revenus
annuels imposables n ' excèdent pas 15 .000 francs et qu ' ils habitent
effectivement les lieux seuls ou avec une ou plusieurs personnes
non soumises à l 'impôt sur le revenu . Depuis l 'intervention de la
loi du 16 juillet 1971 qui a créé une allocation de logement pour
les personnes âgées, la réducation de la majoration légale annuelle
des loyers des locaux soumis à la loi du 1" septembre 1948 a
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été supprimée. Dans la réponse faite à la question écrite n" 3700
(Journal officiel, Débats Assemblée nationale n" 64 du 22 sep-
tembre 1973, p . 3833) il est exposé que la nouvelle allocation doit
compenser la suppression de la réduction de la majoration de
loyer. Tel n 'est pourtant pas toujours le cas. II lui expose à cet
égard la situation d ' un locataire âgé de soixante-dix-sept ans occu-
pant un appartement classé en catégorie 3 A . Ce locataire, dont
les revenus étaient inférieure à 15.000 francs par an, bénéficiait
jusqu'à la création de la nouvelle allocation logement d ' une réduc-
tion des majorations t6 p . 100 au lieu de 8 p . 100) et d' une dimi-
nution du prix au mètre carré de la surface corrigée, celle-ci étant
affectée d'un abattement de zone qui était alors de 15 p . 100 au
Leu de 10 p . 100 actuellement . Le propriétaire ayant installé des
éléments de confort dans sa maison, l'appartement en cause est
désormais classé en catégorie 2C, le loyer 'neneua, précédemment
fixé à 178,23 francs, se trouve mainte

	

t porté à 122 francs.
Ce locataire, dont le revenu Imposable ai' de 1 .380 francs, a
présenté une demande d'allocation logement qui a été refusée.
Ainsi donc, dans des situations du genre de celle uni vient d 'être
exposée, la suppression de la réduction des majorations :égales
n ' est pas compensée par l 'attribution de la nouvelle allocation
logement . Il lu demande si ces situations particulières lui sont
connues et, dalle l'affirmative, quelles dispositions il envisage de
prendre en faveur des personnes âgées dont il est difficile de dire.
à partir de l'exemple précité, que leurs revenus ne sont pas
modestes .	 	 _	

Urbtnaisme n projet de construction
de deux nouvelles tours dans la Z .U.P. de Metz-Remy).

6849 . — 13 décembre 1973. — M . Kiffer attire l'attention de M . le
ministre de l 'ar..cnagement du territoire, de l ' équipement, du loge-
ment et du trurisme sur le projet de construction de deux nouvelles
tours dans la Z.U .P . concentrationnaire de Metz•Borny . Une telle
construction, qui ne pourrait qu'accentuer l'aspect déjà inhumain
de cet ensemble d 'habitat, aurait été décidée afin d'assurer la renta-
bil i se des infrastructures ré' lisées dans cette Z.U .P. Il lui demande:

s'il s 'agit réellement en .a circonstance d ' un impératif de renta-
bilité ; 2" s 'il n'estime pas regrettable qu ' au nom d 'un tel impératif,
on poursuive, contrairement à ses récentes directives, une ferme
d ' urbanisation dont l ' échec a été constaté ; 3" dans le cas où il
existerait réellement une nécessité de combler le déficit financier
de cette opération, s' il n'appartient pas à l ' Etat, qui l'a réalisée et
qui est responsable de cet état de choses, de fournir lui-mène l'aide
financière permettant d ' assurer l'équilibre budgétaire de la Z . U P.

_et

Elecage !détérioration des revenus des producteurs de bovins
et des producteurs de lait .)

6855. — 13 décembre 1973 . — M . Le Pensec attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et du développement rural sur la
dégradation de la situation des producteurs de bovins et des pro-
ducteurs de lait notamment en Bretagne . Id Productions bovines:
La sérieuse chute des cours se poursuit et les mesures prises
(suppression de la clause de pénurie, complément de prêts, primes
de report . ..l n 'ont pas eu les effets attendus dans une région où plus
que partout aill eurs les producteurs ont fait un effort d' organi-
sation, ont développé leurs productions dans le cadre de la relance
bovine . 2" Productions laitières : Dans le domaine des productions
laitières les prix à la production connaissent depuis de longs mois
une stagnation alors que parallèlement les coùts d e ; production
subissent de forces hausses. L 'augmentation de 5,5 p . 100 du prix
indicatif n' a pas été sivie d ' effets et la couverture du prix de
revient nest plus assuree . Cet état de fait ajouté aux mesures
prises par certaines entreprises laitières à l ' encontre des petits
producteurs a déjà eu pour effet d'inciter certains producteurs à se
détourner de ces productions . Face à une te :le situation, il lui
demande : 1° les mesures urgentes qu 'il envisage de prendre pour
mettre un terme à la dégradation de revenu de ces producteurs;
2 " s ' il ne lui apparait pas opportun de mettre en oeuvre un système
de prix garanti tenant compte des coûts _dc production et de la
rémunération du travail.

Sécurité routière (généralisation des bandes continues).

6858 . — 14 décembre 1973. — M. Glon appelle l 'attention de M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équipement, du loge-
ment et du tourisme sur les accidents fréquents et généralement
graves résultant de l 'insuffisance de signalisation par des bandes
continues sur certaines voies routières. Si la signalisation est géné-
ralement très bien faite dans les virales, celle-ci st souvent à
peine apparente ou inexistante dans certaines parties vallonnées sur
lesquelles les véhicules venant en sens inverse sont marqués à la
vue du conducteur. Le danger est d ' autant plus grand la nuit ou
par temps de brouillard L'existence d ' une bande continue placée
sur la ligne médiane pour les routes à deux voies, ou canalisant la

circulation sur une seule voie dans un sens lorsqu'il s' agit d'une
route à trois voies est indispensable et éviterait de nombreux
accidents. II lui demande s'il ne croit pas nécessaire de faire une
vérification générale des parties de routes au profil accidenté atm
de réaliser ces bandes :ontinues chaque fois qu'elles sont utiles . II
demande d'autre part si celles-ci ne pourraient pas être réalisées en
peinture réfléchissante .

Accidents du trci ail
(exploitant agricole retraité, titulaire de

	

V . D.1,

6862. — 1 4 décembre 1973 . — M. Kédinger s'étonne auprès de
M. le ministre de l'agriculture et du développement rural de n'avctr
pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 3982 publiée au
Journal officiel DDébats A .N.) du 4 août 1973 et rappelée au Journal
officiel du 8 septembre et du 12 octobre 1973 . Comme il tient à
connaitre sa position à l'égard du problème évoqué, il lui renou-
velle les termes de cette question en lui demandant de bien
vouloir lui fournir une réponse rapide . Il lui expose qu 'un agri-
culteur de la Moselle, titulaire de l 'assurance vieillesse agricole et
bénéficiaire de l'1 . V . D , s'est vu, à l 'occasion d'un accident dont il
a été victime dans l'exploitation qu ' il est autorisé à mettre en
valeur en application de l 'article 6 du décret n" 69 . 1029 du
17 novembre 1969, refusé par la caisse locale d' assurance accident
agricole le remboursement des prestations correspondantes sous
préte xte que : l' les parcelles d'une superficie de 96 ares qu'il
exploite ne constituent pas une exploitation agricole au sens du
décret de 1969 ; 2" la cotisation qu'il verse au titre de la a cotisation
accident agricole e représenie une simple contribution et ne donne
pas nécessairement ouverture au droit à réparation du préjudice
causé par l 'accident survenu dans l 'exploitation des parcelles servant
de base au calcul de cette cotisation . En fait, il n'existe aucune
disposition légale en vertu de laquelle le décret du 17 novembre
1969 peut mettre en échec les dispositions du code local d 'accident
agricole de 1911, alors que, précisément, l'article 915 dudit code a
posé le principe général de l'assurance obligatoire pour tout travail
agricole, et que les articles suivants du code local d'accident agri-
cole, tout en précisant la notion d'exploitation, ne font pas référence
à une superficie quelconque pour la définition de l'exploitation type.
Il n ' existe non plus aucun texte d'ordre fiscal selon lequel la
cotisation assurance accident agricole spéciale aux trois départe-
ments d ' Alsace et de Lorraine constituerait une contribution géné-
rale destinée à alimenter le fonds de la caisse accident agricole . cette
cotisation ne pouvant être assimilée à un impôt dont la caracté-
ristique essentielle serait d 'alimenter un budget général sans
affectation particulière. Il lui demande si, dans ce cas particulier,
l' '6-ressé peut bénéficier des prestations prévues en cas d'accident
du travail .

A p prentissage 'difficultés financières
des écoles d'apprentissage maritime),

6868 . — 14 décembre 1973 . — M . Cermolacce attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur la situation extrémement difficile
des écoles d 'apprentissage maritime, alors que celles-ci devraient
être considérées et traitées comme un élément essentiel de la voca-
tion maritime de la France . Cette situation découle de la décision
prise en 1969 par le ministère de l 'économie et des fi' ;ances de
refuser la prise en charge des salaires . des charges sociaies et des
majorations des coûts de revient, intervenant en cours d ' année. C ' est
ainsi que depuis 1971 les exercices budgétaires de L 'association p our
la gérance des écoles d'apprentissage maritime accusent un icit.
Ce déficit, qui atteignait 780 .000 francs en 1971, a été d"
982.000 francs en 1972 et une prévision minimum de 325 AJO francs
pour 1973, ayant pour ce nséquence le renouvellement du matériel,
l'impossibilité d ' améliorer les méthodes d 'enseignement et le rejet
des revendications pourtant justifiées du personnel. Il souligne que
les apprentis et le personnel subissent les conséquences d ' une situa-
tion dont ils ne sont nullement responsables et qui était parfaite .
ment prévisible lors de l 'élaboration des précédents budgets . Il lui
demande : 1" s ' il entend dégager sans tarder les crédits complé-
mentaires indispensables au fonctionnement normal de l 'association
jusqu 'à la fin de l ' exercice en cours ; 2" si le budget envisagé pour
1974 tient suffisamment compte de la hausse des prix et des
insuffisances du budget 1973 afin d'éviter l 'aggr 'anion de la situation
actuelle préjudiciable au potentiel de formation de l 'apprentissage
maritime et son avenir.

Enseignants (renseignements statistiques
sur les fonctions des professeurs certifiés).

6870.

	

14 décembre 1x73. — M . Maurice Andrieux demande
à M. le ministre de l'éducation nationale s'il peut lui communiquer
les renseignements statistiques suivants : combien existe-t-il actuel-
lement de professeurs certifiés âgés de plus de quarante ans
aux dates du 1" octobre 1972 et 1" octobre 1473, qui exercent
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leurs-fonctions : dans les lycées et C.E.S . ; dans les écoles normales
d' instituteurs ; dans l' enseignement supérieur ; en qualité de déta-
ché ; en qualité de chef d ' établissement ou d'adjoint au chef
d'établissement.

Forets (suppression de la taxe de défrichage dans les zones
de moyenne montagne).

6877. — 14 décembre 1973 . — M. Bernard-Reymond demande à
M. le ministre de l'agriculture et du développement rural s ' il ne lui
parait pas souhaitable, pour favoriser le développement de l'élevage
dans les régions de moyenne montagne, d'envisager une modification
de l ' article 157 du code forestier, supprimant la taxe de défrichage
applicable dans ces régions, lorsque la nature des sols n 'impose pas
le maintien d' une végétation arbustive,

Autoroute (raccordement de I 'autoroute belge Liège—
Mont-Saint-Martin au réseau routier français).

6879. — 14 décembre 1973. — M . Gilbert Schwartz expose à M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du loge-
ment et du tourisme qu 'une autoroute belge en provenance de
Liège doit déboucher fin 1975 en France sur le territoire de la com-
mune de Mont-Saint-Martin (Meurthe-et-Moselle) . Il lui demande

quelles sont les modalités du raccordement de cette voie belge
avec le réseau routier français ; 2° quels sont les ouvragés d 'art
qui sont nécessaires et comment ils seront financés ; 3" à quelle
daté une convention a été signée avec le Gouvernement belge dans
le cadre de ces travaux et quelles sont les conditions de cette
convention.

Elevage (gravité de la situation).

6880. — 14 décembre 1973 . — M. Rigaut attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur la gravité
de la situation qui se prolonge dans l 'élevage : les cours des bovins
gras ou maigres ont baissé de plus de 20 p . 100 et la mévente
s'instille ; les prix du fuel et des aliments du bétail ont doublé -en
un an, celui des engrais chimiques a augmenté de 30 à 40 p . 100 ;
aucune mesure sérieuse n'est prise pour assainir le marché puisque
l'O. N. L B . E . V . ne peut p rocéder aux achats et aux stockages
nécessaires ; la S . 1. B . E. V. pratique des prix d'achat pour le
stockage inférieurs à ceux pratiqués en Allemagne . Conséquence
elle n'achète que des bas morceaux . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour assainir le marché en : 1° stockant
suffisamment de viande afin d'assurer la sécurité des approvisionne-
ments des consommateurs pour l 'avenir ; 2" fixant dès prix minima
garantis correspondant aux charges de production, ce qui suppose
la revalorisation des prix d'intervention ; 3" protégeant le marché
en arrêtant les importations abusives ; 4° consentant à des reports
de remboursement d'annuités des emprunts du crédit agricole et des
dégrèvements d ' impôts pour les exploitations d'élevage ; 5° instituant
une aidé réelle à . l 'élevage : aide plus importante et non discrimina-
toire aux bâtiments d'élevage ; encouragement aux naisseurs, lutte
contre let épizooties, limitation des prix des aliments du bétail
et indexation de ceux-ci sur les cours de la viande à la production
6° prolongeant après le 1°t janvier 1974 la suspension de la T. V. A.
sur la viande en en faisant bénéficier les consommateurs sans aucun
préjudice pour les producteurs.

Z. A . C. (les Hauts Tarterêts à Corbeil-Essonnes :
taxe locale d 'équipement et taxe complémentaire).

6881. — 14 décembre 1973 . — M . Combrisson expose à M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équipement, du
logement et du tourisme que, par arrêté en date du 20 juin 1973,
M. le préfet de l 'Essonne a approuvé la convention prenant en
considération le plan d'aménagement de la Z .A .C . des Hauts
Tarterêts à Corbeil-Essonnes ; exempté du paiement de la T . L . E.
Ies opérations de constriction de cette Z .A.C . ; prescrit que les
constructeurs devront verser au district Je la région parisienne
la taxe complémentaire de 10 p. 100 prévue par l'article 68 de
la loi d'orientation foncière. Il lui précise, en outre, que des
dispositions identiques sont appliquées à différentes Z.A .C . créées
dans le département de l'Essonne alors que d ' autres, toujours
par arrétés . de M . le préfet de l'Essonne, se trouvent exemptées
du paiement : et de la taxe locale d'équipement, et de la taxe
complémentaire. Il lui demande, en conséquence : quels sont les
critères retenus par l'administration pour justifier une telle
distortion d'ordre financier des conditions de réalisation de Z .A .C.
à l'intérieur -du même département ; si les constructeurs de la

-Z .A.C. des Hauts Tarterêts de Corbeil-Essonnes ne pourraient pas
-être exonérés du paiement de la taxe complémentaire de 1 p . 100
au district de la région parisienne .

Enseignants (professeurs certifiés âgés de plus de quarante ans:
établissements où ils exercent).

6896. — 14 décembre 1173 . — M . Gilbert Faure demande à M. I.
ministre de l'éducation nationale s'il peut lui communiquer les ren-
seignements statistiques suivants : combien existe-t-il actuellement
de professeurs certifiés àgs de plus de quarante ans aux dates
du 1" octobre 1972 et 1" octobre 1973, qui exercent leurs fonc-
tions : 1° dans les lycées et C. E. S . ; 2° dans les écoles normales
d ' instituteurs ; 3° dans l'enseignement supérieur ; 4° en yue"ité de
détachés ; 5 " en qualité de chef d 'établissement ou d 'adjoint au
chef d' établissement.

Routes (C. D . 51 : déviation de l'agglomération de Lésigny
en Seine-et-Marne).

6898. — 14 décembre 1973 . — M . Alain Vivien expose à M. le
ministre de l'intérieur que la population de la commune de Lésigny
en Seine-et-Marne est passée de 37Z habitants en 1968 à environ 6 .000
habitants en 1973 en raison de cinq conventions de Z.A.C. ou pro-
grammes de construction approuvés en 1968 et 1969 qui ont autorisé
la réalisation' d ' une part de 1 .780 pavillons sur la rive Ouest du
C. D . 51 et, d'autre part, de 245 pavillons sur la rive Est, sans que
le préfet de Seine-et-Marne, dans l' exercice de ses pouvoirs de
tutelle, ait mis en garde la collectivité locale contre l'accroisse .
ment consécutif du trafic routier local et de transit national et
international, ni contre le fait que le chemin départemental, porté
à une emprise très supérieure, coupait littéralement en deux l 'agglo-
mération existante. Bien plus dans son rapport justificatif tendant
au classement en voirie express du C . D. 51 sur l ' ensemble de son
tracé, le préfet de Seine-et-Marne indiquait que cette voie départe-
mentale constituerait un axe de liaison entre les deux villes nou-
velles de Marne-la-Vallée et de Melun-Sénart, axe men la vocation
régionale sinon nationale ne fait aucun doute dans la mesure
où il reliera à court terme l'autoroute A4 au Nord à la ville de
Melun et à l'autoroute A6 au Sud, via Brie-Ccmte-Robert. Or, sur
l ' ensemble de son .tracé, l' actuel C . D . 51 a fait l'objet de déviation.
des agglomérations à l ' exception de - la seule commune de I ésigny.
Comme une telle déviation ne peut être réalisée qa'à l 'Ouest du
territoire de cette commune (une déviation par l'Est ne ferait
que déplacer le problème actuel sur le territoire des communes
de Férolles-Attilly et d'Ozoir-la-Ferrière), le tracé envisageable ne
pourrait emprunter que la frange occidentale du bois Notre-Dame,
située non plus dans le département de Seine-et-Marne mais dans
celui du Val-de-Marne. Etant donné qu'un projet de déviation de
Lésigny : 1 " présente un caractère d'urgence incontestable ;
2° apportera un meilleur écoulement d'un trafic de type très diver-
sifié ; 3 " traduit manifestement l'importance régionale de l'opé-
ration nécessaire, il lui demande quelles initiatives il compte prendre
pour recommander l'examen de cette déviation aux instances du
district parisien ec quel concours technique et financier son ministère
peut porter à la réalisation de la déviation précitée.

R . A. T. P. (revendications du personnel, relatives notamment
aux projets de réduction des effectifs).

6919. — 15 décembre 1973 . — M. Villa signale à M . le ministre des
transports qu'il est saisi par les organisations syndicales C. G . T.,
C. F. D. T., S . A. T. C . et C . F. T . C. du réseau ferré de la R . A . T. P.
de la situation du personnel des stations du métropolitain . Ces orga-
nisations représentant la majorité du personnel m ' informent que
ta direction de la R. A. T. P. a confirmé le 13 novembre dernier la
suppression de 1 .044 postes en stations, ce qui amènera une diminu-
tion de 1 .672 agents . D ' autre part, cette opération survient après
celle qui a provoqué la suppression de 1 .750 agents . Parallèlement,
la direction poursuit la suppression d ' un agent sur deux parmi le
personnel des trains . Cette suppression de personnel en station doit
commencer en 1974. Cela se traduirait par : un seul agent dans 252
stations sur 344 en service de nuit ; un seul agent dans les deux
autres services ; la réduction de plus de la moitié du nombre des
chefs de station dans les stations de correspondance . Au total, ces
décisions auront pour ' conséquence l ' absence totale d 'agents sur les
quais de toutes les stations . Par ces mesures : la sécurité des voya-
geurs déjà menacée va être encore réduite : l'accueil du public, déjà
insuffisant, diminué ; le voyageur devra prendre son billet seul, si
l'agent unique est occupé ailleurs, mais dans ce cas, comme deux
sortes de billets seront mises à sa disposition, il devra payer plus
cher. Ainsi, les usagers, qui se plaignent d 'être mal transportés, mal
accueillis et d 'être tracassés par des services de contrôle impromptus,
vont voir le service se dégrader encore davantage . Il lui demande :
1° s'il compte prendre des mesures pour que la R. A, T . P. demeure
un service public de qualité, ce qui exclut la mise à un agent seul
de fa plupart des stations ; 2° répondre favorablement aux demandes
déposées par les organisations syndicales auprès de la direction, et
qui visent : a) à maintenir un personnel suffisant pour assurer , un
service correct ; b) au maintien et. au renforcement de la guelifica-



27i

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

19 Janvier 1974

tien professionnelle des agents ; c) à obtenir une rémunération basée
dans la situation actuelle, en attendant un véritable reclassement, sur
l'échelle E230 (coefficient 230) et permettant l'accès en fin de
carrière au niveau de l'échelle M la ; d) à améliorer réellement les
conditions de travail.

Médecins (mesures facilitant -leur circulation
et stationnement dans les villes).

4931 . — 15 décembre 1973 . — M. Lafay n' ignore pas que M. le
ministre de l ' intérieur est attentif au problème que pose, deus les
grandes agglomérations urbaines et singulièrement à Paris, la gène
grave que rencontrent pour l'accomplissement d'une mission qui
revêt pourtant, de l'avis même de M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale, le caractère d 'un service public,
les médecins dont les déplacements professionnels en voiture sont
quotidiennement contrariés non seulement par les d ifficultés inhé-
rentes à toute circulation et à tout stationnement en milieu d'habi-
tation dense, mais aussi par les règlements de police qui s 'appli-
quent à cet égard et notamment par les dispositions relatives au
stationnement pa: 'st . L'intervenant sait que la solution de cette
question qui intér•n.,se très directement la santé et même la vie des
personnes, ne va pas sans soulever des difficultés juridiques en
raison des principes généraux du droit et en particulier de l 'obli-
gation d ' égalité qui s'en dégage pour l ' utilisation de la voie publi-
que. Il pense cependant que l'antagonisme ainsi existant entre le
droit et les nécessités auxquelles doivent faire face les médecins
au service de la collectivité n'est pas irréductible. A ce sujet, il lui
apparaît que l 'exemple des moyens auxquels ont été à même de
recourir les différents pays européens pour faciliter la circulation
et assurer le libre stationnement des voitures de médecins, pourrait
être riche d'enseignements pour l'approche et la solution du pro-
blème français. Une enquête semble d'ailleurs avoir été entreprise
à cet effet au cours des premiers mois de la présente année . Il
aimerait en connaître les résultats et être informé des mesures
législatives ou réglementaires que ces conclusions sont susceptibles
d'inspirer en faveur des médecins su plan des agglomérations
urbaines de notre pays.

Etablissements scolaires agricoles (retard dans le paiement
du personnel : lycée agricole de Sainte-Livrade-sur-Lot).

041 . — 15 décembre 1973 . — M. Laurissergues attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture et du développement rural sur la
situation faite au personnel du lycée agricole de Sainte-Livrade-
sur-Lot (47) . En effet, les employés de cet établissement perçoivent
leurs émoluments avec des retards très importants . Cette situation
dépasse le cadre local, puisque 350 agents d'établissements analogues
du ministère de l'agriculture sont victimes des mêmes errements.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
personnels en cause soient payés dans les meilleurs délais et que
cet état de choses ne puisse se renouveler.

Cheminots (cheminots retraités anciens combattants).

4942. — 15 décembre 1973 . — M . Laurissergues attire l'attention
de M. le ministre des transports sur la situation faite aux cheminots
anciens combattants. Il lui rappelle que des promesses de réunion
d 'une commission tripartite regroupant les représentants du minis-
tère des transports, de la S . N . C . F. et de la C. N. A. C . A . C.
(confédération nationale des associations de cheminots anciens
combattants, résistants, déportés, internés, prisonniers et victimes
de guerre) ont été faites à plusieurs reprises . Il lui demande:
1 ' s ' il ne trouve pas anormal que les cheminots des réseaux
secondaires soient exclus du bénéfice des bonifications de campagne
accordé aux agents de la S. N . C . F. en 1964 ; que le bénéfice de ces
bonifications ne vienne pas s'ajouter au minimum de pension et
qu ' un nouveau calcul soit effectué, qui minimise le montant de la
nc'ivelle pension et prive ainsi, en fait, les veuves de ces bonifi-
cations ; 2° s'il n 'envisage-pas de provoquer, enfin, cette réunion pour
traiter à fond les problèmes en suspens.

Cheminots
(personnels touchés par la fermeture du dépôt S . N . C . F . d'Argentan).

6947. — 15 décembre 1973 . — M. Leroy attire l'attention de M. le
ministre des transports sur la situation des personnels concernés
par la fermeture à terme prochain du dépôt d'Argentan. Dix-huit
cheminots déplacés d'office sont âgés de cinquante années et plus,
c'est-à-dire qu'ils sont à quelques années de la retraite. Cette situa-
tion aggravera leurs conditions de travail, leurs conditions de vie
familiale, affectera leur santé alors que ces travailleurs ont consacré
de nombreuses années de leur vie au développement de la S .N.C .F.
Il lui demande quelle: mesures sociales et humanitaires il entend
faire prévaloir à l'égard des cheminots sédentaires du dépôt
S . N. C . F. d'Argentan.

Etablissements scolaires et universitaires (lycée Lakanal et centre
d' études juridiques de Sceaux : agitations d'éléments d 'Ordre
nouveau).

6953. — 15 décembre 1973 . — M. Ducoloné appelle l' attention d;
M. le ministre de l'intérieur sur les brutalités exercées à de nom-
breuses reprises dans la période récente par des éléments de
l'ex-mouvement Ordre nouveau tant à l'égard des élèves du lycée
Lakanal qu'à l'égard des étudiants du centre d'études juridiques
de Sceaux et lui demande quelles mesures il entend prendre pour
mettre fin à de telles activités délictueuses et livrer leurs auteurs
à la justice.

Allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
(titulaires de l 'I . V . D.).

6965 . — 15 décembre 1973. — M. Brochard, se référant à la réponse
donnée par M. le ministre de l'agriculture et du développement rural

"à la question écrite n° 4515 (Journal officiel, Débats A . N. du
26 octobre 1973, p . 4822), lui fait observer que, si le relèvement du
plafond des ressources applicable pour l ' attribution de l'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité a pour effet de
permettre à certains anciens exploitants de bénéficier de ladite
allocation, il n 'en demeure pas moins contraire à la plus stricte
équité de maintenir une discrimination entre les exploitants auxquels
l 'I. V. D. a été attribuée sous le régime du décret n° 63-455 du
6 mai 1963, et ceux auxquels 17 . V. D. a été accordée en application,
soit du décret n° 68-377 du 26 avril 1968, soit du décret n° 69-1029
du 17 novembre 1969. Pour les premiers, une partie de l'I. V . D.
— l 'élément mobile — fait partie des ressources prises en consi-
dération pour l'application du plafond, alors que pour les seconds,
le montant de l'L V. D. accordée pour les transferts effectués à
partir du 26 avril 1968, est à exclure en totalité du calcul des res-
sources. Par suite de cette réglementation, on aboutit à une situa-
tion profondément injuste dans laquelle l'allocation simple est refusée
à certains anciens exploitants qui perçoivent une I. V. D. d'un
faible montant, alors qu ' elle est accordée à d' autres anciens exploi-
tants qui bénéficient du taux forfaitaire de 3.000 F. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre, en liaison avec M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale et M. le ministre de
l'économie et des finances pour mettre fin à cet état de choses
profondément regrettable.

Transports scolaires (mentions c transport scolaire s
et s transport d 'enfants s sur les autocars).

6969. - 15 décembre 1973 . — M. Simon attire l'attention de M. le
ministre des transports sur les mentions « transport scolaire . et

transport d'enfants s qui doivent être apposées sur certains auto-
cars effectuant le transport d'élèves . Il lui précise que les services
de l'équipement et ceux de la gendarmerie semblent avoir une posi-
tion différente à ce sujet, et lui demande de bien vouloir lui préci-
ser : 1° dans quels cas ces indications sont obligatoires ; 2° quelle
doit être l' inscription apposée sur un car mixte transportant à la
fois des élèves suivant les classes du premier degré et des adoles-
cents fréquentant les classes dd second degré.

Médecins
(traitements des médecins de la protection maternelle et infantile).

7044 . — 20 décembre 1973 . — M. Graziani expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que différentes décla-
rations officielles ont indiqué que la rémunération des médecins
de la protection maternelle et infantile à temps partiel avait fait
l 'objet d 'un effort important de la part du Gouvernement . Il lui
demande : 1° quels sont les dates et taux d'augmentation des traite-
ments de ces médecins depuis i962 ; 2 " quel est le taux d'augmen-
tation des traitements des fonctionnaires de la catégorie A pendant
la période corres p ondante ; 3' s'il estime que ces augmentations
sont de nature à résoudre la grave crise que connaît la protection
maternelle et infantile.

Diplômes (reconnaissance du C . A . P. d'aide maternelle).

7091 . — 21 décembre 1973 . — M. Milite appelle l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
cas d'une jeune fille titulai'e du C . A. P . d ' aide maternelle préparé
au C. E. T. de Romainville Cette jeune fille ne peut obtenir un
emploi dans sa qualification, car ce C . A . P . n'a pas de valeur sur
le marché du travail et la sécurité sociale ne reconnaît pas cette
spécialité . Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour
que le C. 9. P. d'aide maternelle délivré par le ministère de
l'éducation nationale joli reconnu par les directions départementales
de l'action sanitaire et sociale, au même titre que celui d'auxiliaire
ou puéricultrice .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai réglementaire.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement.)

Etablissements scolaires
(situation du collège agricole de Rohannec 'h, à Saint-Brieuc).

5rei . — 13 novembre 1973. — M. Le Fol' signale à M . le minist-e
de l'agriculture et du développement rural la situation dans laquelle
se trouve le collège agricole de Rohan sec ' h, à Saint-Brieuc. Les
locaux, d' ailleurs inadaptés à une telle vocation, appartiennent
au conseil général des Côtes-du-Nord et le bail arrive à expiration
en 1976. Il lui demande quelle solution il envisage pour cet
établissement : 1° soit le maintien dans les lieux avec les indem•
nimbons et extensious qui s'imposeront ; 2° soit la construction
d'un nouvel établissement sur le terrain acquis à cet effet par le
ministère de l'agriculture sur le territoire de Ploufragan.

T.V.A. (travaux d ' hydraulique agricole portant sur des ouvrages
restant la propriété des agriculteurs,

5964. — 13 novembre 1973. — M. Jean Briane, se référant à la
réponse donnée par M. le ministre de l'économie et des finances
à la question écrite n° 22238 (Journal officiel, Débats A . N .,- du
6 avril 1972, p . 8131, lui rappelle qu'en vertu de cette réponse les
travaux d'hydrauli que agricole réalisés par les syndicats inter-
communaux, sous la maîtrise d 'ceuvre du génie rural, sont passibles
du taux intermédiaire de la taxe sur la valeur ajoutée lorsqu ' ils
portent sur des ouvrages appartenant à l'Etat, à des collectivités
locales ou à des établissements publics autres q ue ceux à caractère
industriel ou commercial assujettis à cette taxe . Les mêmes travaux
sont assujettis au taux normal de la T. V .A . lorsqu ' ils - portent sur
des ouvrages restant la propriété des agriculteurs . Or, les appels
d'offres publics du génie rural mentionnent que l'ensemble de ces
travaux est passible du taux intermédiaire et les décomptes des
mémoires à régler aux entrepreneurs sont établis sur cette base.
Lors d'une vérification fiscale, l'administration a réclamé le supplé-
ment de taxe correspondant à l'imposition au taux normal de la
part des travaux revenant au secteur privé . De ce fait, -
l'entrepre-n eur devrait verser des taxes qu'il n'a pas reçues de son maître
d'oeuvre . Il lui demande si, dans ce cas particulier, il n'estime pas
que des mesures doivent être prises afin que l'administration fiscale
sursoie au recouvrement des sommes réclamées jusqu ' à ce que
l 'entrepreneur ait reçu du génie rural un règlement complémentaire
lui permettant de verser le rappel de T.V .A . qui lui est réclamé.
D 'autre part, les procédures d' appels d'offres et de règlements du
génie rural ayant été constamment appliquées de la même manière
pour les travaux de cette espèce, il lui demande si, dans un but
d ' équité, il n'envisage pas d'étendre la solution retenue pour ce
cas particulier à l'ensemble des travaux de ce genre.

I.V.D. (détermination des surfaces maximun:
et minimum d'installation).

5984. — 14 novembre 1973 . — M. Bisson rappelle à M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural que pour
pouvoir postuler l' indemnité viagère de départ l'exploitant doit
mettre en valeur au moment de sa cessation d'activité une exploi-
tation dont la surface doit être comprise entre un minimum
de trois hectares de surface agricole utile et un maximum de
quatre fois «la surface minimum d'installation» . L'article 3 de
la loi n° 68.1245 du 31 décembre 1968 a modifié l 'article 188-3
du code rural lequel prévoit que la commission départementale
des structures agricoles présente des propositions pour la fixation
de la superficie maximum, celle-ci étant au moins égale à quatre
fois «la surface minimum d 'installation. En outre, la surface
minimum d'installation et la surface maximum précitée sont revisées
périodiquement. L'article 7 de la même loi dispose que si dans
un délai de six mois, à compter de l 'entrée en vigueur de cette
loi, la commission départementale n'a pas présenté ses propositions
pour l'application de l'article 3 le ministre de l'agriculture arrête
la réglementation pour le département concerné après avis de la
commission nationale prévue à l ' article 1884 du code rural. Dans
de nombreux départements les commissions départementales des
structures agricoles n'ont pas présenté de propositions concernant
la superficie minimum d 'installation. Elles ont en général estimé
que cette notion était utilisée à des fins très diverses et que le
quotient 4 imposé pour la détermination de la surface maximale
était excessif . Compte tenu de cette situation, il lui demande
s'il envisage en ce qui concerne ces départements d'arrêter la
réglementation applicable en ce domaine après avis de la commission
nationale des structures agricoles.

Hôpitaux (amélioration du fonctionnement des services d'urgence,
de leur coordination et de l'information du public).

5906. — 14 novembre 1973 . — M . Chatsedon appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé ° publiqut et de la sécuriti sociale sur
l'accident survenu le 18 octobre dernier à un enfant ae quatre ans
et demi, gravement blessé par la chute d ' un porte-manteau roulant,
dans une école maternelle d ' Asnières . D'après les informations
recueillies, ce jeune élève, accompagné de la directrice de son
école, a été, dans un premier temps, transporté dans un véhicule de
police-secours, à l 'hôpital Bretonneau où, malgré la profondeur de la
blessure, et les vomissements de l' entant, signalés par la directrice,
son admission fut refusée, sous prétexte que l 'établissement était
dépourvu de service d'ophtalmologie. A la suite de ce refus, le car
de police-secours étant reparti, la directrice 'a dû prendre un taxi
pour accompagner l'enfant à l'hôpital Bichat. Cet établissement se
trouvant débordé, le jeune blessé, après avoir subi un examen de
l'oeil, fut transporté, toujours en taxi, et au rythme de la circula-
tion. dans un troisième hôpital : l'Hôtel-Dieu, où il arriva près de
trois heures après l'accident, et de là fut transféré par les soins de
l'assistance publique dans un quatrième établissement, l ' hôpital
Lariboisière, où il devait décéder pendant la nuit du 19 au 20 octo-
bre. En raison de la gravité des faits ci-dessus e .iposés, il lui
demande : 1° si aucune faute d'ordre médical ou administratif n'a
été commise dans cette affaire ; 2° quelles mesures il ci[npte pren-
dre, méme en l'absence de faute, pour que soient organisé effica-
cement les services d ' urgence des hôpitaux et leur coordination ;
3° si des mesures de publicité ne pourraient être prises afin que
les services de police et les principaux établissements publics et
industriels soient pleinement informés des possibilités d'accueil
propres à chaque établissement hospitalier de leur circonscription.

Logement (réorganisation du fichier des mal logés).

59tl. — 14 novembre 1973 . — M . Chalandon attire l 'attention de
M.' le ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme, sur ce qu'il considère comme une lacune
dans l'organisation actuelle des fichiers des mal logés en région
parisienne. En effet, il ne se passe pas de jour sans que de nombreux
candidats à un logement social signalent à leurs élus que tel ou tel
appartement reste inoccupé, parfois pendant de nombreux mois, et
sans justification apparente. En conséquence, il lui demande s'il ne
juge pas opportun de prendre les dispositions nécessaires pour
réorganiser le fichier dos mal logés, de telle sorte que ce dernier
laisse apparaitre à tout moment les disponibilités en logements.

Bois et forêts (subventions du fonds forestier national:
enrésinement excessif des forêts).

6004 . — 14 novembre 1973 . — M. Zeller expose à M. le ministre
de l 'agriculture et du développement rural que la politique actuelle
s'oriente très fréquemment vers l'enrésinement de nos forêts,
c'est-à-dire le développement massif de forêts de conifères . Etant
donné les inconvénients d'ordre écologique de cette évolution, parti-
culièrement dans les régions dans les q uelles la forêt remplit une
fonction récréative, il lui demande : 1° s'il ne juge pas opportun
de réorienter les règles de fonctionnement du fonds forestier
national en vue de faire bénéficier les essences, autres que les
résineux, de subventions au moins équivalentes à celles octroyées
aux résineux ; 2° s'il ne juge pas que les règles d'intervention du
fonds forestier national devraient ,lez' différenciées selon les
régions et selon l'importance plus ou moins grande de la fonction
récréative des plantations forestières bénéficiant de ce fonds.

Accidents du travail (salariés agricoles :
taux élevé des cotisations).

6008. — 14 novembre 1973. — M. Durieux attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et du développement rural sur
le montant qui semble anormalement élevé du taux des cotisations
accident du travail des salariés agricoles, qui se chiffre à 10,10 p . 100,
alors que selon certaines informations ce taux ne devrait être que
de 7 p.100 . Il lui demande s 'il n ' estime pas qu ' une enquête
devrait être menée conjointement par ses services et par ceux
du ministère de la santé publique et de la' sécurité sociale afin
de déterminer si ce taux pourrait étre réduit.

Ordre public (dissolution de groupes fascistes).

6015 . — 14 novembre 1973 . — Mme Moreau exprime à M. I.
ministre de l'intérieur son indignation et celle de la population pari-
sienne devant les violences exercées à Paris par les groupes fascistes.
Depuis quelques jours, les agressions se multiplient : le dimanche
4 novembre un groupe de quarante membres, organisé militairement,
n as ressé délibérément des militants de gauche isolés, sauvagement
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frappés, plusieurs d 'entre eux ont dû être transportés à l ' hôpital.
Encouragé par la carence de la police, ce groupe a depuis récidivé.
Le 8 novembre, vers 18 heures, il crée à la gare de Lyon des inci-
dents violents avec un groupe gauchiste . Le S il décide de faire
. le tour des facultés s, saccage le centre Censier, puis se transporte
au centre Tolbiac, brisant les vitres des ' portes, jetant des grenades
lacrymogènes fumigènes ainsi q ue des engins explosifs dans le hall
et dans un amphithéâtre. Au début du mois d'octobre, avant même
que l'université Paris-I n 'ait eu la disposition du centre, le même
groupement avait attaqué de nuit le centre de Tolbiac, blessant deux
gardiens de nuit. Considérant que toute mansuétude à l'égard de ces
groupes apparaîtrait comme un encouragement à leurs actions
violentes et prenant en compte l 'exigence démocratique, elle lui
demande s ' il n' entend pas décider la dissolution des graupes fascistes.

Aérodromes (nuisances : essais d'aéronefs à Orly).

6069 . — 15 novembre 1973 . — M. Kalinsky attire l'attention de
M . le ministre des transports sur l'intensité des bruits émis de
façon quasi journalière, h toute heure de la nuit, par les essais
d'aéronefs dans la zone des ateliers de l'Aéroport de Paris, à Orly.
Ce bruti crée une gêne considérable aux populations riveraines des
communes d ' Orly et de Villeneuve-le-Roi et trouble le repos noc-
turne de très nombreuses familles, dont la vie est déjà perturbée
durant toute la journée par le vacarme du trafic aérien . Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour faire cesser
cet état de fait en faisant appliquer les dispositions des textes en
vigueur, protégeant la tranquillité de la population.

Médecine
(biologie médicale : manipulation des corps radio-actifs).

6075. — 16 novembre 1973. — M. Barrot attire l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
l'utilisation de plus en plus fréquente en biologie médicale des
corps radio-actifs pour certains dosages in vitro d'hormones telles
que l 'insuline et le glucagon sanguin et lui demande : 1 " pourquoi
ses services ne répondent pas aux lettres des biologistes, installés
dans le privé, demandant des formulaires d'établissement de dossier
d' agrément, alors que lesdits biologistes remplissent les conditions
voulues pour la manipulation de corps radio-actifs destinés à une
application médicale : 2° quels sont les critères qui président à
présent dans ses services pour répondre ou ne pas répondre à de
telles demandes et pour accorder l'agrément à l ' utilisation des radio-
isotopes en biologie médicale.

Postes (arrêtés des maires
interdisent ie pose de batteries de postes CIDEX).

6077. — 16 novembre 1973 . — M. Laurissergues demande à M . le
ministre de l ' intérieur si les maires sont habilités à prendre des
arrêtés interdisant la pose des batteries sur les chemins ruraux à
l'occasion de l'installation du CIDEX par les P. T. T. sur le territoire
communal.

-Transports aériens (liaison Lyon—Zurich).

6010. — 16 novembre 1973 . — M. Cousté rappelle à M. le
ministre des transports qu ' il a attiré ît plusieurs reprises son
attention sur l'importance de la liaison aérienne Lyon—Genève
et également Lyon—Zurich. Constatant que, malgré les assurances
données à propos de l'ouverture de la ligne Lyon—Zurich, des
déclarations contradictoires ont été faites récemment, il lui demande
s'il peut lui préciser : 1° si de son côté le Gouvernement français
comme la Compagnie Air France ont bien pris la décision d 'ouvrir
sans délai cette ligne Lyon—Zurich ; 2° la nature et l'origine des
difficultés rencontrées récemment ; 3° In formule proposée d'exploi-
tation de cette ligne quant aux horaires, fréquences et au type
d ' appareil qui sera affecté à cette liaison.

Associations ayant reçu une subvention en 1972:
activités de l 'association Marc-Bloch.

6065. — 16 novembre 1973. — M. Fenton a pris connaissance avec
intérêt de la liste des associations ayant reçu une subvention en 1972.
Il demande à M. le Premier ministre s'il peut lui faire connaître
l 'adresse, les objectifs et les activités de l'association Marc-Bloch,
qui a reçu une subvention imputée sur le chapitre 44 . 13 du budget
du commissariat général au Plan .

Associations ayant reçu une subvention en 1972 : activités du
centre d ' études prospectives d'économie mathématique appliquée
à la planification.

6067. — 16 novembre 1973 . — M. Fenton a pris connaissance avec
intérêt de la liste des associations ayant reçu une subvention en 1972.
Il demande à M. le Premier ministre s 'il peut lui faire connaitre
l 'adresse, les objectifs et les activités du a centre d'études prospec-
tives d'économie mathématique appliquées à la planification s qui
a reçu une subvention imputée sur le chapitre 44-13 du budget du
commissariat général au Plan.

Associations ayant reçu une subvention en 1972 : activités du centre
national d'information pour la productivité des entreprises.

6016. — 16 novembre 1973. — M . Fenton a pris connaissance avec
intérêt de la liste des associations ayant reçu une subvention en 1972.
Il demande à M. le Premier ministre s'il peut lui faire connaître
l 'adresse, les objectifs et les activités du : centre national d ' infor-
mation pour la productivité des entreprises o qui a reçu une sub-
vention imputée sur le chapitre 44-12 du budget du commissariat
général au Plan.

Associations ayant reçu une subvention en 1972:
activités du Centre de sociologie urbaine.

6019. — 16 novembre 1973 . — M . Fenton a pris connaissance
avec intérêt de la liste des associations ayant reçu une subvention
en 1972 . Il demande à M. le Premier ministre s'il peut lui faire
connaître l 'adresse, les objectifs et les activités de l 'association
Centre de sociologie urbaine, qui a reçu une subvention imputée
sur le chapitre 34-04 du budget du commissariat général au Plan.

Médecine (examens radiologiques : augmentation du nombre_
des radio-dermites).

6101 . — 16 novembre 1973 . — M . Labbé demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale si l' augmentation
inquiétante' du nombre des radio-dermites au cours des examens
radiologiques (plus d ' une centaine ces derniers temps) peut être
attribuée à l'utilisation des appareillages modernes de télévision
radiologiques et, dans l ' affirmative, s 'il envisage ' d ' alerter l'opinion
médicale sur les conditions d'emploi de ces appareils.

Bicyclette (amélioration de la sécurité de ses usagers).

6102 . — 16 novembre 1973 . — M. Turco expose à M. le ministre de
l 'intérieur que, dernièrement, un jeune cycliste a été victime d'un acci-
dent mortel à Longchamp . Ce drame n ' a pas manqué de provoquer,
chez les adeptes de ce moyen de locomotion et de distraction, une
vive inquiétude, voire une certaine colère. Une manifestation silen-
cieuse eut lieu sur le circuit de l ' hippodrome pour appeler l 'attention
des autorités sur l 'insuffisance de la sécurité qui y est accordée aux
cyclistes . Ce fait précis conduit inévitablement à poser le problème
de la sécurité des cyclistes, sur un plan général. Chacun peut
constater que, sur la voie publique, il n'est plus fait de place, depuis
plusieurs années, aux cyclistes . Les- pistes et trottoirs qui leur
étaient réservés sont supprimés pour permettre l 'élargissement des
voies automobiles ou, lorsqu ' ils existent encore, sont dans un état
qui en interdit toute utilisation . Cette situation néfaste pour les
cyclistes se développe à une époque où le besoin d ' évasion se fait
de plus en plus ressentir, et où paradoxalement l'usage intensif
de l'automobile est remis en question compte tenu de la pollution
et des restrictions éventuelles du carburant. Il ne semble pas
inutile en outre de rappeler que les derniers travaux médicaux,
particulièrement en cardiologie, ont démontré les bienfaits de la
pratique de la bicyclette ; ces conclusions étant spécialement affir-
mées par les praticiens des Etats-Unis . Il lui demande, en consé-
quence, s'il ne lui parait pas urgent de prendre des dispositions
permettant aux utilisateurs de cette bicyclette, qui fait le renom
de notre pays à l ' étranger, le minimum de sécurité auquel ils ont
droit.

Stationnement (payant).

6109 . — 16 novembre 1973 . — M. Lebon demande à M . le ministre
de l'intérieur quelles sont au 1" octobre 1973 les villes qui ont
institué le stationnement payant ; pour chacune de ces villes, la
population, la longueur de la voirie communale, le nombre de
parcmètres, les tarifs demandés et le mode d'exploitation.
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Scandale immobilier
(Ajaccio : protection des souscripteurs).

6147. — 17 novembre 1973. — M. Lauarino attire l'attention de
M . le ministre de l ' aménagement du territoire, de l'équipement,
du logement et du tourisme sur le scandale immobilier qui s' est
produit à Ajaccio (Corse) . Créée en 1955, cette société immobilière
devait construire 180 logements coopératifs ; 180 familles, attirées
par une publicité alléchante, ont souscrit dès 1966 les sommes
exigées pour l'accession à la propriété. En fait, 100 logements
ont été construiie,

^

au tres sont loin d 'être achevés car le
promoteur a fait faillite et les travaux ont été arrêtés en juillet 1971«
Il a été condamné à quatre ans de prison, dont deux avec sursis.
Mais il faut que les souscripteurs comblent a un trou ° de 3 millions
de francs provenant de détournements de fonds et de la mauvaise
gestion du promoteur. Pour ce faire, il est demandé à chacun
de verser une somme qui varie entre 15.000 et 20 .000 francs,
faute de quoi la liquidation serait prononcée, ce qui entraînerait
la mise en vente au plus offrant des biens de la société . Les
souscripteurs logés depuis cinq ans seraient chassés de leurs
appartements, les quatre-vingts autres ne seraient pas logés,
alors qu ' ils ont dû rembourser les prêts qu 'ils ont contractés et
continuent à payer un loyer. Tous sont donc menacés de perdre
la totalité des "sommes investies. M . le préfet de la Corse et M . le
maire d ' Ajaccio connaissent cette situation . Cependant, d' après
les représentants des souscripteurs, il ne semble pas qu 'une
intervention se soit produite de leur part afin d 'aider les familles
spoliées. II lui demande quelles mesures il compte prendre afin
qu'une solution intervienne pour faire cesser cette situation scan-
daleuse et rétablir les souscripteurs dans leur droit au logement.

Transports routiers (difficultés dues aux augmentations
du prix des carburants et des charges salariales).

615e . — 17 novembre 1973 . — M . Pierre Lelong expose à M. le
ministre des transports, la situation précaire dans laquelle les trans-
porteurs routiers risquent de se trouver à court terme, du fait, en
particulier, de l 'augmentation récente du prix des carburants . Cette
majoration à laquelle vient s 'ajouter l 'augmentation des charges
salariales met en péril l 'équilibre financier de certaines entreprises.
Il lui demande donc quelle_, mesures il compte prendre pour
remédier à cette situaf.i .' ,.

Ministre de l ' économie et des finances (débat budgétaire).

6159. — 17 novembre 1973 . — M . Balianger demande à M. le
Premier ministre les raisons pour lesquelles M. le ministre de
i'économie et des finances se trouve absent de France depuis un
certain nombre de jours, en plein débat budgétaire. Il lui saurait
gré de lui indiquer la date et la durée de l'inauguration de la foire
de Kuala-Lumpur pour laquelle le ministre de l 'économie et des
finances a quitté la France pour la Malaisie et s ' il ne considère pas
que son absence prolongée dans cette période témoigne d ' un manque
absolu de considération à l 'égard du Parlement.

Sécurité sociale
(cotisations restant r; recouvrer un 31 décembre 1972).

6785. — 12 décembre 1973 . — M. Fontaine expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu' en réponse à sa
question écrite n" 906 du 5 mai 1973 concernant le montant des
cotisations de sécurité sociale restant à recouvrer au 31 décembre
1972, il lui a été indiqué au Journal officiel du 6 juin 1973 que les
renseignemei,ts sollicités étaient demandés à l'Agence centrale des
organismes de sécurité sociale, à laquelle incombe désormais la
centralisation des restes à recouvrer. Il lui demande quelles sont
les précisions qui ont été fournies.

Etablissements d ' hospitalisation, de soins et de cure
(coordination dans les départements d' outre-mer).

6186. — 12 décembre 1973 . — M . Fontaine demande à M . le minis-
tre de la santé publique et de la sécurité sociale s 'il envisage de
rendre applicables aux départements d 'outre-mer les ordonnances
n° 58-1199 du Il décembre 1958 et n" 67-829 du 23 septembre 1967
'relatives à la coordination des établissements de soins comportant
hospitalisation . Dans l'affirmative, il souhaiterait savoir dans quel
délai.

Armées (titularisation des agents contractuels).

6787 . — 12 décembre 1973. — M . Gissinger expose à M. le ministre
des armées que certains personnels employés en qualité d ' agent
contractuel n ' ont pu bénéficier d ' une intégration dans le corps
des fonctionnaires titulaires, pour des raisons diverses ne mettant
pas en cause leurs qualités professionnelles puisqu'ils continuent
leur service . Certains, qui sont employés dans le S . D. E. C. E.,
assument depuis de longues années des tâches identiques à celles
d'agents fonctionnaires, mais leur déroulement de carrière est
limité . 11 lui demande s'il ne lui apparait pas souhaitable de reviser
les statuts particuliers qui permettraient de titulariser les agents
contractuels justifiant d ' une certaine ancienneté, mais surtout
d 'une formation, de qualités professionnelles et d 'expérience, consa-
crant leurs mérites et leur incontestable utilité. Il lui demande
enfin s 'il ne lui apparaît pas souhaitable, dans l 'impossibilité de
les intégrer, que tee déroulements de carrière des agents contrac-
tuels soient identiques à ceux des agents fonctionnaires pour
l'échelonnement indiciaire et les congés, ce qui atténuerait les
différences actuelles.

Enseignants (recrutement des professeurs des disciplines techno-
logiques et accès des professeurs techniques adjoints au corps
des certifiés).

6789. — 12 décembre 1973. — M . de Montesquiou demande à
M. le ministre de l'éducation nationale où en sont les projets de
décrets et d'arrêtés adoptés par le conseil d ' enseignement général
et technique du 25 juin 1973, transmis à N . le ministre des finances
et au secrétaire d'Etat à la fonction publique en juillet 1973, concer-
nant le noeveeu recrutement des professeurs des disciplines
technologiques, en application de l'article 17 de la loi d ' orientation
n " 71-577 sur l 'enseignement technologique de juillet 1971 et l 'accès
des professeurs techniques rdjoints de lycée au corps des certifiés.
H lui demande quelles mesures il entend prendre pour que ces
textes soient rapidement publiés afin que la loi soit appliquée
dans les délais prévus pour que, dès l 'année 1973-1974, les profes-
seurs puissent être recrutés suivant les nouvelles modalités et que
la première session annuelle de l 'examen de qualification (permet-
tant aux professeurs techniques adjoints de lycées, dont le corps
est mis er. extinction, d'accéder au corps des certifiés) puisse se
dérouler dès l ' année 1973-1974, dans le cadre du plan quinquennal
prévu.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux:
déduction des frais de déplacement et des frais de représentation).

6790 . — 12 décembre 1973 . — M. de Montesquiou signale à M. Is
ministre de l 'économie et des finances que la réglementation
concernant la déduction de frais de déplacements ou de frais de
représentation parait particulièrement imprécise en ce qui concerne
les entreprises individuelles et donne lieu souvent à des litiges
entre les contribuables et les agents du contrôle pour l 'établissement
de l' assiette des B. 1. C . Il lui demande quels sont les textes appli-
cables en la matière et quelles sont les limites applicables aux
différentes catégories de frais prévues.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles:
déduction des salaires des conjoints d 'exploitants).

6791 . — 12 décembre 1973 . — M. de Montesquiou signale à M. I.
ministre de l 'économie et des finances le désordre qui s 'est. établi
dans la pratique des déductions des salaires des conjoints d'explal-
tants du bénéfice imposable en vertu de l 'article 154 du code général
des impôts depuis l 'intervention des arrêts du Conseil d'Etat limi-
tant ces déductions. Il semblerait que certains agents de l' adminis-
tration des finances continuent d ' accepter des déductions supé-
rieures à 1 .500 francs lorsque les salaires versés répondent aux
critères traditionnels : séparation de biens des époux, salaire effec-
tivement versé, rémunération normale du travail effectué. Il iui
demande en conséquence quelle est la réglementation exactement
applicable à l 'heure actuelle et, dans la mesure où la limite de
1 .500 francs demeure la seule valable, s ' il envisage de la porter
à un montant supérieur pour tenir compte de l ' évolution du
S . M. I. C . qui constitue le plancher de la rémunération possible.

Famille (remise aux mères de la médaille de la famille : gratifications).

6795. — 12 décembre 1973 . — M . Gravelle expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' à l 'occasion de la
fête des mères les municipalités procèdent à la remise de médailles
de la famille française . Parmi les mères de famille ainsi honorées,
certaines dépendent du régime général de la caisse d ' allocations
familiales du département et d ' autres de caisses privée ., du
secteur public ou parapublic, tels E . D. F .-G. D. F., S. N . C . F .,
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Trésor public, etc. Certaines caisses d 'allocations familiales se
conformant à une décision de leur conseil d'administration font
joindre au diplôme des médaillés une enveloppe contenant un
chèque substantiel. Cette enveloppe est remise en même temps
que le diplôme et lz médaille correspondants. L'émotion des mères
de famille ne faisant pas l'objet de cette gratification est d ' autant
plus grande que les épouses de membres de professions libérales
ressortissant du régime général de la caisse d'allocations familiales
reçoivent luer enveloppe au même titre que les autres familles de
salariés de cette même caisse. Renseignements pris, il ressort que
certains avantages familiaux sont consentis par les caisses privées
(tels que primes aux mariages, primes à la naissance, supplément
familial, etc .), ce qui motive la position des conseils d 'adminis-
tration pour justifier l'absence de gratifications dans le cas
particulier qui nous intéresse. Par ailleurs, il semble que les grati-
fications accordées aux bénéficiaires sont extra-légales et laissées
à l'appréciation de chacun des conseils d ' administration intéressés.
Ainsi, dans de nombreux départements, les conseils d 'adminis-
tration des caisses d'allocations familiales refusent d 'accorder une
« enveloppe s à l'occasion de distinctions 'remises aux mères de
famille. Il y aurait beaucoup à dire sur la philosophie de ces
gratifications. En tout cas, il lui apparaît injuste que certaines
mères de famille en bénéficient et pas d ' autres : On pourrait à la
limite considérer que ce geste est une aumône, ce qui devient
dérisoire lorsque celle-ci s 'adresse à des épouses dont les maris
figurent au rang des professions libérales avec une rémunération
fort convenable . Beaucoup de mamans souhaitent une répartition
plus juste et moins vexatoire de ces gratifications et qu ' une
parité soit instituée entre les différents modes de gestion de ces
caisses . P « lui demande s'il ne lui paraîtrait pas j udicieux que
son adm, : ,tration prenne à son compte l'attribution d'une somme
dont le montant serait fonction de l'importance de la distinction
remise (médaille de bronze, médaille d' argent, médaille d 'or), ce
qui éviterait ainsi toute contestation et toute mesure discrimi-
nato:re entre les familles, plaçant celles-ci sur un pied d'égalité.
La mère de famille serait alors à l 'honneur et l'appartenance à
une caisse plutôt qu'à une autre, de même que l ' importance du
revenu tamiliai n 'entrerait pas en ligne de compte.

Cimenteries d'Aquitaine (chômage technique).

6796. — 12 décembre 1973 . — M . Duroure appelle l 'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population
sur le conflit lui paralyse actuellement les cimenteries de la
région d'Aquitaine . Des entreprises vont mettre au chômage tech-
nique une grande partie de leur personnel. Elles sont amenées à
dénoncer de nombreux contrats et ne pourront, dans un délai
très proche, faire free a ;; respect des engagements financiers.
Au-delà même de la vie de ces entreprises, c ' est ia vie économique
de la région d 'Aquitaine qui est menacée. Il lui demande s'il
peut lui indiquer quelles initiatives il compte prendre pour faci-
liter la solution des problèmes qui sont à la base du conflit.

Ecoles maternelles et primaires (chargés d'école retraités :
indemnité de direction).

6797. — 12 décembre 1973 . — M. Josselin appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le cas d ' un retraité
de l'enseignement primaire depuis 1956, ayant occupé pendant
quatorze ans consécutivement, de vingt-huit à quarante-deux, les
fonctions de chargé d 'école d ' une classe unique de garçons, avec
parfois cinquante élèves, préparant les enfants du cours moyen
à l'examen du CEPE et au concours des bourses . Comme ses
collègues dans !a même situation, il ne peut bénéficier de l'indem-
nité de direction accordée maintenant en complément de leur
retraite aux seuls chargés d'écoles mixtes ayant exercé en classe
unique durant les cinq dernières années de leur car rière. En
conséquence, il lui demande s'il n'est pas possible d'étendre le
bénéfice de cette indemnité à l'ensemble des chargés d'école pour
faire cesser l'injustice que constitue cette disparité de traitement.

Affaires étrangères (ouverture à Berlin-Est d'un bureau
de l'organisation de libération de la Palestine).

6798. — 12 décembre 1973. - M. Soustelle signale à M. le
ministre des affaires étrangères que les journaux de la République
démocratique allemande, et en particulier le quotidien Neues
Deutschland, organe officiel du parti au pouvoir, dan, son numéro
du 11 octobre 1973, fait état de l'ouverture à Berlin-Est d'un
bureau de l'organisation de libération de la Palestine . L'adresse
de ce bureau (6, Fischer-Inael se situe dans le secteur soviétique
de Berlin. Il lui demande ai l'établissement d'une telle officine lui
semble compatible avec le statut de Berlin tel qu'il a été défini
par les accords de 1944 et confirmé par l'accord quadripartite

du 3 septembre 1971, et si le Gouvernement n'estime pas nécessaire
de faire usage des droits reconnus à la France par ces textes
pour protester contre la création de ce bureau à Berlin-Est.

Cinéma (suppression du timbre sur les billets d'entrée
dans les salles).

6799. — 12 décembre 1973 . — M. Beauguitte expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que la suppression totale
du timbre frappant les billets d'entrée dans les salles de spec-
tacles cinématographiques a été souhaitée à plusieurs reprises
par le Parlement. Le Gouvernement, pour se part, avait marqué
son intérêt pour cette question mais reporté à plus tard l 'appli-
cation de cette mesure . U apparaît opportun de la mettre en
vigueur en 1974 car, si l ' industrie cinématographique française fait
face aux transformations nécessitées à notre époque par la concur-
rence de la télévision et par les mutations des goûts du public,
elle reste cependant très amoindrie et en position difficile ainsi
que le confirme une nouvelle baisse de la fréquentation, en 1973.
Actuellement, seuls les prix dont l'assiétte imposable est supé-
rieure à 10 F restent passibles' du timbre. Or, ces prix suppor-
tent déjà : 1° la T . V. A. au taux de 17,6 p. 100 qui frappe toutes
les recettes cinématographiques ; 2° la taxe spéciale additionnelle
qui alimente le fonds de soutien à l ' industrie cinématographique
(tau:: moyen de 15 p. 100 pour l'ensemble des recettes) ; 3° une
contribution rglementaire de 7,80 p . 100 instituée par le para-
graphe V de l'article 20 de la loi de finances pour 1970 et
destinée à compenser, pour les petites salles, l 'augmentation de
la charge fiscale découlant pour elles de la suppression de l ' impôt
spectacle, qui était progressif, et de son remplacement par la
T. V. A. au taux intermédiaire . D'autre part, il convient de
rappeler que les recettes des spectacles cinématographiques sont
partagées contractuellement entre exploitants, distributeurs et pro-
ducteurs . Ainsi, la disposition proposée soutiendrait également,
comme il convient, toutes les branches concourant à l'existence
du cinéma français . En conséquence il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour supprimer définitivement la perception
du timbre sur les billets d'entrée dans les salles de spectacles
cinématographiques, cette mesure répondant, d'autre part, à la poli-
tique gouvernementale de simplification fiscale et la perte de
recettes qu'elle entraînera étant admissible en raison de sa modicité.

Successions (exonération sur les successions entre colatéraux).

6800. — 12 décembre 1973. — M . Frédéric-Dupont demande à
M. le ministre de l' économie et des finances si l'exonération à
la base de 10.000 F prévue pour les successions entre colatéraux,
s 'applique lorsque le décès a eu lieu antérieurement à la présente
loi de finances et si cette disposition s ' applique aux demi-frères.

Libertés publiques (installation de micros
et de fils dans le local d' un hebdomadaire satirique).

6801 . — 12 décembre 1973 . — M . Le Tac demande à M. le
ministre de l 'intérieur s 'il peut étudier avec attention les - possi-
bilités qui s' offrent à lui de protéger le crédit de l 'Etat à propos
du scandale que représente l'éventuelle installation de micros
et fils dans le local d'un hebdomadaire satirique parisien. Primo,
s 'il s'agit d 'une opération ayant son origine dans un des services
de son ministère, il lui appartient de prendre, d 'une part, les
mesures les plus strictes pour qu'un tel acte ne puisse se
reproduire, d 'autre part, des sanctions graves à l'égard de ceux
qui ont, sur ordre ou non, agit de telle façon . Secundo, si cette
tentative avortée, quoique spectaculaire, est le fait d 'un groupe
privé désirant obtenir à leur source des informations particulières,
il convient q ue le ministère s 'engage personnellement à appuyer
la justice dans la recherche de la vérité et la poursuite de tels
faits d' une gravité exceptionnelle. Tertio, s'il ne s'agit que d 'une
opération publicitaire que d'aucuns qualifient déjà de « canular s,
il est important qu'il en poursuive les auteurs selon les articles
de la loi qui qualifient de telles initiatives, d ' une part, « d 'outrage
à magistrat s, d'autre part, de diffamation.

Fiscalité immobilière (impôt sur le revenu : emprunts contractés
pour l'acquisition, la réparation de logement : relèvement des
plafonds des intérêts déductibles).

6402. — 12 décembre 1973 . — M. Boucler demande à M. le
ministre de l 'économie et des finances s' il ne lui parait pas
opportun, compte tenu de l 'évolution du coût de la vie et de
la hausse sensible des taux d'intérêts, d'actualiser les plafonds
visés à l'article 156.2-1 bis du code général des impôts dans la
limite desquels les contribuables qui sont propriétaires de leur
logement sont autorisés à déduire de leur revenu global des
intérêts des emprunts contractés pour l'acquisition, ln construction,
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les dépenses de ravalement et les grosses réparations de ce
logement. Il lui demande, en particulier, qu'elle suite il entend
donner aux propositions qu ' il avait faites, en ce sens, dans le projet
de loi de finances rectificatif pour 1969.

Etablissements scolaires (conseillers d 'éducation des C . E. T.:
revalorisation indiciaire).

6803. — 12 décembre 1973. — M. Longequeue expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que, malgré de nombreuses démarches, les
conseillers d'éducation n'ont pu obtenir la revalorisation indiciaire
accordée at'x personnels enseignants des C . E. T. Or, bien qu 'ils
puissent exercer indifféremment en C .E.T. ou en C. E. S., ces
derniers établissements ne relevant pas des enseignements technolo-
giques, les conseillers d'éducation sont rattachés aux personnels des
C E . T ., soit par leur ancienne fonction de surveillants généraux
des centres d 'apprentissage puis des coiirges d 'enseignement tech-
nique, soit par leurs statuts. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre en vue de mettre fin à la discrimination qui pèse
actuellement sur les conseillers d'éducation.

Constructions scolaires (groupe scolaire primaire Gustave-Courbet
à Morsang-sur-Orge : versement de la subvention de l 'Etat).

6805. — 12 décembre 1973. — M . Juquin signale à M. le ministre
de l 'éducation nationale que la commune de Morsang-sur-Orge
(Essonne) n'a encore perçu aucune subvention de l ' Etat pour le finan-
cement du groupe scolaire primaire Gustave-Courbet, dont les
premières classes ont fonctionné à la rentrée de 1972 . Alors que la
subvention n 'est pas parvenue, la communes dû, pour sa part, payée
la T.V .A. afférente à la réalisation de ce groupe scolaire. II lui
demandé quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette
anomalie en assurant le versement de la subvention nécessaire dans
les meilleurs délais.

Académies (remplacement des recteurs
des académies de Créteil et de Versailles).

6808. — 12 décembre 1973 . — M. Dupuy demande à M. le ministre
de l'éducation nationale s'il peut lui faire connaître les raisons qui
ont conduit au remplacement des recteurs des académies de Créteil
et de Versailles .

Etablissements scolaires
(nationalisation de C. E .S . au Havre).

6809. — 12 décembre 1973. — M. Duroméa rappelle à M. le
min istre de l'éducation nationale que ' la ville du Havre compte
actuellement, dans le domaine de l'enseignement secondaire du
premier cycle, neuf C.E .G. et C .E.S . municipaux, quatre C .F.» S.
nationalisés et un C.E .S . d'Etat . A la fin de l'année 1974, avec
la création de deux nouveaux C .E. S. municipaux, onze établissements
fonctionneront donc à la charge de la ville du Havre (soit treize
unités de 600) . Il lui demande combien de C . E. S. seront nationalisés
dans le cours de l'année 1974.

Commerçants et artisans (données statistiques).

6810. — 12 décembre 1973. — M . Jans demande à M . I . ministre
du commerce et de l'artisanat s'il peut hi fournir les données
pouvant démontrer le rôle joué par le petit commerce et l ' artisanat
dans l 'économie nationale . Il souhaite obtenir les chiffres suivants :
1° nombre de petits commerces et d 'entreprises artisanales en 1958
et en 1973 ; 2' nombre de personnes (y cornons les aides familiaux)
travaillant dans ces établissements aux métres dates.

Impôt sur le revenu (déclaration par les employeurs
des salaires des travailleurs de la sidérurgie lorraine).

6811 . — 12 décembre 1973. — M. Depietri expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que de nombreux travailleurs de la
sidérurgie lorraine, et certainement 'd ' autres entreprises qui per-
çoivent leur paye à terme échu en deux tranches, le 30 et le 15 du
mois, sont obligés, lors de leur déclaration d'impôts, d ' y mettre les
sommes déclarées par leurs employeurs du salaire perçu dans
l' année. Or, dans les sommes déclarées paf: les employeurs, figurent
les salaires perçus le 15 janvier de l ' annéf de déclaration, donc plus
de l 'année qui devrait normalement être déclarée, ce qui fait que
les revenus déclarés sont supérieurs d'un, : paye perçue du 1" janvier
au 31 décembre . De ce fait, nombreu c sont les travailleurs qui
risquent d'être taxés ou d'être taxés dans des tranches supérieures,

alors qu'ils ne le seraient pas si les déclarations partaient de
l'année r" janvier-31 décembre. Il s' agit là d'une injustice flagrante
qui frappe en particulier des familles de travailleurs à revenu
modeste . Il lui demande ce qu'il compte faire pour mettre fin
à cette injustice et donner des directives précises aux employeurs
afin de faire respecter les déclarations de revenu perçu effective-
ment dans l'année du 1" janv ier au 31 décembre.

Sports (suppression des épreuves sportives automobiles).

6816. — 12 décembre 1973. — M. Aubert signale à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) l'émotion qui s' est emparée
d' une partie de l 'opinion à l 'annonce de la suppression, pour une
période indéterminée, de l ' ensemble des épreuves sportives auto-
mobiles. Cette décision est d'autant plus surprenante qu'il y a
quelques jours à peine le ministre du développement indu'triel
affirmait que les compétitions automobiles sur route seraient
alimentées en carburant. Mais cette mesure apparaît également
comme un coup sévère porté à un travail en profondeur accompli
par l'ensemble du -sport automobile français et la recherche qui
y est associée. L 'élan retrouvé par ce sport, qui avait été marqué
en 1973 par les titres remportés par nos champions et par nos
marques, risque d 'être brisé pour longtemps . Ceci se produit
d' ailleurs à un moment où plus que jamais tout ce qui peut
encourager l 'exportation, et en particulier le renom de notre
industrie automobile, est indispensable . Même soumis à des restric-
tions, nos concitoyens comprendraient certainement l ' intérêt de
maintenir ces compétitions . Enfin, les courses automobiles sur
route, en particulier les rallyes, apportent à de nombreuses
activités locales, notamment l 'hôtellerie, une activité de complé-
ment qui permet d'assurer leur équilibre entre deux périodes
de tourisme vacancier. C'est en particulier le cas du rallye de Monte-
Carle, qui était déjà organisé et dont la suppression va entralner
de sérieuses difficultés pour toute une partie des professions tou-
ristiques du Sud-Est de la France . Or, ce rallye, comme d'ailleurs
les autres courses àutomobiles, entraîne une consommation d ' essence
tout à fait négligeable par rapport à la consommation nationale,
Il lui demande en conséquence : 1° s'il ne pourrait pas autoriser
le déroulement des manifestations qui étaient totalement préparées
au moment de l 'édiction de la suppression des épreuves ; 2' s 'il
ne devrait pas préciser la durée probable de l'interdiction décidée,
afin de permettre aux industriels, aux clubs sportifs, aux coureurs,
aux entreprises touristiques d'organiser leur programme d'activité
pour 1974.

Notaires (accès aux fonctions de notaire
d 'un conseil juridique en droit de sociétés).

6815. — 12 décembre 1973 . — M. Bérard demande à M . le ministre
de la justice si l 'accès aux fonctions de notaire, au regard du
décret n' 73-609 du 5 juillet 1973, relatif à la formation profes-
sionnelle dans le notariat et aux conditions d'accès aux fonctions
de notaire est ouvert à un candidat comptant vingt ans de notariat,
dont plusieurs années de principalat, diplômé notaire, qui a quitté
la profession en 1960, pour créer un cabinet de conseil en sociétés,
et inscrit, sur la liste dressée par le procureur de la République
en qualité de conseil juridique en droit de sociétés.

Enseignants (instituteurs assumant leurs fonctions
dans des C .E.G . privés : qualification de P.E .G. C.).

6819. — 12 décembre 1973 . — M. Belo expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale que, dans l 'enseignement privé, les insti•
tuteurs assumant leurs fonctions dans des C .E.G. privés ont eu
la possibilité d'obtenir la qualification de P . E. G . C. soit en justi-
fiant de dix années d ' enseignement, pour ceux entrés dans un
C .E.G. avant octobre 1961, soit en obtenant le C .A.P .- C .E .G.
Or, depuis 1969, cette dernière possibilité est retirée aux inté-
ressés, aucune n'étant organisée à cet effet, car les maîtres de
l'enseignement public subissent les épreuves du C .A.P .- C.E .G.
à l 'issue d ' un stage de formation de P . E . G . C . supposant un
engagement de cinq ans dans l 'enseignement public. Par ailleurs,
les maîtres de l ' enseignement public, en poste dans un C. E.G.
en 1969 et justifiant d' une certaine ancienneté, ont pu opter pour
le statut de P. E. G . C. à la suite d ' une inspection, alors que les
maîtres de l'enseignement privés entrés entre 1961 et 1967 n 'ont
pas eu cette possibilité . Enfin, les enseignants des cours complé-
mentaires privés et des cycles II et III des écoles secondaires
privées ne peuvent obtenir que la qualification d 'instituteur après
obtention du C .A.P. et, du fait que toute promotion interne leur-
est interdite, ne peuvent prétendre à l 'alignement de leurs rému-
nérations sur celles de maîtres de C.E.G . (ancien régime). Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier
aux disparités qu 'il vient de lui exposer.
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Allocation de logement
(accédants à la propriété de logements anciens).

6820. — 12 décembre 1973. — M. Narquin rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que peuvent bénéficier
de l ' allocation logement les personnes propriétaires d'un logement
pendant la période au cours de laquelle elles se libèrent de la
dette contractée pour accéder à la propriété dudit logement et,
le cas échéant, de celle contractée en même temps pour effectuer
des travaux destinés à permettre l ' ouverture du droit à l'allocation
de logement. En ce qui concerne les accédants à la propriété, le
calcul du loyer réel permettant l 'attribution de l'allocation logement
est effectué en se référant aux mensualités versées. Toutefois, les
sommes prises en compte ne peuvent dépasser les plafonds fixés
par arrêté et appliqués au moment où le prêt a acquis date
certaine . Ces plafonds varient selon la date de construction du
logement, la date du prêt et la composition de la famille . Ainsi,
pour les immeubles anciens et s'agissant d 'un acquéreur ayant
trois enfants, le plafond, dans le cas d'immeubles libres à l ' achat,
varie entre 184 francs et 275 francs. Par contre, pour les immeubles
neufs, il peut atteindre 400 francs pour les opérations postérieures
au 1" juillet 1966. Il lui expose à ce sujet la situation d ' un ménage
d'agents de l 'éducation nationale qui a acquis, il y a trois ans,
une maison ancienne construite en 1910. Le propriétaire a rénové
cet immeuble en grande partie grâce à son travail personnel.
Il vient d'être informé cette année par son administration qu'il
ne pouvait plus prétendre à l'allocation logement, alors que s'il
avait fait construire et compte tenu de ces charges de famille
il percevrait une allocation de 270 francs. L 'iuutéressé iait valoir
que les limites précédemment rappelées causent un préjudice à
ceux qui acquièrent un immeuble ancien et qui en assurent la
rénovation . Compte tenu du tait que le Gouvernement, après avoir
fait un effort dans le domaine de la construction, envisage de
l 'étendre à la rénovation de notre patrimoine immobilier, il lui
demande les raisons qui peuvent actuellement justifier les diffé-
rences de plafond tenant compte du . fait qu ' un logement est
ancien ou neuf et de la date à laquelle il a été construit . Il lui
demande également s'il envisage une modification de cette régle-
mentation afin que tous les accédants à la propriété soient placés
dans des situations identiques, qu'il s'agisse d 'acheteurs de loge-
ments neufs ou de logements anciens.

Aide judiciaire (délai pour répondre aux demandes d'aide judiciaire).

6822. — 12 décembre 1973 . — M. Fontaine signale à M. le ministre
de la justice que la loi n" 72-11 du 3 janvier 1972 instituant l'aide
judiciaire et les décrets pris pour son application n 'ont pas fixé de
délai aux bureaux d' aide judiciaire pour donner leur réponse aux
demandeurs. Or il arrive que le litige pour lequel la demande est
faite est appelé devant la juridiction compétente avant que la
décision du bureau concerné soit connue du requérant. Il lui
demande dans ces conditions s'il envisage de prendre des disposi-
tions pour pallier ces difficultés.

Assurance vieillesse (personnes ayant travaillé dans plusieurs pays
de la C .E .E . : âge de liquidation de la retraite).

6823. — 12 décembre 1973 . -- M Aubert attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
fait qu 'en application des règlements 1048-71 et 574 .72 du conseil
des communautés europeennes concernant la sécurité sociale des
travailleurs migrants qui sont entrés en vigueur le 1•' octobre 1972,
les personnes ayant travaillé successivement dans plusieurs pays de
la communauté économique européenne dans lesquels l' âge de la
retraite est différent peuvent attendre d'avoir atteint l'âge de la
retraite dans tous les pays concernés pour demander la liquidation
de leur avantage de vieillesse et il lui rappelle qu 'en France le
droit à ls retraite est fixé à soixante ans mais qu 'une pension
liquidée quand l'assuré a soixante ans l'est à un taux inférieur de
moitié au taux auquel est servie une retraite prise à soixante-cinq
ans . Il lui demande si, en application des nouveaux règlements, les
Français qui ont eu une partie de leur activité professionnelle en
Italie où l'âge légal de la retraite est fixé à cinquante-cinq ans
pour les femmes et à soixante ans pour les hommes ont désormais
la possibilité de surseoir à leur demande de liquidation de retraite
jusqu'à l'àge de soixante-cinq ans . Dans l'affirmative il lui demande
également s'il compte tenir compte du caractère particulier de la
situation des travailleurs originaires et domiciliés à Tende et à
Brigue, territoires qui sont devenus français en 1947 et de renoncer
à leur profit au principe de la liquidation définitive des retraites
en procédant à un réexamen de leurs droits en tenant compte de
la nouvelle réglementation quand la retraite des intéressés a été
liquidée à l'âge de soixante ans, conformément aux anciens règle.
ments, alors qu'ils ont continué de travailler et de cotiser.

Enseignants (second cycle du secondaire:
remplacement da tous les professeurs absents pour raison de santé).

6824 . — 12 décembre 1373 . — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que dans certains établissements
scolaires du second cycle du second degré des professeurs absents
pour raison de santé pendant une période égale ou supérieure à
un mois ne sont pas actuellement remplacés, situation qui cause
un préjudice considérable aux étudiants, notamment à ceux qui se
préparent aux épreuves du baccalauréat. Il lui demande s 'il ne
conviendrait pas d'assurer le remplacement de ces professeurs par
priorité .

Kinésithérapeutes (salariés : octroi d'un statut).

6825. — 12 décembre 1973. — M. Haesebroeck appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
cas des kinésithérapeutes salariés . En effet, il apparait que les
conditions de salaires, la disparité des rémunérations, la différence
sensible de salaire entre un kinésithérapeute salarié et un kinésithé-
rapeute libéral n' apporte pas une garantie d'avenir à cette profession.
Il lui demande s ' il n'estime pas souhaitable d'élaborer un statut
national du kinésithérapeute salarié.

Traraüteurs étrangers (limitation de l'immigration
nécessitée par la menace de sous-emploi).

6828 . — 12 décembre 1973 . — M. François Bénard expose à M . le
ministre du travail, de remploi et de la population que, par-delà
;on aspect conjoncturel, la crise de l' énergie tend à revêtir un
caractère permanent, les pays producteurs ayant pris conscience de
leur intérêt d ' éviter une exploitation intensive de leurs réserves
pétrolières ce qui, joint à la hausse du prix de l'ensemble des
matières premières, ne saurait manquer d' entrainer au minimum un
ralentissement de la croissance des pays industrialisés . Il lui demande
les mesures envisagées pour permettre à notre pays de faire face
à cette situation, en ce qui concerne en particulier : 1° la limitation
de l'immigration étrangère afin d' éviter que notre pays ne se trouve
un jour placé brutalement devant un problème de sous-emploi ;
2 " dans cette dernière hypothèse, la sauvegarde des intérêts de la
main-d'oeuvre nationale (priorité de licenciement des travailleurs
étrangers, etc .) ; 3" la sauvegarde des finances publiques, compte tenu
de la charge intolérable que constituerait pour une économie plus
ou moins gravement touchée, un nombre élevé de chômeurs étran-
gers, dont beaucoup d'ailleurs originaires de pays dont la politique
énergétique serait la cause directe du ralentissement de notre
activité economique.

Impôt sur le avenu (recouvrement du premier tiers provisionnel:
maintien de la date prévue).

6829 . — 12 décembre 1973 . — M . François Bénard expose à M . le
ministre de l ' économie et des finances que la presse s' est fait l 'écho
de l ' intention du Gouvernement d 'avancer d'un mois le recouvrement
du premier tiers provisionnel de 1974. Il se permet d 'insister sur le
caractère particulièrement inopportun d 'une telle mesure qui,
survenant impromptu, modifierait gravement les prévisions des
ménages, dont les trésoreries ont été amputées des inévitables
dépenses d ' hiver (vêtements . combustible, fournitures scolaires, etc.),
particulièrement lourdes dans une période de hausse des prix, sans
parler des traditionnelles dépenses de fin d 'année.

l,tspecteurs départementaux de l 'éducation nationale
(amélioration de leur situation).

6830. — 12 décembre 1973 . — M. Montagne expose à M. le ministre
de l'éducatien nationale que les inspecteurs départementaux de
l'éducation nationale attendent l'intervention d'un certain nombre de
mesures destinées à améliorer leur situation matérielle et leurs
conditions de travail . Ils souhaitent, notamment, d'une part la créa-
tion de nouveaux postes de secrétaires, d'autre part la normalisa-
tion de l'indice net 600, ainsi que la revision des indices attachés
aux échelons intermédiaires, l' attribution d ' une indemnité de sujé-
tion conforme aux promesses qui semblent avoir été faites, et enfin
la nomination auprès de chaque -inspecteur départemental d ' un
*instituteur titulaire remplaçant » . Il lui demande quelles sont ses
intentions en ce qui concerne l'amélioration de la situation de
ces inspecteurs.
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=groupe technique . de la préfecture de police) . des articles 50 à 53 du code civil, en raison des dommages causés
à autrui par suite d'erreurs de fait ou de droit, d 'omissions, d'inexac-

6831 . — 12 décembre 1973 . — M. Fréche indique à M. le ministre
de l'intérieur qu'il a pris connairrance avec intérêt des informations
communiquées au Sénat par M . le secrétaire d ' Etat à l'intérieur
à la suite de sa question écrite n' 6684 parue au Journal officiel de
l 'Assemblée nationale le C décembre 1973 . Sans préjuger la réponse
qui sera faite, en définitive:, à cette question écrite, il lui parait
utile de la compléter par les indications suivantes, afin qu'il n'y
ait aucune confusion dans la réponse ni aucune tentative d 'échap-
per aux réponses qu 'elle a pour objet de susciter . Les locaux situés
au cinquième étage de h préfecture de police et visés dans la
question n° 6684 sont ceux du «groupe technique •. Ce groupe
met effectivement au point les matériels électroniques spéciaux,
notamment ceux destinés aux agents en tenue et connus sous
le nom de talkie-walieie . Mais il met aussi au point les matériels
plus perfectionnés ei notamment les micros de toute nature qui
sont posés au domicile des personnes soumises à la surveillance de
la police en Infraction avec les dispositions de l ' article 9 du code
civil et sans que l'écoute ou l ' observation ait été décidée par les
autorités judiciaires . Ces locaux ' britent égaiement les équipes
spéciales visées dans la question n° 6684. Ils ne sa:-lient être
confondus avec les services techniques d' entretien de ; m,,1 riels
radio installés sur les véhicules automobiles de la prof ;: puisque
ces services sont installés boulevard de l 'Hôpital. Enfin, il lui pré-
cise que la pièce d 'ou partent les équipes spéciales agissant dais
des conditions analogues à celles qui ont opéré dans .es locaux
du journal e Le Canari enchaîné s porterait le numéro 347. Dans
ces conditions, il lui demande s' il peut lui fournir les indications
nécessaires, conformément à la question écrite n " 6684, en y joignant
les précisions complémentaires de la présente question.

Impôt sur le revenu (réformes diverses).

6832 . — 12 décembre 1973. — M. Frédéric-Dupont demande à
M. le ministre de l'économie et des finances, dans le cadre d' une
politique de réconciliation entre l 'administration des finances et les
contribuables, s ' il n ' envisage pas les mesures suivantes : 1° adresser
les formulaires de déclaration de revenus à domicile ; 2° laisser aux
personnes mariées la possibilité d'opter entre une déclaration
commune ou séparée ; 3° augmenter le montant des déductions des
revenus imposables pour les oeuvres d 'intérêt public qui ne doivent
pas dépasser aujourd 'hui 0,50 p. 100 du revenu, alors qu 'aux
Etats-Unis, après contrôle, elles sont illimitées ; 4° permettre de
déduire des revenus imposables les frais d' études professionnels
nécessaires au maintien dans un emploi et non couverts par
l'employeur. Il a constaté que la plupart de ces différentes mesures
étaient pratiquées à l' étranger et il lui demande s 'il peut lui donner
une réponse positive ou des explications susceptibles de justifier sa
position .

Maires (assurance responsabilité civile personnelle).

6836. — 12 décembre 1973 . — M . Jeanne appelle l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la responsabilité civile des maires.
Il lui rappelle qu'il existe une différence fondamentale entre les
fautes de service et les fautes personnelles commises par tout agent
investi d 'un service public, dans l'accompliss, vent de sa fonction.
En ce qui concerne les fautes de service, c'est la collectivité,
commune ou Etat — que représente le mair aguuan t soit comme
agent de la commune, soit comme agent de . 'Etat — qui est direc-
tement responsable des préjudices subis . Il en va différemment
pour les fautes personnelles . C ' est pourquoi l'assurance de la respon-
sabilité civile du maire, en raison des fautes personnelles par lui
commises lorsqu' il agit comme représentant de la commune ne
peut, en l ' état actuel de la législation, être supportée par le budget
communal, étant donné que la faute personnelle révèle e non un
administrateur, plus ou moins sujet à erreur, mais l'homme avec
ses faiblesses, ses passions, ses imprudences a (tribunal des conflits,
5 mai 1887). Il lui demande s' il n'estime pas que compte tenu des
charges multiples et croissantes qui incombent aux maires, il y a
lieu de modifier la législation en vigueur de telle sorte que les
magistrats municipaux puissent souscrire une assurance responsa-
bilité civile personnelle dont le paiement serait prélevé sur les
fonds communaux. Le but de cette assurance serait de garantir :
1" le souscripteur contre les conséquences pécuniaires de la respon-
sabilité personnelle qu' il peut encourir, en vertu des articles 1382
et suivants du code civil, et en vertu des règles du droit adminis-
tratif, en raison des dommages causés à autrui par suite des fautes
non intentionnelles commises par lui, au cours ou à l'occasion de
ses fonctions de maire, lorsqu ' une décision judiciaire devenue
exécutoire aura reconnu sa responsabilité personnelle, la garantie
étant étendue à l'action récursoire de l 'administration ; 2° le sou-
scripteur et les personnes agissant en qualité d'officier d 'état civil

6841 . — 13 décembre 1973. — M . Ca :enave expose à M. le
ministre de l 'éducation nationale le cas des professeurs cer-
tifiés qui, enseignant dans un C . E. S ., effectuent 18 heures de

• cours, alors que l'horaire des professeurs d ' enseignement général
de ces mêmes établissements est fixé à 22 heures . Il lui demande
s'il n'estime pas qu ' il serait désirable que dans un souci d' égalité
entre les enseignants, les statuts concernant les intéressés soient
unifiés, ce qui permettrait de fixer le même nombre d ' heures de
cours de tous les professeurs de C. E . S.

6840. — 12 décembre 1973 . — M. Ca:enave demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale si une collec-
tivité locale affiliée au fonds national de compensation des allo-
cations familiales peut, en ce qui concerne les nouvelles mesures
relatives aux prestations familiales, appliquer le régime de celles
des collectivités créées après les ordonnances du 21 août 1967 et
qui ne peuvent être affiliées au F. N. C.

6839. — 12 décembre 1973 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre d, l'éducation nationale sur le centre Tolbiac dépen-
dant de l'université de Paris-I . Il semblerait que l' administration
n ' est absolument pas maitresse des lieux et que les désordres

	

s
accompagnés d ' actes de vandalisme s'y succèdent . Par ailleurs,
certains groupements se plaignent de n 'avoir pas accès au hall et
de ne bénéficier d'aucune facilité sous prétexte qu 'ils n 'ont pas
d ' élus. Or, par exemple, l'U. N. E. F ., - qui est dans le même cas,
a obtenu ces facilités. Un mouvement qui a des élus, l ' Union des
étudiants salariés, n'a n 'on plus bénéficié d 'aucune facilité sous
prétexte que les mouvements gauchistes, maitres du hall, leur inter-
disaient le séjour pour apolitisme. Il est bien évident que l' on ne
réglera jamais de façon satisfaisante les revendications étudiantes
parce qu 'elles ont le caractère propre à la jeunesse, qualité dont
manque le plus l'administration. Ne serait-il pas possible d'obtenir
un respect égal des droits des uns et des autres . Le président de
l' université qui a exclu les perturbateurs d ' extrême-droite ne
doit-il pas désormais veiller à ce que les perturbateurs d'extrême-
gauche ne rendent pas la vie imposable à leurs condisciples . L 'impar-
tialité est totale ou elle n'est pas. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre à ce sujet.

6742. — 13 décembre 1973 . — M. Labarrère appelle l' attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des anciens combattants âgés de plus de soixante-cinq ans
au regard. de l'aide sociale. Il lui fait observer, en effet, que
les intéressés ne peuvent généralement pas bénéficier de l 'aide
sociale aux personnes âgées, par suite de la prise en compte
dans leur calcul de leurs ressources des pensions militaires d'inva-
lidité qui leur sont allouées. Compte tenu de la situation souvent
difficile de ces demandeurs, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre un terme à l ' injustice qui les frappe.

6838. — 12 décembre 1973. — M. Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre des affaires culturel' ss que certaines compagnies de
bateaux envisagent de faire stationner de façon permanente sur les
bords de la Seine, au centre de Paris, des bâtiments de dimensions
importantes et destinés à devenir des restaurants. Il lui demande
s ' il dispose dans la législation actuelle des armes suf.'isantes pour
éviter que ces bâtiments puissent porter atteinte au site.

titudes ou de fautes non intentionnelles commises par eux dans
l' exercice de leurs fonctions d 'officier de l ' état civil.

Prestations familiales (collectivité locale affiliée
au fonds national de compensation des allocations familiales).

Etablissements universitaires
(désordre à l ' université de Paris-I : centre Tolbiac).

Aide sociale
(anciens combattants de plus de soixante-cinq ans).

Protection des sites (Seine à Paris
stationnement permanent de bateaur-restaurants).

Enseignants
(nombre d 'heures de service dans les C . E . S .)
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Architectes
(calmit de leur; home:mires sur le montant des drris hors taxes:

6843 . — 13 déceulb.e 7.973. -- M. Le Tac appelle l'attention
de M. le ministre des arfaires ': I1urelles sur le fait que si les
honoraires des architectes sont, thenriquement, librement débattus
entre eux et leurs clients, il n ' en demeure pas moins lue l'ordre
des architectes recommande à ses membres de calculer ces hono-
raires sur le montant total des devis toutes taxes compiises lorsqu 'il
ne s 'agit pas d'un forfait. Il est difficile de concevoir que sur la
T. V. A., impôt reversé au Trésor, par ceux qui en assurent la
collecte les architectes puissent percevoir des ho .iorai : es . Il lui
demande quelle est sa position à l 'égard de ce problème et souhai-
terait que des mesures interviennent afin de faire cesser de telles
pratiques, les honoraires des architectes étant alors calculés sur
le montant des devis hors taxe.

Handicapés (augmentation de leurs ressources).

6844. — 13 décembre 1973. — M. Duvillard rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que la
situation difficile des grands handicapés s'aggrave de jour en jour
avec la hausse des prix. En 1973, leurs allocations de base d'aide
sociale auront progressé de 6,7 p . 100 et le coitt de la vie de
9 p . 100. Elles atteignent 39,8 p . 100 du S . M . I. C .! Le relèvement
prévu à dater du 1°' janvier 1974 (mais ils ne percevront leurs
allocations qu'à terme échu, soit le 1°' avril) n 'augmentera guère
leur très faible pouvoir d 'achat si la hausse des prix continue.
Il importe . de garantir au plus tôt aux informes et paralysés
un minimum de ressources s'élevant à BO p- 100 du S.M.I.C.
II ne serait pas admissible de voir une catégorie de Français
particulièrement digne de la solidarité de leurs compatriotes
demeurer les victimes sans défense de l'inflation. Il lui demande
donc s'il peut lui faire connaître les mesures prévues, dès le
début de 1974 d 'une part, à moyen terme d 'autre part, pour
assurer des conditions d 'existence au moins décentes à des
êtres humains, cruellement éprouvés et méritant assurément toute
la sollicitude des pouvoirs publics.

Santé scolaire (attribution d 'une prime spéciale
aux manipulateurs).

6146 . — 13 décembre 1973. — M. Le Douarec appelle l'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur les manipulateurs du service de santé scolaire . Ces agents
qui sont de véritables techniciens de santé scolaire ont un statut
de simples conducteurs d 'automobiles. Il lui demande s 'il ne
serait pas possible de leur accorder une prime spéciale.

Avoir fiscal (délais de remboursement aux personnes âgées
non assujetties à l'impôt sur le revenu).

-6147. — 13 décembre 1973. — M. Chaument appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait que des
personnes âgées non assujetties à l 'impôt sur le revenu ou même
titulaires du Fonds national de solidarité peuvent, cependant, béné-
ficier d'un avoir fiscaL Or, cet avoir fiscal est souvent versé avec
un très grand retard dépassant souvent une année. Il souhaiterait
que, dans les cas de cette nature, l'avoir fiscal dont est suscep -
tible de bénéficier cette catégorie de personnes leur soit versé
dans les plus brefs délais.

Impôts locaux (report de la date d 'exigibilité du 15 décembre).

6148 . — 13 décembre- 1973. — M. Médecin demande à M . le mi-
nistre de l' économie et des finances s'il envisage de reporter au
début de l'année 1974 le paiement des contributions mobilière
et foncière qui est exigible le 15 décembre 1973, afin d 'éviter
aux assujettis d ' avoir à payer deux fois ces cotisations au cours
d' une même année, le dernier règlement étant intervenu le
15 mars 1973.

Assurance vieillesse (extension d tous tes retraités
des nouvelles modalités de calcul des pensions).

6150. — 13 décembre 1973. — M. Chevènement demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale : 1° pour
quelles raisons aucune compensation n 'a été prévue en faveur des
retraités du régime général de sécurité sociale, dont la pension a
été liquidée avant le 1 ,, janvier 1973 et qui de ce fait n 'ont pu
bénéficier des dispositions du décret n° 72-12029 du 29 décembre 1972
améliorant le mode de calcul des pensions vieillesse ; 2° s'il ne lui

paraitrait pas opportun de déppser un projet de loi en vue d'atténuer
les inégalités tenant à la date d'entrée en jouissance des pensions
sur le modèle des dispositions prévues par la loi du 31 décembre 1971
prévoyant le déplafonnement des annuités de cotisations au-delà de
la trentième année.

Succession (droits de : époux survirant et autres héritiers ;
paiement fractionné et paiement différé des droits).

61151 . ' — 13 décembre 1973. — M. Savary expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que : 1° depuis la mise en vigueur
Je l'ordonnance du 23 décembre 1958 supprimant l ' envoi en posses-
sion du conjoint survivant, ce dernier s 'est vu conférer la qualité
d'héritier alors qu'il était antérieurement successeur irrégulier. Il
en résulte que per application de l' article 1709 du code général des
impôts, le conjo'nt survivant est solidaire des autres héritiers pour
le paiement de; droits de mutation par décès ; 2° aux termes de
l'article 1094, deuxième alinéa, du code civil tel qu ' il résulte de la
loi n° 63-699 du 13 juillet 1963, répoux laissant des enfants peut
e disposer en f.,veur de l 'autre époux soit de la propriété de ce
dont il pouvait disposer en faveur d 'un étranger, soit d' un quart de
ses biens en propriété et des trois autres quarts en usufruit . . Par
suite, dans cette deuxième hypothèse, les enfants ne recueillent que
les trois quarts en nue-propriété ; 3° l 'article 1718 du code général
des impôts dispose que «sur la demande. . . de l ' un quelconque des
cohéritiers solidaires, le montant des droits de_ mutation par décès
peut être acquitté en plusieurs versements - égaux. . .» tandis que
l'article 1721 du même code stipule que «tout ayant droit à qui
sont dévolus par succession des biens en nue-propriété peut .. . différer
le paiement des droits de mutation par décès .. . jusqu 'à l 'expiration
d' un délai qui ne peut excéder six mois à compter de la réunion
de l'usufruit à la nue-propriété s ; 4° il a été admis que deux héri-
tiers solidaires recueillant uniquement des droits en nue-propriété
ont la possibilité d 'obtenir chacun pour leur part, l 'un le bénéfice
du paiement fractionné prévu par l 'article 1718 du code général des
impôts, l ' autre le bénéfice du paiement différé prévu par l 'article 1721
sous la double condition de maintenir la solidarité entre eux et de
s'engager conjointement à verser à l 'administration les droits dus
dans les conditions prévues pour chacun d ' eux (cf . R . M. F. du 3 avril
1970, Débats parlementaires Sénat, p . 114-1). Il lui demande : 1° si
l'époux survivant, légataire du quart en pleine propriété et des
trois autres quarts en usufruit des biens dépendant de la succession
de son époux décédé, peut, en ce qui concerne les droits de mutation
par décès dont il est redevable, revendiquer et obtenir le bénéfice
de l'article 1718 du code général des impôts alors que les enfants
demandent, pour leur part, à se placer sous le régime du paiement
différé, institué par l ' article 1721 du même code ; 2° dans l'affir-
mative, et lorsque les enfants sont mineurs, si le conjoint survivant
peut seul s 'engager à la fois pour son compte et celui de ses
enfants mineurs dont il assure la tutelle, ou si au contraire les
mineurs doivent être représentés par le subrogé tuteur dans l'acte
constitutif des garanties à fournir au Trésor.

Fiscalité immobilière (acquisition d'un immeuble agricole destiné
à être transformé en locaux d'habitation : T . V. A . ou taxe de
publicité foncière).

6852. — 13 décembre 1973. — M. Savary expose à M. le ministre
de l 'économie e : des finances que sous le régime de l'ancien arti-
cle 1371 du code général des impôts, tel qu'il résultait de l ' article 48
de l'ordonnance du 30 décembre 1958, l ' acquisition d 'immeubles des-
tinés à être remis en état d'habitabilité était soumise aux droits
d'enregistrement au taux de 4,20'p . 11'0 . Plus spécialement ce tarif
réduit avait été reconnu applicable à l 'acquisition d' un bâtiment
agricole devant être transformé en logement (Cf. R. M. F. 1" mai
1959 à M. Dixmier, député, Débats A. N ., p. 420-2 0 ) . Il lui demande,
bien que le nouvel article 691 du code général des impôts ne vise
que l'acquisition de terrains nus ou recouverts de bâtiments desti-
nés à être démolis, d'immeubles inachevés ou du droit de suré-
lévation d 'immeubles préexistants, si l ' acquisition d ' un immeuble à
usage agricole destiné à être transformé dans un délai de 4 ans, en
locaux d ' habitation peut être assujetti à la T. V. A. et par voie de
conséquence exonérée des droits d'enregistrement ou si, au contraire,
elle sera soumise au droit de mutation à titre onéreux au tarif de
14,60 p . 100 (taxes locales additionnelles incluses), nonobstant l 'enga-
gement pris par l 'acquéreur de réaliser les travaux de mise en état
d 'habitabilité dans un délai de 4 ans et remarque faite au surplus
que l ' immeuble ainsi aménagé sera considéré comme neuf, tant pour
l'exonération temporaire de contribution foncière des propriétés.
bâties que, le cas échéant, pour l'exemption de taxe addition-
nelle au droit de bail.
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B;concentrution administrative (liste des services
pouvant être transférés en province.)

6853 . — 13 décembre 1973. — M . Mehaignerie demande à M. le
ministre chargé des réformes administratives s 'il ne lui parait pas
opportun, pour favoriser la diffusion sur l 'ensemble du territoire
des emplois tertiaires, de faire établir par les services de l ' amé-
nagement du territoire, la liste des services des administrations
centrales pouvant, sans dommages, être transférées en province.

Administration (organisation : bilan annuel des mesures
de déconcentration, de décentralisation et de simplification.

6854 . — 13 décembre 1973. — M . Mehaignerie demande à m. le
ministre chargé des réformes administratives s 'il ne lui parait
pas souhaitable d 'envisager la publication d ' un bilan annuel des
mesures de déconcentration, décentralisation, simplification admi-
nistratives qui auront pu être mises en oeuvre.

Assurance-maladie (remboursement des locations
de c perroquets nécessaires dans le cas d ' hospitalisation à domicile).

6856. — 13 décembre 1973 . — M . Hamel député du Rhône exposa à
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' en
raison de l 'encombrement des hôpitaux de nombreux opérés, ren-
trent chez eux, au titre de l' hospitalisation à domicile, quelques
jours seulement après avoir subi l 'intervention chirurgicale néces-
saire à leur état . Certains opérés, notamment ceux des jambes,
sont dans la nécessité, pour aider à l 'administration de certains
soins, de se soulever au moyen d 'un appareil appelé e Perroquet s.
Or, la sécurité sociale se refuse jusqu'à présent à rembourser la
location de cet appareil, indispensable aux soins et u.ilisé couram-
ment dans les hôpitaux, sous le prétexte qu 'il ne figure dans la
nomenclature des actes remboursables. Il attire son attention sur la
nécessité d 'apporter une solution juste à cette situation et lui
demande s'il peut l ' informer de la décision qu ' il ne manquera pas
de prendre rapidement à cet effet.

Enseignants (titularisation des maître auxiliaires de dessin d 'art
et d ' éducation musicale).

6157. — 13 décembre 1973 . — M. Robert Fabre attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de recru-
tement des professeurs de dessin d' art et d'éducation musicale qui
subissent actuellement de profondes modifications en raison de la
création récente d'une licence d'enseignement dans chacune de ces
disciplines. La licence d' enseignement n 'est préparée que par un
très petit nombre d 'universités et le centre national de télé-enseigne-
ment n'offre pas actuellement les préparations à cette licence . Or,
de nombreux auxiliaires ont été recrutés par les rectorats pour
enseigner ces disciplines et ils n 'ont pas les titres requis pour se
présenter au C . A. P . E. S . Ces maîtres auxiliaires exerçant à
temps complet dans des établissements de province fort éloignés
des centres universitaires se trouvent dans l 'impossibilité de pour-
suivre leurs études pour accéder à la titularisation en qualité de
professeur certifié. II lui demande quelles mesures il entend prendre
pour répondre aux légitimes préoccupations de ces maîtres auxi-
liaires en grande difficulté.

Officiers (officiers d'active combattants volontaires de la Résistance).

6859 . — 14 décembre 1973 . — M. Merlo Bénard appelle l ' attention
de M. le ministre des armées sur- la situation des officiers d'active
combattants volontaires de la Résistance et n'ayant bénéficié d 'aucun
avantage d'avancement au titre de la Résistance. Certains des inté-
ressés, au demeurant fort peu nombreux, ne peuvent, en raison
d'un déroulement de carrière freiné par leur situation, prétendre
au bénéfice des dispositions de l 'article 53-I de la loi de finances
pour 1972 car ils se trouvent à moins de quatre ans de la limite
d 'âge de leur grade . Il lui demande s' il n' envisage pas d'assouplir,
à leur égard, les mesures de l ' article précité en ramenant ce délai
de quatre à deux ans ou en diminuant le délai de quatre ans de la
bonification d 'ancienneté de la Résistance . A défaut de ces aménage-
ments, il suggère que ces officiers puissent, par application des
dispositions do la loi n° 58-347 du 4 avril 1958, faire l' objet d ' une
modification de la prise de rang dans leur grade et éventuellement
bénéficier alors, en cas de promotion au grade supérieur, d' une
prise de rang rétroactive. A défaut encore de ces mesures d'ordre
général, il lui demande si les intéressés ne pourraient être autorisés
à présenter un recours individuel permettant, au regard du déroule-
ment de leur carrière et des services rendus dans la Résistance,
l'étude de leur cas.

Sauté scolaire (statut et indemnité des manipulateurs).

6160. — 14 décembre 1973 . M. Deliaune appelle l'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la iécurité sociale sur la
situation des manipulateurs du service de santé scolaire . Ces agents,
qui sont de véritables techniciens de santé scolaire et qui ont
acquis leur technicité par des stages pratiqués au moins tous les
deux ans, ont un statut de simple conducteur d 'automobile . En
droit, à une exception près, ces personnels, bien qu'ils relèvent du
ministère de la santé publique et de la sécurité sociale, font de
l 'exercice illégal d ' une profession paramédicale. Cette situation est
grave en cas d 'accident, car ils ne seraient pas susceptibles d 'être
couverts par la réglementation des accidents du travail . Les mani-
pulateurs de santé scolaire entendent obtenir une prime qui
reconnaisse leur technicité es mette fin, ce faisant, à cette situation.
Ils demandent que cette prime soit équivalente dans son montant
à l'indemnité forfaitaire versée aux conducteurs de ministre, et ce
à compter du 1°' janvier 1971 . Il lui demande quelles dispositions
il envisage de prendre pour mettre fin à l'exercice illégal d'une
profession paramédicale en donnant parallèlement à des fonction-
naires l 'indemnité à laquelle ils peuvent légitimement prétendre.

Sa .'té scolaire (statut et indemnité des manipulateurs).

6861. — 14 décembre 1973 . — M. Goulet attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des manipulateurs de service de santé scolaire . Ces agents,
qui sont de véritables techniciens du fait qu 'ils effectuent des stages
pratiques tous les deux ans, ont un statut de simple conducteur
d'automobile. En droit, à une exception près, ces personnels, bien
qu'ils relèvent du ministère de la santé publique et de la sécurité
sociale, exercent une profession paramédicale . Cette situation est
grave en cas d ' accident, tant vis-à-vis des enfants que d 'eux-mêmes,
car ils re seraient pas susceptibles d 'être couverts par la régle-
mentation des accidents du travail. Les manipulateurs de santé
scolaire souhaitent obtenir une prime qui reconnaisse leur techni-
cité et mette fin ainsi à l'exercice illégal d 'une profession para-
médicale. Cette prime devrait être équivalente à l 'indemnité forfai-
taire des conducteurs de ministre et versée à compter du 1" jan-
vier 1971 . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre à
cet égard.

Automobile : (harmonisation des normes anti-pollution).

6163 . — 14 décembre 1973 . — M. Krieg demande à M. I . ministre
du développement industriel et scientifique s ' il est conscient des
difficultés que risquent de rencontrer, à partir de l'année prochaine,
les constructeurs français d ' automobiles dans leurs exportations vers
les Etats-Unis, du fait de la fixation de normes plus sévères par la
loi a Clear Air Act » de 1970 qui prévoit, notamment, la réduction
de 90 p . 100 de certaines substances toxiques à base de carbone dans
les gaz d 'échappement des voitures particulières neuves à partir
du modèle 1975 par rapport au taux admis pour les modèles 1970
et la réduction de 90 p. 100 des oxydes d'azote à partir du modèle
1976 des voitures neuves par rapport au taux admis en 1971.
il rappelle, en outre, à M . le ministre, que l' assemblée consultative
du conseil de l'Europe a adopté, le 22 janvier 1972, une résolution
(n° 510) relative à la réduction de la pollution de l'air par les gaz
d 'échappement de véhicules à moteur dans laquelle elle estime
souhaitable que les Etats membres entreprennent une action
législative afin d'adopter des normes qui soient harmonisées sur le
plan européen et allant dans le sens de celles qui ont été adoptées
aux Etats-Unis sur le plan fédéral.

Automobiles (harmonisation des normes anti-pollution).

6864. — 14 décembre 1973 . — M. Krieg demande à M . le ministre
de la protection de la nature et de l'environnement si on envisage,
en France, des normes plus sévères pour réduire la pollution
causée par les gaz d'échappement des véhicules à moteur. A cet
effet, )l rappelle à M. le ministre que la loi américaine c Clear Air
Act s de 1970 prévoit la réduction de 90 p . 100 de certaines substances
toxiques à base de carbone dans les gaz d 'échappement des voitures
particulières neuves à partir du modèle 1975 par rapport au taux
admis pour les modèles 1970 et la réduction de 90 p . 100 des oxydes
d ' azote à partir du modèle 1976 des voitures neuves par rapport
au taux admis en 1971 . Il rappelle, en outre, à M. le ministre, que
l' assemblée consultative du conseil de l ' Europe a adopté, le 22 jan-
vier 1972, une résolution (n° 510) relative à la réduction de la
pollution de l'air par les gaz d 'échappement des véhicules à moteur
dans laquelle elle estime souhaitable que les Etats membres entre-
prennent une action législative afin d'adopter des normes qui soient
harmonisées sur le plan européen et allant dans le sens de celles
qui ont été adoptées aux Etats-Unis sur lé plan fédéral .
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Automobiles (harmonisation des normes anti-pollution).

6865 . — 14 décembre 1973 . — M . Krieg demande à M. le ministre
de la protection de ta nature et de l'environnement quelles mesures
le Gouvernement a prises ou compte prendre pour faire traduire,
sur le plan français, la directive n° 306 du 2 août 1972 du conseil
des Communautés européennes concernant le rapprochement des
législations des Etats membres relatives à la lutte contre la pollution
due aux gaz d'échappement des véhicules propulsés par moteurs
diesels.

Calendrier scolaire (harmonisation de la durée des trimestres).

6866. — 14 décembre 1973. — M. Lovato expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'un examen du calendrier des dernières
années scolaires fait apparaitre une disparité dans la durée des
différents trimestres ; c'est ainsi que pour l'année 1973-1974, par
exemple, elles seront respectivement de quatorze semaines, dix
semaines et demie et .onze semaines et demie. Encore faut-il noter
que les absences des professeurs requis pour différents conseils ou
examens pendant le mois de juin accentuent encore le déséquilibre
et ont le grave inconvénient de démobiliser, dès la fin mai, l 'atten-
tion des élèves qui ne présentent pas d 'examen . Il lui demande
s' il n ' estime pas nécessaire, dans ces conditions, de revoir le calen-
drier scolaire, et lui fait remarquer qu'une année qui débuterait
le octobre et se terminerait le 13 juillet offrirait des avantages
certains. Elle permettrait en effet de répartir l ' année scolaire en
trois trimestres sensiblement égaux : douze semaines, du 1" octobre
au 21 décembre ; onze semaines, du 3 janvier à la fin mars ; douze
ou treize semaines, de la mi-avril au 14 je net. Les examens devraient
alors se dérouler entre le 20 juin et le 13 juillet . Les conseils de
classe ou d 'orientation qui constituent peur la majeure partie des
élèves la sanction de leur année de travail, et donc la date à partir
de laquelle ils se considèrent en .vacance : devraient se tenir au
mieux à la fin du mois de juin . Cette organisation, si elle était
appliquée à la présente année scolaire fo trnirait une durée de
travail effective de trente-trois semaines alois, que le système actuel
ne permettra de travailler que trente semaines . Il faut enfin noter
que cette organisation permettrait aux familles de pratiquer un
véritablement éalement des vacances d ' été qui sont actuellement
concentrées sur les seuls mois de juillet et d 'août, la rentrée géné-
rale vers les centres urbains s' effectuant actuellement le
1•' septembre .

Mineurs (travailleurs de le mine :
rémunération des délégués mineurs de la surface).

6867. — 14 décembre 1973. — M . Legrand attire l' attention de
M. le ministre du développement industriel et scientifique sur
l ' interprétation restrictive, par le service des mines du Nord et du
Pas-de-Calais, du décret n' 72-I24 du 14 février 1972 et de l ' arrêté
fixant la rémunération des dé'.igués mineurs de la surface . 1° C 'est
ainsi que des ouvriers de certains services des houillères perçoivent
pour 22 jours ouvrables un salaire avec prime comprise supérieur
aux indemnités journalières de délégués, calculées sur 30 jours.
Ce qui est contraire aux articles 2 et 3 du décret qui indiquent que
les majorations de salaires, primes et autres eemplé vents de rému-
nération doivent être pris en compte dans la détermination du
prix de journée . 2° Par ailleurs, l 'indemnité de transport est fixée
pour les ouvriers du domicile au lieu de travail . Or, pour le délégué
le calcul est effectué du domicile au bureau du délégué, alors que le
travail du délégué consiste à visiter toutes les installations au moins
deux fois par mois. Cette interprétation est contraire à l 'esprit et
à la lettre de l 'article 3 de l 'arrêté du 10 avril 1972 . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre pour que
M. l ' ingénieur en chef du service des mines veille dans les
meilleurs délais, à la fixation correcte des indemnités journalières des
délégués mineurs de la surface des houillères du Nord et du Pas-
de-Calais.

Sécurité sociale minière (subventions du régime général).

6869. — 14 décembre 1973 . — M . Roger expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que l ' article 73
de la loi de finances pour 1972, et les textes pris pour son appli-
cation ont institué et organisé un système de compensation inter-
professionnelle des charges de prestations en nature de l 'assurance
maladie-maternité entre le régime général et certains régimes
spéciaux. A partir du 1" janvier 1972, aux ressources traditionnelles
de cette branche d'assurance (cotisations actifs et pensionnés)
est venue s'ajouter une subvention versée à la caisse nationale des
mineurs par la caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs
salariés. Les acomptes sur subvention perçus depuis cette date
par les organismes de base du régime minier ont donné à ces

derniers des moyens de trésorerie qui leur ont permis d'assurer
pour le moment l'équilibre d'ensemble des opérations de l 'assurance
maladie-maternité. Toutefois, les nouvelles définitions des règles de
répartition interne des ressources ainsi dégagées et la modification
des textes qu 'elles appellent n 'ont toujours pas été élaborées au
niveau des services ministériels chargés de les étudier . Ce retard
incompréhensible engendre des difficultés sérieuses dans les pré-
visions budgétaires des sociétés de secours . Faute de connaitre les
clés de répartition, celles-ci, qui voient diminuer le montant des '
cotisations actifs et pensionnés, sont réduites à échafauder, sur
des hypothèses, des équilibres financiers dont le maintien s ' avère
illusoire. Sont notamment affectées par ces incertitudes, la gestion
de l 'assurance maladie, l'action sanitaire et sociale, l'attribution
des prestations supplémentaires, la gestion administrative et celle
du contrôle médical- Il attire son attention sur le fait que le bon
fonctionnement des organismes est compromis et les investissements
indispensables au maintien de la qualité médicale paralysés . Il
lui demande s'il a l'intention de sortir de toute urgence les
textes prévus depuis deux ans par la loi de finances pour 1972,
afin que ceux-ci soient porte,: à la connaissance des conseils
d 'administration des organismes du régime minier, pour que ceux-ci,
dans le cadre de la mission qu 'ils détiennent de la loi, puissent
assumer, dans l'intérêt des ouvriers mineurs et de leur famille,
leurs responsabilités dans la gestion des caisses du régime spécial
de sécurité sociale dans les mines.

Droit du travail et droits syndicaux
(in f ractions à ta législation dans une entreprise d'aéronautique).

6871 . — 14 décembre 1973 . — M. Cermolacce expose à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de :' a population qu' il a, au
cours de plusieurs interventions, attiré l'a t tention sur le non-respect
du libre exercice du droit syndical et sur les infractions à la
législation du travail dans une importante entreprise de l 'industrie
aéronautique du département des Bouches-du-Rhône . A nouveau la
direction de cette entreprise, par des abus de pouvoirs caractérisés,
a porté atteinte à la législation du travail et de la sécurité
sociale, notamment en matière de libertés syndicales, du fonc-
tionnement régulier du comité d' établissement et par des infractions
répétées à la législation sociale, ce qui a entraîné le syndicat
C .G. T. de ladite entreprise à porter plainte auprès du procureur
de la République . Il souligne que non seulement la direction
persiste dans son attitude mais encourage certains éléments pro-
vocateurs contre une action syndicale ayant pour seul objet la
défense des droits syndicaux et sociaux du personnel . Il croit
en conséquence devoir attirer une fois encore son attention sur la
gravité d 'une situation qui ne saurait être admise dans aucune
entreprise . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire assurer le respect de la législation du travail et le
plein exercice des libertés syndicales dans cette entreprise.

Mineurs (travailleurs de la mine retraités :
compte double des mineurs retraités).

6872 . — 14 décembre 1973 . — M. Legrand attire l'attention
de M. le ministre du développement industriel et scientifique
sur la situation des retraités mineurs, anciens combattants, déportés
ou internés, prisonniers de guerre . Après les mesures qui viennent
d 'être prises en faveur des combattants et prisonniers de guerre
relevant du régime général de sécurité sociale dont personne ne
conteste l 'intérêt, les retraités mineurs cités ci-dessus espèrent
que le Gouvernement donnera une suite favorable à la demande
qu'ils ne cessent de formuler depuis de nombreuses années,
c'est-à-dire le compte double des périodes de guerre, capitivité,
internement, déportation, comme' cela est appliqué pour tous les
anciens salariés des secteurs publics et nationalisé . Il lui rappelle
que : 1° seuls les travailleurs de la mine en sont exclus ; 2° le
niveau de leur retraite est le plus faible de tous les régimes
vieillesse de salariés et la fédération nationale des travailleurs
du sous-sol C .G .T . en a fait la démonstration dans un document
qu 'elle a remis à ses services le 11 octobre 1973 . En conséquence
il lui demande s' il ne pense pas nécessaire et urgent d 'accorder
aux mineurs le compte double des périodes de guerre, captivité,
internement et déportation.

Personnes âgées (revendications).

6873. — 14 décembre 1973 . — M. Barel attire l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation difficile faite aux personnes âgées. Il lui demande:
quelles mesures urgentes il compte prendre pour que soient
satisfaites les revendications suivantes : augmentation exceptionnelle
de 20 p . 100 des pensions et allocations indépendamment des majo-
rations annuelles habituelles ; fixation des retraites et pensions au



19 Jane:er 1974

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

287

taux du et dans l'immédiat à 80 p . 100 ; fixation sans
condition du taux ?es pensions de réversion de veuve et de veuf
à 75 p. 100 de la penson ou rente vieillesse du défunt ; suppression
de l'interdiction du cunul d 'une pension de réversion avec un
avantage personnel ; reh'vement du montant et simplification de
l 'allocation logement : gratuité des soins ; gratuité des transports
urbains pour les personnes âgées, comme cette mesure est déjà
appliquée dans certaines villes de France, et réduction de 50 p . 100 ;
élargissement de l 'exonération et de l 'allégement des impôts pour
les personnes âgées retraitées ; abattement de 15 p . 100 du montant
brut de la pension ; institution d'un système d'échelle mobile sur
la base d ' un indice reflétant l 'évolution réelle des prix ; assurer
la rétroactivité des mesures sociales prises.

Education nationale (responsabilité des enseignants
en cas d'activité en dehors des locaux scolaires).

6874 . — 14 décembre 1973. — M. Lamarino expose à M. le
ministre de l'éducation nationale le problème suivant : les ensei-
gnants et, en particulier, les instituteurs des classes élémentaires,
sont appelés à exercer leurs activités professionnelles, avec leurs
élèves, en dehors des locaux scolaires . Il peut s'agir : de dépla-
cement pour se rendre sur un terrain de sport éloigné de l 'école,
à une piscine.. . ; de sorties dans le cadre du tiers-temps pédagogique
pour des classes promenades, enquêtes visites diverses . . . ; de
*sorties de fin d'année •.. . Ces déplacements peuvent s'effectuer,-
soit à pied, soit en utilisant un moyen de transport collectif :
autocar, train, parfois bateau . Il lui demande : 1° si la responsabilité
de l ' enseignant est couverte exactement dans les mêmes conditions
que lorsqu 'il se trouve dans sa classe ; 2 " s 'il est tenu de prendre
des dispositions particulières se rapportant, par exemple : à l'enca-
drement des enfants : dans une classe, un enseignant a la charge
de 25 à 35 élèves au moins ; cette situation est-elle admise à
l'occasion d'une sortie quelconque ; à l 'assurance contractée par
chaque élève : l' assurance n' est pas obligatoire dans l'école ; en
est-il de même à l' extérieur ; à la délivrance d 'une autorisation
par l 'administration académique ; une telle autorisation est-elle
obligatoire pour des activités occasionnelles dans le cadre du
tiers temps pédagogique ; à la délivrance d 'une autorisation des
parents d 'élèves ; 3 " si, lorsque certaines activités prévues dans
l 'emploi du temps officiel des écoles nécessitent, du fait de
l 'éloignement de l ' établissement scolaire, l ' utilisation d' un moyen
de transport collectif (par exemple pour se rendre sur un terrain
de sport extérieur si l 'école n 'en a pas d 'autre à sa disposition)
les frais de transport peuvent être pris en compte par les services
financiers de l 'éducation nationale. Une telle mesure ne peut-ell e
pas être envisagée pour que les activités découlant de l'applicatioil
du tiers temps pédagogique restent dans le cadre de la gratuité
de l'enseignement obligatoire.

Cliniques (situation de la clinique mutualiste
de Bonneveine à Marseille).

6875. — 14 décembre 1973. — M . Cermelacce attire l'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation de la clinique mutualiste de Bonneveine à Marseille,
oeuvre sociale du grand conseil de la mutualité, union départe-
mentale des sociétés et groupements mutualistes des Bouches-du-
Rhône . Cette clinique, l' une des plus anciennes du patrimoine
mutualiste de notre pays, se trouve en effet menacée de fermeture
à brève échéance, faute d 'obtenir les autorisations ministérielles
nécessaires au plan de redressement décidé en novembre 1972 par
le grand conseil de la mutualité . La réalisation de ce plan est
conditionnée, notamment, par le maintien de la capacité d ' accueil
de 150 lits de clinique et par l ' autorisation d 'emprunt du ministre
de tutelle . Ii estime que ses services sont parfaitement informés
de la situation du grand conseil de la mutualité, car : 1° ils ont
prononcé la dissolution du précédent conseil d'administration en
novembre 1971, et nommé un administrateur provisoire ; 2° ils
ont été régulièrement informés par les soins de la F . N. M. F. et
par le conseil d'administration, élus en mars 1972, du plan de
redressement de l ' union départementale ; plan poursuivi depuis
avec vigueur et esprit de suite ; 3° ils ont eu connaissance du
rapport fait, en mars 1973, par l'inspecteur de la sécurité sociale,
chargé d'instruire la demande d'emprunt du grand conseil de la
mutualité, des résultats positifs obtenus par le conseil d ' adminis-
tration et des projets bien étudiés et approuvés par l'assemblée
générale . Il s'étonne du rejet, par la commission nationale d'appel
en matière d'agrément, en date du 4 mai 1973, du recours
gracieux introduit par l'union départementale, en vue de maintenir
la capacité hospitalière de la clinique de Bonneveine à 120 lits
dans une première étape, et à 150 lits ultérieurement . Il s'étonne
également de l'absence de réponse de sa part, à la demande
d'autorisation d'emprunt, déposée en décembre 1972. II souligne
que si aucune suite -favorable n'était apportée à la demande de
l'union départementale, Il s'ensuivrait : d'une part, la disparition

d'un ensemble hospitalier important alors que sur ce plan la
région marseillaise ne peut suffire aux besoins ; d'autre part, la
suppression d ' emploi pour 150 personnes. Il lui demande s'il n ' entend
pas, eu égard à l 'importance et à l' urgence par rapport aux faits
signalés, donner une réponse favorable aux demandes formulées
depuis près d'une année par le grand conseil de la mutualité
au nom de l'union départementale des sociétés et groupements
mutualistes des Bouches-du-Rhône.

Education nationale (responsabilité des enseignants
en cas d ' activité en dehors des locaux scolaires.

6876 . — 14 décembre 1973 . — M . Porelli attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les faits suivants : A la
suite d'un accident du travail dont a été victime une institutrice au
cours d' un voyage scolaire financé par une coopérative scolaire et
dont les organisateurs étaient des enseignants, M . le ministre de
l ' éducation nationale a estimé qu'a un fonctionnaire ne peut être
considéré comme se trouvant en service lorsqu 'il exerce son activité
avec des moyens extérieurs au service n . n estime qu ' une telle
appréciation pose le grave problème de la responsabilité des
enseignants en dehors de l 'école. C 'est pourquoi il lui pose les
questions suivantes : les enseignants, et en particulier les institu-
teurs des classes élémentaires, sont appelés à exercer leurs activités
professionnelles, avec leurs élèves, en dehors des locaux scolaires.
Il peut s'agir : de déplacement pour se rendre sur un terrain de
sport éloigné de l 'école, à une piscine, de sorties dans le cadre du
tiers-temps pédagogique pour dei classes-promenades, enquêtes,
visites diverses ; de a sorties de fin d 'année » . Ces déplacements peu-
vent s' effectuer soit à pied, soit en utilisant un moyen de transport
collectif : autocar, train, parfois bateau : 1° est-ce que la responsa-
bilité de l 'enseignant est couverte exactement dans les mêmes
conditions que lorsqu 'il se trouve dans sa classe ; 2" est-il tenu de
prendre des dispositions particulières se rapportant, par exemple :
à l ' encadrement des enfants : dans une classe un enseignant a la
charge de vingt-cinq à trente-cinq élèves au moins ; cette situation
est-elle admise à l 'occasion d ' une sortie quelconque ; à l' assurance
contractée par chaque élève : l'assurance n' est pas obligatoire , dans
l ' école ; en est-il de même à l 'extérieur ; à la délivrance d' une autori-
sation par l'administration académique ; une telle autorisation
est-elle obligatoire pour des activités occasionnelles dans le cadre
du tiers-temps pédagogique ; à la délivrance d 'une autorisation des
parents d' élèves ; 3" lorsque certaines activités prévues dans l'emploi
du temps officiel des écoles nécessitent, du fat tde l 'éloignement
de l ' établissement scolaire, l ' utilisation d'un moyen de transport
collectif »par exemple, pour se rendre sur un terrain de spart
extérieur si l 'école n'en n 'a pas d'autre à sa disposition» les fraie
de transport peuvent-ils être pris en compte par les services finan-
ciers de l 'éducation nationale . Une telle mesure ne peut-elle pas
être envisagée pour que les activités découlant de l ' application du
tiers-temps pédagogique restent dans le cadre de la gratuité de
l' enseignement obligatoire.

Etablissements universitaires
(attribution d'une subvention à l 'université de Paris-VIII).

6878 . — 14 décembre 1973. — M . Fis:bin attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation très grave
dans laquelle se trouve l ' université de Paris-VIII (Vincennes) . En
effet, comme vient de l'indiquer son président, su nom du conseil
de l' université, dans une « lettre ouverte sur Vincennes », le
budget de celle-ci ne permet plus de couvrir les dépenses élémen-
taires de fonctionnement telles que les factures d ' eau et d 'électricité
ou l 'achat de papier. Le salaire des personnels rémunérés sur ce
budget ne peut être garanti . Une telle situation porte gravement
atteinte aux conditions de travail de 18.000 étudiants et 800 ensei-
gnants . Elle compromet l ' avenir même de l' université de Vincennes.
Dans ces conditions, il est tout à fait légitime de se demander s 'il
ne s'agit pas, malgré les déclarations officielles, d' une volonté
délibérée de remettre en cause l'expérience de Vincennes et l'exis-
tence de cette université. En conséquence, il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre pour permettre à l 'université
de Paris-VIII de poursuivre dans des conditions décentes une activité
dont le biian apparait déjà très positif, notamment par l ' attribution
d 'une subvention conforme aux besoins exprimés par le conseil et
par une dotation substantielle de postes d 'enseignants et techniques.

Succession (droits de mutation par décès sur la transmission d' un
domaine agricole divisé . entre deux héritiers : dispense des
intérêts afférents à la demande de paiement fractionné).

6884. — 14 décembre 1973. — M. Mathieu attire l' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les conditions
relatives à la dispense d'intérêts accordée conformément à l'arti-
cle 1718 du code général des impôts (art . 55 de la loi du
15 mars 1963) en cas de demande de paiement fractionné de
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droit de mutation par décès, à condition que l' héritier prenne
pour lui et ses ayants droit l 'engagement d'exploiter pendant
quinze ans, afférente à la transmission d'un domaine agricole
(viii-vinicole) par partage testamentaire authentique au profit de
deux héritiers et sur l'attribi Lion divise qui leur est consentie
de la moitié chacun dudit domaine à charge par eux de verser
une soulte à leurs cohéritiers. Il lui demande : 1° si la division
opérée fait obstacle à la dispense d'intérêts ; 2° en cas de
réponse affirmative à la question précédente, comment seront
calculés les droits de mutation, la succession comprenant des
biens mobiliers et immobiliers indépendamment du domaine.

Travailleurs étrangers ienfanes : financement du matériel
nécessaire aux classes d'initiation qui leur sont destinées).

6885. — 14 décembre 1973. — M. Michel Durafour attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes que
soulève la scolarisation des enfants de travailleurs immigrés . A la
rentrée scolaire de 1969 . un certain nombre de classes d ' initiation
ont été mises en place sur l'ensemble du territoire avec l'aide du
fonds d'action sociale en faveur des travailleurs migrants (F .A .S .).
L'aide du fonds s' est effectuée par l'intermédiaire de l'Amicale
pour l 'enseignement des étrangers, sous deux formes : d 'une part,
la fourniture d ' un équipement complet en moyens et méthodes
audiovisuels, magnétophone, projecteur, écran, méthole Bonjour
Line ; d 'autre part, le versement d'une indemnité aux maitres
exerçant dans ces classes et qui avaient effectué un stage au
Crédif. Or, une décision du conseil d 'administration de l ' Amicale
pour l 'enseignement des étrangers, en date du 15 décembre 1972,
a pour objet de mettre fir, à l'effort consenti dans ce secteur
afin de se consacrer uniquement à l 'enseignement des adultes.
Cette décision a pour double effet de supprimer le versement de
l'indemnité aux instituteurs qui la percevaient jusqu ' ici et d 'amener
l' Amicale pour l'enseignement des étrangers à demander la resti-
tution du matériel fourni par elle aux classes d ' initiation . Il lui
demande : 1° quelles mesures sont prévues concernant la situation
des maitres qui se trouvent ainsi touchés par la perte de leur
indemnité ; 2° s'il estime normal que l 'Amicale pour l' enseignement
des étrangers sollicite la restitution d' un matériel en place depuis
quatre ans au moins dans les classes et dont l'achat a été permis
grâce au fonds du F . A S. affectés à cet effet. Cette demande de
restitution du matériel a pour effet immédiat, selon l'administration
de l' éducation nationale, de mettre à la charge des communes
l' achat d'un nouvel équipement dans ces classes d 'initiation de
même que l 'équipement de toute nouvelle c'-me d 'initiation . Il
lui demande donc si une aide pourra être apportée aux communes,
soit de la part du F. A. S., soit de la part de l ' éducation nationale
pour permettre l'achat d 'un matériel coûteux qui apparait indis-
pensable au bon fonctionnement de ces classes.

Dommages de guerre (indemnisation des Français
sinistrés de guerre en Russie [1918-1920)).

68M. — 14 décembre 1973 . — M. Ginoux attire l' attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur l'impatience plus que
légitime des Français sinistrés de guerre en Russie ;1918-1920) qui,
après une faible répartition de quelques 87 millions de francs
légers en 1939 avaient espéré v ir leur situation se clarifier après
le vote par le Parlement de la tai du 28 octobre 1946 sur les
dommages de guerre . Dans son article premier, cette loi précisait
que e La République proclame l 'égalité et la solidarité de tous
les Français devant les charges de la guerre » et de même,
l 'article 2 stipulait que les a. dommages causés par les faits de
guerre ouvrent droit à réparation > . Une proposition de résolution
fut déposée en 1957 qui reçut entière approbation de la commission
des affaires étrangères en vue de mesures d' ordre interne . Depuis
cette date, aucune initiative n 'a été prise et les sinistrés français
de Russie sont les seuls aujourd ' hui à rester privés du droit à
indemnisation des dommages de guerre. Il lui demande s 'il n ' estime
pas conforme à la plus stricte équité de prendre toutes décisions
utiles afin d 'apporter à ces sinistrés de guerre les légitimes répa-
rations qu 'ils attendent.

Emprunts extérieurs (garantis par l ' Etat ; délai de prescription
pour les intérêts et le principal).

6887. — Id décembre 1973 . — M . Mesmin demande à M . le ministre
de l'économie et des finances : 1" pour quelles raisons il a pu
autoriser l ' émission de plusieurs emprunts extérieurs, bénéficiant
de la garantie inconditionnelle de l ' Etat (exemple : 9 p . 100 aéroport
de Paris 1970. 1985 - 8,50 p . 100 E . D. F. 1971-1986), dont les montants
en circulation sont d ' environ 200 millions de dollars et qui stipulent
prescription de cinq ans pour les intérèts et trente ans pour le
principal, alors que le Trésor, en mai 1967, opposait la déchéance

quadriennale dans l 'affala . Obligations 6 p. 100 dollar - Or cana-
diens des messageries maritimes, à l'encontre d ' un ressortissant
américain qui avait obtenu gain de cause devant la cour de
cassation en octobre 1964 ; 2° si la position défendue par son
administration devant le conseil d'Etal dont la décision, en date
du 21 juillet 1972, lui donne satisfaction et dit que la déchéance
quadriennale s'applique pour intérêts et principal, ne risque
pas de porter atteinte au crédit international de l ' Etat français ;
3° pour quelles raisons la régie Renault, en mars 1973, donc
postérieurement à cette décision, a été autorisée à émettre un
emprunt de 50 millions de livres libanaises stipulant une prescription
de cinq ans pour les intérêts et trente pour le principal avec
juridiction du grand duché du Luxembourg ; 4" comment il entend
régulariser la position légale des emprunts extérieurs cités plus
haut, quant à la prescription et à la juridiction compétente.

Sites (pro :zction : prolifération abusive des lignes à haute tension).

6889 . — 14 décembre 1973 . — M . Notebart attire l 'attention de
M . le ministre de la protection de la nature et de l'environnement
sur la prolifération véritablement abusive des lignes à haute
tension dont l 'implantation forcenée contribue à la détérioration et
au sacage du territoire . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour mettre un terme à ces nuisances particulièrement
inesthétiques.

Territoires d 'outre-mer (élection dans le territoire des Afars et des
Issas : inscription sur les listes électorales des militaires et
marins,.

6390. — 14 décembre 1973. — M . Alain Vivien expose à M . le minis-
tre des départements et terrltoi?es d 'outre-mer que, selon l 'article 5
de la loi n" 57-507 du 17 avril 1957, les militaires et marins ne
peuvent être inscrits sur les listes électorales d ' un lieu déterminé
qu 'après un an de présence effective . Il lui demande si cette
législation a bien été respectée lors des récentes élections générales
dans le territoire des Afars et des Issas.

Personnes âgées (communes rurales :
ouverture de clubs à leur intention).

6893 . — 14 décembre 1973 . — M. Laurissergues attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation des personnes âgées résidant dans des petites com-
munes du secteur rural qui ne possèdent, bien souvent, aucun lieu
de réunion leur permettant d'avoir des activités essentielles à leur
maintien en bonne santé : I! lui demande si'l n 'envisage pas de faire
pour eux, ce qui a déjà été fait dans le cadre des a Mille Clubs
de Jeunes ,, en mettant à leur disposition des éléments préfabri-
qués où l'on trouverait une salle de réunion, un bureau d'informa-
tion et une salle de soins pour les infirmières ou kinésithérapeutes.

Santé scolaire (réorganisation de ce service
au sein du ministère de l'éducation nationale).

6891 . — 14 décembre 1973. — M . Laurissergues attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur l ' éventuelle réorga-
nisation, au sein de son ministère, du service social et de santé
scolaire. Il lui demande si, après le dépôt des conclusions formulées
par la mission du professeur Lamy, il ne lui semble pas bon de
définir rapidement les moyens à mettre en oeuvre : 1° pour réaliser
l 'intégration d'un service social scolaire aux services sociaux de
l 'éducation nationale ; 2° pour créer un service médical dans
l 'optique d 'une médecine spécifique du milieu à l'éducation natio-
nale. La prévention dans les établissements scolaires s 'avère indis-
pensable à un moment où les problèmes d 'inadaptation, difficultés
d'orientation et conflits propres à l 'adolescence sont, malheureuse-
ment, de plus en plus fréquents.

Cimenteries d 'Aquitaine (chômage technique).

6895 . — 14 décembre 1973. — M. Piment appelle l 'attention le
M. le ministre du développement industriel et scientifique sur le
conflit qui paralyse actuellement les cimenteries de la région
d' Aquitaine . Des entreprises vont mettre au chômage technique
une grande partie de leur personnel. Elles sont amenées à dénoncer
de nombreux contrats et ne pourront, dans un délai très proche,
faire face au respect des engagements financiers. Au-delà même
de la vie de ces entreprises, c ' est la vie économique de la région
d'Aquitaine qui est menacée . Il lui demande quelles initiatives
il compte prendre pour faciliter la solution des problèmes qui sont
à la base du conflit .
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Orientation scolaire (conseillers d'orientation :
indemnités de charges administratives).

61197. — 1 .4 décembre 1973. — M . Gilbert Faure appelle l'attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur le cas des conseil-
lers d'orientation. More que tous les personnels (administratifs ou
enseignants) qui concourent à l 'orientation au sein de l'éducation
nationale perçoivent soit des indemnités de charges administra-
tives, de sujétion ou d 'orientation, les conseillers n'y ont pas droit.
Pourtant leurs horaires de travail déjà particulièrement élevés sont
encore accrus par les réunions d' information et leur participation à
différents conseils . De plus, ils ne bénéficient point des vacances
scolaires, et, avec une formation équivalente (cinq années d'études
après le baccalauréat), leurs traitements sont inférieurs à ceux
des titulaires du C. A. P . E. S. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de les faire bénéficier, à l'instar de tous les
personnels, des indemnités précitées.

C. N . U . (rote du bureau de l'assemblée sur le changement
des délégués du Cambodge : abstention de la France).

6199. — 14 décembre 1973. — M . Alain Vivien demande à M. le
ministre des affaires étrangères les raisons pour lesquelles )_
représentant de la France à l 'O . N . U . s ' est abstenu le 16 octobre
1973 lorsque le bureau de l 'assemblée a voté sur le projet de
résolution signé de 33 pays, tendant à substituer aux délégués
de l 'administration Lon No) la rep e ésentation légitime du Gouver-
nement royal d'union nationale du Cambodge.

Psychologues (statut).

6900. — 14 décembre 1973 . — M . Sénés expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que faute d ' un statut
légal de leur profession les psychologues se trouvent vis à vis de
certains de leurs employeurs dans des situations délicates . En effet
ces dernires demandent parfois à avoir accès à des documents les
plus confidentiels. Il s'ensuit parfois pour les psychologues ayant
refusé de céder aux sollicitations de leurs employeurs de sérieuses
difficultés allant jusqu'au licenciement . Ii lui demande quelles
mesures il envisage de prendre en vue de doter les psychologues
d ' un statut légal qui les mettrait à l'abri de toutes pressions.

Orientation scolaire (conseillers:
revalorisation du taux de remboursement des frais de déplacement).

6901 . — 14 décembre 1913 . — M. Gilbert Faure appelle l ' attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur le taux de rembour-
sement des frais de déplacement accordés aux conseillers d'orien-
tation scola i re . Si d'après les textes officiels ces fonctionnaires
doivent examiner les élèves dans les établissements scolaires de
leurs districts, ils ne peuvent le faire ; le montant annuel de rem-
boursement des frais de déplacement restant fixé par la circulaire
n " 3445 du 24 juillet 1954. Le nombre des conseillers d'orientation
étant reconnu insuffisant, cette pénurie est aggravée par la situa-
tion précitée . Il lui demande, ce cas ayant été maintes fois signalé,
quelles mesures il compte prendre pour revaloriser rapidement
ce montant, afin que les conseillers d'orientation puissent, dès la
présente année scolaire, remplir la mission qui leur est confiée au
sein de leurs districts.

Enseignants (centres de formation : équipement en appareils
nécessaires aux techniques modernes d'éducation).

6902. — 14 décembre 1973 . — M. Gilbert Faure expose à M . le
ministre de l 'éducation nationale que l'introduction des techniques
modernes d 'éducation dans le système éducatif et dans l 'appareil de
formation suppose à juste titre qu ' une priorité certaine soit accor-
dée à l ' équipement des centres de formation (écoles normales,
C. P. R ., etc.). Cet équipement, recommandé par le VI' Plan, facilité
par le ministère de l'éducation nationale, doit permettre aux futurs
maîtres de s' initier à la technologie éducative. D' une part, les
maîtres et les professeurs ne se refuseront plus à utiliser des
outils qu'ils auront mis en oeuvre pour leur propre formation, et
d 'autre part, ces outils leur imposeront une approche pédagogique
leur permettant de redéfinir les objectifs à atteindre ; de recher-
cher une participation plus grande, une responsabilité plus effec-
tive de l 'élève aux processus de sa propre éducation et de sa propre
formation . Il lui demande s'il peut lui indiquer : 1° les mesures
qu'il a prises pour équiper les établissements relevant directement
de son autorité ; 2° le bilan de l ' équipement actuel des centres de
formation d'enseignants (écoles normales, C . P. R ., etc.) en précisant
le volume des équipements confiés aux principales firmes fran-
çaises.

Allocations d 'aide sociale aux handicapés
(indexation sur le S. M . 1 . C .)

6904. — 14 o°cembre 1973. — M. Bécam demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale quelles mesures il
entend prendre peur lutter contre la dégradation de la situation
matérielle des b(inéfieiaires d 'allocations de base d 'aide sociale qui
constituent pour un certain nombre d 'infirmes leurs seules ressour-
ces. Il lui fait otv erver que le taux de ces allocations a été
augmenté de 6,7 p . 100 en 1973, c'est-à-dire beaucoup (trois fois)
moins que le S . M . 1 C. ou le minimum vieillesse . Il lui parait équi-
table que ces allocations soient indexées sur le S. M. 1. C. et
souhaite qu 'elles soient progri ssivement portées au niveau de
80 p. 100 de celui-ci suivant un éc'éancier rapidement mis au point
à cet effet.

Taxe sur les établissements dangereux, insalubres ou incommodes
(commerçants ruraux détenant des dépôts de carburants ou de
matériaux de construction :exonération).

6905. — 14 décembre 1973 . — M. Jean Briane attire l' attention de
M . le ministre de la protection de la nature et de l ' environnement
sur le fait qu ' il existe des différences notables en ce qui concerne
le danger qu 'ils présentent entre les dépôts de matériaux et de car-
burants, selon leur importance et l 'emplacement en zone urbaine
ou rurale . Il lui demande s' il ne serait pas possible d 'exonérer de
la taxe unique sur les établissements classés comme établissements
dangereux, insalubres ou incommodes, les commerçants ruraux
qui détiennent certains dépôts de carburants ou de matériaux de
construction, et qui a m urent un service utile à l'économie locale,
sans que pour autant, leur établissement puisse être considéré
comme dangereux, insalubre ou incommode.

Taxe sur les établissements dangereux, insalubres ou incommodes
(négociants en matériaux de construction et distributeurs de cas-
besants : surseoir au recouvrement de cette taxe).

6906. — 14 décembre 1973 . — M. -Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre de la protection de la nature et de l ' environnement
sur la situation des négociants en matériaux de construction et des
distributeurs de carburants auxquels est actuellement réclamé le
paiement de la taxe unique sur les établissements classés, au
moment où leur entreprise est paralysée par la grève des personnels
des cimenteries et la pénurie de pétrole . Il lui demande s'il n 'y a
pas lieu dans ces conditions de surseoir au recouvrement de la
taxe .

Conset's de prud ' hommes (salariés membres d ' un conseil:
récupération des heures passées aux séances).

6910. — 14 décembre 1973. — M. Drapier expose à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population que le décret n" 58 . 1276
du 22 décembre 195e (art . 39) stipule : a Les employeurs sont tenus
de laisser aux salariés de leur entreprise, membre d ' un conseil
de prud 'hommes, le temps nécessaire pour participer aux séances
de conciliation, des bureaux de jugement, aux enquêtes, aux réu-
nions de commission et d 'assemblées générales qui dépendent du
fonctionnement du conseil . Le temps passé par les salariés aux
différentes séances du conseil et des commissions en dépendant
ne leur sera pas payé comme temps de travail . Ce temps pourra
être remplacé .» Or certains employeurs refusent de faire récupérer
les heures çsssé par certains conseillers aux séances du conseil
de prud' homme l'où perte de salaires, prétextant que la loi laisse
à leur appréciation la possibilité de le faire, le terme « peut »
n 'étant pas celui de a doit . . Il lui demande donc s' il envisage de
revoir cet article de façon que les membres des conseils de
prud 'hommes ne subissent aucune perte de salaire, en mettant leur
temps bénévolement à la disposition du public.

Anciens combattants (chapitre budgétaire relatif à la preuve médicale
d'imputabilité pour les droits à pension : exonération).

6911 . — 14 décembre 1973 . — M . Drapier demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre q uel a été le montant
des crédits dépensés en 1973 sur la somme de 10 millions de francs
inscrite au budget 1973 (chap. 46-22) : aménagement des conditions
d'admission de la preuve médicale d'imputabilité pour les droits
à pension de certaines catégories d'anciens prisonniers de guerre .
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Formation professionnelle par correspondance
(abus de certains établissements pririsl.

6914 . — 15 décembre 1973. — Mme Constans appelle l' attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale su: les mé._ades uti ;isées
par des établissements privés qui organisent des cours de formation
professionnelle par correspondance. Ces établissements, dont le
nombre s'est multiplié au cours des dernières années, font connaître
les formations qu'ils proposent par voie de presse et d ' affiches.
Ils n 'exigent ni diplôme ni indication du niveau d 'études des
personnes qui demandent leur• inscription aux cours . Bien entendu,
ils vendent leurs programmes à des prix qui sont souvent fort élevés.
A la fin du cursus, ils font subir ce soi-disant examen, mais ne déli-
vrent pas de dip:ômes, mais seulement des certificats de scolarité.
Lorsque les s élèves • munis de ce certificat, dont on ne leur dit
jamais qu 'ils n'ont et ne peuvent avoir valeur de diplôme, se
présentent chez des employeurs, et notamment -auprès de l 'admi-
nistration, ils apprennent alors que le titre qu'ils croient avoir
acquis n 'a aucune valeur et qu'on ne peut par conséquent les
embaucher . Il apparait qu'il y a là un véritable abus de confiance
et même une escroquerie. Elle iui demande donc s'il ne conviendrait
pas de mettre en garde le public, mal informé, contre de telles pra-
tiques ou même de les interdire, en exigeant que ces organismes spé-
cifient clairement dans leur publicité et dans leurs a contrats s

que leur enseignement ne saurait déboucher sur l 'obtention d' un
diplôme reconnu par l 'Etat . Elle lui demande aussi si, pour .sup-
primer de tels abus, il ne faudrait pas, dans le cadre de la loi
de juillet 1971 sur la formation permanente, multiplier rapidement
les enseignements de formation professionnelle pour adultes, à
divers niveaux, auprès des établissements scolaires, notamment des
établissements d'enseignement technique, ce qui donnera it aux
demandeurs de formation à la fois une garantie sur le niveau et
la qualité des enseignements et sur la validité - des diplômes délivrés.

Ecole normale d 'instituteurs de Limoges (avenir).

6915 . — 15 décembre 1973. — Mme Constans souhaiterait recevoir
de M. le ministre de l' éducation nationale des informations sur
l 'avenir de l'école normale d'instituteurs de Limoges . Cette école
normale, comme d ' autres, a vu disparaître, au cours des dernières
années les classes de préparation au baccalauréat ; il en est résulté
une diminution du nombre des élèves-maîtres . Par contre, elle assure,
depuis plusieurs années, un certain nombre de stages des recyclage a
d ' instituteurs déjà en fonctions et de formation de maîtres pour
l 'enfance inadaptée. Le nombre et la variété de ces stages a aug-
menté régulièrement ; ainsi, pour l'année 1973-1974, 1988 instituteurs
les suivent . il semble donc que cette école normale joue déjà un
rôle très important dans le cadre de la formation continue et que
ce rôle pourrait se développer encore, notamment au niveau régio-
nal . Il convient de souligner que la situation géographique et les
équipements de cette école normale la rendent particulièrement
apte à jouer ce rôle . Elle lui demande donc quel avenir il envisage
pour cet établissement.

Impôts (suppression des recettes buralistes auxiliaires:
inconvénients pour les viticulteurs).

6916. — 15 décembre 1973 . — M. Philippe Glovannini attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' économie et des finances sur l 'inquié-
tude et le mécontentement suscités parmi les viticulteurs, notam-
ment du département du Var, par le projet de suppression de toutes
les recettes buralistes auxiliaires et leur rattachement aux recettes
à compétence élargie, ce pour l ' année 1974 . Cette réorganisation doit
avoir, dans la pratique, des conséquences néfastes, car les viticul-
teurs sont tenus à un certain nombre de formalités et de déclara-
tions qui nécessitent des contacts nombreux avec les services
fiscaux. Les suppressions des recettes buralistes auxiliaires les
contraindront à effectuer de longs déplacements à chaque affaire
qu ' ils auront à régler . Ces déplacements se solderont par la perte
de journées entières pour ceux d 'entre eux qui ne posséderont
pas un moyen de locomotion personnel. La commission des finances
de l 'Assemblée nationale a adopté au budget de l 'Etat pour 1974
une disposition nouvelle qui devrait permettre de régler ce pro-
blème dans les meilleures conditions . En outre, la commission des
finances a fait reconnaître que la refonte du réseau de recettes
des impôts ne saurait intervenir avant l'entrée en vigueur d'une
nouvelle réglementation. Il lui demande quelles mesures il compte
appliquer pour donner une suite effective aux positions prises par
la commission des finances et pour arrêter les suppressions des
recettes buralistes auxiliaires actuellement en cours.

Routes (projet de déviation du C . D. 32 à Yerres [Essonne]:
choix d'un autre tracé).

6911. — 15 décembre 1973 . — M. Combrisson expose à M. le ministre
de l'intérieur la situation faite aux résidents de Yerres (Essonne', par
le projet de déviation du C . D. 32. Ce projet prévoit : 1" d ' une part,
dans l ' immédiat, sur la commune de Yerres, la traversée de sept
résidences nouvelles à forte densité de population, engendrant ainsi
des nuisances de toutes sortes : bruit, pollution, insécurité et détério-
ration du site consécutive au déboisement ; 2" d' autre part, ultérieu-
rement . l ' accès à l' Arise A 87 . en débouchant en amont de Villeneuve-
Saint-Georges, véritable butoir bien connu pour être déjà saturé.
Considérant les vives protestations des résidents concernés, des
commerçants du centre de la ville, des associations de parents
d' élèves des groupes scolaires concernés, du comité de défense des
riverains, de l'association de défense de la nature et de l ' environne-
ment qui ont pétitionné à la quasi-unanimité ; considérant à la fois
la nécessité de préserver la tranquillité des riverains et d ' améliorer la
circulation dans le centre de la ville de Yerres, conditions qui ne
peuvent être remplies par le projet actuel, il lui demande s 'il
n'envisage pas de reconsidérer le projet dans le cadre du schéma des
voiries de la région pour trouver une solution plus adéquate et pour
suspendre, dans l' attente, le projet actuel.

Constructions scolaires (programmation du C . E . T.
de Quincy-sons-Sénart en 1974( .

	

-

6917 . — 15 décembre 1973 . — M. Combrisson expose à M . le ministre
de l'éducation nationale les difficultés de scolarisation en collège
d' enseignement technique pour les élèves du Val-d'Yerres . La
construction du C. E . T . prévu à Quincy-sous-Sénart devient urgente
en raison de l 'augmentation démographique considérable du Val-
d'Yerres . A la suite d'un voeu émis par le conseil municipal d'Epinay-
sous-Sénart, M. le préfet de l ' Essonne a fait savoir que les crédits qui
seront délégués par le ministère de l ' éducation nationale permettront
de financer le C . E. T. industriel de Quincy-sous-Sénart en 1974 ou
1975 . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre afin
d' assurer la programmation du C. E . T. de Quincy-sous-Sénart en 1974.

6920. — 15 décembre 1973. — M. Canaeos attire l' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l' attitude de
l'agence pour l'indemnisation des Français d 'outre-mer . En effet,
M . Canacos a été amené à attirer l'attention de cet organisme
sur le non-règlement des dossiers de familles habitant sa circonscrip-
tion par courriers du 24 mai 1973 (dossier n" 296) avec rappel le
17 juillet, du 18 juin (dossiers n'' 1254 et 354), du 22 juin 1973
(dossier n" 679) et du 18 octobre 1973 (dossiers n 1290 et 7752).
Or, à ce jour, aucune réponse ne lui est parvenue, pas même un
accusé de réception . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que l'agence pour l'indemnisation
des Français d 'outre-mer remplisse réellement son rôle et pour que
sa direction fasse preuve du plus élémentaire respect de ses
correspondants.

Barrage (construction du barrage de l'Estéron (Alpes-Maritimes]).

6921 . — 15 décembre 1973. — M . Barel attire, à nouveau, l 'atten-
tion de M . le ministre du développement industriel et scientifique
sur la construction du barrage de l'Estéron, dans les Alpes-
Maritimes. Les difficultés actuelles dans le domaine de l 'énergie
appellent un nouvel examen de ce projet sous l 'angle de la
production d 'électricité . La fragilité de nos approvisionnements
extérieurs commande de saisir toutes les richesses du sol national.
A ce titre, la ' construction du barrage de l'Estéron est à prévoir
d'urgence . De plus, la réalisation de cet ouvrage permettrait de
relancer l ' économie de cette vallée, d' enrichir le patrimoine touris-
tique des Alpes-Maritimes, d'améliorer la lutte contre les incendies
et, surtout, de garantir les besoins en eau de l ' agglomération
littorale. Sur ce dernier point, il fait remarquer que, d'ici l'an 2000,
à cause de la démographie croissante, il faudra trouver 250.000
mètres cubes par jour d 'eau .supplémentaires pour satisfaire les
besoins, soit 60 p . 100 de plus que la consommation actuelle.
En conclusion, il lui demande s ' il ne compte pas reconsidérer
ce projet dont la réalisation devient une nécessité de plus en plu
évidente .
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Sécurité soc-iule (candidats à des postes d 'agents de bureau et
rédacteurs à la sécurité sociale de Marseille : partialité du texte
de l 'épreuve).

6922. — 15 décembre 1973. — M. François Bilieux expose à
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que
le texte de l'épreuve sur laquelle ont eu à travailler, à Marseille,
les candidats à des postes d ' agents de bureau et de rédacteurs
à la sécurité sociale, était d'une partialité scandaleuse, tiré d 'une
publication dont le titre, pas plus que le nom de l'auteur n 'étaient
indiqués . C 'est ainsi que, dans ce texte, il est question de s syndicats
trop gourmands, provoquant des fermetures d'entreprises.. . e, s de
la C . G . T. lançant ses troupes contre la vie chère.. . a II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soit appliquée la
Constitution qui stipule que a nul ne peut être Iésé dans son
travail ou son emploi en raison de ses origines, des ses opinions
ou de ses croyances. Tout homme peut défendre ses droits et ses
intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix . e

Bâtiment et travaux publics (organisme professionnel de préven-
tion du bâtiment et des travaux publics : règlement des conflits
et Iitiges).

6923. — 15 décembre 1973. — M . Villa demande à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la population a 1° si les inspecteurs du
travail ont la compétence de_ régler les conflits et les litiges qui
peuvent surgir au sein de l 'organisme professionnel de prévention
du bâtiment et des travaux publics, créé par l'arrêté ministériel du
9 août 1947 modifié, entre, d ' une part, syndicats-salariés et, d ' autre
part, directions régionales-direction nationale ; 2° dans le cas d'incom-
pétence des ins pecteurs du travail qui a pouvoir de les régler :
est-ce las représentants des directions régionales du travail et de
la main-d 'oeuvre ou les représentants du n , istre du travail au
sein des comités régionaux et du comité ,nul lors des réunions
périodiques auxquelles perticipent emp 1 _ .,., et salariés.

Assurance maladie (régime minier : maintien à ce régime des
veuves de mineurs, pensionnses du régime minier qui touchent
une rente du régime général).

6924. — 15 décembre 1973. — M. Legrand attire l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation de veuves de mineurs bénéficiaires d' une pension du
régime minier de la sécurité sociale qui sont, du fait qu 'elles tou-
chent une rente peu élevée du régime général, affiliées de droit à
ce régime. Or il est courant de constater que le montant de la rente
ne couvre pas, loin s'en faut, les dépenses de participation aux
frais médicaux et pharmaceutiques, ' alors qu'au régime minier elles
ont, du vivant de leur mari et jusqu 'à l'âge de soixante-cinq ans,
bénéficié de la gratuité médicale et pharmaceutique . L'application
rigide de l' article 1" du décret du 12 septembre 1952 entraîne
ainsi pour ces veuves une réduction de leur pouvoir d'achat . En
conséquence, il lui demande s'il ne juge pas nécessaire d'apporter
les modifications nécessaires permettant à ces veuves de maintenir
leur affiliation au régime minier de sécurité socialé.

Mineurs (invalides généraux du régime minier :
amélioration de leur situation).

6925. — 15 décembre 1973. — M. Legrand attire l'attention de
M. le ministre de développement industriel et scientifique sur la situa-
tion des invalides généraux qui relèvent du régime minier. Des
mesures furent prises par atrêtés des 20 avril 1972 et 15 juin 1973,
mais elles ne s'appliquent qu' à partir de l 'âge de la retraite nor-
male servie par la caisse autonome nationale. Par contre, pendant
joute la période qui s' écoule entre la mise en invalidité et l 'âge
de la retraite, ces invalides sent dans une situation très difficile.
Elle est encore plus grave que celle qui est faite aux invalides qui
relèvent des autres régimes . I1 lui demande s'il ne juge pas néces-
saire de prendre certaines dispositions déjà appliquées par ailleurs
(régime général) et qui sont susceptibles d 'améliorer la situation
de cette catégorie d 'anciens mineurs, c 'est-à-dire : 1° le cumul des
rentes accidents de travail, maladies professionnelles ou pensions
militaires avec la pension d'invalidité générale ; 2° le bénéfice de
la majoration de 10 p. 100 sur la pension d'invalidité s'ils ont eu
ou élevé au moins trois enfanta (art . 170 du décret du 27 novembre
1948) ; 3' la majoration pour enfant à charge servie par la C . A. N.
(art. 171) ;'4' l'odverture dit droit aux avantages en nature logement
et chatiffage à tous les Invalides généraux qui en sont exclus parce
qu'ils n'ont pas atteint au moins quinze ans, de services vaUdables
par la C . A. N . ; 5' l'attribution du droit au logement aux invalides

généraux qui ont plus de quinze ans de services miniers effectifs,
qui ont terminé leur carrière dans une exploitation minière ou assi-
milée, mais n ' ont pu obtenir leur invalidité qu'au titre de la coor
dination entre le régime minier et le régime général.

Gendarmerie nationale (corps des motocyclistes:
bénéfice d 'annuités supplémentaires).

6928 . — 15 décembre 1973. — M . Jacques Delong expose à M . le
ministre des armées la situation du corps des motocyclistes de la
gendarmerie . Il est certain que ces unités assument constamment
un rôle difficile et souvent périlleux . En outre, la fatigabilité de
cet emploi ne permet pas d 'y faire toute sa carrière et ceci est
normal . Aussi estime-t-il qu ' un avantage particulier pourrait être
donné aux gendarmes motocyclistes sous la forme d 'annuités sup-
plémentaires. Et pour en apporter la justification, il lui demande
combien de gendarmes sont morts en service et parmi ceux-ci
combien de motocyclistes au cours des cinq ou dix dernières années,
combien de blessés pendant le même laps de temps. La connais-
sance de ces chiffres pourrait aider en effet à la compréhension
du problème.

Sécurité sociale militaire (remboursement aux retraités
du 1 p . 100 de cotisation indûment perçu sur les pensions).

6929. — 15 décembre 1973. — M . Chevènement demande à M. le
ministre des armées quelles mesures il compte prendre et dans quel
délai pour assurer le remboursement aux retraités militaires du
1 p . 100 de cotisation indûment perçu par la caisse de sécurité sociale
militaire sur la base du décret n" 69-11 du 2 janvier 1969 annulé
par arrêté du Conseil d 'Etat le 7 juillet 1972.

Protection des sites (s petite Camargue» :
création d'une zone non aedificandi).

6930. — 15 décembre 1973 . — M . Bastide, après la prise de contrôle
des salins du Midi par une banque intéressée principalement par
des opérations immobilières, demande à M . le ministre de la protec-
tion de la nature et de l 'environnement s'il ne lui parait pas souhai-
table, pour préserver la e petite Camargue s, sa nature et son
économie, de mettre en place dans cette zone un site protégé
non aedificandi.

Prestations familiales (prime de déménagement:
élargissement des conditions d'octroi).

6932. — 15 décembre 1973. — M . Lafay expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les dispositions
réglementaires qui fixent les conditions d ' attribution de la prime
de déménagement prévue à l ' article L . 542 du code de la sécurité
sociale et qui font l'objet des articles 18 et suivants du décret
n° 61-687 du 30 juin 1961 modifié ne semblent pas être satisfaisantes
car leur stricte application conduit à rejeter des demandes qui
mériteraient pourtant d'être prises en considération. Un exemple
flagrant des décisions humainement contestables et pourtant sus-
ceptibles de résulter de l' actuelle rédaction de cc texte, vient d 'être
fourni par un cas dont la presse s 'est fait l 'écho concernant un
allocataire lillois, père d 'un enfant handicapé, qui n'a pu obtenir
la prime de déménagement qu'il sollicitait qu'après avoir surmonté,
deux années durant, une ahurissante série de difficultés propres à
décourager les meilleures volontés . Cette affaire met l 'accent
sur le fait que le critère retenu par le décret déjà cité du
30 juin 1961 modifié est par trop rigoriste puisqu 'il subordonne
l 'attribution de la prime à l'exigence que le déménagement procure
au requérant une amélioration appréciable de ses conditions de
logement notamment quant au nombre d ' occupants rapporté à la
surface habitable. En se fondant sur ce point, , la Cour de cassation
a pu refuser le droit à l 'indemnité lorsque le déménagement était
intervenu pour améliorer le cadre de vie d 'un handicapé moteur.
Il est nécessaire que de telles situations qui, pour être juridiquement
fondées, n'en heurtent pas moins profondément le sens de l'équité,
ne se représentent plus. Une modification appropriée du libellé de
l'article 12 du décret en cause les éviteraient. Il désirerait savoir
si ce souhaitable aménagement sera prochainement réalisé.

Allocations d'aide sociale aux grands handicapés (revalorisation).

6933. — 15 décembre 1973 . — M . Haesebroeck attire l'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation difficile des grands handicapés qui s 'aggrave chaque
jour avec la hausse des prix . En 1973, leurs allocations de base
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d' aide sociale n'auront progressé que de 5,70 p . 100, alors que le
coût de la vie aura augmenté de 9 p . 100 . Ces allocations ne repré-
tentent que 39,80 p. 100 du S. M. L C. et ce n'est pas le relèvement
prévu à dater du 1°' jrnvier 1974 qui augmentera sensiblement
leur très faible pouvoir d'achat en fonction d 'une hausse des prix
persistante. Comme nous sommes loin d ' un minimum de ressources
fixé à 75-80 p . 100 du S . M. L C. Pour toutes ces raisons, il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable et urgent de relever très
sensiblement le montant des allocations de base servies aux grands
handicapés.

Allocations d'aide sociale aux grands handicapés (revalorisation).

6934. — 15 décembre 1973. — M. Sénés appelle l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation difficile des grands handicapés qui s'aggrave de jour en
jour avec la hausse des prix . En effet, en 1973, leurs allocations de
base d' aide sociale auront progressé de 6,7 p . 100 et le coôt de la
vie de 9 p. 100 . Elles atteignent 39,8 p. 100 du S. M. L C. Le relè-
vement prévu à partir du 1" janvier n 'augmentant que dans cette
très faible mesure leur pouvoir d 'achat en la période présente
d'inflation . IL lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour apporter une aide efficace aux grands handicapés car il
serait navrant que les grands infirmes et autres économiquement
faibles soient les victimes privilégiées de l 'inflation.

Rapatriés (parts souscrites par les agriculteurs
dans des mutuelles ou coopératives).

6935. — 15 décembre 1973. — M . Sénés expose à M. le ministre
des affaires étrangères que de nombreux agriculteurs rapatriés
des pays d'Afrique du Nord avaient souscrit des parts dans des
organismes agricoles tels que mutuelles, caisses de crédit, coopé-.
ratives, union des coopératives, S . L C. A . Ces importantes parti-
cipations des souscripteurs sont immobilisées dans les caisses
des organismes considérés et constituent leur capital social . Elles
restent la propriété des souscripteurs. Il lui demande de lui faire
'connaître : 1° le montant des fonds correspondant aux parts sociales

"versées par les agriculteurs rapatriés avant l' exode qui restent
bloqués dans les caisses des organismes considérés ; 2° les mesures
qui sont envisagées afin que les soucripteurs qui se sont trouvés
du fait de l ' expropriation obligés d'abandonner leurs activités
déterminant leur adhésion, puissent récupérer le montant des parts
qu 'ils avaient souscrites avant leur rapatriement.

Chômage (indemnisation du chômage technique
résultant du conflit des cimenteries).

4936. — 15 décembre 1973 . — M. Fillioud demande à M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la population, compte tenu
du chômage technique entrainé par l'interruption des livraisons
de ciment, et qui concerne plusieurs centaines de milliers de
travailleurs des industries de béton et du bâtiment, s 'il n'estime
pas devoir prendre d'urgence les mesures exceptionnelles qui
permettraient l'indemnisation des heures perdues par les salariés
de ces secteurs qui ne sont pàs couverts par la réglementation
en vigueur et les conventions collectives .

Préfectures (évaluation des effectifs du secrétariat générai
pour l'administration de la police).

6938. — 15 décembre 1973. — M. Philibert demande à M. le
ministre de l'intérieur, à là suite de la réponse faite à sa question
n° 4110 du 11 août 1973, s'il pourrait lui faire savoir à quelle date
seront_ portés à la connaissance de ses services les résultats du
l'enquête qu 'il a prescrite en vue d ' une nouvelle évaluation des
effectifs des préfectures, en particulier de ceux des S . G. A. P. Il
attire son attention sur la nécessité de réaliser dans les délais les
meilleurs, les nouveaux effectifs des directions des services admi-
nistratifs - des S. G. A. P. en particulier de ceux des bureaux des
finances, tant au point de vue du personnel d ' encadrement que de
celui d'exécution. Ces bureaux qui voient sans cesse le volume de
travail s'accroître d' une manière démesurée, sont, à l 'heure actuelle,
au nombre des bureaux les plus chargés et les plus actifs de ceux
implantés dans les préfectures, sièges des S. G . A. P. C'est pourquoi,
en raison de la complexité toujours accrue de la législation fami-
liale, de la création de nouvelles indemnités pour le personnel de
la police nationale ainsi que de la déconcentration en matière de
gestion des personnels, il lui demande, en outre, s' il n'envisagerait
pas d 'allouer une indemnité spécifique à l'ensemble des fonction-
naires affectés à la direction des services administratifs.

Mineurs (travailleurs de la mine : ouverture des droits à pension
de retraite des titulaires de rentes d 'accident du travail).

6139. — 15 décembre 1973 . — M. Dele!is attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
conditions d'ouverture des droits à pension de retraite aux affiliés
du régime minier qui sont titulaires de rentes d 'accident. du travail
ou de maladie professionnelle. Il lui expose le cas d'un ouvrier
mineur justifiant de quinze ans et sept mois de services miniers
au fonds et de seize ans et cinq mois d ' affiliation au régime géné-
ral de sécurité sociale et qui ne peut prétendre à la liquidation de
sa pension de vieillesse de la caisse autonome nationale, bien
qu 'étant silicosé à 15 p . 100 et atteint d 'une incapacité profession-
nelle permanente de 16 p . 100 suite à un accident du travail . Cet
ouvrier mineur âgé de quarante-sept ans ne peut plus reprendre
son activité aux houillères vu son état de santé et va être mis
d'office à l'invalidité et perdre de ce fait le bénéfice de sa rente
s accident du travail s . Il lui demande s'il n'apparaît pas Opportun
d'apporter une modification aux dispositions actuellement en
vigueur en la matière afin d 'accorder la retraite anticipée aux
agents se trouvant dans une telle situation.

Médecins (envoi 'de médecins militaires français
d l'hôpital Maillot d'Alger).

4940. — 15 décembre 1973 . — M. Alduy expose à M. le ministre
des affaires étrangères que des médecins militaires français sont
envoyés presque secrètement en Algérie, à l'hôpital Maillot, à Alger,
qui est administré par l'armée algérienne et exclusivement réservé
à l'usage des membres du Gouvernement algérien, arnbassadetfrs
et secrétaires d'ambassade pour les soigner. Ces militaires français
qui assurent le fonctionnement de cet hôpital sont en civil, payés
hors budget par le quai d 'Orsay et interdiction leur est faite de
soigner les civils français. Lorsqu ' un grand du régime algérien est
hospitalisé dans cet établissement, un véritable état de siège est
institué par l 'armée algérienne et les médecins travaillent sous
la vigilance de sentinelles armées . Il lui demande s'il ne considère
pas cette situation inadmissible et quelles mesures il envisage
de prendre afin de mettre fin à cet état de choses.

Publicité foncière (acquisition d'un terrain pour la construction
d'une maison individuelle : impossibilité de tenir l'engagement de
construire dans un délai de quatre ans par suite du renchérisse-
ment de la construction).

4937. — 15 décembre 1973. — M. Laborde appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les difficultés ren-
contrées actuellement par de nombreux épargnants aux revenus
modestes qui ont acquis des terrains en vue de la construction d'une
maison individuelle en prenant l'engagement d'effectuer les tra-
vaux dans un délai de quatre ans. L'augmentation des prix et des
taux d'intérêt ainsi que des restrictions de crédit vont les empêcher
de tenir les engagements souscrits, les obliger à renoncer à leur
projet et à acquitter une taxe de publicité foncière à tarif plein
et à titre de pénalité d'un droit supplémentaire de 6 p . 100 . U lui
demande si dans ces conditions il n'envisage pas de prolonger le
délai de quatre ans pour les engagements en cours ou de prendre
d'autres dispositions permettant d'éviter aux candidats à la construc-
tion de se trouver victme-a d'une conjoncture défavorable.

Pharmaciens (demande de créctien d'une seconde officine
avant la rente de la première officine).

4943. — 15 décembre 1973 . — M. Bouvard demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale si, nonobstant les
dispositions de l'article L. 575 (7' alinéa) du code de la santé
publique, d 'après lesquelles un pharmacien ne peut être proprié-
taire ou copropriétaire que d'une seule officine, un pharmacien
exploitant une pharmacie peut être autorisé à présenter une
demande de création d'officine dans une autre localité, avec l'inten-
tion de vendre celle qu'il exploite actuellement une fois la licence
de création obtenue, étant fait observer que l'octroi d'une licence
accordée par le préfet pour une création serait, semble-t-il, dans
ce cas, en contradiction avec les dispositions de l'article L . 575
rappelées ' ci-dessus puisque, pendant la période comprise entre
l'obtention de la licence de création et la vente de la première
officine, l'intéressé serait en même temps propriétaire de deux
officines.
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O . R . T. F.
(ajournement de l'augmentation prévue des taxes de télévision).

6944. — 15 décembre 1973 . — M. Voilquin attire l'attention de
M. le ministre de l'information sur le fait que la réduction du
nombre d ' heures des programmes de télévision doivent, en principe,
représenter des économies, sinon substantielles, du moins impor-
tantes. Il n 'en demeure pas moins qu ' une partie des téléspectateurs
se trouvent frustrés et que certaines émissions pâtiront de ces
mesures. II lui demande, en conséquence, s 'il ..e serait pas souhai-
table que l 'augmentation prévue des taxes de télévision soit
ejournée, au moins pour 1974, et qu 'au surplus, on puisse profiter
de l ' occasion pour faire en sorte que la troisième chaîne devienne
la chaine nationale des stations régionales.

Enseignement secondaire
(création de classes sport-éludes).

6948 . — 15 décembre 1973. — M . Hage demande à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) s'il peut expliquer dans quelles
conditions le Gouvernement veut implanter des classes sport-études.
Est-il vrai que, pour 1974, des sections sport-études seront mises
en place dans certains établissements du second degré, en réduisant
les horaires d'E. P. S. dont devraient bénéficier tous les lycéens.

Education physique (heures d 'éducation physique obligatoires
dans I'enseignement secondaire).

6949. — i5 décembre 1973. — M . Hage demande à M. le Premier
ministre (jeunesse, sparts et loisirs) comment il peut justifier ses
dernières déclarations d'après lesquelles ° cinq heures d'E . P . S.
dans le second degré seraient utopiques, trois heures suffisent °
alors qu'il a approuvé en 1969 l 'institution des cinq heures obli-
gatoires d 'E . P. S . dans tout le second degré.

Sports (clubs de division d'honneur de football:
obligation d'avoir un entraîneur diplômé).

6950. — 15 décembre 1973 . — M. Hage attire l 'attention de M . le
Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur les gravfs consé-
quences qu 'entraînerait l'application de l ' arrêté du 12 juin 1973 fai-
sant obligation aux clubs de division d'honneur de football d'avoir
un entraîneur diplômé. En effet, une grande partie des clubs de
division d 'honneur n 'ont pas les moyens de se payer un entraîneur
à 100.000 ou 150.000 anciens francs environ par mois, et par consé-
quent seront obligés de rester en division inférieure ou de dispa-
raître. Il lui demande si le Gouvernement entend éliminer ainsi
un certain nombre de clubs de football, pour ne garder que ceux
qui ont les moyens, et comment le Gouvernement peut justifier
une telle obligation alors même que le statut des associations, loi
de 1901, interdit légalement toute ingérence de l'Etat,

Sports (nouvelles structures sportives :
C . N. O . S. O . F ., C . R . O . S . O . F . et C . A. S.).

6951 . — 15 décembre 1973 . — M. Hage demande à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) si les nouvelles structures
C . N . O. S . O . F ., C . R . O . S . O . F., C . A . S . ne procèdent pas d'une
intention de réorganiser le mouvement sportif, afin de mieux
l 'adapter aux besoins de formation d' une élite restreinte représen-
tative et de faciliter la pénétration accentuée du secteur privé
datte l' organisation et la gestion du sport français . Il lui demande
si une telle organisation ne va pas à l'encontre du nécessaire
développement du sport de masse organisé, n'accentue pas la ségré-
gation sociale par le sport et ne conduit pas en fin de compte à
l' échec à tous les niveaux.

Etablissements scolaires (lycée Lakanal à Sceaux :
agitations des éléments d' Ordre nouveau).

6952. — 15 décembre 1973 . — M . Ducoloné appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les brutalités exercées
à de nombreuses reprises dans la période récente par des éléments
de l'ex•mouvement Ordre nouveau à l'égard des élèves du lycée
Lakanal, à Sceaux, et lui demande quelles mesures il entend prendre
pour assurer un fonctionnement normal de cet établissement sco-
laire .

Ecoutes téléphoniques
(instauration d 'un organisme de contrôle indépendant).

6954. — 15 décembre 1973. — M. Commenay expose à M . le
ministre de la justice que, lors de la discussion de la loi n° 70-643
du 17 juillet 1970, son prédécesseur avait admis l 'idée d'instituer
un contrôle indépendant et accepté par tous, sur l' utilisation des
écoutes téléphoniques ou autres par le Gouvernement . Il lui
demande s'il lui parait possible de proposer au Parlement l ' instau-
ration d ' un tel organisme, susceptible de mettre un terme aux
controverses touchant soit à la légalité des écoutes, soit a leur
mise en oeuvre . Enfin, au vu des dispositions de l ' article 371 du
code pénal (art . 23 de la loi du 17 juillet 1970i, ii lui demande
comment est appliquée la réglementation concernant la fabrication,
l'importation et la vente de certains appareils d ' écoute, d'enregis-
trement ou de photographie, susceptibles de porter atteinte à la
vie privée des citoyens.

Libertés publiques (atteintes au secret professionnel reconnu aux
journalistes : sanctions des auteurs de divulgation appartenant
au service public).

6955. — 15 décembre 1973. — M. Commenay demande à M. le
ministre de la justice si l'utilisation d ' un appareil quelconque
d 'écoute ou d' enregistrement, particulièrement à l 'égard de la presse,
outre qu'elle semble contrevenir aux dispositions de la loi du
17 juillet 1970 sur le respect de la vie privée, ne constitue pas
une atteinte au secret professionnel qui parait désormais être
reconnu aux journalistes. Méme lorsque les confidences recueillies
sont le fruit de la violation du secret professionnel par certains
agents de l 'Etat ou collaborateurs des ministres, cette circonstance
ne saurait justifier le recours à des méthodes d 'investigation prohi-
bées. En revanche, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun
de rechercher, conformément aux lois, et de faire sanctionner
les auteurs de divulgations qui en raison de leur appartenance
au service public tombent sous le coup soit de l'article 378 du
code pénal (révélation de secrets), soit de l'article 10 de l'ordon-
nance du 4 février 1959 (atteinte à la discrétion professionnelle).

Ecoutes téléphoniques (plaintes d ' un journal hebdomadaire:
enquête et suites).

6956. — 15 décembre 1973 . — M . Commenay rappelle à M. le
ministre de la justice que, lors de la discussion de la loi du
17 juillet 1970 sur la garantie des droits individuels des citoyens,
M . le ministre de la justice a précisé : 1" qu 'en dehors d 'une ordon-
nance du juge d 'instruction, les écoutes téléphoniques ou autres
ne peuvent être seaiisées qu 'avec l ' autorisation expresse du ministre
de l'intérieur agissant lui-même sous l'autorité du Premier ministre ;
2° que la mise er oeuvre de tels moyens ne peut être décidée
que pour protéger la sécurité de l'Etat ou dans l'intérêt public
contre ceux qui cherchent à leur porter atteinte . A l'époque, après
le vote du nouvel article 9 du code civil chacun a droit au
respect de la vie privée » a été adopté l'article 378 nouveau
du code pénal qui réprime l'écoute ou l ' enregistrement par un
moyen quelconque de paroles prononcées dans un lieu privé par
une personne sans le consentement de celle-ci . Les agissements,
contraires au texte susvisé dont se plaint actuellement un journal
hebdomadaire, étant imputés par ce dernier à une administration
de l'Etat, il lui demande : 1° si ces allégations sont exactes ;
2° en tout cas, la suite qu'il entend réserver à cette affaire
préoccupante .

Orientation scolaire (conseillers:
octroi des indemnités de charges administratives).

6957 . — 15 décembre 1973 . — M. Jean Briane appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des conseillers d'orientation . Alors que les divers personnels admi-
nistratifs ou enseignants qui participent à l 'orientation au sein
de l'éducation nationale perçoivent des indemnités de charges
administratives, de sujétion ou d 'orientation, les conseillers n ' ont
droit à aucune de ces indemnités . Cependant, leurs horaires de
travail sont parmi les plus élevés et ils se trouvent encore accrus
par ls réunions d'information et les différents conseils auxquels
les intéressés doivent participer . Ces conseillers ne bénéficient pas
des vacances scolaires et, bien qu'ils aient une formation équiva-
lente aux titulaires du C. A . P . E . S . (cinq années d ' études après
le baccalauréat), leurs traitements sont inférieurs à ceux de ces



294

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

19 Janvier 1974

derniers. Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de faire bénéficier les conseillers d'orientation des indemnités
accordées aux autres personnels de l 'éducation nationale qui parti-
cipent à l'orientation.

Orientation scolaire (anciens instituteurs
devenus conseillers d'orientation : détérioration de leur situation).

6958 . — 15 décembre 1973. — M . Jean Briane expose à M. le
ministre de l'éducation nationale qu'il serait souhaitable de pro-
céder à une enquête sur la situation des anciens instituteurs
(cadre Bi devenus conseillers d ' orientation (cadre A) . Par suite
de la revalorisation des corps du cadre B et de leur intégration
à l'échelon dotée d'un indice égal (conformément aux dispositions
du décret du 6 avril 1956), du rythme de déroulement de car-
rière plus lent dans l 'échelle précédente, de la nouvelle intégration
à l'indice égal dans le corps créé par le décret du 21 avril 1972,
les revenus de ces instituteurs devenus conseillers d 'orientation
sont, semble-t-il, inférieurs à ceux des instituteurs de même âge
ayant appartenu à la même promotion d'école normale et demeurés
instituteurs . En cette circonstance, par conséquent, il semble que
les normes du statut général de la fonction publique d 'après les-
quelles . lors d ' un• changement de corps, les revenus des fonction-
naires ne doivent pas être inférieurs à ceux qui leur seraient
versés dans . leur corps d'origine, ne sont pas respectées. D lui
demande : s'il a l'intention de procéder à une enquête sur
ces faits et d'en faire connaître les résultats ; 2' dans le cas où
les faits signalés seraient exacts, quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin à cette situation anormale.

Préfectures (secrétariat général pour l 'administration
de la police : augmentation des effectifs).

6959. — 15 décembre 1973 . — M. Michel Durafour expose à
M . le ministre de l'intérieur que l 'accroissement des charges
incombant au secrétariat général pour l'administration de la police
(S. G . A. P.) et en particulier aux directions des services admi-
nistratifs, nécessite, comme l'a constaté l'inspection générale de
l 'administration, une augmentation du personnel appartenant aux
eeidgories A et B. Il lui demande s'il peut lui_ faire connaître,
pour ces catégories, l'augmentation d'effectif qu ' il a prévue au titre
du budget de 1974. Il serait désireux également, pour les mêmes
catégories, de connaître la répartition qui en sera faite par le
S . G. A. P .

Allocations de chômage
(octroi aux jeunes inscrits comme demandeurs d'un premier emploi).

6960. — 15 décembre 1973. — M. aouverd attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de ta population sur la
situation pénible dans laquelle se trouvent les jeunes gens et jeunes
filles âgés de dix-sept ans au moins qui, ayant terminé leurs
études depuis plusieurs mois, sont à la recherche d'une première
activité professionnelle. Bien qu'inscrits comme demandeurs d'emploi,
tes jeunes ne peuvent, en règle générale, bénéficier des allocations
d'aide publique aux travailleurs sans emploi, puisqu'ils n'ont pas
encore exercé d'activité salariée . Seuls, les titulaires de certains
diplômes, et notamment d'un diplôme de licence, peuvent prétendre
-dans certaines conditions à ces allocations. D'autre part, du fait
qu'ils ont dépassé l'âge de dix-sept' ans, ils n'ouvrent plus droit aux
prestations familiales et se trouvent ainsi entièrement à la charge
de leur famille sans que celle-ci puisse prétendre à aucune aide.
Il lui demande s'il n'estime pas indispensable de revoir la législation
relative à l'aide aux travailleurs sans emploi, afin que ces jeunes
ne soient pas privés de ressources pendant la période comprise
entre la fin de leurs études et le début d'une activité professionnelle.

Allocation de logement
(personne âgée placée en maison de retraite).

6961 . — 15 décembre 1973 . — M. Zeller expose à M. le ministre
de la santé publique et de te sécurité sociale le cas d'une personne
âgée placée en maison de retraite qui, percevant une pension de
vieillesse de 660 francs par mois, doit verser 1 .100 francs par mois
de pension à la maison de retraite, la différence étant à la charge
de ses enfants . Il lui demande dans quelles conditions cette personne
pourrait prétendre au .bénéfice de l'allocation de logement instituée
par la loi n• 71-582 du 16 juillet 1971 en faveur des personnes âgées.

Fonctionnaires
(travail à mi-temps à partir de l 'âge de cinquante-cinq ans).

6964. — 15 décembre 1973. — M . Jean Briane demande à M . le
ministre de la fonction publique s ' il ne serait pas possible de
compléter l 'article l n du décret n° 70-1271 du 23 décembre 1970 par
uns disposition permettant d' autoriser certaines catégories de
fonctionnaires, dont l 'activité est particulièrement pénible, et notam-
ment les personnels enseignants du second degré et de l'enseigne-
ment supérieur, à exercer des fonctions à mi-temps dès lors qu'ils
ont atteint l'âge de cinquante-cinq ans.

Médecine du travail (cotisations des entreprises
affiliées à un service interentreprises de médecine du travail).

6968. — 15 décembre 1973. — M. Oeillet expose à M. I . ministre
du travail, de l'emploi et de la population que, dans l 'état actuel des
textes, le taux de la cotisation due par les entreprises affiliées à
un service interentreprises de médecine du travail est fixé en
assemblée générale, et diffère d ' un. service à l'autre . Il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable de prendre toutes décisions utiles afin
que le taux de ces cotisations puisse être unifié entre les divers
services et sur tout le territoire, et que le recouvrement de cette
cotisation soit effectué par les soins des U, R . S . S. A . F ., ce qui
aurait pour avantage de permettre d ' éviter plus facilement 'es
fraudes .

no-

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dons le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement.)

Parlement européen (contrôle par les douaniers français
des documents transportés par les fonctionnaires du Parlement).

5129. — 10 octobre 1973 . — M. Vals demande à M. le ministre
de l'intérieur : l ' s'il entre dans les compétences des douaniers
français en général et ceux du poste d'Evrange en particulier,
de contrôler - la portée des documents que transportent certains
agents du Parlement européen, dans l'exercice ou non de leurs
fonctions ; 2' si ces agents des douanes ont également des fonctions
d'auxiliaires de la police française des renseignements généraux ;
3° s'il estime que ces contrôles incessants sur la nature politique
des documents transportés, par certains agents du Parlement
européen en particulier, est de nature à faciliter la libre circula-
tien des idées et des hommes à l'intérieur de la Communauté
européenne, ainsi que le prestige de la République française auprès
de nos voisins ; 4' s'il peut donner l'assurance que la liberté
d'opinion des fonctionnaires des Communautés européennes ne
pourra, à l'avenir être entravée par l'action des 'fonctionnaires des
douanes françaises.

Industrie électro-mécanique (garantie d'emploi).

5156 . — 10 octobre 1973 . — M . Baillot rappelle à M. le ministre
du développement industriel et scientifique que depuis un peu plus
d'un an, près de 2.500 travailleurs de l'électromécanique ont été
licenciés. Actuellement pèse la menace de nouvelles et massives
suppressions d'emploi sur les travailleurs de Babcock-Atlantique,
Alsthom, Compagnie Etectromécanique, Jeumont Schneider, Stein-
Industrie. Ainsi la politique de ralliement nucléaire aux licences
américaines, l'installation directe de Westinghouse en France, auto-
risée par le Gouvernement, l'abandon du charbon national et des
ressources hydrauliques, conjugués aux appétits "multinationaux
des groupes capitalistes conduisent à une rapide dégradation de
l'emploi. Les abandons monétaires formulés à la c,,nférence de
Nairobi par le ministre de l'économie et des fin suces, au nom du
Gouvernement français, devant le dollar américain, vont multiplier
les difficultés déjà rencontrées par l'exportation de notre industrie
dont les bases nationales se rétrécissent . Dans cette inquiétante
situation, il parait indispensable de sauvegarder le potentiel natio-
nal et de préserver en priorité la situation économiques et sociale
des travailleurs de notre pays, base fondamentale de tout redres-
sement. C'est pourquoi ii lui demande quelles mesures il compte
prendre pour garantir l'emploi de tous les travailleurs de l'électro-
mécanique.
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Organes humains (don de son corps à la médecine :
carte officielle).

5221 . — 12 octobre 1973. — M. Offroy rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les personnes
ayant fait le don de leur corps à la médecine après leur décès
sont de plus en plus nombreuses . A la réception du testament
authentifiant ce don, certaines facultés en accusent simplement
réception alors que d'autres délivrent une carte . Or, les conditions
de vie actuelle font que de nombret!x décès ont lieu hors du
domicile habituel, souvent lors d'accidents de la route, et que, de
ce fait, les dispositions concernant les volontés des personnes
défuntes ne peuvent être prises par leurs proches . Il lui demande
s' il pourrait être envisagé de traduire la décision de donner son
corps à la médecine, après décès, par l'établissement d ' une carte
officiels_, définissant sans ambiguité l'intervention des personnes
concernées et que celles-ci seraient invitées à détenir sur elles
en permanence. Il souhaite savoir l'accueil qui peut être réservé
à cette suggestion, étant entendu que la mise en oeuvre du système
préconisé nécessiterait une campagne d' information indispensable.

Artistes du spectacle (groupement d ' intérêt économique).

5229. — 12 octobre 1973 . — M. Le Douar« expose à M. la ministre
de t'économie et des finances le cas d'un certain nombre de profes-
sionnels salariés du spectacle qui ont envisagé de constituer entre
eux un groupement d 'intérêt économique régi par l 'ordonnance du
23 septembre 1967. Ce groupement aura pour objet d 'assurer à ses
adhérents des prestations de services de diverses natures telles
qu'une publicité collective et de les représenter auprès de tous
organismes publics, professionnels ou privés . Il entend ne réaliser
aucun bénéfièe et ne subir aucune perte, ses dépenses de fonc-
tionnement (loyer, frais de personnel, etc .) devant être exactement
couvertes par les cotisations de ses membres qui seront pour partie
fixes et. pour parue proportionnelles aux services rendus . Il lui
demande si lesdites cotisations peuvent être considérées comme
étant des remboursements de fais exclusifs de toute possibilité de
profit ou de perte et, par voie de conséquence, non assujettis à
la taxe sur la valeur ajoutée.

Autoroutes (couverture de l'autoroute A 4
dans sa traversée de Champigny).

5230 . — 12 octobre 1973. — M. Franceschi appelle l 'attention de
M. le ministre de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du
logement et du tourisme sur le projet de tracé de l 'autoroute A 4
qui doit traverser l'agglomération de Champigny dans les zones
d'habitation. Cette erreur ayant déjà été commise à Gentilly, au
Kremlin-Bicêtre et à 1'Haÿ-les-Roses, il serait peut-être préférable,
dans ce cas, de trouver une autre solution. Un bon exemple existe
pour la traversée du périphérique Ouest dans le 16' arrondisse-
ment. En conséquence, il lui demande s 'il n'est pas possible,
sinon de détourner le tracé de l ' autoroute, ce qui .poserait certai-
nement un grand nombre de problème, du moins de recouvrir les
voies dans la traversée des zones d'habitation dans la commune de
Champigny, car il serait inacceptable que les habitants du 16• arron-
dissement soient traités différemment de ceux des proches ban-
lieues .

Inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs
(nouveau statut).

5775 . — 7 novembre 1973 . — M. Duviltard appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur les retards
considérables apportés à l'élaboration d'un nouveau statut des
inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs. Ces derniers
attendent, de ce fait, depuis des années, les améliorations de
carrière auxquelles ils peuvent légitimement prétendre, compte
tenu du niveau de leur recrutement et de l 'ampleur croissante de
leurs responsabilités . Il lui demande donc dans quel délai les
promesses faites à maintes reprises à ces fonctionnaires, dont la
haute valeur est unanimement reconnue, seront enfin tenues.

T . V .A. (remboursement des crédits de T . V .A . non imputables :
-

	

loyers déjà encaissés).

5776. -- 7 novembre 1973 . — M. Chaumont appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait que, dans
une Instruction du 28 avril 1973 (B O 3 D 12-73) son administration
a indiqué à ses agents que, pour l 'application des dispositions du
décret n° 72.102 du 4 février 1972, autorisant le remboursement

des crédits de T . V .A. non imputables, la situation des personnes
assujetties volontairement à la T. V. A., compte tenu de la possi-
bilité d'option prévue' par l'article 260-1 (5 " ) du code générale des
impôts, fait actuellemen . l 'objet d'un examen complémentaire en
raison des risques particuliers qu ' impliquent des remboursements
anticipes dans ce secteur . La même instruction ajoutait : a Des
directives en cette matière seront données très prochainement.
En conséquence, ceux des redevables intéressés qui demanderont
des remboursements de crédits avant tout encaissement effectif
de loyers ou de préloyers passibles de la T . V . A . seront informés
que leur situation fait l 'objet d ' un examen qui nécessite un délai
supplémentaire d 'instruction de leurs demandes s. Six mois après
la publication de cette instruction, les • directives très prochaines »
qu'elle annonce ne sont pas encore publiées . II semblerait, en outre,
qu ' il n'était pas procédé à l'instruction de demandes de rembourse-
ment de crédit émanant de redevables ayant déjà encaissé des
loyers, contrairement à ce que prévoient les directives ainsi publiées.
Compte tenu des répercussions sur le plais financier d ' un tel état
de choses, d'ailleurs imprévisible, entre février 1972 et avril 1973,
il serait souhaitable que l 'administration prenne enfin une position
nette sur ce problème . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à cet état de choses.

Impôt sur le rèt'enu (imposition unique d 'un frère et d 'une soeur âgés
rivant sous le même toit).

5779. — 7 novembre 1973 . — M . Hamelin rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article 196 du code général -
des impôts détermine les personnes qui sont considérées comme
étant à la charge du contribuable lorsqu 'elles n 'ont pas de revenus
distincts de ceux qui servent de base à l'imposition de ce dernier.
En ce qui concerne les frères et soeurs du contribuable, il est
simplement prévu que, pour le calcul de l 'impôt sur le revenu, la
femme seule, dont le revenu imposable annuel ne dépasse pas
8.000 francs, peut considérer comme étant à sa charge son ou ses
ascendants, ainsi que son ou ses frères et soeurs gravement invalides
lorsqu 'ils habitent exclusivement sous son toit et que les revenus
imposables de chaque personne ainsi considérée a _)targe d 'excédent
pas 2.000 francs par an. Il lui expose que les dispositions ainsi
prévues concernant les collatéraux peuvent être considérées comme
insuffisantes car elles ne permettent pas de régler un certain
nombre de cas peu fréquents mais qui ne sont cependant pas
exceptionnels. Ainsi, il arrive fréquemment qu'un contribuable âgé
vive avec sa soeur, âgée également, cette vie commune n'ayant
souvent pas été interrompue depuis leur enfance . De tels foyers
sont assez semblables à ceux constituées par deux époux âgés.
Lorsqu 'il s 'agit d ' un contribuable et de son épouse, l'imposition sur
le revenu est déterminée en additionnant les revenus de chacun
des époux pour une imposition unique . Il semblerait normal qu ' une
possibilité analogue soit offerte à un frère et une soeur ayant
dépassé un âge qui resterait à fixer et ayant un foyer commun.
Il lui demande quelle est sa position à l'égard de cette suggestion.

Apprentissage (taxe d 'allégement des formalités d' exonération).

5762. — 7 novembre 1973. — M . de Poulpiquet appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la complexité des
formalités à accomplir pour obtenir le bénéfice de l 'exonération
de la taxe d ' apprentissage prévu par les dispositions de l ' article 224-3
du code général des impôts. Cette remarque est notamment valable
pour les petits artisans qui. demandant a être affranchis de cette
taxe, doivent se procurer plusieurs imprimés nécessaires, les retour-
ner, une fois remplis, à l'administration et qui, très souvent sont
encore seille: tés pour fournir des renseignements complémentaires.
Il lui demande, si dans le cadre d ' une simplification administrative
dont l ' intérêt se fait sentir chaque jour davantage, il ne juge pas
opportun d'alléger les règles en la matière, tant pour les employeurs
que pour les personnels de l' administration car le coût des forma-
lités destinées à obtenir l 'exonération de la taxe en cause arrive,
pour les petites entreprises artisanales, a être supérieur à la taxe
elle-même.

Emploi (fermeture du pull ; charbonnier d 'Haillicourt
[Pas-de-Calais]).

5784 . — 7 novembre 1973 . — ire. Maurice Andrieux attire l ' atten-
tion de M. le ministre du développement industriel et scientifique
sur l'émotion créée dans la région de Bruay-en-Artois par l ' annonce
de l 'arrêt anticipé de l 'exploitation de charbon à l'U. P . 6 d ' Hailli-
court . Cette fermeture prématurée de l'établissement, motivée par
certaines difficultés d'exploitation, réelles mais non insurmontables,
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est particulièrement mal accueillie par les mineurs qui seront mutés
et par la population qui voit disparaître un des rares secteurs
importants de vie active de l 'ouest du bassin minier du Pas-de-
Calais . II lui demande s'il n ' estime pas, en raison notamment de
la conjoncture actuelle qui concerne les ressources énergétiques,
conforme à l'intérêt national de poursuivre, à partir de ce puits
et d 'autres, l ' extraction du charbon au lieu d ' en précipiter l'arrêt.
Il lui demande également quelles mesures urgentes et importantes
dont, par exemple, la creation de plusieurs centaines d'emplois
nouveaux à la Société de transmissions automatiques, filiale de
l'entreprise nationale Renault, et l'implantation de nouvelles usines,
il compte prendre qui permettraient de rendre moins graves les
problèmes de manque d 'emplois et de dévitalisation de la région.

Publicité foncière (taxe de : exonération sur les inscriptions hypo-
thécaires garantissant des prêts spéciaux à la construc-
tion).

5786. — 7 novembre 1973 . — M. Claude Weber expose à M. le monns- -
tee de l'économie et des finances le problème suivant : en vertu des
dispositions de l'article 841 bis, 7", les inscriptions hypothécaires prises
à la suite de la rédaction des actes de prêts spéciaux à la construc-
tion visés aux articles 265 et suivants du code de l' urbanisme et de
l'habitation, sont exonérées de taxe de publicité foncière . Dans une
réponse publiée au Journal officiel du 6 février 1971 (Débat Assem-
blée nationale, p. 342), il a été précise que le bénéfice de cette
exonération pouvait être étendu aux inscriptions des hypothèques
prises pour la garantie des crédits-relais et des crédits complémen-
taires accordés par les établissements financiers aux bénéficiaires
des prêts spéciaux du Crédit foncier de France . Dans ces conditions,
il apparaît anormal que les membres d ' une société civile de construc-
tion constituée en vue de l ' attribution d ' immeubles aux associés
par fractions divises, ne puissent bénéficier de ces exonérations
au seul motif que le prêt spécial ne leur est pas directement
consenti, mais est accordé à la société . Il apparaît également, en
contradiction avec les solutions rappelées plus haut, que le béné-
fice de ces exonérations ne puisse être étendu au crédit-relais ou
au crédit complémentaire accordé à un associé et garanti par une
inscription prise sous forme de caution hypothécaire donnée par
la société de construction et limitée aux lots affectés à la jouissance
de l' emprunteur. De telles solutions auraient ainsi pour consé-
quence de placer les candidats au logement sous un régime
plus ou moins favorable, selon la formule juridique choisie . Elles
sembleraient en outre constituer une exception majeure à la
théorie de la transparence fiscale . Il lui demande s ' il peut confirmer
que la solution donnée dans sa précédente réponse s ' applique à tous
les bénéficiaires de prêts spéciaux.

Inspecteurs de l 'éducation nationale (candidature
d ' une inspectrice pédagogique régionale à l 'inspection générale).

5790. — 7 novembre 1973. — M . Juquin appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur le cas d ' une inspectrice
pédagogique régionale proposée par le doyen de l ' inspection générale
des langues vivantes aux fonctions d 'inspectrice générale. Malgré le
soutien unanime des inspecteurs généraux de la discipline inté-
ressée, et en dépit des efforts déployés par le doyen en fonction
de l 'intérêt du service, cette candidature a été écdrtée . Il lui demande
par quelle instance et dans quelles conditions cette décision contraire
à la tradition a été prise. Il lui demande en particulier s' il ne s'agit
pas d' un acte arbitraire prenant en considération de façon illégale
les opinions politiques de la candidate. Il lui demande enfin s 'il ne
juge pas indispensable de réparer cette injustice qui heurte vive-
ment les sentiments des inspecteurs généraux et des inspecteurs
pédagogiques régionaux.

Allocation de salaire unique (relèvement des plafonds
de ressources'.

5796. — 7 novembre 1973 . — M. Odru attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les conditions d ' attribution de l 'allocation de salaire unique . Les
plafonds applicables à partir du 1" juillet 1973 sont exactement
les mêmes que ceux applicables au 1" juillet 1972, ils n'ont pas
été corrigés en fonction de la hausse du coût de la vie constatée
au cours de l ' année écoulée. Il lui demande les raisons d' une aussi
critiquable décision et quelles mesures il compte prendre pour
modifier, en fonction du coût de la vie, les plafonds d'attribution
de l'allocation de salaire unique .

Emploi (fermeture des puits charbonniers 10 de Leforest
et 8 d'Evin-Malmaison 'Pas-de-Calais).

5797. — 7 novembre 1973 . — M. Legrand attire l'attention de
M . le ministre du développement industriel et scientifique sur
les conséquences de la décision de fermeture prochaine des puits 10
de Leforest et 8 d'Evin-Malmaison (Pas-de-Calais). Il apparait
aberrant et contraire à l'intérêt national de poursuivre l ' accéléra-
tion de la liquidation de l 'activité charbonnière et d ' envisager
la fermeture des puits 10 de Leforest et 8 d ' Evin-Malmaison. II
l 'informe qu'il ne s 'agit pas en l'occurrence pour la fosse 10 de
Leforest d ' une question de gisement et de rentabilité puisque
le personnel de ce puits vient d 'obtenir le prix productivité. Par
ailleurs, il lui signale les conséquences qu'entraînerait l'application
d ' une telle décision de fermeture sur l ' activité économique déjà
atteinte d 'une grave dégradation de l'emploi et d 'un taux dtactivité
féminine des plus bas du département et de France . En consé-
quence, il lui demande : 1° s'il ne juge pas nécessaire de faire
rapporter la décision de fermeture des fosses 10 de Leforest et
8 d ' Evin,Malmaison ; 2" de prendre toute mesure tendant à créer
dans ce secteur des activités industrielles et des établissements
occupant de la main-d 'oeuvre féminine.

Médecine (enseignement : matraquage d' étudiants dans les locaux
du ministère de la santé publique).

5798 . — 7 'novembre 1973 . — Mme Gisèle Moreau attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur l 'émotion qu'a soulevée dans les milieux estudiantins et parmi
la population le violent matraquage des étudiants en médecine
par les forces de police à l ' intérieur même des locaux du ministère
de la santé. En effet, quarte d' entre eux ont dû être hospitalisés
à l 'hôpital Cochin à la suite de ces violences. En conséquence,
elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
responsables de tels actes soient châtiés et que satisfaction soit
donnée aux justes revendications des étudiants.

Inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs
(nouveau statut, reclassement indiciaire).

5805. — 7 novembre 1973 . — M . Philibert expose à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) que par décret n" 46-1 .469 du
17 juin 1946, le corps de l 'inspection de la jeunesse et des sports
a fait l'objet de l'organisation provisoire dont les règles définitives
devaient être promulguées ultérieurement par décret . Or vingt-
cinq ans après, ce décret n 'est toujours pas paru . Les promesses
faites n' ont abouti à aucune conclusion positive, bien que l 'augmen-
tation de la majoration indiciaire, demandée dans le statut, représente
seulement 0,25 p . 100 du budget du secrétariat d 'Etat à la jeu-
nesse, aux sports et aux loisirs. Les inspecteurs de la jeunesse
et des sports ont une triple action au niveau de nos départements
et des régions : une action administrative, une action pédagogique
et une action technique . L'impact de leurs différentes interven-
tions, trouve un écho aussi bien auprès des jeunes qu 'auprès des
collectivités locales avec lesquelles, ils sont appelés à collaborer
en permanence. Compte tenu de ces considérations, et des conditions
de plus en plus difficiles dans lesquelles ces fonctionnaires s 'acquit-
tent de leurs tâches nombreuses de gestion, d 'administration, de
contrôle, d'inspection, de conseils techniques et d 'animation, il lui
demande quelles décisions il compte prendre pour les assimiler
sur le plan indiciaire à des fonctionnaires départementaux du même
niveau de responsabilité dès la loi de finances 1974.

Instituteurs et institutrices (calcul de l'ancienneté
de ceux qui ont exercé dans les écoles des houillères).

5809 . — 7 novembre 1973 . — M. Arthur Cornette attire l 'attention
de M . le ministre de t 'éducation nationale sur la situation des
institutrices et des instituteurs qui ont exercé dans les écoles des
houillères avant que ces établissements soient nationalisés. Ces
personnes ont, en effet, effectué un temps de service plus ou
moins long qui n'est pas pris en considération dans le calcul de
leur ancienneté lorsqu'ils font valoir leurs droits à la retraite.
Se référant au code des pensions, qui prévoit notamment pour
certaines catégories de personnels de l' enseignement technique
une majoration de cinq années de service au temps effectué dans
la fonction publique, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour réparer cette injustice en permettant aux institutrices
et instituteurs concernés d 'obtenir une majoration de service
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de six années au temps effectué à l'éducation nationale depuis
la nationalisation des houillères, ces six années aux écoles des
mines leur ayant été imposées, en effet, en 1945 pour être admis
dans les cadres de l'éducation nationale, de même que cinq années
d ' activité professionnelle dans l ' industrie sont obligatoires aux
P.T.A. pour se présenter au concours de recrutement de leur
catégorie .

Assurances (sous-agents d 'assurances :
retraite complémentaire obligatoire).

5812. — 7 novembre 1973. — M. Coulais expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale qu'en mai 1973 a été votée
et promulguée une loi précisant clairement que l 'affiliation au régime
général de la sécurité sociale est désormais la règle pour tous ceux
des sous-agents d'assurances qui consacrent le principal de leur acti-
vité au service des entreprises d'assurances . Il lui demande si, en
vue d'améliorer encore la protection sociale de ces mandataires, il
n ' envisage pas de rendre obligatoire le régime de retraite complé-
mentaire et, dans l' affirmative, à quelle époque et selon quelles
modalités.

Impôt sur le revenu (quotient familial
enfants à ta charge de parents divorcés).

S815 . — 7 novembre 1973. — M. Cabanel expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, par application de l'article 196
du code général des impôts, les enfants majeurs poursuivant leurs
études sont, jusqu ' à l'âge de vingt-cinq ans, considérés comme
étant à la charge de leurs parents et ouvrent droit à une demi-part
de quotient familial, mais que cette disposition ne s ' applique pas
aux parents divorcés . Il lui demande s'il n ' estime pas qu 'il serait
souhaitable que puisse être considéré comme ayant l'enfant a
charge celui des parents à qui les tribunaux ont confié le soin
de le garder, compte tenu du fait que la déduction de 2.500 francs
sur le mentant global des revenus est moins favorable aux inté-
ressés que la suggestion présentée.

Carburants (prix : diminution des taxes).

5816. — 7 novembre 1973 . — M . Tony Larue expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'il est nécessaire, 'dans
le cadre de la lutte contre l ' inflation, de limiter les répercussions
de la hausse du prix du pétrole à la production. Or, le Gouver-
nement a porté le prix du titre de super, par exemple, de
1,25 franc à 1,35 franc . Sur chaque litre vendu, 90 centimes vont
au fisc. Il lui demande s 'il n 'estime pas devoir diminuer les taxes
sur les carburants pour annuler la hausse de leur prix.

Carburants (prix : muiat :en du prix ancien sur les stocks).

5817 . — 7 novembre 1973 . — M . Tony Larve expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'il est nécessaire, dans
le cadre de la lutte contre l'inflation, de limiter les répercussions de
la hausse du prix du pétrole à la production . Or le Gouvernement
a décidé d 'augmenter, avec effet immédiat, le prix des carburants
à la consommation . Il s'ensuit que les stocks accumulés depuis
plusieurs mois par les sociétés pétrolières et achetés à des prix
inférieurs sont revalorisés d'un montant important. Ces sociétés
réalisent ainsi un bénéfice substantiel aux dépens des consomma-
teurs. Il lui demande s'il n 'estime pas devoir exclure toute aug-
mentation sur ces stocks .

Natation
(département du Rhône : manque de maitres nageurs sauveteurs).

5818. — 7 novembre 1973. — M . Dugoujon attire l'attention de
M . le Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur le manque
de maîtres nageurs que l 'on constate dans le département du Rhône,
et qui ne cesse de s 'aggraver d 'année en année . Il lui signale que,
dans l ' académie de Lyon, les conditions d' obtention du diplôme
de maitre nageur sauveteur, sont extrêmement difficiles et dépassent
largement les textes réglementaires. C 'est ainsi, par exemple, qu 'en
ce qui concerne l' épreuve dite du a mannequin», l' arrêté du
15 mars 1958 contient des règles très précises sur le plongeon
de 3 mètres, sur le parcours de 10 mètres avant le plongeon en
canard, et sur le maintien et le transport du mannequin pendant
1 minute. Toutefois, ce texte n'impose pas la distance à parcourir.
Il lui demande si l'épreuve doit s'arrêter sur le parcours défini par
le jury, au bout d'une minute, ou si le candidat doit parcourir une
distance déterminée arbitrairement par le jury et qui lui impose de
transporter le mannequin au-delà de la minute prescrite par l 'arrêté
susvisé.

C .N .R.S. (situation défavorisée du personnel).

S821 . — 7 novembre 1973 . — M. Soustelle expose à M. le ministre
de l'éducation nationale : 1° que la situation des personnels du
C . N .R.S ., tant du point de vue des rémunérations que du statut,
demeure extrêmement précaire, et qu 'en dépit d 'engagements pris
par la direction en 1968 et après de multiples discussions, la plupart
des mesures envisagées il y a cinq ans n ' ont fait l 'objet d'aucune
décision ; 2' qu 'en ce qui concerne plus spécialement les sciences
humaines, les crédits accordés aux laboratoires et aux chercheurs
sont de deux fois à trois fois inférieurs aux besoins les plus stric-
tement calculés, et que le recrutement des jeunes chercheurs est
presque totalement bloqué ; 3' qu'en se prolongeant, cette situa-
tion risque de conduire à une véritable asphyxie de la recherche,
notamment dans les domaines relevant de l 'anthropologie et des
disciplines connexes dont cependant on s ' accorde à reconnaître
l' importance croissante dans le monde moderne. Il lui demande
quelles mesures il envisage pour remédier d ' urgence à cet état de
choses qui provoque le découragement des chercheurs et place la
science française en position d' infériorité par rapport aux autres
pays occidentaux.

Personnes âgées (création de clubs du troisième âge).

5825 . — 7 novembre 1973. — M . Poperen attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la nécessité qu ' il y aurait à soutenir les initiatives privées tendant
à organiser des sortes de foyers pour les personnes âgées et qui
se heurtent à des problèmes financiers considérables . A ce sujet,
Mme le secrétaire d 'Etat à l'action sociale et à la réadaptation avait,
il y a quelques mois, lancé l'idée de lii création de • clubs du
troisième âge a avec le concours de l'Etat afin de permettre de
systématiser l'action en faveur de l 'amélioration des conditions
de vie des personnes âgées . En conséquence, il lui demande si ce
projet va être réalisé, si des crédits sont déjà prévus pour permettre
l 'ouverture et le fonctionnement de ces a clubs a et s'il sera possible

-de faire entrer les réalisations déjà existantes dues à l'initiative
privée dans le cadre de ces nouveaux organismes.

Equipement (revendications des personnels).

5826. — 7 novembre 1973 . — M . André Bilieux attire l' attention de
M. le ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équipement, du
logement et du tourisme sur les revendications des personnels du
ministère de l ' équipement . Il lui demande si, pour répondre à
leurs demandes justifiées, il n'estime pas devoir leur accorder :
1° une majoration de points indiciaires pour l 'ensemble afin qu'ils
soient à parité avec les autres catégories de la fonction publique
(suppression de la catégorie D, réforme de la catégorie B) ; 2' Je
reclassement indiciaire des agents des T. P . E . ; 3' l'extension des
primes de rendement et de risques à tout le corps des agents
des T P . E. ; 4' la suppression progressive de l'auxiliariat par la
création de postes de titulaires.

I .U .T . (département de mesures physiques à Saint-Nazaire :
ouverture d' une deuxième optio . .i).

5827. — 7 novembre 1973 . — M. Carpentier expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que l'enseignement de deuxième année dans
les départements s Mesures physiques » des I .U .T . peut être
dispensé dans les deux options suivantes : Techniques et mesures
physiques, techniques et mesures physico-chimiques . A sa création,
le département des mesures physiques de l ' I .U .T . de Saint-Nazaire,
a demandé l 'ouverture de l'option « Techniques et mesures phy-
siques s . En fonction des débouchés régionaux, l 'ouverture de la
deuxième option s Techniques et mesures physico-chimiques » est
souhaitable. Il lui demande, en conséquence, si cette option pourra
être ouverte à la rentrée de septembre -1973.

I .U .T . (département de mesures physiques à Saint-Nazaire :
frais de stage).

5828. — 7 novembre 1973 . — M . Carpentier expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que le programme pédagogique des dépar-
tements mesures physiques des I .U .T . prévoit un stage profes-
sionnel de deux semaines pour les étudiants de seconde année.
Une note est attribuée à l ' issue de ce stage, elle entre en ligne de
compte pour l' attribution du diplôme universitaire de technologie.
La convention passée entre l'I .U .T . et les organismes privés ou
publics accueillant le stagiaire, établie conformément au modèle
ministériel, indique expressément que les stagiaires ne peuvent
prétendre à aucune rémunération. II lui demande si une subvention



298

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

19 Janvier 1974

particulière ne pourrait pas être allouée aux départements de
mesures physiques pour permettre de couvrir les frais occasionnés
par ce stage et auxquels les étudiants ont à faire face . La situation
excentrique de Saint-Nazaire et le sous développement industriel de
la région entrainent des frais importants de déplacement des sta-
giaires et augmentent donc l ' acuité du probleme. Du fait du sous-
développement industriel de la région, ceux-ci, pour accomplir leur
stage, sont contraints à des déplacements onéreux du fait de la
situation excentrique de Saint-Nazaire . Ii lui demande en conséquence,
compte tenu de cette situation particulière, s ' il ne lui est pas
possible d 'allouer une subvention exceptionnelle au département
mesures physiques de Seiut-Nazaire afin de permettre les frais
occasionnés par ce stage.

Accidents du travail 'salaires agricoles :
taux des cotisations dues par les exploitants forestiers).

5830. — 7 novembre 1973 . — M . Gau appelle l'attention de M. le
ministre de l'agriculture' et du développement rural sur la situation
des scieurs exploitants forestiers au re gard de la cotisation obliga-
toire en faveur des accidents du travail des salariés agricoles . Il lui
fait observer, en effet, que l'arrêté du 29 juin 1973 a fixé à
10 .10 p. 100 le taux de cette cotisation alors que d'après une enquête
effectuée par la Fédération nationale du bais, ce taux ne devrait pas
dépasser 7 p . 100 par application de l'article 1144 du code rural. Il est
évident que ce taux très élevé résulte de la prise en charge de
l'indemnisation des compagnies d'assurance et de la suppression de
la subvention, précédemment versée par lEtat au fonds de revalo-
risation des rentes . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir faire connaître : 1" quelles mesures il compte prendre pour
réduire de 10,10 p . 100 à 7 p. 100 le taux de la cotisation précitée ;
2" quelles mesures il compte prendre pour que cette cotisation ne
couvre pas l 'indemnisation des compagnies d 'assurance, et pour que
soit rétablie la subvention précédemment versée au fonds de reva-
lorisation des rentes.

Terrains à bàtir (Paris-20' : cession du terrain sur lequel
était implantée une imprimerie à une société civile immobilière).

5831 . — 7 novembre 1973. — M . Villa fait part à M. le ministre
de l'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et
du tourisme de son étonnement et de son indignation de voir
qu ' un terrain public, sur lequel était implantée l ' imprimerie Hénon
occupant il y a quelques mois 320 salariés a été vendu à la société
civile immobilière des 7 à 11, rue Stendhal, Paris (20-) . Il lui rappelle
qu'au mois d ' avril dernier, accompagnant une délégation de tra-
vailleurs de cette imprimerie en lutte contre la fermeture de
l 'entreprise, il avait exprimé l'exigence des travailleurs et des élus
de l'arrondissement de voir maintenir les emplois existants et leur
ferme opposition à une opération spéculative sur ce terrain . L ' aspect
le plus grave dans cette affaire réside dans le fait qu'un terrain
de 7.700 mètres carrés appartenant à une entreprise nationale, la
S . N . E . P., puisse être livré à une société privée au détriment
de l 'intérêt général. Il lui demande : 1" quelles mesures immédiates
il compte prendre pour que cesse ce genre d opérations spécula-
tives ; 2" s' il n ' entend pas s 'opposer à l'autorisation du permis de
construire qui vient d'être demandé dans cette affaire et appuyer
la demande des élus du 20' arrondissement visant à réserver ce
terrain à l 'implantation d'industries non nuisantes permettant la
création d 'emplois dont ce quartier est particulièrement dépourvu.

Instituteurs et institutrices
(grève du 15 mai 1973 : pourcentage de grévistes et de non-grévistes).

5836. — 7 novembre 1973 . — M . Blary demande à M. le ministre
de l'éducation nationale s'il peut lui communiquer les pourcentages
exacts des grévistes et des non-grévistes, chez les instituteurs, lors
de la grève du 15 mai 1973 . L'administration effectuant une retenue
sur le traitement des maîtres ayant cessé le travail, par l 'intermé-
diaire de la trésorerie générale, doit être en mesure de fournir le
nombre exact des grévistes et des non-grévistes dans chaque
département.

Aide sociale
(suppression de la référence à l' obligation alimentaire des enfants).

5838. — 7 novembre 1973 . — M. Lafay appelle à nouveau l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la gravité des difficultés et du malaise que continue à susciter
la prise en considération pour la détermination des ressources des
postulants âgés à l'aide sociale, de l 'aide que ceux-ci sont suscep-
tibles de recevoir de leurs enfants au titre de l'obligation alimentaire
prévue par les articles 205 et suivants du code civil. A plusieurs
reprises les pouvoirs publics se sont déclarés résolus à supprimer

cette référence à l 'obligation alimentaire qui incite de nombreuses
personnes, pourtant dans le besoin, à ne pas demander l 'aide de
la collectivité, par crainte, ce faisant, d'occasionner à leurs enfants
les désagréments inhérents aux procédures qui seraient engagées
afin que ces derniers s ' acquittent de leur dette alimentaire. Dans sa
réponse du 28 juillet 1973 à la question écrite n'' 926 du 5 mai 1973,
déjà posée par l 'intervenant, M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale avait précisé qu'il s 'attachait pour sa part
à inviter, chaque fois que l'occasion lui en était donnée . les services
départementaux d'aide sociale à témoigner de tout le libéralisme
com p atible à la fois avec les exigences de la loi et la bienveillance
que requièrent légitimement les cas individuels les plus dignes
d 'intérêt. Or, il faut reconnaître que ces services départementaux
ne disposent que d'une marge de manoeuvre extrêmement réduite
et sont placés dans une position inconfortable par la jurisprudence
qui, nonobstant les indications contenues dans la réponse susrappelée,
continue à prévaloir en ce qui regarde l 'appréciation des ressources
des postulants à l'aide sociale . En effet, les décisions de rejet prises
par les commissions départementales d 'admission et se fondant mir
l'obligation alimentaire sont généralement confirmées en appel par la
commission centrale d'aide sociale qui siège auprès du ministère
de la santé publique et de la sécurité sociale . Dans ces conditions
les services départementaux sont mal armés pour interpréter libéra-
lement les dispositions qui ont trait à l 'obligation alimentaire . Cette
constance de la position des instances supérieures est d 'autant plus
surprenante qu ' une circulaire devait, selon la réponse ministérielle
du 28 juillet 1973, recommander la plus large indulgence en la
matière. II ne semble pas que cette initiative se soit avérée suffi-
sante. Seule une modification du texte des articles 144 et suivants du
code de la famille et de l 'aide sociale permettrait sans doute d 'obtenir
que l'obligation alimentaire cesse d ' être la pierre d 'achoppement de
nombreux dossiers d 'aide sociale et la hantise de personnes àgées
qui, pour les raisons susexposées, ne peuvent humainement se
résoudre à solliciter cette aide. Il souhaiterait savoir si la prochaine
abrogation des articles L . 694 et L. 697 du code de la sécurité sociale,
qui libérera les demandeurs d 'allocations de vieillesse non contribu-
tives de la contrainte que fait également peser sur eux la référence
à l ' obligation alimentaire, ne pourrait pas être étendue au domaine
de l'aide sociale.

Assurance maladie 'suppression du ticket modérateur:
a thérapeutique particulièrement coûteuse s).

5839. — 7 novembre 1973 . — M . Lafay se permet de rappeler
à M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
que les dispositions de l' article L.286-1 du code de la sécurité
sociale devaient faire l 'objet, pour leur exécution, d'un décret en
Conseil d 'Etat. Celui-ci est effectivement intervenu le 8 février 1969
sous le numéro 69-132, mais sa rédaction est telle qu ' elle laisse
subsister une grave ambiguïté en ce qui concerne l 'application
du 4' alinéa de l 'article susmentionné. Selon cet alinéa, la parti-
cipation de l ' assuré aux frais couverts par l 'assurance maladie,
peut être limitée ou supprimée lorsque le bénéficiaire a été reconnu
atteint d ' une affection qui, bien que ne figurant pas sur la liste
des affections ouvrant droit du seul fait de leur nature, à l' exoné-
ration complète du ticket modérateur, comporte un traitement
prolongé et une thérapeutique particulièrement coûteuse . Or, le
décret déjà cité n'apporte sur ce dernier point aucune précision
puisqu'il se borne à reproduire les termes de l'article L. 286. 1 du
code, laissant ainsi subsister l 'incertitude sur le sens qui .'attache
à l' expression a thérapeutique particulièrement coûteuse s . Certes,
l ' administration a tenté de remédier à cette lacune en décidant
qu 'une thérapeutique devenait particulièrement coûteuse lorsqu 'elle
laissait à la charge de l ' assuré une somme au moins égale à
50 francs par mois . Ce critère qui peut, sur le plan de l' équité,
s ' avérer contestable dans certaines situations, appelle du point
de vue juridique les plus sérieuses réserves car il ne résulte que
d ' une circulaire ministérielle . Ce fondement est insuffisant en
raison de sa non-conformité avec l 'article L. 286-1 du code de la
sécurité sociale qui fait référence pour son application non à une
circulaire mais à un décret en Conseil d'Etat . Celui du 6 février
1969 se révèlent à cet égard incomplet, il lui demande s 'il
envisage d'y inclure, pour respecter les dispositions législatives
susrappelées, le critère actuellement retenu par l 'administration
ou s'il compte, avant de procéder à cet indispensable complément
du texte du décret du 6 février 1969 réexaminer ce critère pour
donner par voie réglementaire une meilleure définition de la notion
de thérapeutique particulièrement coûteuse.

Education nationale (personnel : psychologues scolaires).

5841 . — 7 novembre 1973 . — M. Gau appelle l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur l'insuffisance notoire de
moyens dont disposent les services de psychologie scolaire et sur
les conséquences néfastes de cette situation dans les domaines de
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la prévention des échecs et des Inadaptations. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1° pour accroître le nombre de psy-
chologues ; 2° pour améliorer les conditions de leur formation,
notamment en allongeant sa durée ; 3° pour les doter d'un statut
définitif, leur assurant des avantages identiques à ceux d 'autres
personnels de l'éducation nationale dont la fonction est équivalente ;
4° pour mettre à leur disposition les moyens matériels dont ils
ont besoin

Bibliothèques (situation financière des bibliothèques universitaires).

5842. — 7 novembre 1973. — M. Gau appelle l'attention de M. M
ministre de l 'éducation nationale sur les graves difficulté: finan-
cières que connaissent les bibliothèques universitaires et tout
particulièrement la bibliothèque universitaire de Grenoble que son
conseil d'administration unanime a décidé de fermer pendant plu-
sieurs jours au mois d'octobre . Etant donné le rôle essentiel que
jouent, sur le plan du potentiel scientifique et culturel des univer-
sités, les bibliothèques universitaires, il lui demande quelles mesures
il compte prendre : 1° pour leur assurer des crédits de fonctionne-
ment qui leur permettent de faire face, dans des conditions satis-
faisantes, aussi bien aux dépenses de gestion et d 'entretien qu'aux
dépenses de documentation ; 2° pour les adapter à l 'évolution des
besoins de la pédagogie et de la recherche.

Français d ' outre-mer (accidentés du travail ou blessés
du fait de soulèvements : revalorisation de leurs pensions).

5845. — 7 novembre 1973. — M . Huyghues des Etages attire l ' atten-
tion de M. le ministre des .affaires étrangères sur le cas de ces
Français accidentés du travail ou blessés du fait de soulèvements
dans les ex-colonies ou les ex-protectorats, du temps de la présence
de la France 'dans ces territoires, qui sont reconnus atteints d ' une
invalidité permanente partielle ou totale, et perçoivent une rente
versée par le p ays où est survenu l'accident- Le taux de rémuné-
ration de celle-ci est en général ridicule . Un Français accidenté en
Tunisie en 1938, lors des événements du Destour, reconnu inapte
à 70 p- 100 touche une rente de la Tunisie de 400 francs par an
alors qu 'en France il percevrait environ 15.000 francs par an- . Un
accident donnant droit à une pension au même pourcentage, sur-
venu en France, à un ressortissant de ces pays, est payé au même -
taux que s'il était arrivé à un Français . Il donne donc droit à une
rente de 20 à 30 fois plus importante. Il lui demande s'il n' estime
pas, en attendant une harmonisation et une réciprocité dans les
taise de pensions, que dans un souci d'équité le gouvernement
français devrait compléter la rente servie par l'ex-colonie ou l 'ex-
protectorat jusqu'au taux en vigueur en France.

Fiscalité immobilière (imposition des plus-values en cas de cession
amiable à une collectivité publique : déclaration d'utilité
publique).

5848. — 7 novembre 1973 . — M. Bernard-Reymond expose à
M. le ministre de l'économie et des finances que les règles appli-
quées pour la détermination de la plus-value imposable visée à
l'article 3 de la loi du 19 décembre 1963 entraînent une discri-
mination entre les contribuables dans le cas de cession amiable
selon lai nature de la déclaration d'utilité publique qui a précédé
la transaction entre le particulier et la collectivité publique . La
doctrine suivie par l'administration qui fait une distinction entre
l'acquisition précédée d'une déclaration d'utilité publique prise
dans le cadre de l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958, laquelle
déclaration entraîne l'application d'allégements fiscaux pour la
taxation de la plus-value de cession du terrain, et l'acquisition
précédée d'une déclaration d'utilité publique prise dans le- cadre
de l'article 22 de la loi du 30 décembre 1928 qui ne bénéficie pas
de ces mêmes mesures d'allégements fiscaux, parait à cet égard
Inéquitable . Quelle que soit la nature de la déclaration d'utilité
publique en cause, la situation du cédant vis à vis de la collectivité
publique parait identique. Dans la mesure où ces allégements
fiscaux sont par ailleurs automatiquement accordés dans le cadre
d'une procédure d'expropriation, cette discrimination selon la décla-
ration d ' utilité publique est de nature à constituer un frein aux
cessions amiables. én conséquence, il lui demande quelles mesures
le ministre de l'économie et des finances,envisage de prendre pour
mettre fin à cette iniquité.

Bourses et allocation d ' etudes (retard dans le versement des bourses
aux élèves de l ' enseignement agricole privé).

S849. — 7 novembre 1973. — M . Pièrre Lelong appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et du développement rural sur
les retards importants enregistrés dans le versement des bourses
d ' études aux élèves de l'enseignement agricole privé. A titre
d 'exemple, il lui signale que dans certains établissements les
bourses du deuxième trimestre de l'année scolaire 1972-1973 n'ont
pas encore été versées- Ce retard est dû, semble-t-il, au fait que
la procédure habituelle, consistant à mandater en bloc les bourses
aux établissements, ait fait place à un mandatement individuel aux
familles, ce qui a entraîné un surcroît de travail considérable aux
services de la direction départementale de l 'agriculture. Compte
tenu du préjudice causé à de nombreuses familles, il lui demande
s' il ne lui parait pas souhaitable d 'adopter une formule de paiement
plus souple s'inspirant de la procuration.

Bibliothèques (statut des conducteurs 'de bibliobus).

5I50. — 7 novembre 1973 . — M. de Broglie attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu' en réponse
à la question écrite n° 16696, concernant le statut des conducteurs
de bibliobus, il a indiqué, . par la voie du Journal officiel du
19 mai 1971 e qu' un avant-projet de statut propre à régler le cas
des conducteurs de bibliobus a été préparé par la direction chargée
des bibliothèques et de la lecture publique et sera soumis à bref
délai au comité technique paritaire compétent e. Il lui demande,
trente mois après cette déclaration, s 'il lui serait possible de
préciser les progrès accomplis.

Combustibles (fuel domestique utilisé par les serristes
des pays de Loire : récupération de la T .V .A . ou détaxation).

5052. — 7 novembre 1973 . — M . Maujouan du Gasset expose à
M . le ministre ' de l'économie et des finances que les serristes des
pays de Loire ont un problème spécifique relativement à la T .V .A.
sur le fuel domestique . En effet, pour chauffer leurs serres, ils
doivent utiliser de grandes quantités de fuel. Ce qui pose un pro-
blème de rentabilité de leurs exploitations en approvisionnement en
légumes de primeurs (tomates, concombres et melons), vis-à-vis des
pays méditerranéens . Il indique que ce problème est devenu encore
plus crucial, du fait de l'augmentation substantielle des produits
pétroliers, consécutive à la crise du Moyen-Orient . Il lui demande
s'il n'envisagerait pas, soit d 'accorder aux serristes la récupération
immédiate de la T .V .A. sur le fuel domestique, soit au moins
l' attribution d'un contingent détaxé en fonction des superficies de
chacun.

Caisses d 'épargne (élargissement des capacités de prêts aux col-
lectivités locales par l 'attribution de divers avantages aux dépo-
sants).

5854. — 7 novembre 1973 . — M. Gayraud expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les collectivités locales, les collec-
tivités départementales, les sociétés d'H .L .M . ne peuvent obtenir
auprès de certains organismes préteurs tels que les caisses d'épargne
et de prévoyance la majorité des financements nécessaires à leur vie
et leur expansion. Le volume des crédits disponibles est insuffisant
.par rapport à celui des emprunts demandés . L, communes notam-
ment, dont les besoins s'avèrent très pressants, s'adressent en
priorité aux caisses d'épargne et de prévoyance, qui seules consen -
tent, si les projets sont subventionnés, des conditions de taux et de
durée de prêts raisonnables et avantageuses pour leur budget. Or, la
collecte de l'épargne par les caisses d'épargne et de prévoyance,
contrôlées par l'Etat, s'amenuise alors qu'elle devrait s'amplifier.
L'épargnant moyen et le petit épargnant confient plus volontiers leurs
fonds à une caisse d 'épargne et de prévoyance qu' à une banque.
La caisse d'épargne et de prévoyance sert de caisse de réserve
préférentielle pour les budgets individuels ou familiaux . Il lui
demande s 'il n'estime pas devoir augmenter les capacités de prêt
en décidant : 1° le relèvement et l'indexation du plafond des livrets
ordinaires (la somme de dépôt maximum du premier livret pour-
rait être portée de 22 .500 à 30 .000 ou même 40 .000 francs) ; .2° la créa-
tion d'un service de chèques facilitant les opérations des épargnants
et aussi des salariés qui font verser directement leur traitement
mensuel à leur compte caisse d'épargne .
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Pensions de retraite et viles et militaires
(extension à tous les pensionnés de la majoration pour enfants).

5860. — 8 novembre 1973. — M. Balmigére expose à M . le
ministre de l ' économie et des finances l ' injustice que créent cer-
taines dispositions de la loi n" 6443?9 du décembre 1964
sur le code des pensions. En effet, cette loi permet d'accorder
une majoration aux retraités ayant élevé trois enfants jus-
qu'à leur majorité sans considération de la durée des services . Mais
l'article L. 2 de cette loi dispose que cet avantage n ' est pas appli-
cable aux pensionnés ayant pris leur retraite avant cette date.
Considérant que cette mesure créé une injustice il lui demande
s'il n' envisage pas de modifier l 'àrticle L . 2 permettant d 'accorder
à tous les retraités des droits égaux.

Etablissements dangereux, insalubres et incommodes
taoudronnerie à Bondy (Seine-Saint-Denis] ).

5861 . — 8 novembre 1973. — M . Gouhier demande à M. le
ministre de la protection de la nature et de l ' environnement quelles
mesures il compte prendre pour régler un important conflit qui
existe depuis 1957 entre plusieurs centaines d 'habitants d'un quar-
tier de Bondy (Seine-Saint-Denis) et les établissements Touzet,
goudronnerie, 147 à 155, avenue Gallieni, classés insalubres sous
le n" 26805 et qui polluent l 'atmosphère de plusieurs secteurs
de la ville . Il attire son attention sur le fait que - dans un rayon
de 500 mètres, on trouve des pavillons, deux groupes d 'H. L . M.,
une crèche, un foyer de jeunes, un groupe scolaire, des terrains
de jeux et qu' à 100 mètres, juste en face est construit un
hôpital qui va ouvrir ses portes l 'an prochain . Il lui signale
que cette entreprise avait obtenu à l'origine une autorisation
pour installer à cette adresse un dépôt de matériel mais trans-
gresse les règles d 'urbanisme en mettant en service une importante
chaudière à goudron lui permettant de pratiquer l'enrobage à
feu nu dont le fonctionnement est la source des nuisances . Il
l ' informe que de nombreuses actions et démarches ont été entre-
prises, sans résultat, auprès des autorités préfectorales et minis-
térielles ainsi qu 'en juin 1970 auprès de monsieur le Premier
ministre, et qu'au cours de différents jugements, l 'entreprise
Touzet a été condamnée, notamment le 29 décembre 1967, un arrêté
de suspension d 'activités a été pris mais n'a jamais été appliqué.
Il constate que malgré la reconnaissance du bien fondé des
réclamations, rien d 'efficace n'a été fait pour que cette entreprise
arrête de polluer l'atmosphère . Il proteste contre la bienveillance
dont bénéficie l'entreprise Touzet de la part des pouvoirs publics
qui font passer les intérêts privés avant- l 'intérêt public . B lui
demande quelles mesures il compte prendre pour qu ' obligation
soit faite aux établissements Touzet de trouver dans une zone
industrielle de la localité ou des localités environnantes, un terrain
qui leur permettrait de se réinstaller, de conserver la meind 'o:uvre
employée actuellement et de garder leur clientèle . II insiste pour
qu'immédiatement des mesures soient imposées qui fassent cesser
toutes nu i sances.

Constructions navales (lock-out aux chantiers navals de La Rochelle).

S$43 . — 8 novembre 1973. — M. Baillot expose à M. le ministre
du travail, de l' emploi et de la population que, depuis plusieurs
semaines, les travailleurs des chantiers navals de . La Rochelle
manifestaient sous les formes les plus diverses, y compris des
débrayages, pour une augmentation des salaires de 6 p . 100 et le
retour à la semaine de quarânte heures d 'ici 1975 . Refusant d 'engager
les négociations avec les représentants des travailleurs, la direction
des chantiers navals vient de décider brutalement de lock-out des
1 .200 salariés . Cette décision soulève l'indignation des travailleurs
des autres entreprises ainsi que de la population de l 'agglomération
rochelaise qui savent que les salaires pratiqués aux chantiers navals
sont parmi les plus bas de France. H lui demande s'il entend
intervenir pour obtenir de la direction des chantiers navals la levée
du lock-out et l 'ouverture de ' négociations avec les travailleurs de
l'entreprise afin que satisfaction soit donnée à leurs légitimes
revendications .

.

	

Pensions militaires d 'invalidité
(invalides du temps de paix : indemnisation à partir de 10 p . 100).

5165 . — 8 novembre 1973. — M . Pierre Lagerce demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre si let
invalides du temps de paix ne pourraient bénéficier des dispositions
de l 'article L. 5 du code des pensions militaires d'invalidité, afin
que .leur invalidité contractée ou aggravée par le fait ou à l'occasion
du service, soit indemnisée à partir de 10 p . 100 comme le prévoyait
l 'article-4 de la loi du 31 mars 1919, qu'il s'agisse d 'invalidité par
suite de blessure ou de maladie.

Accidents du travail
(taux applicables aux ouvriers agricoles et aux gardes-chasses).

5868. — 3 novembre 1978 . — M. Boyer expose à M. te ministre
de l'agriculture et du développement rural qu'à la surie de l'en-
trée en vigueur de la loi n" 72 . 965 du 25 octobre 1972 sur les
accidents du travail dans l'agriculture, ces risques sont désormais
couverts, à dater du 1" juillet 1973, par les organismes de sécurité '
sociale qui ont fait connaitre, par un arrêté du 29 juin 1973, les
nouveaux taux obligatoirement applicables aux agriculteurs et pro-
priétaires ruraux . Il lui demande s' il peut lui indiquer : 1° sur
quelles bases statistiques a été fixé le taux de 6,80 p . 100 du salaire
pour un ouvrier agricole tous travaux demandé par lesdits orga-
nismes de sécurité sociale, taux très supérieur à celui demandé
antérieurement tant par les sociétés d 'assurances nationalisées que
par celles du secteur privé ; 2° sur quelles bases statistiques ces
organismes s ' appuient pour fixer à 10,10 p . 100 du salaire (soit
40 p . 100 de plus que celui des ouvriers agricoles tous travaux),
le taux applicable aux gardiens de propriétés ou gardes-chasses
tant fédéraux que privés, alors qu ' il est de notoriété publique que
les risques courus par ces catégories d 'employés sont très inférieurs
à ceux des ouvriers agricoles . '

Autoroutes 4.4 4 : traversée de Champigny-sur-Marne:
réalisation en souterrain).

5873 . — 8 novembre 1973. — M . Jean Brocard expose à M. le
ministre de l'aménagement du territoire, de l 'équipement, du loge .
ment et du tourisme les préoccupations des habitants de Champigny-
sur-Marne à l'occasion de la traversée de cette commune par
l' autoroute A 4. Le tracé à ciel ouvert à travers cette commune

faire disparaitre les espaces verts et boisés, pourtant indispen-
sables à l ' équilibre physique des habitants de quartiers déjà très
peuplés. Il lui rappelle que dans une conférence de presse du
début de la présente année, il avait déclaré que désormais dans la
traversée des zones urbaines les autoroutes seraient réalisées en
souterrain . Dans le cas concerné, et particulièrement du Pont de
Nogent à la rue Eugène-Varlin (commune de Champigny), il lui
demande s 'il peut envisager puis réaliser la couverture de l'auto-
route' en lourd et la reconstitution des espaces verts et de détente
existants afin d 'éviter les , multiples nuisances, bruits et odeurs,
d'une autoroute à ciel ouvert en zone urbaine.

Monnaie (départements et territoires d ' outre-mer:
circulation de la monnaie métropolitaine).

5874 . — 8 novembre 1973. — M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur les
débats de l'Assemblée natioaaie du 22 janvier 1973 relatifs au
budget pour 1963 des départements et territoires d ' outre-mer. Il
avait alors émis l'idée, en sa qualité de rapporteur du budget des
départements et territoires d 'outre-mer, qu 'il fallait cesser d'émettre
une monnaie spéciale pour ces parties de la France et de faire
circuler partout les billets de la nation, c 'est-à-dire les billets de la
Banque de France . Avec une lenteur sage mais calculée, une
expérience a été tentée . Il lui demande s ' il peut faire le bilan
de ce qui a été fait en dix ans et de ce qu 'il est prévu de faire
dans les années qui viennent, dans la voie qu ' il préconisait alors,
dont tout démontre qu'elle est la seule logique et la seule libé-
ratrice .

Monnaie (départements et territoires d ' outre-mer:
circulation de la monnaie métropolitaine).

5875. — 8 novembre 1973. — M. Pierre Bas appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et de- finances sur les débats de
l 'Assemblée nationale du 22 janvier 1963 relatifs au budget pour 1963
des départements et territoires d'outre-mer . Il avait alors émis l'idée,
en sa qualité de rapporteur du budget des départements et terri-
toires d 'outre-mer, qu ' il fallait cesser d ' émettre une monnaie spéciale
pour ces parties de la France et de faire circuler partout les
billets de la nation, c'est-à-dire les billets de la Banque de France.
Avec une lenteur sage mais calculée, une expérience a été tentée.
Il lui demande s 'il . peut faire le bilan de ce qui a été fait en dix
ans et de ce qu' il est prévu de faire dans les années qui viennent
dans la voie qu'il préconisait alors dont tout démontre qu'elle
est la seule logique et la seule libératrice .
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Caisses d 'épargne (relèvement du plafond des dépôts
et augmentation des taux d' intérêt).

5177. — 8 novembre 1973 . — M. Stehlin demande à M. le ministre
de l'économie et des finances quelle suite il se propose de réserver
aux voeux formulés .au cours de son récent congrès par l 'union
nationale des caisses d'épargne de France : relèvement du plafond
des dépôts à 30.000 F et augmentation sensible des taux d'intérêt
serv is aux déposants qui sont actuellement bien loin de compenser
la hausse du coût de la vie (vraisemblablement 11 p . 100 en 1973).
Or l'intérêt servi par les caisses, au cas où l 'épargnant n'a prélevé
aucune somme sur son livret A et a bénéficié de ce fait de !a
prime de fidélité, est de 5 p . 100. Il aura donc perdu à la fin de
cette année 6 p . 100 de son pouvoir d 'achat, c 'est-à-dire de son
capitaL Le relèvement du taux servi encouragerait des millions
de déposants de condition modeste à épargner davantage pour de
plus longues durées, limiterait les effets redoutables de l ' inflation
par la réduction de la consommation et apporterait de nouvelles
possibilités de prêts aux collectivités locales dont les besoins sont
difficiles à satisfaire.

Construction (sociétés ayant en vue l 'attribution d 'immeubles
aux associés par fractions divises et constituées avant 1972).

5879. — 8 novembre 1973. — M. Martin demande à M. le ministre
de l 'aménagement du territoire, de l'équipement, du logement et
du tourisme dans quels délais il a l'intention de publier le
règlement d'administration publique qui, aux termes de l'article 51
de la loi n° 71-579 du 16 juillet 1971, doit déterminer la date d'effet
et les conditions dans lesquelles les dispositions du titre II de
ladite loi seront appliquées aux sociétés constituées antérieurement
au 1" janvier 1972.

Produits agricoles (crise du marché de la noix).

5902. — 9 novembrè 1973. — M . Dutard demande à M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural, devant la crise actuelle
du marché de la noix, alors que l 'Etat a encouragé l 'extension des
noyeraies et que l'indemnisation du sinistre du 2 août 1971 n 'est
pas terminée, quelles mesures il compte prendre : 1° pour mettre
fin aux importations de noix étrangères ; 2° pour assurer une
commercialisation normale de la production française et une juste
rémunération aux producteurs de noix de notre pays.

Maisons des jeunes et de la culture (rétablissement de la subvention
prévue par la ville de Grigny {Essonne]).

5903. — 9 novembre 1973. — M . Juquin expose à M . le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) la situation qui est faite à la
population de Grigny (Essonne) par suite de la décision préfectorale
de supprimer la totalité des crédits affectés par la municipalité de
la ville à la maison des jeunes et de la culture. Cette décision
arbitraire n' a été accompagnée d'aucune motivation et aboutit pra -
tiquement à la fermeture de la maison des jeunes et de la culture ;
elle porte atteinte aussi aux activités du conservatoire de musique.
Les protestations des associations de Grigny et de la municipalité se
sont heurtées au mutisme du préfet. II lui demande quelles mesures
il compte prendre pour assurer le rétablissement de la subvention
prévue par la municipalité de Grigny au profit des activités cultu-
relles Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer une subvention d'Etat à la ville de Grigny lui permettant
de répondre aux besoins culturels d ' une ville nouvellement construite.

Charbon (maintien en activité des puits de L'Allier).

Assurance vieillesse : veuves de commerçants et artisans
(relèvement de la pension de réversion).

5880. — 8 novembre 1973. — M. Besson rappelle à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat ia difficile situation qui est celle
de nombreuses veuves de commerçants et artisans. Eu égard
aux retards pris par le régime d'assurance vieillesse des commer-
çants et artisans, d 'une part, et à l 'activité professionnelle qui a été
la plupart du temps celle des épouses de commerçants et artisans,
d ' autre part, il lui demande : 1° s'il n'y aurait pas lieu d'envisager
au-dessous d'un plafond de ressources égal à quatre fois le montant
de l'allocation servie par le fonds national de solidarité, et cela
jusqu'au rétablissement de la parité entre les divers régimes d 'assu-
rance vieillesse, de porter à 100 p. 100 le montant de la pension
de réversion des veuves de commerçants et artisans ; 2° s 'il
pourrait obtenir qu 'une telle mesure soit retenue par le Gouver-
nement et inscrite comme un additif au projet de loi d ' orientation
du commerce et de l'artisanat en discussion devant les assemblées.

Assurance vieillesse (commerçants et artisans retraités:
rachat de points).

5881 . — 8 novembre 1973 . — M . Besson rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sér--rité sociale que jusqu'au 31 décem-
bre 1972, sous certaines conditions, les commerçants et artisans retrai-
tés pouvaient racheter des points et augmenter leurs droits à
pension. Il lui demande s'il ne juge pas opportun de maintenir cette
possibilité et d'assouplir les modalités d 'application qui avaient cours
dans l'ancien régime des retraites du secteur du commerce et de
l 'artisanat .

Établissements scolaires
(personnel : retard dans te versement des traitements).

5896. — 9 novembre 1973. — M . Rigout attire l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural sur les retards
apportés dans le règlement des salaires, prestations indemnités des
membres du personnel de plusieurs établissements scolaires agricoles
(collèges et lycées) . Il lui demande s'il peut lui faire connaître les
raisons qui provoquent ce retard préjudiciable aux intéressés et les
mesures qu 'il compte prendre pour mettre un terme à cette situation .

5904. — 9 novembre 1973. — M. Villon rappelle à M. le ministre
du développement industriel et scientifique ses multiples interven-
tions antérieures protestant dès 1951 contre la fermeture des
puits de mine de l'Allier et réclamant le développement de l'exploi-
tation du bassin charbonnier de l'Aumance ; il ltii signale que la
présente crise d ' approvisionnement en fuel et la hausse de son
prix confirment la nécessité d'utiliser toutes les sources d'énergie
existant dans notre pays, afin de le rendre moins dépendant de
l'étranger ; il lui demande s'il n'estime pas devoir reviser la déci-
sion prévoyant l'arrêt en 1976 de la seule mine encore en exploitation
dans le bassin de l' Aumance et reprendre le projet de construction
d ' une centrale thermique sur place.

Armement (relations entre la France et l'Eurogroupe).

5908. — 9 novembre 1973 . — M . Debré expose à M. le ministre
des armées que certaines affirmations tendant à faire croire que
la France pourrait s' affilier à l 'Eurogroupe, il lui demande s' il
ne lui parait pas utile de rappeler la position française, tant en
ce qui concerne le refus de l ' intégration militaire que la poursuite,
par d ' autres voies, de la coopération européenne en matière
industrielle .

Electricité (Li Réunion : mise en service
d 'une usine hydro-électrique).

5909 . — 9 novembre 1973. — M . Debré rappelle à M . le ministre
des départements et territoires d'outre-mer que l' avenir économique
et social de la Réunion est lié au développement de l 'énergie et
notamment à la mise en service d'une usine hydro-électrique
sur la rivière de l'Est. Afin d'éviter tout retard il importe que
la décision soit prise sans faute au cours des six mois à venir,
accompagnée d'un plan de financement. Il est grand temps
d'appliquer à cette construction les règles en usage dans les
départements métropolitains, notamment pour ce qui concerne la
prise en charge par Electricité de France. Il lui demande dans
ces conditions si le Gouvernement compte reprendre à son compte
le projet de nationalisation de la société Energie électrique de
la Réunion au profit d ' Electricité de France ; à défaut s'il entend
prendre les mesures nécessaires pour aboutir à une répartition
des charges financières identiques à celle qui est appliquée pour
des travaux et constructions analogues dans les départements
métropolitains.
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Fusions de sociétés (obligation pbur la société absorbante de
reprendre au passif la réserve spéciale de plus-values à long
ternie de la société absorbée).

5911 . — 9 novembre 1973 . — M . Pujol expose à M. lé ministre
de l'économie et des finances qu ' il semble que l 'instruction du
26 décembre 1972 traitant de l 'obligation faite à la société absorbante
en cas de fusion réalisée sous le bénéfice de l ' article 210 A du
code général des impôts, de reprendre au passif la réserve spéciale
des plus-values à long terme de la société absorbée, devrait
être aménagée dans le cas où la société absorbante détient des
actions de la société absorbée. Dans cette hypothèse, en effet,
si l'on appliquait les règles tracées par ladite instruction, la
circonstance que l'augmentation des capitaux propres, à laquelle
la société absorbante procède à l'occasion de l'opération de fusion,
est inférieure à l'actif net de la société absorbée qu'elle prend
en compte obligerait, dans la quasi-totalité des cas, ladite société
absorbante à reconstituer sui ses propres réserves et bénéfices la
réserve spéciale de plus-values à long terme de la société absorbée.
Or une telle solution irait à l'encontre même du principe directeur
clairement posé par l ' administration dans son instruction, selon
lequel les contraintes qu ' impose à la société absorbante l 'obligation
de reprendre au passif la reserve spéciale de plus-values à
long terme de la société absorbée dépendent de la mesure dans
laquelle cette réserve est comprise, ou n'est pas comprise, dans
l'actif net pris en compte par la société absorbante . D suit, par
a contrario, que ces contraintes n 'ont pas à varier suivant l'impor-
tance de l'augmentation des capitaux propres à laquelle la société
absorbante procède pour rémunérer cet actif net ; que, plus
précisément, ces contraintes n 'ont pas à varier suivant que la
société absorbante détient ou ne détient pas d'actions de la
société absorbée . En définitive, il lui demande si les règles
suivantes peuvent être appliquées dans le cas où une société
de capitaux absorbe une autre société de capitaux dont elle
détient les actions en portefeuille : 1° la plus-value constatée
par la société absorbante à l'occasion de l'annulation des titres
de la société absorbée qu 'elle détient en portefeuille est affectée
au poste «Primes de fusion» en augmentation de la prime
dégagée par la fusion concernée, dans la mesure où elle ne
constitue pas fiscalement une plus-value à long terme (par
application de l'article 210 A. du C. G . L il en sera toujours ainsi
jusqu'au 31 décembre 1975) ; 2" les règles définies par l'instruction
administrative du 26 décembre 1972 sont ensuite appliquées sous
réserve des aménagements suivants : a) il est procédé au calcul
du montant de l'augmentation de capital qu'aurait réalisée la
société absorbante si elle ne détenait pas d 'actions de la société
absorbée et corrélativement au calcul du montant de la prime de
fusion qui se fût ajoutée, dans cette hypothèse, à l'augmentation
de capital ; b) .la réserve spéciale des plus-values à long terme
de la société absorbée est imputée chez la société absorbante en
observant les règles tracées par l 'Instruction administrative susvisée
mais en substituant l'augmentation de capital fictive à l ' augmentation
de capital effective et, quand elle est d ' un montant supérieur, la
prime de fusion fictive à la prime de fusion effective (qui comprend
la plus-value dégagée à l'occasion de l'annulation des titres de
la société absorbée) ; c) dans la comptabilité de la société absorbante,
la reconstitution de la réserve des plus-values à long ternie de
la société absorbée n ' apparaît que dans la mesure où elle a été
réalisée par imputation sur la prime de fusion effective (comprenant
la plus-value réalisée à l 'occasion de l'annulation des titres de la
société absorbée), sur les réserves ordinaires, bénéfices, réserve
légale et par la création d'un compte d'ordre à l ' actif.

Prestations familiales (enfants à la recherche d 'un emploi à l ' issue
de la scolarité obligatoire : cas de recherche d'un deuxième
emploi).

5912. — 9 novembre 1973. -- M. Radius expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale la situation suivante
découlant d' une interprétation de ia loi n° 72-1203 du 23 décem-
bre 1972 prolongeant l'âge limite d'ouverture du droit aux presta-
tions familiales en faveur des enfants à la recherche d ' un emploi
à l 'issue de leur scolarité obligatoire . Und jeune fille a été embauchée
à l'âge de seize ans comme auxiliaire dans une administration de
l'Etat . Elle y a occupé cet emploi pendant deux mois et a été
licenciée compte tenu de son état de santé . Inscrite dès lors comme
demandeur d' emploi à l ' agence nationale pour l ' emploi, elle n ' a pu
encore à ce jour trouver d ' occupation . L'organisme .chargé du
règlement des allocations familiales ne veut pas prendre à nouveau
l'intéressée en compte depuis son inscription à l'agence nationale
pour l'emploi, arguant qu'il s'agit de la recherche d'une deuxième
activité professionnelle et que les dispositions de la loi précitée
ceisent en conséquence de devoir être appliquées . Or, la première
activité exercée n'a été que temporaire et le licenciement n'est
intervenu que pour raisons de santé. Il n paraît pas pouvoir êtfe

assimilé à la cessation volontaire du travail, laquelle justifierait
effectivement comme corollaire, l ' expiration des droits consentis
par la loi précitée. Cette loi ayant été adoptée dans le but d 'aider
les famillles pendant le laps de temps d ' un an nécessaire à la
recherche d'un emploi et le législateur n ' ayant certes pas voulu
que les cas particuliers comme celui-ci puissent porter un préju-
dice aux familles concernées, il lui demande si l' interprétation
faite par l ' organisme en cause est conforme à l'esprit du texte
et, dans l 'affirmative, s 'il n' estime pas équitable d 'aménager les
mesures existantes pour leur donner leur plein sens de justice
sociale.

Pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre
(revision pour cause d 'aggravation : photocopie de l ' expertise).

5913. — 9 novembre 1973. — M. Alioncle expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu 'un pensionné de
guerre qui demande la revision de sa pension pour cause d'aggra-
vation n 'a pas le droit, contre toute logique, de se faire délivrer
une photocopie de l 'expertise, alors et surtout qu ' on lui demande
l' autorisation de se faire juger sur pièces par la commission du
conseil de réforme, l 'intéressé ne pouvant obtenir la photocopie de
cette expertise que s' il plaide contre l'Etat ou prendre connaissance
de cette expertise par lui-même, ce qui l 'oblige souvent à parcourir
de grandes distances pour lire une expertise souvent illisible . Il lui
demande s 'il peut faire réformer le règlement sur ce point, en
obligeant l ' administration à délivrer une photocopie à tout intéressé
qui a le droit d ' en prendre connaissance, ce qui ne peut engager la
responsabilité de l'administration, vu l 'exactitude du document, et
permettrait ainsi à l' intéressé de pouvoir se documenter sur ses
droits très légitimes, lorsqu'il s'agit d ' une victime de la guerre.

Accidents du travail
(salariés agricoles : taux des cotisations dues par les employeurs).

5918 . — 9 novembre 1973 . — M. Naveau expose à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural que s 'il est normal que
la loi r-° 72 . 965 du 25 octobre 1972 a créé à compter du 1" juillet
1973 un régime d' assurance obligatoire des salariés agricoles contre
les accidents du travail, ce nouveau régime a doublé, voire triplé,
le montant des cotisations des employeurs appliqué auparavant dans
le régime facultatif. Lui signale en particulier que pour les acci-
dents du travail des exploitants de bois, l 'article 1144 nouveau du
code rural fixe à 7 p. 100 le chiffre qui correspond le mieux au
risque réellement encouru, alors que l 'arrêté du 29 juin 1973 a
porté ce taux à 10,10 p . 100, ventablement intolérable . II lui
demande : I° s'il entend accepter les dispositions de l ' article 16
du décret n° 73 . 523 du 8 juin 1973 qui envisage d'octroyer des aides
spéciales compensatrices du préjudice subi aux organismes d'assu-
rances et à certains de leurs personnels, attendu que ces aides
spéciales ne pourraient en aucun cas entraîner un accroissement
des charges globales actuelles des employeurs agricoles ; 2" s' il
n ' estime pas devoir faire établir aussi rapidement que possible les
statistiques précises des accidents du travail sur les différentes
spécialisations de la profession afin que le taux des cotisations des
employeurs soit en relation étroite avec le risque encouru.

Maires (retraites avant le lm janvier 1973 : retraite complémentaire).

5919. — 9 novembre 1973. — M. Gaudin appelle l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur les demandes qui lui avaient été faites,
au cours de la discussion de son budget pour 1973, d ' étendre aux
anciens magistrats municipaux le bénéfice de la loi n° 72-1201 créant
ene retraite complémentaire pour les maires et adjoints en fonc-
tions au 1" janvier 1973. Il avait déclaré à l'époque que cette exten-
sion nécessitait une étude à effectuer en liaison avec les adminis-
trations concernées, une décision ne pouvant être prise que lorsque
les résultats de cette étude seraient connus. Il lui demande si, en
un an, une telle étude a pu être effectuée et s'il est à méme
aujourd 'hui de donner satisfaction aux anciens maires et adjoints.

Tribunaux paritaires des baux ruraux (élections pour la désignation
des assesseurs ; pourcentage des votants).

S921 . — 9 novembre 1973 . — M . Saint-Pau! demande à M. le ministre
de la justice s 'il peut lui indiquer, par des résultats même approxi-
matifs ou sur la base de sondages dans quelques départements,
quel a été, lors des récentes élections pour désigner les assesseurs
des tribunaux paritaires des baux ruraux, le pourcentage des votants
par rapport aux inscrits, et dans le cas eO ce pourcentage S ' avére-
rait insignifiant, quels enseignements il compte tirer de cette désaf-
fection du corps électoral intéressé .
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Lait et produits laitiers
(garantie du revenu des producteurs de lait).

5922. — 9 novembre 1973 . — M. Besson rappelle d M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural que le 10 avril dernier,
devant l'Assemblée nationale, il avait affirme que sa politique agricole
assurait aux agriculteurs a une évolution normale de leurs revenus s,
et que ce 12 octobre, en Bretagne, après avoir souligné l ' augmentation
du revenu brut moyen d 'exploitation au cours, des dernières années, il
en avait conclu que e l ' objectif de la parité e .. . approchait d ' une réali-
sation convenable e, ajoutant : . la conscience de cette évolution n 'est
peut-être pas aussi nette parmi les agriculteurs qu'il serait souhai-
table e . Il tient à lui faire savoir que ces propos rue rendent nulle-
ment compte de la catastrophique situation des producteurs de lait
de Savoie et des départements dits de l'Est central où les prix à
la production sont tributaires du marché de l'emmental et du
comté, catégorie d ' agriculteurs dont les revenus subissent une dégra-
dation alarmante puisque le prix de vente de leur lait a baissé de
plus de 12 p . 100 en quinze mois alors que les coûts de production
augmentent dans des proportions inquiétantes, les tourteaux par
exemple ayant vu leur prix croître de plus de 100 p . 100 depuis le
1" janvier 1972. Il lui exprime sa conviction que devant une situa-
tion aussi grave l ' inertie gouvernementale ne saurait qu ' avoir des
effets dramatiques, des mesurer comme une aide non modulée au
ramassage du lait ou une extension des zones bénéficiaires d'indem-
nités spéciales, pour indispensables qu 'elles soient, ne pouvant en
aucun cas suffire à la solution des difficultés présentes et à venir.
Il lui demande en conséquence si son Gouvernement entend prendre
d ' urgence en considération la légitime revendication de ces produc-
teurs de lait qui veulent obtenir un prix garanti tenant compte des
coûts de production, de la qualité et d 'une juste rémunération de
leur travail, faute de quoi la croissance des charges et les aléas
du marché joueront constamment sur la part du prix à la production
qui correspond au salaire de l 'agriculteur, au risque de la vrir
poursuivre sa régression dans des conditions encore plus inadmis-
sibles.

Marchés administratifs (exécution d 'un_ marché de travaux publics
d 'une collectivité locale : remise de pénalités de retard).

5921 . — 9 novembre 1973 . — M. Cointat demande à M. le ministre
de l'intérieur dans quelles conditions de forme peut intervenir,
dans le cadre de l ' exécution d ' un marché de travaux pu'•lics
d' une collectivité locale, une remise de pénalités de retards accordée
par un conseil municipal pour des motifs que celui-ci a cru devoir
prendre en considération . Etant donné qu'une telle décision relève,
sous réserve d'une approbation par l 'autorité de tutelle, non de
la volonté commune des parties contractantes, mais du seul pouvoir
du maître de l'ouvrage . il souhaiterait savoir si une délibàration
du conseil ntumcipal dûment epernuvée se suffit à elle-même
ou si, au contraire, l'interventirr d ' un avenant prorogeant le
délai d ' exécution est obligatoire . ti vise plus particulièrement le
cas of? la remise de pénalités intervient exceptionnellement après
la réception définitive des travaux, notamment lorsque les comptes
n 'ont pu ètre apurés avant cette date.

Intendance universitaire )zutendants ou attachés (l'intendance:
indemnité de tournée).

5929. — 10 novembre 1973 . -- M. Bissau appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'indemnité de tournée
qui avait été accordée par circulaire du 10 mars 1967 aux intendants
ou attachés d 'intendance universitaire chargés de fonctions dans
un établissement d ' enseignement du second degré . Cette indemnité
a été supprimée par une lettre adressée aux recteurs le 26 sep-
tembre 1973. Il est évident que les agents de l'éduca tion nationale
chargés de la gestion des établissements scolaires en cause doivent
effectuer un certain nombre de déplacements indispensa ;les à
l'exercice de leurs fonction. Il lui demande en conséquence les
raisons pour lesquelles l 'indemnité en cause a été supprimée et
souhaiterait que son rétablissement puisse être envisagé.

Pensions de retraite civiles et militaires (majoration femiliale :
enfants confiés par suite d'une décision du conseil de famille).

5930. — W novembre 19;3 . -- M. Cheumont appelle l'attention
de M. le ministre de la fonction publique sur sa question écrite
n° 5106 par laquelle il demandait que soit complété l 'article L. 18 du
code des pensions civiles et militaires de retraite de telle sorte
qu'ouvrent droit à la majoration familiale les enfa•;t:. qui, par
suite d'une décision du conseil de famille, ont été crosfiés à un
bénéficiaire dudit code, celui-ci pouvant justifier les avoir eus en
charge au sens de l'article 327 du code de la sécurité sociale .

La réponse à cette question (Journal officiel, Débats A. N, du
31 mai 1969) faisait état de l' intérêt social de la situation exposée
mais ajoutait qu'il n'était pas possible s pour l'instant s de
modifier les dispositions de l ' article L. 18 et ceci afin de ne
pas remettre en cause le nouveau code des pensions civiles et
militaires de retraite tel qu ' il résulte de la loi du 26 décembre 1964.
Depuis cette réponse trois ans et demi se sont écoulés. Il lut
demande s 'il n ' estime pas en conséquence possible de faire
étudier à nouveau ce problème afin qu ' un projet de loi soit
déposé tendant à modifier 'l'article L 18 précité dans le sens
suggéré .

Vétérinaires , société civile de moyen.,
ay.irt opté pour te régime spécial).

5931 . — 10 novembre 1973. M. de Gastines appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
des vétérinaires en société civile de moyens en regard des textes
(loi n° 72-1147 du 21 décembre 1972, art. 2, paragraphe II, et
décrets n°' 73. 697 et 73-698 du 10 juillet 1973 et note du 7 août
1973, B. 0 . DGI SG 14 73) . Les sociétés civiles de moyens p e r

-mettent aux membres de la profession de docteur vétérinaire, dans
la mesure où ces sociétés ont opté pour le régime spécial (para-
graphe II de la loi), de s'unir et d 'avoir une structure légale
pour la gestion et l ' organisation de leur travail . Il lui demande :
1° si deux vétérinaires créant une société civile de moyens peuvent
faire salarier leurs épouses )'espectivcs par cette société qui les
emploierait. S'agissant de sociétés pouvant être assimilées à des
sociétés de personnes, la totaliid des salaires pourrait-elle être
indiquée en frais pour la société, rus salaires étant ensuite ajoutés
avec les déductions en vigveui aux i-sinus globaux de la
famille? Ou bien devraient-ils être limités dans le cadre des
dispositions de l 'article 154 du C. G. I .? Que faut-il entendre
par régime exclusif de communauté , 2" si la société qui a opté
pour le régime spécial doit la rate lue . Chaque vétérinaire qui
se sert de cette société-est-il aussi rtd . .',ible de la patente et si
oui dans quelle mesure ; 3" si un assistant vétérinaire, docteur ou
en passe de l ' être, employé en commun par les vétérinaires de
ladite société peut être salarié par la société ou par les vété-
rinaires ; 4" si l 'un des vétérinaires, étant propriétaire des locaux
où la société civile est installée, peut les donne : à bail à ta
société, eneai'ser les loyers et leur faire subir ;es abattements
prévus par la loi en les réintégrant dans son revenu global au
titre des revenus fonciers.

Administrat i on :organisation : port d'un badge indiquant
leur identité par les agents de l'Etat en rapport avec le public).

5932. — 10 novembre 1973. — M. Jarret signale à M . le ministre
de la fonction publique qu 'en vue d'hum°niser les contacts entre
l'administration et les citoyens il lui para- : indispensable que tous
'es agents de l'Etat en rapport avec le public 'sécurité sociale,
postes. impôts. ..) portent, dans l ' exercice de leurs fonctions, un
badge faisant apparaitre leurs nom, prénom, grade ou fonction.
Les administrés en effet, lorsqu 'ils se présentent dans les différents
services de l 'administration, déclinent leur identité. Pour assurer
de bons rapports, il parait normal que cette formalité soit réci-
proque. Pour les mêmes raisons, il serait logique (pie les interlocu•
teurs s'identifient avant toutes conversations téléphoniques.

Information (moyens en crédits et en personnel:
ventilation par département ministériel).

5941 . — 10 novembre 1973 . — M. Robert-André Vivien demande
à M. le ministre de l'information s 'il peut lui indiquer la ventilation
par département ministériel des moyens, en crédits et en personnel,
qui sont affectés à l ' information.

Bibliothèques universitaires (octroi de crédits exceptionnels).

5942 . — 10 novembre 1973 . — M . Boyer attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation particulièrement
difficile dans laquelle se trouvent les bibliothèques universitaires
— le conseil de celle de Grenoble s'est même trouvé contraint de
voter ;a fermeture de cet établissement —. Il lui demande s'il
n'estime pas qu'il serait nécessaire que les subventions exception.
nelles solent attribuées en plus des crédits figurant au budget afin
que puissent continuer de fonctionner, dans des conditions normales,
des services qui sont absolument indispensables à la formation des
étudiants.
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Vin (détérioration de la situation des viticulteurs méridionaux .)

5946 . — 10 novembre 1973 — M. Alduy attire l' attention de
M. le ministre de l'agriculture et du développement rural sur la
situation actuelle de la viticulture méridionale . L ' augmentation
sensible du prix du vin constatée au cours de la dernière campagne
correspond à une récolte déficitaire et n' a entrainé qu'un rattrapage
nécessaire à l 'équilibre de l 'exploitation et non une hausse des
revenus de viticulteurs. Actuellement les prix du vin (les prix
officiels : entre 7 et 8 francs le degré hecto) subissent une
baisse qui, si elle se précise, ramènera les producteurs au statut
économique de sous-developpé, d'autant plus que les charges fiscales
qu 'ils ont à supporter sont anormalement élevées : la T.V.A. sur
le vin étant de 17,06 p . 100 . La hausse des charges d ' exploitation,
des charges sociales, des besoins de la consommation familiale,
l 'insuffisance de la protection par le prix de référence qui est
encore aggravée par la progression des importations des pays tiers
ne peuvent que détériorer la situation. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin d 'éviter la dégradation de la
situation des viticulteurs méridionaux.

de base, qui n 'osent prendre parti entre l 'examen et le eu.lcours,
de même que la disparité des situations existant entre les C . H. U .,
tant du point de vue des programmes enseignés que des modalités
d 'examen, indiquent la nature de la décision qui s'impose : l 'admis-
sion en deuxième année de médecine de tous les étudiants reçus
et non admis . Pour cet objectif, divers moyens peuvent être envi-
sagés, telle la ventilation plus correcte des postes de P. C . E . M. 2 à
répartir entre les divers C. H. U ., ou la détection systématique de
l'ensemble des fonctions hospitalières à remplir dans les établisse-
ments. Sans prendre parti sur les problèmes de fond, tels que le
chiffre idéal des médecins par rapport à la population nationale ou
la valeur respective du concours et de l'examen, il lui demande
instamment s'il compte adopter, pour la rentrée scolaire en cours,
la décision de compromis qui s ' impose.

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel (Débats Assemblée nationale)
du 15 décembre 1973.

Enseignants (recrutement des p r ofesseurs
des disciplines technolop' .lues).

5948. — 10 novembre 1973 . — M . André Billo,.x demande à
M. le ministre de l 'éducation nationale de lui préciser : 1° où en
sont les projets de décrets et d 'arrêtés adoptés par le conseil
d' enseignement général et technique du 25 juin 1973, transmis
à M . le ministre des finances et au secrétaire d 'Etat à la fonction
publique, en juillet 1973, concernant le nouveau recrutement des
professeurs des disciplines technologiques, en application de l 'arti-
cle 17 de la loi d ' orientation sur l ' enseignement technolo-
gique n° 71-577 de -juillet 1971 et l ' accès des professeurs techniques
adjoints de lycées au corps des certifiés ; 2° quelles mesures il
entend prendre pour que ces textes soient rapidement publiés
afin que la loi soit appliquée dans les délais prévus p eur que, dès
l' année 1973-1974, les professeurs puissent être recrutés suivant
les nouvelles modalités et que la première session annuelle de
l 'examen de qualification (permettant aux professeurs techniques
adjoints de lycées, dont le corps est mis en extinction, d ' accéder
au corps des certifiés) puisse se dérouler dès l 'année 1973.1974,
dans le cadre du plan quinquennal prévu .

QUESTIONS ÉCRITES

Page 7083, 1"t colonne, question n " 6959 de M. Michel Durafour
à M. le ministre de l'intérieur : al à la troisième ligne de la ques-
tion, au lieu de : a . .. au secrétariat général .. . n, lire : . . . aux
secrétariats généraux. . . n ; b) à la 10' ligne, au lieu de : a . . . la
répartition qui en sera faite par le S. G. A. P. . . s, lire : a . . . la
répartition qui en sera faite par S . G . A . P . .. s.

II. — Ai Journal officiel (Débats Assemblée nationale)
du 14 décembre 1973.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

l'see fi°ô0, 2' colonne, 2' ligne de la réponse de M . le ministre
de l 'éducation nationale à la question n" 5443 de M. Macquet,
au lieu de : a . . . et le règlement du conseil royal de l 'institution
publique ... s, lire : a . . . et le règlement du conseil royal de
l 'instruction publique. .. x.

Médecine (enseignement ; admission en 2',année :
situation des a reçus et non. »doris a).

5951 . — 10 novembre 1973 . — M . Dominati expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la loi, pour être
acceptée par l'opinion publique, doit être aisément comprise de
celle-ci, soulignait déjà Montesquieu . Tel ne semble pas être le cas
de la loi du 12 juillet 1971 relative aux études médicales, ni de
l 'arrêté du 8 octobre 1971, qui, en fixant deux critères conjugués de
classement pour l ' admission à la deuxième année des études médi-
cales (obtention de la moyenne arithmétique et d ' un «rang utiles)
opèrent une évidente et volontaire confusion entre l 'examen et
le concours . Sans doute, toute décision sur le problème de fond
de la sélection éventuelle peut-elle ainsi être éludée ! Mais inverse-
ment, à l ' occasion de la dernière rentrée, l 'irritante question des
e reçus-collés s a-t-elle été posée Dans la seule région parisienne,
487 étudiants, régulièrement reçus à l ' examen de fin d 'année de
P. C. E. M. 1, ne peuvent bénéficier de l 'admission ultérieure en
P . C. E . M . 2, par suite du manque de places disponibles en C . H. U.
Ses fonctions lui imposant une responsabilité particulière sur le
plan parisien, il attire fermement son attention sur la situation
intolérable faite aux familles des 487 étudiants concernés . Car cette
affaire présente un aspect social et humain que l'on ne saurait
délibérément négliger. C 'est altérer la vérité que de proposer des
possibilités de remplacement spécieuses telles que le redoublement
ou le changement d'orientation ! Le caractère ambigu des textes

III . — Au Journal officiel (Débat: Assemblée nationale)
du 5 décembre 1973.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Pages 6605 et 6606, 20' ligne de la réponse de M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale à la question n" 3354
de M. Lebon, au lieu de : a . . . l 'entrée en jouissance des pensions
de vieillesse doit être fixée . .. s, lire : a . . . l'entrée en jouissance
des pensions de vieillesse ne peut être fixée .. . s.

IV. — Au Journal officiel (Débats Assemblée nationale)
du 12 janvier 1974.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 89, 1" colonne, la question de M, Defferre à M . le
ministre des départements et territoires d'outre-mer porte le
numéro 6153 et non celui de 6253.

2° Même page, même colonne, même ministre, la question de
M. Sanford porte le numéro 6443 et non celui de 6442.

3° Page 99, colonne, la question de M . Legrand à M. le
ministre de l 'économie et des finances porte le numéro 5859 et
non celui de 5959.
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